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CHAPITRE PHEMIEH 1.

Topographie • .:- Bonn • .:....~"Hanle-croix. -.:. Chàpelfe I!,Q' Lorelic: - Ela'ngs. _
Postes, - Routes. - l\fcndians. :- Dépravation • .:... Service étranger • .,-- Code
pénal; -'Delles-Icllres el beaux-nrts. rr: Hommes célébrés • .:... hnjîrÎlueurs. -::
l\lonnayeurs"'7-~nduslrie. -:- Commerce • .:.- C~l~,,:,,-'Superi\itlons~ ~ ~~'1nllier

,d'Enney. ""'" ' , ,'" i

J.'u~~lu~au'milieu du 161110 siècle, la ~ille de Fribourg 'Dec~~pl~it
a,ûéupè maison bien" rèmarquahle, Si elleQx~iLj'aÜ!lntion' '~es
élrà:ngers, c'étaitpar ses remparts, le clocher de la 'coUégialect
s~rt~tlt'par sa situation. Voici comment la, décrit un al~l~ul' co'n-~
(en1P?r~in ',: « Lepinceau se refuse à peindre l'admirahlo po~i,li,~ll
» de cette ville. Une partie est ,située sur un roc, qui s'appuie sur
» des hlôcsescarpès.: l'autre dans, un vallon que ceignent,'d'~s
» hauteurs. Presque toutes' les rues sont en pente, èrdans le
») fond coule une rivière d'une grandeur médiocre. Le Prétoire
» s'élève sur un roc à pic ,làoù était jadis un.êh'~teau fort ; d'où

li
! Ce chapitre-fait su'lle aux chapitres II " V ,VUI de la première parlie, au cha-

'pitre II de la seconde partie , el aura encore son ,complémenl.'C:esl, pour ainsi
dire , une esquisse officielle, un tableau mouvant de la population fribourgeolse

'depuis SOI! origine. '"

"
.;



2 TnOISIÈ~JE l'AII'rtr..

» la ville s'est insensiblement étendue vers 10 haut el le has, Les
»: monls opposés souticnneutjes, muràillc5 ;.,bien qu'à l'orient I~s
» maisons fassent presque déia~t et, qu'il 'n'y ai, quedes remparts.
» De qu?Jqllecô~é qu'op aille, il faut" monter o,u .descendre.
» rJC .solproduit de'tout , oxceptê le vin t» .

t Nulla picturn exprimi potestmlrahilis situs hujus civitalis. Partçm enim im-'
rosita est monti prœcipitibus pelris suffulto. Partcm jacot in valle acclivis mon-
lihus clausa , circnmlluitque monlem in imo pel' desidentem civilalcm amuis quidaru
nicdiocris mngnitudinis. Pnetorium silum est in prmcil.ili rupe , uhi olim an fuit
munitissijnn , a qua temporurn successu crevit civitns ipsn sUJI"" ct infra. Oppositi
montes sustentant mœnla , lametsi.in orienlali monte nulla .fere domus , prœter
mnnüinnes ex istcnt, ,.Quocùmque pergts i,lciYilate. est lipi vel nscondondum vel
descendendum. Profert terra omnia necessarla , prœter vinum, Cosmograplu« de
lVI'll/slel', 1550,

Un :iut'rll'alitôm: du f1~ siècle s'osprtmo "ainsi: Avenlic"œ nomen ct muros
1erra el scopuli dedêre , quihus ipsa velut mœnibus qunquaversum incingilur, solo
lntere occidenlali aperto , non lamen pervio ; id quod fosso ct opere hodie com-
munit urbem , incerlum specle magis et nltoro œdium 1111 veuustate cl civilitate
civlum nobiliorern. Idea reglli el ecclesiœ Laconiœ fi G, Scarpa Ilolintio, Taurini ,
1(182. ,

Celte position extraordinajre n'a pas 'échappé aux amis du merveilleux. Voici
cnmment la légende raconte l'origine de Fribourg.

Willi'id de Tanueuhurg , riche genlilhoml\le de, Fribourg' CI) Brisgnu , fêlait ,ses
:lccordailles avec la noble héritière de Boscnberg. Les viusûu Rhin, du meilleur

'h'o, couluienl largcinout dans' des coupes souvent' vidées, Le \'Îeuxborirgnlestre .
COIll:ad (le Blumcnthal céda doucement à une impulsion communlcatlve ct 'ne
munqua pas, 'àpres'iJes communications "lue 'l'histoire n'a lias è6n~erv~es ,. d'é-
)laneher quelque dose de mauvaise humeur contre l'archevêque Ad 1iéura r, qui
1111 rognait ses priviléges. tes convives sc récrièrent sur ce courage. luconnu.,
dpnhi!s"i)relll, (lu resle', tous les, honneurs .au, Tokay:,: .et .chucun-.de ;nlPlfeler
au Jj'ourgmeslre,lcs prétentions de l'arohevëque , suivies d'autant de soumisslons

édù> i1igne ..,iii1!iistrat~ [)al': St,Conra4, 'Messeiglleùr~': s'~çrià-t-il aiguÜlo'lIiÎé:~~
.silurai~jc dojurpas mettre Ull frein à ces empiétemens 1 Eh mals , uous.avons J?\lrlj~u

, 'de le croire, lui dit un de ses voisins. Eh bien ! je yeux que Satan m'emporte
etravec nous la moitié do noire bonne ville :,si hier déjà je ne-Iuira] fait:se-ntir
combien son arrogance mo déplatt , et si demain ..... , En cc moment, un .éclat
Ile rire 'moqueur , la chute 'de 'quelques vases et d'un rlche bahùt illlei'i:o~'ph'ent

"II) .hQtl'·g'lllestre,: Qui ose l'ire? s'éuriu-t-il !exuspéré j quelqu'un peu :!nquiel, du
mensonge' qu'il venait de faire; qui veut ql.Je je lui prouvé cc quç j'avance?
etes," toi, (lui fais,tout co bruit, dit WilfrÏ!J"à un vieux serviteur effrayé. Non,
1Il0!\8eignellr; mais quand on il parlé du diablç ,'j'aj,sellli .. ".,l;e brûlé ,je parie,

's"écria Wilfrid en riant. Eh hi en ! donrie-uous du' vin cl laisse re diable en paix.
,5:\1. Jlcur'y~reslllr, Celle snlltie dq\llurn<l l',atlention, ci Jes COli vives, curent bientôt
oublié Iii colère <le Illumcuthul el le court iuciduut qul en était résulté. Ils s'a-

Im'~9Ci!ent beaucoup toutefois de. la figltre 'bouleversée-du 'vieil<écIHlnson, qui af-
flrmu positivement qu'il avait vu fuir les follets cl milli se heurter à la lune, qui
n'était pas à hauteur d'homme. Or, void, cc qui sc passait. te hourgmestre avait

, 6.10 pri~' ail .mot=pnr Salan Iui-mëme , qui faisait voyager pour son instructloruun:
jellne dillhlé. 1\1011 fils, lul avnit-i! dit- quand I!I sauras qu'il y a cbe;"'1111 jIlU.U,q
'fôlI un projet de fête, invite-loi salis cralntc. LQ diable n'est jamais déplacé Aans

'-, if'
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CIIAPITUR I)nllllll~n. 3

Toutes les maisons dela ville ont à 'peu Ines la même appa-
rcnce , si ce n'cs t, dans Ie quartier .du Bourg quelques maisons

.anciennes, comme celle d'Englisberg, au haut-du Stalden , d'Arsent.
et deEudrefiu ; près de la collégiale, le châtel Alaygroz, aujour-
.d'hui maison Amman, rue de ·Morat;Celles.des grands fahricans
scdistinguentuussi-pnr de plus amples 'dimensions. On en re-

l trouveencore quelques-unes à la Grand'rue d'une profondeur re-
marquaLle. Toutes .les autres, étaient petites , sombres •. ét;l:uiJes,:
percées .de .plusieurs petites fenêtres. Mais.; quand .l'industrio dru ...·
bord, puis le service étranger,euren't enrichi quelques familles.vi],
fallut bien établir dans les hahitations une.Ùifférencç !!ln~!qgue à
celle, ql/s:iritrqduisaitdans lesclasses. C'est ainsi qu'on vit,Li~ntôt
surgir ia' inai~ob féod~i~ des 4q;nbard" en ,f,~pe :dfl}~n1~i~,~9~d~~
ville, et celle des Hatzé, près de la mauvaise tour. Celte dernière
fut construite sur Ie plan d'une maison de Lyon. Le livre des bour-
geois .ladèsigne en ces termes': das scltolle niiwe Hus 1. .

), ".

une orgie, au contraire, .Et il s'en était allé chez 'V~ de Taunonburg, On suit
ce qui précéda vet suivit les paroles du bourgmestre. Satan fit' un signe à sou
élève, et.I'un de droito , l'autre de gauche, ils prirent joyeusement la 'moiliQ dpj
FrltJOurg'la plus éloignée de la cathédrale el s'enfuirent comme des larrons, \
C~était leur joie et cc.hrusque mouvement qui avaient interrompu le bourgmestre!
Les .dcux démons De savaient trop que faire de cc riche butin. Il~ avaiçqt.ellle,vé
Fribourg en vrais voleurs; qui prennent par goût, par instinct,' sans songer que'
la :porte daI'eufer, quelque; vaste .qu'eüo .soit, ct quoique donnant passage <li
des .consciences d'une largeur remarquable, ouvrait inutilement deux hnttans" de-
v:lnlHune demi-vilto=d'une dimension presqu'égale et "rl'une 'nature l;e~ùcoÎlp'
moins élastique et compresslhle. Ils suivaient donc leur route a~rie,Dfle sans hut
aI'rllté ct en devisant de. choses' et d'nutros, Ils remontèrent ainsi le Rhin jusqu'à
Dàle;.noUI~ans"a.dmil:eJ::Ies riches plaines. de' .I'Alsaco, Puis prenant un' peu.û
droite, ils s'avancèrent dans la Suisse. Satan discourait toujours. Il est .tout à
coup interrompu pal' un éhrnnlcmenfsublt du ..fardeau que~on~jellne co'r~prtgrio'ri
avai] cessé de soutonlr, A la vue du goufùe au-dessus duquel il planait, tout
entouré de rochers à pic ct de noires forllts' suspendues sur l'abîme, ·au fond
duquel grqndait un LolTeut écumant, Satan comprit que J'autre avait été sondnl-
ncment effrayé de l'aspect sauvage de cette uaturc'jncullti ct que ce mouvement
d'horreur avait causé sa chute. Il sc précipita tête .bnissée avec lui. Fl'ibourg Ies
suivait. La malheureuse ne fut cepeudunt pas gravemont er)d?mmagée. Elle seposa
.un peu rudement sur le plan du ravin et roula dcci delàau fond de l'cntotnoir. Cèue
ville est maintenaut Friùourg en Suisse, où vous voyez (chose parfaitement expli-
caùle·sans légende) des maisons superposées et des rues courant sur Icstotts. Salan
et son J;ompagnon voyant Ia.ville prendre possession de l'cndrolt.vtrouvèrcntoif- ...
ginal ·d'Iltre .les fondateurs, de celle cité qui tombait dos nues , ét lalssère Il 1 les
convives ct la colonie reconnattro leurs dornaiuos. .

1 Fol. 118 ail anuum 1027.

,"

>.



TuoiSlilME PARTIE;

Presque vis-à-visdu Varis , là où se trouveaujourd'hui la mai-
son Âmman, était lechâtel Alaygroz, qui en 1'5 ft appartenait
au banneret Falk. Le Hof fut acheté de l'hoirie Hatzê; eu t 614;
A 'Iapriére de. quelques jeunes gens, on y établit un manégeven
j 636, sous la direction d'Etienne Cavalier, Il y avait dans les
maisonsfribourgeoises des vases destinés à recevoir pour l'église
le don de la reconnaissance des familles à chaque bénédiclion du
~iel. 00 tenait aussi dans le poële, ou chambre de ménage, un
grand 'vase de cuivre étamé, dit 'Brounpetz , et toujours rempli
d'cau', où chacun pouvait se désaltérer. '

La rue la plus curieuse élait celle de la Grand'fontaine , servant
de toiture au Court-chemin et voûtée (1640) depuis la maison'
Schrëtcr jusqu'à la maison Piccaud. '
:/i '[h.. ' ..

~o 1590, le loyer d'une maison entière coûtait 20 liv., soit
4 écus-bons;' celui d'une boutique 30 hatz , d'une, bonne cave. de
boucher 25 batz.

Les bains de Bonn (jadis' Pont) commençaient déjà leur réputa-
lion. Ils appartenaient '.Ct 607) à Jost Gilger, mais, cO,mme ils
êtaieut fort délabrés. le Gouvernement lui donna un mois de.terme
pour trouver à les placercn mains. capables, faute dlrqqpi ils'en
emparerait pOUl' le prix de 1200 liv. et 30 liv. d'honoraires. Uoe

. •. . ~ , .'" :' .1') }>,._I,

c,ommissioo nommée à cet effet les remit .aux frères Gr~ilz ,caba-
retiers aux Tanneurs. Mais, en '1644, 00' les retrouve comme
proprlêtè du Gouvernement, qui y fit construire une chapelle 1.

En 16'29, on y découvrit une v~ine de mine d'or. .

Le monticule de la Haute-croix date do t 591 ,'alor~, qu'une
épidémie meurtrière enleva tant de monde qu'il fallut transporter

'l, les cadavres sur des chars luès de la Poya. C'est un tumulus comme
'<li' ceuxqu'ôu rencontre souvent dans l'orient. ~' "

, t Dans le préambule de !'OI'(IOnDUDce 'il est dit: Nos anlmadvertentcs quorl.ad ,
.Thermas medicinales in valle s,eu planitie dominîi nostri 110110 scaturiantes , Pn-
rochia Didingensis , variis malfs.Languorihusque lam iucolœ quam advenm 'ohnoxit
pro corporis sanitate recuperanda, coufluere soleanl etc. (Aif. eccl. NO215).

r



CHAPITREPlIEMIHll. 5

La -chapelle 'de, Lorette fut construite eù I 647, el à cette oc-
casiou.il s'éleva une contestation entre l'évêque' et le prévôt ,à qui
poserait la, premièrepierre.

Des nombreux étangs autrefois exista'ns, le grand et le petit
hors 'de la porte des Etangs étaient seuis' restés 1. Le nettoyage
du .premier coûtà ; en t 63l, t 500 écus: ' "

En t 6~,6, i'édile fut' chargé de 'dresser un plan de toutes le~
fontaines de la ville. Ce plan se trouve encore aux archives d~
Conseil communal: r ' ' , ,

Il Y avait grande d'iseUe d'arbres fruitiers ,el le Gouvel'llement
ordonna à plusieurs reprisesl'établissement de pépinières. On dê~
fenciitaussi. s'ous"peirie: de morë , d'abattre dés till~uls le I~ng de
1a. Sarine (t 604-). , ,

,f'

,'; .Dès 1638 ,on agil~ la question' de savoir s'il n'y aurait 'pas
possibilité, d'opérer un~ jonction .eutro le lac de Genève et' celui
de Neuchâtel, Celte heureuse idée fut abandonnée, et sa réalisation

serait digne du 19c siècle., , " '

On n'était' point encore parvenu à purger noscampaghes des
bêtes fauves. On y' trouvait des loups. 'des ours. des sangliers. En
1644. on tua à~Groley un loup-cervier 2 et deux biches. et ~n
,1600. une laie 'dans le Lois de Verdières , territoire de f'iinières.

_ Il n'y avait pas encore de chemins à char.' En t 562;, parui une
ordonnance pour la réparation des roules. En t 607,' on ne fit que

• les ébaucher. Les chemins, étaient coupés par un grand nombre de ~

" barrières. tanttpour dore les finages cnsemencês que pour empê-
cher les troupeaux d'une commune de passer sur les terres de

l'autre. r.;

'1 Il existait hors de la pôrtll' des Etangs 'Une chapelle, qui fut renversée par
uri c,hêne, en ~600, ét rebâtie. - 2 ÈiJ·.' 1607,. on y avait' tué un sanglier que
le bailli de 'Montagny, Jean, Yerly, 'engagea les paysans à lui céder. On lui
'ol'donna de l'expédier en 'ville dcsuite j : ful·ilm(Jme dépécé , parce que le gibier
de baute chasse nppartenait à Messeigneurs et que spécialement la bure el l'é-

', paule étaient le' pariage de l'avoyer.

""



6 TROISlhME PAUTIE.

, On avait déjà étahli-uuc-espècetde oorrespondnnnercmre. tu-
.cerne , Soleure et 'Friboùrg , vers' la fin du 1'6c siècle 1. 'En ,t 620,
on créa des messagers de poste à cause rlu péril de guei·rè. Mais
une poste proprement dite ne passa pour la première fois par Fri-
Lourg qu'en 1648., C'était celle de sr, Gall. Huit ans auparavant on
avait permis au maître de poste de Sion , Gaspard Schcrer , de ,pu-
blier il Fribourg l'avis suivant, qui peut donner une idée des rela-
tions postales dé' cette ôpoquc. ' , .

, ,

« L'ordinaire établi par Milan ct autres villes d'Ilaliepartira
dorénavant do Genève, par la voie de Sion. cl du pays du Valais
tous 'les' mercredis malin. Par lequel on pourra envoyer les lettres
nssurôrncnt de Lyon pour Milan, duos leTerme de dix' jours cu
hiver, ct de Genève en huit ,et pour toutes autres villes et lieux
d'Italie par les postes fort prompleme~I, moyennant q~'Oïl. les
adresse -tIans 'Genève il MI'. Audrey;' patron , 'ou à St. Maurice à
'Mr. de-Fayo', ct en Syon , pays de Valais', ail mnltrè de ce cour-
rier, 'les faisant franc de port depuis Lyon jUS'f(U'Ù Mi'lan, en raison
de dix sols de roy par once et les lettrés 'simples il raison 'de dix
sols, ct de Genève il huit sols de roy.par once et.les lettres simples
il quatre sols. Donné il Sion, ce 1cr JanvierI 6~0.
, , (Signé), SCllEHER. »

Dans la banlieue de Fribourg, il n'y avait encore que -l'attelage
du Gouvernement pour les transports. On' le louait il raison do
j 5 halz par jour. :. • i

La guerre, la cherté des denrées, le défaut de ressources, le
manque d'éducation, mais surtout l'incurie de l'autorité' furent
cause fille le nombre des mendians croissait de jour en jour. 'Il
fallut bien réprimer ce qu'on n'avait pas su prévenir. el ce fut aux
mesures violentes que l'on recourut. On rcnouvela , sous des
.peines sévères, l'ancienne défense de mendier. Chaque paroisse fut
chargée du soin de ses pauvres. Les subsides ne furent plus ac-

j jlj. Junvier j58H,



7

co,:dês directement aux i'()digens tmais' à dcsprèposès aUhbé. 'En
vinè chaque banneret dressait la lisle des nècessitcux=de 'son quàr-.
lier, qui n'étaient ni déréglés" ni pal'esseux. Uod'olfblëde 'cette
liste était remis à l'hôpitalier , qui ,leur Iaisai! alors une distribu-
tion de soupe ,de pain et de: fromage. Pour subvenir à <:~tte' dé-
[i~IIS;e ,'cid!> hémines sûrs allaient quêter' danstousIes qUilI:ti.ers, ,au
son d'HIle sOLlbcltc, el ve rsnjcu ( lé produitdans une èaisse dêposèc
à l'hôpital. L~! première avance fUI faite par la grande confrérie
et la grande aumônerie , el la quête, qui s~ faisait communèment
l'o'ur la Ièproscriç de Bourguillon , fut suspendue. Les exempts de
i~oli~e non~l~lés. alors chasse-gueux' devaient. veiller Ù ce 'qu~
pCl'sy,n,ue ne n\f'~4i~t, :~!ilfls les rues. Tout indiviqu'èPQr!talH la livré()
de l'indigenco :~lail al'rêté ~ès qu'il se présentait aux portes de I;!
ville .pour y entrervLes chasse-gueux venaient fy: prendre à uue
lieure pour le conduire-à l'hèpital et de là à,:Jap9rt~H)ar oùil
voulait sortir. Qn,elq1;les p~rspnnes obtenaient IJaI' grâce ,Iii, PQr.,
mjssiou ~e mendier au moyeu .d'une patente dite Bettelbrief.

Parmi les ordonnances de police rendues à celle époque,' on re ...
marque celles qUI défendent de moissonner avec la Iaux , de por-
ter des-souliers. dornus, surtout ceux qui venaient de Lyon. Les'
sexesdevàieôt ~e tenir sêparès dans les églises ct -les chiêns',n'y'
éiaieL?t pas Iolêrès. Jacques Piccand ayant lâché par rilègardc UII

coup de fusil, pendant l'office du dimanclie, fut cO'ndiùllll'é à 50 Latz
d'anien'de, surla plainte du Kirchmoyer. . .'
: Les r'epas de voisinage, dont on ne conualt pas l'origine, étaient
déjà el~ ',·ôgne" 'mais sou'vçnr défendus. On interdit. égalenient. le
métier de revéndeuse. L'une a'elles avait été punie d'intel;aicîi~r;:
1b pour avoir aécapJàré lesdenrées: 2° J'une auiende deSô hâlz
I)O'ur-avoir vendü Iesdimnnchns ; 3° Je prison ponr avoir'rêpondu
i~sok.mment au haunerer, 'Jean Vonde;·"ieid fut' de même, co'n-'
damné à 20 liv, d'amende, ponl' n'avoir pas voulu céder s'on"vin à
7 sous le P,,~t Les boutiques d'épicerie furent soumises ~ une visite
olûcicllc- ,. '



8 T,ROISIÈl\lE, PAR:rIE.

La jeunesse allemande avait coutums de ,se rêunin SIlI' le .Geiss-
p\)rg, ,dansle.bai!!iagede Planfayon t et 'se -livrait. là à -des orgies
scan~al~us~il"~a;,,pplice les fit.cesser. "', ,l,,;!,

'•.

,,,: , tt' 1'-"·'1 ,1. ',', ',. <' ", ' ! '"l' :

,Les, Ï11cé.ülies'étaient d'autant plus frêquens ct désa~lreux que
heau~ot:Îp de ~aisons étaient encore en b~is ct qu'on ~~';~onnais-
sait pasl'li~age'des pompes à feu':',Oo mettait à dix livres d'amende
ct on exilait pour un an le, propriélaired'une maiSon où le feu
prenait de manière à donner l'alarme 1.,

Les mœurs étaient 'brutales et' fort dépravées : malheureusement
la dépravation' venait d'en-haut. Là c'est Georgesd'Englisberg, le
descendant: iJ'(J11e illustre et ancienne Iamille , qui 'est condamné à
l'exil pour avoir volé des vêtemens de femme dans la maison de
Pétermann Faucigny (1542); ici c'est un Fégriely " à· qui 'le port
d'armes' et l'entrée des cabarets sont interdits ('1'543): là on dê-
crète une prise de corps contre'laveuvè de Jean Fêguely , demeu-
rant à Viviers (1600). François' Schrëttor , baîlli dà 'BI:l"è:'ést
menacé de la prison pour -dettes, '

, j 'é:~} 2' !

La famille Praroman était celle qui commettait leplus de scan-
dales. Pierre mangeait son bien el se laissait. subb1,l~tef:.,ses pro-
priêtês l'une après, l'autre. Craignant qu'il n'absorbât encore le
hiende sa femme, on chargea le banneret du Bourg. etJes
directeurs des orphelins de lui nommer un ,fu!eur Jl600). Sec;"'
ho ld Preroman. maltraite sa femme et veut lui emporter le nez
avec les dents. Déjà précédemment; étan~ encore avoyerd'Esta-
vayer, il avait commis un scandale qlliprovoql,la; ~~ destitution,
Un certain Mr. Denisiê courtisait Mme la veuve d'Estavayer. Uri
jour qu'il s'était logé dans la maison des religieuses" Mr. Praro-
man fit enfoncer la porte de l'écurie, JO,rfir I~ cheval , jeter le
harnais et la selle dans les privés.

,.,~,

, ·1 tors de l'incendie ,hl la maison Gady, sur lus Places, cu 1555, ouu'ouva d'ailS
un sac-les osscmcns d'un enfant. , ,
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Benott Praromanme menait pas'une vie plus exemplaire. Brouillé
avec sa IemmeCatherine-nèeGachet, il "entretenait publiquement
une concubine. Il fut d'abord sommé de la renvoyer ,~puis auto-
risé à la garder, attendu qu'il était, pr.ouvé que sa femme avait
tous les torts.

Nicolas, Praroman ,(ut emp,risonné et condamné à ,t 0 livresd'a-
mende pour. .inconduite. .Même sévérité et.pour semblable cause
envers Mr. Python ,bailli de Gruyères (t 648) ..

Simon Praroman a~ait été placé pour des dé~églemens sous la
curatelle.de Joseph Buman. Il se sauva.à deux reprises ,la, seconde
fois à Porrentruy (t 739). Le gouvernemenr.de Frlhourg écrivit
à l'évêque de Bâle i pour qu'il fût. défendu de lui prêter de l'argen],
Son curateur demandait, s'il était repris,. de, pouvoir le faire en-
fermer et .enchalner. •l:

Jean'MaÜlardo~', de Bue , fut acéusêd'avoir renversé parterre
sa helle-sœur, fe~lme de Pancrace, et fille du Statthaltèr Pi~'fre
I{~umenstoll. Le bailli fut chargé de vérifi'er le fait ct, 's'il 'était'
constaté, de mettre le' dèlinquant en prison au pain ct à l'eau., En .
1638 ~ ~acques Verly, bailli de Corbières, poignarda le curial
Blanc, et, qui 'pis est , c'est qu'on ne trouve nulle part que .ce
meurtre ait Clé'puni 1.

L'usag« immodérê; du 'v'in. cette plaie honteuse qui ronge en- -
core aujourd'hui la 'société frihourgeoisc , était une source inlaris';'
l' ',*" " ,
! t Le patriciat bernois ne donnait pas moins de scan~ale non seulement à Berne ,
mais ...u dehors. Davld-Salomon de Wuttenwyt vint à Erihourg' en -1728, sc logea
au l'aucon cl fil en peu de temps pour mille écus de dettes. On saisit ses effets dans

'1<Î'chamlJre d'en-lJas. En voici le curlcux-Inventaire : une redingote d'un Mane sale,
lin vieux manteau écarlate, une vesle de peau bordée d'lII'gcnt, une paire de mules,
deux paires de cnloUes, l'une de dr<lp, l'autre de peau, quelques mouclioirs , cols ct
chemises sales el hlanches , une paire de bas de soie, de couleur perle, .un étui à
l'asoir, avec quatre rasoirs, trois coutcaux , trois fourchettes et trois cuillers d'argent,
IIne paire de boutons de manches il cheruises , d'argent, avec de faux brillants, IIÜ
mauvais bissac vert ct lin pelil sac, un petit co/l're soit valise, les autres par la
chambre. On avisa l'Etat de Berne de Delle saisie,.. -
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sable i1~"désôrdi'()s1. Les cabarets: sll'muiliiiliaiëùl 2/bl)'i1 -n'ètait
pas' t(fl'~<ldè"~'()it: des adultes y'conduirè'ides :enfans en~ bas!âgc
pour ,Ièséliivre)" ct les: dépouiller: ensuite: Le Golivèrnement ne
pÙnn'eHre tin'fI·do à è(ls excês-qu'cn menaçant.Ièscoupahles -du
carcan el de /'exil (1554).

r
f
l
>
l

.. '. '.) .... .,

Onélait en général frès~(tuerelle\ir.[';ePelil Gousoil était as-
sailli d~ jllaintes. 'pour: injures. La décision portail -ordinuirement '
que les paroles injurieuses étaient levées d'au(orité'.' -La partie
plajguaute se couteutuit. de celle satisfaction.

-: • ; --.. il '\ 'J i'~ '..', ~~..... J, ,

li, 'Le sérvice'cÛdulge.· n;était 'pas lill poison' IllJili& dél~IÙoJ POlll' la
rntiralè 'iùibliijii~. ,;Le's' offiéiers : qui' s'èlnient -inoculè-en 'l?rancc
toulessofles de viJè~ el les maÙdies les' plus: honteuses 1:enalenl
J'es'propager: da'ns Icuh)ays~mllal , üiÎ le plus souvc'ltils croy aient
pouvoir braver impunèment toutes les lois, pnree. qu'ilsuppurte ..
paientpnur la plupart HUX, familles régnantes el 'lue, d'ailleurs ils
ç~pya:ië~l qu.~! leu~ l'a,,!B' militai ..é ct i'unif(;rn~e'dè'\'aicn(l~urdon-,", .. ~.,; ...... .' , '"

ncr un caractère d'inviolabilité. C'ètaitla nuit surtout, a la sortie :
du cabaret, qu'ils ~e pcrmeuaiout I~s ipolissorinçfics (es 'plus ré-
p~;~hcnsil.Jl~s. . , ,

1 ;

.En t612, Jean Heid, Jacquesde Cléry, J,eaù,Dje,sb,ach"Jeaq
Lonzbourg", Nicolas Praroman et Hensli Fleuriot , après avoir hien
soupé au Chasseur, remontèrent la Grand'rue • vers les Il heures
du soir eu tapageant. Leurs vociférations fure'n:,e,aitendIJe!! depuis
ia maison Raser. 'L'avoyer Wild , réveillé par Ic 1.J~llit; ouylk IJ
fenêtre-et les gourmanda. Ils en, rirent. Sous la tille, Dieshach.se
mit à crier l'heure ; ils entonuèreut une chanson devant la maison
d'Erlach, et, arri~és à l'auberge de Ja Cigogne (alors près ,de's' Ur-

..
1: Dans 'lin 'seul semestre , il se fil dans les cabarets une dépense officielle de. vin

pour là SOHlU:lC de 1l5G'liv. ,'1- s. nlors 'lue le pol de meilleur vin ne coûtait (lue
15 deniers. tors tic 'la confirmation des sautlcrs daus leur emploi, Cil 1607,,011 leur
'til,-cntre autres reproches, celul d'être adonnés au vin. 2 Il n'y eu uval; pas
moins do 25 à Estavayer. ,')!'tff

r
li.

, "
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sùlines), ils frappèrent. 1\ la.portih à':coups redoublés jusqu'à ce
qu'on leur ouvrît:et>'s'y installèrent' jus qu'à uneheure du uiatin 1. ' ',
, Comme c~s sortes de scènes.se -rèpéiàienrfcèquemmenu; l'au-
lori té .crut devoirsèvir une fois pour l'exemple. 'fous les prêvonus
furent arrêtés et enfermés àJnquemart. On les:~ondamna ,à'u.ne)
amendecollective de 6 livres , puis chacun à une amende person-
nellexle '-0 livres, au 'profit des pannes.' ÙHd .et Praroman,
moins coupables ;.qe payèrent chacun que 2 florins. De~'J~mis,
leur avaientporté à boireàJaquemart, Ils furent également punis
chacun de 3 livres d'amenda.

Une-scène. parfaitell)~n,I.~e~Jl),lp~lp .eut lic~,.jllst;e UQ siècle plus
tar,d:

t
PètormannZurthanen , P~lll,llaz,~;t;P.çrrod" .après avqir ~apagé,

dan? l'auberge~ yi,nrent continuerle bruit devantle, corps-;~~-garde.,
où s~ trouvait alors le w~ch.tmei~.tçf ,;S;çh~el~.~ilLeidèsordre était
d'autant plus grave, que la guerre .civile étaitprès d'éclater t, et
que la garnison 'de Fribourg a~ait', été' douLI~e. Les.tap~geu,rs
. f ') .' \~, " , 1 ' • • " _ • .~~ .,,(".; ~ -)

furenl arrêtés; ,mis:fl~)ai~ ct à I:~au pq~r ~4, heures, condamri~~
à faire amende honorablé devant 'Je capitai"Hi Kuenlin , alors de
service , à paycr deux journées au wachtmeister. cl àUla'nta~ fa~~'

. tionnaif~ ~ainsi que les riais 2. ", " .:

. 'Le dé'~ordre' n'était pas' moins grand parmi le clergé ~ldan~ le~ .
tO.ll\·cns. " . 1 fit

En 1559, le gardien des Cordeliers maltraita un J,:ëre dans
I'èglise mêmc, jusqu'à effusion de sang. En 1607', le curé' de
DOrlldidierassassina le meunier do Prez, ct il fallut enfermer
'8prê'l~ésauPfa(fellloch, pendant 5 jours el 6 nuits (it~dcrlich~
lœitcnhalbcrJ;' Un chanoine y fut mis aussi pouravoir ' insuliéi'lè~
bannerets. 'La' mèmo peiné fut' infligée au chantre ot 'ù sonai,de
Joa,chîm Héllfcnner , pour con'duite licencieuse. Lé prêtre' Huas lsl:l
servait de sa grosse ','oix pourthurler dans les rues pendantla
Duit. M,ênle désordre aux Aug-tistiùs:Deux religieUx sc' battirent

_. . . ' ' .'
J l)j,j 'Jas Lehmaun , Gaspar Tcèhtermann , Pierre Gady, Nicolas <le Pcrrornun

s'étal ermis <les po lissunneries de cc gelll'll L'année pré cédentc, duns la nuit dû
2 Sep ne. - 2 Mau. Nt>263.
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,','.0" •

un jour jusqu'aucsang-sur ,lei' cimetjèrè .. et il fallut-menacer le
, prieur, s'il ne se.corrigeait., dele renvoyer une besace su de dos.

, Quand, Jean Gaudrey obtint' le bénéfice de Bourguillon , on
l'avertitqu'il devait se conduire honnêtement (doch solle er Zlt

ehr iicheni W'andel gemannt werden) 1600. '

',La mêmeannée, le prêvôt-Werro représenta quepuis'que, les
curés de Dirlaretet de Wünnewyl'n'exé'cutaientpas l'ordre réiléré,
qui 'leur avait-êtè: donné de renvoyer leurs' eoucubines , il fallait
enlèvercelles-ci de force et les chasser du pays. ' Ou acquiesça à
.cette demande, '

, :Erifinla même ~nnée 'en'cor'e h'e prieur :del~' Part-Dieu s'éclipsa
saris prendre éongô. Déjà I;unde i ses prêdêcesseurs" s'était vantè
d'avoir emportê' cl Il'monastère' 1500 écus dans ses 'bottes, somme
qu'il avait ensuite perdue à Citeaux, dans deux n'uit'sde jeu.

, .' 1 ' , ','.' i " 1 -; ~ _; J " : i l, " " '.' f ::

'. Le' 3 l'Juillet 16,07, Je Petit Consèilcoudamna aux 'galères trois
~cclésiasliques dénoDcéspar le , grand-vicaire, l'un, t don Claude
't,hk~!lx;~comme impudent, inen,s~nge~;: néglige!1t,," co[i~ûbinairé
in~orrigibre, indévôt, violateur des halls, blasphémateur, êchappè
des ' p~:isons. paillard 1 etc.; l'autre, d~'n' Jean N'icolet, cure 'de
Courtion et Villarirnhoud , comme incorrigible, ,interdit; le troi-
sième , don Ansermet, d'Estavayer, comme simôniaque , malèû-

'f cier" concubinaire obstiné, iucestueuxçetc.

En ] 60 l , on fut obligé de cloîtrer lès ,reÙgi~u~~s de la' Mai-
grange 1. J,~squ;alors elles se rendaient les fêtes cl dimanches à
N.-D., qui était l'église de ï'h~pilal. C'est l'origin~ de la ..~~tribu-
tion annuelle que cet établissement paie à, la MaigrllUg~:' L~~~b:-
besses Vonderweid et Techtermann contribuèrent beaucoup ~\l,puis
il la réforme de, ce couvent. Ooy exigeait des dots' exorbila~t~~
pour les novices; ce qui forçait beaucoup 'dé jeunes personnes à
p~endre le vOi},edans 'les couvens élra~gers. '.

1 On avait, déjà en 1562, agité la question de savoir si on .supprlmerait ou non
ce couvent mal famé. Mais on sc borna à des réprimandes, laissant tout ifois aux,
novices le soin de le quitter , 'S! elles' voulaient.' '~

f;"i>
jf
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L'hygiène publique était en souffrnnce-comme la morale. Des -
épidémies plus ou moins meurtrières se succèdaient presque sans
interruption. On donnait à toutes ces maladies le no~n général de
peste, bien qu'elles -bffrlssent .des .symptômes divers. Il paraît
pourtant que le caractère .typhoïde et contagieux dominait le plus
souvent. Dans les hautes classes ,le lihertinage , I'abus des épices
el du vin; chez les pau~Tes, des habitudes de crapule. et de mal-
pqlpreté, partout l'encombrement des masses, l'exiguité des de-
meures, la stagnation de l'air, toutes ces causes réunies favori-
saient singulièrement l'action des agens mo/'bifique,s.Dieu~ait
aussi quelles êtaiént à celle époque les méthodes de guérir,
quelles étaient les eounaissanccs- de ceu~ qui-s'ètablissaient fi. FJ'i:-
bourg comme chirurgiens et médecins. A l'illustre Adam Cliirius,
mort en t 572, avaient succédé Kuntzli , Maurice Billere! 1,

Me~ius 2, Sébastien Schumacher (t 600) 3, Adam Bidermaun,
Meyer. Jordan, Lang, Python et GoUrau. Ce dernier é!ailDr.1il'eq
rpédecine et en même temps avoyer pendant les années 1636, 37,
40et ~ L Il, étajt pl~ysiclen de ville, conjointement avec J~s mède-

.' " ,.)".ti i' .' q ~. ,. :«
eins Me~~~I'~t,l~,â,ccot. Chacun d'eux recevait annucllementââû livres,
_ ~ ..,~...' '., t. •~ . _ , _ • • r. ,

avec deux ébats de vin, du grain et 1habitation. A mesure qU,e le
Dpmbre des médecins se m'ultipliait, l'autoritè exigeait plus.'de
garanties. En 163''',' on commença à imposer des patentes'.' .on
ronvoyamême plusieurs médecins et chirurgiens étrangers. :M:es~
seigneurs s'uvisêrentdeprescrire eux-mêmes urie saignée à' une
fille alié~ée (t 607). En tût 2 ,on nomma 'tin 'physicien- pour' la
~ampaghc', e ,j 64 l , on introduisit l'usage tics 'cérlificals'de
santé pour 1 était en alpage..

i L'Etal avait rait faire par unP. jésuite des propositions 'au 'Dr. anglais Holling,
,pro,(esscur à l'université d'Ingolstadt J .mais soit qu'Il fil des couditlons trop oné-
reuses, soit que pour toute autre raison Messeigneurs eussent changé d'avis, ils lui
'écrivirimt i!irectemenl', 'sous'date du 10 Juin 151J7 , que , n'ayantpu atteudrc.sonar-
rivée, ils avaient engagé un médecin bourguignon, sans doute Billeus. A, C, Missiv.
'_ 2 Il 'avait reçu ,on 15llll, un diplôme 'de docteur, ct il fut nommé physicien de
ville par la faculté médicale de Fribourg, - U Il n'étail pas docteur, mais simple-
mont médecin. On traita aussi, la mëme année, avec le Dr. Sébastien Ma)'ron, mé-
decir . sislieim, mais, à ce qu'il paratt , sans succès, parce qu'on .apprlt.depuis
qu'il lt pas grandc réputation, Il avait éie rccommundé par l'impriulèlli: G,em-
perli. '

j



TltOISIÈME PAHl'IE •

.Toutetrace des anciennes institutions féodales n'étai! paséffu-
cêe. Chaque -ûef avai! droit de connaître dés difficultés mitre ses. . .

ressortlssans , et on trouve encore, eu t 648, Antoine Steiner se
rachetant du servage pour une somme dé ,200 écus.

Celle même année, une Commission fut nomméc pour l'ori-iger
la municipale. Ses memùre; furent Daniel et Nicolas Montenach,
Martinet GeorgesTechtermann , et le banneret Possart, Lorsque
cc travail fut terminé, Je Conseil s'assembla pend~nt·llUi! jours
consécutifs pour le discuter. Le livre de la municipale fut enchaluè
dans la salle de jllstic~. t

)

On n'accordait une discussion ,de biens que SUI' le consentement
descrêanciers , mais on n'était-pas tenu de s'inscrire.

Pour plaider, mi se faisait assister par des notaires, des cabaro-
tiers ,:6u' même par des religieux ; faute d'avocats. -Les procès n'en
étaient que plus courts. .,

.Messcigneurs a vaient à'l'étrangel' un gazetierà leur s<ilde\ car il'
est dit lj~nS'l'~s comptes clu trésorier P: Kânel (i591)' qu'on payait
à la foir~de-Ste Vërène 120 livres de pension au ZytllngÙchry-
ber d'Augsbourg. ,

• • iL~

Les députés de l'Etat IlC voyageaient qu'à cheval-Leurs journées
~taient payées à raison de 5 hz. par JOUI', mais Olll'enlboul'sait les
dépenses éventuelles, telles que les deniers d'aumônes, Quand un
me~sager avait deux maîtres à servir" 00, l:em dêdummageait par·
une gratification: Mais on;.ne payait pas aux messaz ~~Ielpyel' des
chevaux! parce qu'ils recevaient une pension en a~oine. Ils .ètaient
du reste entièrement défrayés à la Singine par les dêputès. Les dé-
pel)ses se payaient directement à l'aubergiste-péager, qui, produi-
sait son compte chaque année, ainsi que les autres cabaretiers de la
ville, chez qui l'on faisait souvent des repas aux dépens de la caisse
publiqu~.

U())~r~cèS mémorable s'instruisit à Fribourg' en t Nul

,
';

"
(
r

, .



n'avait encore causé, plus .de sensationdepuisceluid'Arsentcà ~ql,J~~
du rang qu'occupait le prévenu et son dèuoùment tragique. Jean
Hoth 1 qui venait d'entrer au Grand Conseil pour la Neuveville , eut
une rixe pour uu sujet futile (car il ne s'agissait que de 'quelques
sous) avec Pierre Castella, de Gruyères, dans un cabaret tenu pa,t
celui-ci à Fribourg. Ce Castella avait été cantinier au service d'Es-
pag'ne. iDes injures, ils en vinrent aux coups.et l'on eut beaucoup de'
peine à les séparer, Hoth, expulsé de l'auherge, parvint à y ren-
trer, ct la querelle ayant recornmcncê , Roth transperça sOQ adver-
saire, puis s'enfuit, laissant sur ln place' son chapeau et son épée.
Parmi les témoins de celle scène se trouvait un Buchs , de Belle-
gat'de,

L'assassin fut condamné à avoir la tête tranchée. 'te 5 Novembre
1607, le bourreau fut chargé de se tenirprêt à ëxêcuterla sén ..;
tence .. Comme .l'avoyer Meyer ètait parent de lloth , ce rot rrèon~
seiller Krumenstoll ' qui fut chargé de rompre la fatale haguette.
Hothobtint néanmoins une commutation de peine. Il devait titre
envoyé aux galères, mais trop malade pour supporter même, 10
transport, il-fut secrètement exécuté au Belluard , en présence des
membres de la chambre du droit 1,

, Nous 'Ëilérons encore quelques arrêts pour montrer sur g\1el pied
était~Jorsnotre législation criminelle. , ,

,; Toutvoleur de fruit était' condamné à une rotation violente dans.
10 pilori.

François Marmet ,d'Estavayé, fut condamné. à la corde, pour le
seul soupçon d'avoir arraché quelques épis en glunauta'Poutefois,
l\fesseignours'Iui accordèrentsa grâce.

La f~rpme Gcrotel, de Corbières, f~l tOl'lur~e pOUl' avoir entre-
tenudes relatiouscoupahles avec Jeux frères; puis on la fil mourir

.
.~

t. Il est'dit quelque part que Roth , pour expier son crtme , Ill' le' pélerinage
Ile Home et de Lorette. C'est uue erreur. Ce pélerlnage avait eu lieu en 1600,
Plerre Dumout , d'Auliguy, 'lui accoll)(lag-llait Roth avec deux autresFrlhour-
geois, dout l'un mourut Cil route, a laissé quelques détails sur cc voyage. ,..~ .

r ;
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Jans l'eau (1600). La questionne s'appliquait pas seulement comme
moyen d'extorsionpour arracher un aveu, mais comme châtiment.

On mit également à la torture Malhieù, Monin, de Corbières,
accuse a'avoirsalé la. chair d'un chevalet de l'avoir vendue il
V'ev~y: On avait retrouvé les pieds de l'animal , épars dans un
champ. ~ais ce qui agravait surtout le délit, c'étaient deux
marques de sorcier qu'on découvrit sur s~~,corps.

Un "prévènu soupçonné de simuler l'idiotie, fut bâtonné par
deux valets de ville, jusqu'à=ce qu'il recouvrât son bon sens. Il
n'est pas dit .quel fut l'effet de cètexpédient.

, Charles Alex ,dont la famille p,a,ssait pour la plus op~lente de
Fribourg, eut un jour "en passant par 'Marly ,ûne ~ue,r911e avec
CI~l1d.e rugLn, aubergiste du lieu, qui III roua c1,~,coùp'~, ~u point
9uia è'~'mouruL ,LeéQ~pablé fut écartelé (1 ~OO) '1. ."

"Dlu'm "qui po~ la, cinquième fois a manqué à son .serment,
sera tratuê ..par-le bourreau dans la Sarine, pieds et poings liés.

, .Mais" .comme, la .ri·vière est entièrement gelêë, il sei-a; fu~lig~ .par
la ville et exilé (1555). ' .

~ . f .,', ." ... ~' •

, ' (Jean .Facconier-futcoudamnê à six ans 'de gnlèrés 'p'our'avoir
tenu des propos contre Messeigo"eurs et le' r~Î'de Fr\lincc'('i:607).
A la demande de-sa mère, veuve Brünisholz, celle peine fut com-
muée en amende honorable, qu'il dut faire à genoux en Grand
Conseil, à Dieu, au ·Gouvernement et au, roi. De' plus ;~a.mère
dut;s'eng,ager.il le tenir. enchatuê il' la maison, au. 'pain et à l'cau, •
pendant un an el un jour. Cc. ter~e paesê , le port d'atPles lui
était défendu jusqu'à nouvel ordre. , .

, <li

En (6 U., re bailli de Bellegarde et quelques amis Intercèdent-
c~daveur, de Jean BOSSOD, qui, dansYivresse ,a qualifié un capu-

j

,1
1

1

1- 1
'1

i
1

t Michcl Holz était alors hourrean, Appclé à Berne , n proposa, pour SOlil'cm-,
placemen~', son cousin pOU\'lequel ilse porta caution ét (lui fut agnjé. :~

. '

1
'1\' ,il
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cin de menteur. Il fut- condamné à t 00 écus d'amende i .à -payer
5.0 écus pour la bâtisse du couvent des capucins et 30 au bailli.

L'institution des Scolarques cl du collêge avait enfin introduit
chez ~9U~ le goût de l:é,tude 1 : la littèraturo ancienne ét,~i~ culti-
vée avec succès , témoins lesnombreuses productions I~tine~,.qui
illustrèrent cette époque. La manie de la versification s'était ,em-:
parée de tous' nos beaux ~sprits, et dans l'Hercules catho Iicus
Je Jacques Schueler, imprimé' à Fribourg chez Darballey, en 1651,
ct dédié 'aux .avoyersJean Reiffet Rodolphe Weck ~, l'organiste ~
et l'imprimeur expriniént leurs poêûquesInspiratioàs e~'vers liïl
tins. Le grand nombre d'épigrammes latines qui '~'ccô~pagnen'tcet
ouvrage ont êtê éomposêes 'par des' .memhres du gouvernement.
La: gravure qu'on' vô'it en têtede.l'ou vrage '~st d'un, fort.beau des-
sin et d'une exécution au-dessus du médiocre., Elleful faite par
Pancrace Ileiff ,qui l'a également, accompagnée d'uneêpigramme
latioe.'?tl,·,', . ". 'r,: ",'

, , 4 t,
, " ;, ,";'. ".'.' .• ~ _, ; ',: 1.: . ~ .:

.Quand le colonel Jean Heydt revint, de France, S,i,~P~ Pt()g'in
clllêbra son entrée par un. poème qUI s'estconservé,"2 e'to~ï'qn
trouve a~asse~ beaux vers.' Les secrétaires d'Etat en insêraien] d~

• • " ...' t q ~.'~ , .

temps en temps dans les manuaux d.u C'onseit'·' ' "
, ,

":;~ '; !~ i:'" j ' .. -~

.' .Dès ;l'ano~~, 1.600, ,I;école du matin au ,co\llég~ fiois,sai~A~j~à.
9' heuresen été. . ,

'-" "

Les écoliers venaient les jours de fêle soutenir le chant li St.> CIl

Nicolas, ou faire musique, .

'Eu 1600, on donna une gratification de 6 éClls~boÎls; â ceux
j 1 '. ;., " '. " , "

qüi' jôü'èrÈlllt li tragédie d'Agiiülder ,docteur' ll'a'risien, péri d~
morl, violente: '.' , "

~ ,'1 '. > : i ~

.1 Voyez la nouéo- historique sur la Chamhre dès Scolarqllespal' Mr. le chanoine
Fontainl', o\lvi'~g~' pos.thUlllê publie cn 1850. 2 Ex otûclna tY'pographi.c~·l\f.wïu.. l\fllës. ," , .," , '. '
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Malheureuseméntle collège n'était guère qu'à la portée de jeu-
nes gens aisés; elles pauvres restaient sevrés d'éd ucation, de sorte
qu'au lieu d'opérer une fusion d'égalité constitutionnelle dans les
diverses classes de citoyeus , cel établissement .. ugmenlait encore
la distance qui I~s séparait. La fortune et la science ètaient le par-
tagedespatridens 1 tandis que les plèbêiens croupissaient dans la
pauvreté el l'ignorance:

, D'ailleurs les ~'ri)plois publics n'étaient acce~sibles qu'aux pre-
mi~rs ;'à quoi eût servi aux autres la science? Ceux d'entr'eux
qui la conquéraient, n'avaient d'autre perspective que d'entrer dans
les ordres ou d'émigrer. '

'f 1 <,

En 1603, on établit au collège une chaire de logique et de mo-
, rale théologique. En 1628,' il fut question d'y fonder une chaire
de controverse. En,.633, l'enseignement du eol lêge. donna lieu à
quelques plaintes, dont le Conseil d'Etat eut à s'occuper 1.. Les
Scolarques furent chargés de s'entendre avec les Rn. PP. pour
remédier aux abus. Il futun moment où l'on, songea à retrancher
dé cel enseignement' celui de la langue française, mais ce projet
n~ fut pas exécuté. On fut bien'tôt obligé (t 628) de parlager la
première classe qui comptait ~OO èlèves.

. :.... !1 ~

Quant aux écoles des filles, elles étaient assez négligées avant
l'admission desUrsulinès. On trouve en 16 t 4. III veuve Caniiuiu-
stallée cpmme maîtresse d'école dans la maison du physicien de
ville:

La protection accordée aux lettres par le gouvernement fil
éclore plusieurs savants, dès la seconde moitié du t 6" siècle. On
peul "compter d~ns ce nombre Girond ou, CYfO 2, le chancelier
. , ~

~
";i'1'~

1 Weil die RR. Pl'. die Jugeud mit vielen scrupulosis wcitliiuO'gen, undienslli-
chen digressiooibus und uebendoctrlnis ufhaltend , die Ju~elld dadurch an besse-
reu Sachen hindernd und lang ufhaltend , sollen die H.H, Scbulberren mil den
patribus reden und sollichen l\lissbrauchen eine correction fornehmen (Sem/ce du.

. 19 Ocl.) - ~ Giroud fut dans la suite secrétaire d'Etat li Deme et copiste en cette

.qualité a la conférence de Berne.
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'rechtermann 1, Guillaume Krumenstoll 2, Rudella il, I'historien
Guillimann 4. Louis Zurthanen .5, Laurent Verly 6, Barthélemy
Haberkoru , .Barthélemy Heynauld , le p6rt!' Bonaventure Mendly,
Cordelier,' Humbert Schuffelberger 7 et les premiers membres
de la Chambre des Scolarques. On· remarque parmi ceux» ci.
Duvillan), Butzli , Kuntzli , Schneuwly, Werro, Gumel, Jean

1 Guillaum~ Techtermann , auteur de plusieurs ouvrages el collections' dlplo-
miltilJues, du Grand Conseil .pour le Bourg en 1570, était en mëmejemps secré-
taire du Conseil, soit chancelier. Il avait épousé Françoise Gonel, de Rue; qui 'lui'
apporta la seigneurie do Hionnens. Comme la municipale, rédigée par M. Gurnol ,:
Ile contentait pas encore le gouvernement, malgré sa supériorité sur toutes les ré-
dactions précédentes, Techtcrmannjut chargé, -au retour dé son h:iilliage; d'en
faire' une, nouvelle édition moins diffuse, EII!J fut approuvée , sauf quelques COITec-
tions, La reliure coûta 7 Iiv. JI fut" aussi le' rédacteur du code du bourgmattro et
du code d'édilité (Dauordnung). Il révisa le èoutumler; de Gruyèreset·fitda réno-
vation féodale de plusieurs terres. II traça de sa main une carte géographique du
canton. Après son bailliage de Gruyères , comme il l'estait 'encore ,à devoir la
somme d!)12374 liv., elle fut réduite à 6000 liv, pour récompense de ses travaux,
avec 'remise de tous les intérêts pendant 20 ans. - 2'. GuillanmcKrumenstnll , fils
de François, distingué par ses écarts aussl.bieu que par ses connaissunces, Il, fut
IDoine et professeur à Bellelay. Par arrêté du 22 Mai 1607, on lui prêta 500Jiv.
pour recevoir les 'ordres (zur Fürderung seiner geistlichen Wyhc) sous le-caution-
nement de son père et de SOll oncle le vieux conseiller .Guülaumc. Il devint a\Jbli
de St. Marcelin en France, puis visiteur de son ordre,' Envoyé ensuite par 'Lo'uis
XIII à Rome pour une mission, il s'y fit emprisonner (1015)., Notre gO\.lvorÎlement~
qui lui avait encore prêté 300 liv, en Avril 1610, avança de nouveau 300 Iiv, pour
le faire revenir de Rome ct donna 36 liv. 10 s. à un homme ile Francfort pour le
ramener. Une fois qu'il retournait de Fribourg' ~ Ilcllelay, il ûtbombnnçe il la Sin-
gine et y laissa en gage le cheval qu'il avait loué. Cc malheureux alla finir ses
jours à n.e!ne.,- 3 Iludella, auteur, d'une chronique frihourgeoise. En 15{18"Jo~t
Féguely reçut l'ordre de déposer ce manuscrit à la chancellerie. - 4 Fs. Guil-
limann, le: premier de nos historiens. Il fut pendant' quelque temps secrétaire ,(Je,
l'ambassadeur d'Espagne à Lucerne. En 1598 à !J!I, il avait dédié ses antiquités
de la. Suisse aux Ireize cantons, et Fribourg lui avait fait une gratification de 1(i8
liv. En 1609, il fui nommé Ilistoriographe de la maison d'Autriche, après avoir-été
peu de temps professeur d'histoire à Fribourg on Brisgau, Il était très-lié. avec le
prévôt 'Verro. II logeait hahituellemenl au Chasseur, où .il était toujours traité avec
distinction par. le Gouvernement. - Voyez l'excellente biographie de Guillimann.
publiée par 1\'1. Alex. Daguet ,.Fribourg, 1843. -, fi Louis Zurthanell, alias Dupré,
attaché à l'ambassade de l'électeur deBavière au congrès de MUllster. _ Il Laurent
Verly avait l'intention d'écrire une chronique. Il parait que cette entreprise fut re-
gardée de mauvais œil.l,lt qu'elle resta inachevée. Eu 1618, il présenta il messei-
gneurs un dessin de la ville et de la bataille de Morat. - 7 Jean-Humbert Schufful-
berger sc reudit célèbre pan sa science et sa [Jiété au commçncemeut du ~7" siècle, ,~...
JI était docteur en théologie 'el fut pendant quelque-semps grand pénitencier de la
métropole de Milall. De retour.à Fribourg , il fut nommé chanoine à si. Nicolas Cil :p'
1641, mais, dès I:\mllée suivante , il prit le froc'aux capucins. Son père Joseph
Schuffelbergcr était tailleur et origiuaire de Gruningen,' Il avait acheté la hourgeoi-
sic pour 40 Iiv,



20 'fUOISIÈl\1E PMI'rm.

Wild ", Anl.de Montenach, chevalier, mort en t 626. Ce dernier
ètait à la.lèure l'oracle Je la Rèpublique , et son suffrage était du
plus grand poids. De Ioules les épitaphes qui se trouvaient dans
l'église de St. Nicolas, quand, sous prélexle de la reslaurer, ou
la mutila, celle de Montenach fut seule conservée.

L'histoire doit encore faire nlenlion-de Pierre Dumonl, d'Autigny,
qui paraît avoir cultivé les belles-lettres avec quelque succès, à en
juger pal' les fragments informes, trouvés tout récemment à la bi-
bli othèqued'Hau teri ve.

En 1596, la Chambre des Scolarques accorda un subside p.our
quelques années à Petrus Egedinus, professeur de métaphysique,
à Fribourg. Il avait dédié à Messeigneurs une thèse intitulée de
vera religione.

A celle époque, il n) avait point encore d'imprimerie établie à
Fribourg. On faisait venir un imprimeur au besoin.

Ypocras, Abraham Gimperlin 2, Maës 3, Darhallay , David
Irhisch 4, J.- J. Quentz, les Haut, père et fils, commencent la
série des imprimeurs qui, depuis le t û" siècle', se sont succédé
sans interruption jusqu'à présent.

L'écolier, qu'on envoya à Ingoldsladt pour inviter le docteur
Edmondus Hollingus à venir s'établir à Fribourg, mit~,a2 jours
pour allér et venir. On lui donna 8 écus-blancs, soit 421iv.4 s.

1 Mort en 11114. Il avait fuit le pélerlnage de la Térre-Saiute. Il était chevalier
Ile l'éperon d'or. Cette décoration alors très-estimée était réversible à tous les
alnés de la famille. L'empereur é-rigea le ch:lleau de TlIsberg en baronie d'empire.
Néanmoins, par l'eITet d'une rare modestie on plutôt d'une hante. sagesse , jamais
un descendant de l'avoyer Wild n'a pris le titre de haron. - 2 Il s'établit à
FrihoUl'I{ en commission de l'Imprimeur Frohenius , de. Bâle, qui avait sollicité
ce privllégc. L'imprimerie lui fut remise le 16 Janvier 1584. Quaire années
après, ayant composé une chanson contre Berne, il fut exilé. Le goIivCrnement,
après lui avoir payé les: ouvrages commandés, lui donna une gmtificalion de
129 liv. 12 s. faisant au laux précédenl 61 francs snisses 7 halz. Noire imprimerie
resta depuis lurs vaounte JUSqU'HU 2!t Juillet 159.') ef fut ensuite remise li Maës.
_ 3 Guillaume, Ills d'Ayrn o 'Maës, qui a·vait·acheté I~ bourgeoisie cn 1575, fut le
premier bourgeois imprimeur. Le gouvcmemnnt lut- avait remis l'imprimerie le 2l
Juillet 15!15. - 4 C'est des l'l'esses d'Irbisch que sortit, en Hi57, l'ouvrage intitulé
Joannis Bnrznei heroum helvetiorum epistolœ en hexamètres latins. C'est moins
une histoire qU'1I1I récit emphatlque des faits et gestes les plus marquants.
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Nul travail littéraire ne restait sans récompense. Un poète do .

Strasbourg reçoit 4. liv. fO s. pour un abécédaire moral, le maître
d'école Lustenschlagcr 25 liv. pOUl' son poème SUI' SI. Ours et
St. Viclor 1.

Jean Juat obtint cenl livres pour un traité d'astronomie ou dl'
mathématiques qu'il dédia à messeigneurs, depuis Fribourg en
Ilrisgau. Le .doeteul' Paccot. fit également hornmage de quelques
traités qui ne l'estèrent pas sans encouragement.

En 1606. on donna :JO liv. d'honoraire à l'orfèvre Martin Mar-
tini pOUl' avoir grà~'é la carte topographique de la ville: 1\ était

1 Il avait l'ail ses études il Paris ei il y élait encoreen 1606. Il nous est r()~ié uuo
Icuro qu'il adrussa à la Chumhre des Scolarquos pour réclamer la' cuutinuatiou du
suhside qu'clic lui avait accordé, Elle témuigne lonl à la fois de sou savoir ct cie
sou esprit pédantesque, Nous croyons devoir la reproduire ici: .

Guiliclmus Lutenschlager.
III bivio=nunc temporis versari videor irun.plissimi Sclwlal'ch.œ) quod seilicel

quam hodieviam certiorem tenere debeani salis mihi non constet ait me excusa-
"ero, quod nullas liactenu s liüeras vobispcrferen.las dedcrim , an l'el'O me desi-
dia! piw'itit!!ve tlcclisllvel'o.Ju,ste se excusare , quam. timere accusare prœstat :
idcirco spe [retus "caire qU{IIIZ l'US miùi corulonaturos spero (si iustœ excusationis
rationes Iwarel'am) nulla formirline p/!rCUSSllS aut timore qua sdnnt pr.nluco :
prima quuleu: et prœclpua ratio est (li/Mt, 'sil'e opportuna occasio; quœ sese, miùi
satis conunode IIOIl obtullt : alia "'!l'O. quorl cerium hominem minime repcrcrini
cui littcrns c "obis'-perferendas committerem , ut nuteni planum irl "obis fiat /lUIIC
accasiouem uactus ego langueutibus ctiani quodani modo hoc pascal; Lempore
scholis "obis scribo , rogalls l'OS precarlus et supplex , ut si iustis rie cousis nie
apud "OS purgaverim , id. ueuligentin: meœ 110/1. ascribatis. Cœterum , de' omnibus
meis rebus , quù: ccrtiores fieri exoptetis , non. dublto , ideoque bonum duxi , ut
"os, quibus sturliis ;' honestissimisque artilru s sim dediuis , certiores redderem et
paucls meuteni meani apcrirem . Egressus patria , ",1 nobilissimam pnrisieusiuni
acarleilliam nrtcstnutissimurum. scientiaruni [acultatilru s OI'II/dam et po!ilfll1l.· illn :
rumque athenas sive alumntun perveui , uhi 10t/tOp/mgis homericis relictis qui im·
memorcui pelle omuiuni l'{1/'UIII mc rcddideraut , ego p"rlosoplzialll salulut urns
ipsius alumuos adi"i, cui 'IIIidem philosophire animum quanluni in me situm [nit
apuli : nunc aulcm. se:t' e(!lll:cel'e meu ses ill qUOI'ltlll spulit) hoc plwtosophi.» stu-
diuu: rna xittut evercitatione pervolvi , tcmporique (lit ita dic"",) /lOI/. peperci : illo
etuun. inul.cus Bel'ual'di rliclo , omnibus 'l'chus Iiccl parcere, temporl vero minime:
QuaI''' D, (J, lU, cœpta ruca diruia; , ' velitque ut hune pliilosophiœ CIIl'SU!/l pl'œ,
lixi, aunis. ad calcem /l,lque perducam , si modo aura benevolentiœ vcstr œ el ue-
nigllilatis cousilio el 1,,'o1'05ilO tueo aspiraverit , quod me a vobis intpetrnlurum.
spcravi- Et vel'U, ne vos longo seriuone I1W/'CI' ;'1 publica jOl'SfVI commodo peccanrlo
neve epistolœ limites transceudere oùlear, finem hlscc impositurus , id Il/III/II a
vobis 1'0stulanrlul1l super: est. Ile me in aquas letlieas memoriœ vestrœ demer:
gatis , sed "WtUlI (si non. uiolesuun fuel'il) conunerulati oueni placide suscipiati s ;
71 111--;"0/1 \111[<11 li '11"17<11 vn,ll"ov 1<.<117.,,,,tfw _ scilicet omnibus ab {l'ill',
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grison, et son véritable nom- était Rinlœobcrgcr.· Ou lui accorda
aussi en récompense la bourgeoisie secrète.

Fribourg avait toujours son propre monnayeur, mais il lui était
défendu de frapper de la monnaie pour un autre gouvernement.
RoUy, François Schuefler, Ulrich Wolfer, Gaspar Werro, Philot,
en 1608, (Ce dernier fut cité par le procureur fiscal de l'empire
pour n'avoir pas monnayé à teneur des règlements 'impériaux. Il
était communier d'Orsonnens.) occupèrent successivement cette
charge. En 154 t, le monnayeur reçut l'ordre d'acheter mille à
1550 marcs d'argent à Bâle, Zurich et Strasbourg 1.

Le commerce de drap, des cuirs et des faulx, si florissant au
,150 siècle, n'allait plus, bien que l'on comptât encore, en 1616.
cinquante maîtres tailleurs à Fribourg.

Déjà, en t 542, on achetait à Genève et à Zurich le drap pour
les employés. Cependant P. Musy avait perfectionné l'industrie
des draps ct même obtenu un plomb. distinct pour ses produits.
Son drnp fut taxé 8liv. l'aune , et le gouvernement l'acheta. JI pa-
ralt , par "es ordonnances du 28 Juin et du t 6 Juillet, que l'Etat
s'était arrogé le monopole des draps. En 1629 t le Freyburgerhof
à Zurzach ne nous appnrte!lait plus qu'en partie,' ~2s tanueure
avaient encore le d~oit d'en occuper Ie.rez-dc-chaussêe , les tisse-
rands de laine le 1cr étage. Mais la maison ayant été. vend ue par
suite de subhastation, on eut mille difficullés à faire valoir le pri-
viiêg'è de ces derniers t parce qu'ils avaient perdu le titre qui le
constatait. On fut obligé de recourir à une copie qui .existait à
Baden. . ,
schol. volis .;tflagit" ut hanc meam excusalionem requo anima !tabeat/t.si ta/~to.
tcmporis spatio , quo parisiis degerim l'obis scripta nontradiderim » n~1l f/l~/lt

l'iL'iI/TII imponetulunt si voluntas pro facto habellda sit, ut et p,.œc/a~·e JJIOnl.SIll,Ç

Llicarnassens [ert , cil/pa inooluntaria meretur veniam. ,Valeteet javele. Data
6 il/us .Aprili« anno 1606 raptim, Vester deditissimllS cliens;

Guiliclmus LV1'ENSCHLAGER.
t Eu 1607, ou trouva à l'iuterin des monnaies anciënnes. On en distribua 6 à

chaque conseiller: le l'este fut déposé à la Chancellerie jusqu'à nouvel ordre. Les
fouilles furent cnntinudes. Il n'est-pas fait mention du résultat. '
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Thoune ayant imposé des droits onéreux: à nos marchands, eo

j 640, 011 s'en plaignit. On trouva aussi à propos de limiter l'ex-
portation des planches. Déjà, en t 555, on avait prohibé l'expor-
tation du bois. '

O!~ chercha à tirer part! des fossiles utiles qu'on supposait, ave~,
raison exister sous notre sol, et, dès le 5 Décembre t 588, un
français nomma Maurice de l\Ia,urolle Dumesnil fut nommé grand-
maître' et surintendant des mines de ~étal,cha~bon de terre
salines, etc., mais on ne sait rien du résultat de ces exploitations,
et on n'en tirait pas moins jusqu'à 2000 charges de sel par an de
la Franche-Comté.

L'Etat s'empara, en t 506, du monopole du sel et y employa sa
pension de France. Pour protéger ce monopole, nul ménage ne
pouvait se procurer du sel, qu'en exliibant u'~e marque officielle
qu'il fallait acheter. Chaqtte semaine, ouexpêdiàit des salines de
Salins 40 charges de sel à Fribourg , par Grandson et le lac. Le
magasin du saunier était' ouvert tous les jours, excepté les ven-
dredis et samedis. Vers lè milieu du 16e sièèle , ce commerce ne
rapportait guères au-delà de t 200 livres. Quant au péage de la
,ville, il allait il peine il 100 liv.

Pour favoriser nos tanneries, on greva l'exportation des écorces
de t 6 deniers par muids, celle du charbon de 8 deniers.

En 1612, il est question d'une mine découverte, on ne sait où.
On découvrit successivement des carrières de tuf à Cati, à Ney-
ruz , une autre entre Orsonnens et Eslavayé-le-Gibloux '; en t 643,
la carrière de meules qu'on voit encore près des ruines du château
d'Everdes et l'aDnée suivante une mine près de Châtel. On avait
déjà découvert, en 1562, dans la Gruyère , des mines 'd:e fer ct de
plomb, sur le Mo)éson et à Grandvillard, dans un endroit déjà pré-
cëdemment exploré. On s'occupa aussi beaucoup en Conseil d'une

, mine découverte en t 565 dans la Gruyère.
En 1609, Pierre Fivaz obtint la permission d'exploiter du char-

bon de terre qu'il avait découvert an moyen d'un secret commu-
ft
,(!!..
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niqué par Pierrot sans fin (sic) «artiste merveiIleu.x , on ne
dit pas.d'où ?;.

Berne et Fribourg possédaient dans le principe le péage de Gü-
minen en commun. Fribourg fit ensuite un échange de ses droits
pour l'octroi de la Singine. On en excepta Laupen qui. de son côté,
renonça à' l'idée d'établir un péage pour son corn pte, Les paroisses
voisines voulant s'affranchir de' celle nouvelle è~tra~e prêfèrèrent
payer une redevance annuelle en 'ép'eautre. On l'appelait Bruok-
summer, . . " "

L~; clergé fribourgeois comptait alors parmi ses membres des
hommes instruits et distingués, lels que, Werro, Schneuwly, Du-

. ': . \ " ,l ; . ~

villard, Thorin , etc. 1. Il est toutefois à .regreuer qu'ils n'~,i~!l,l
pa~'I!~ujourssu se préserver:~e~ erreurs lltJdqs,prM~)gés~e l'époque,
ou qu'ils n'aient pas eu le courage de tes combattre, Ce reproçhe
doit surtournucindre le prévôt Schneuwlj. p,?ur avoir provoqué,
par son zèle imprudent une recrudescence de persécution, contre
les' prétendus sorciers. Les pr~treslravaillaie~l activemon] ~.ga,'7
gn~r.!" au moyen. de l'inf1ue,nce,r~ligic,use, ,l'.ascendanlqu'ils ont
exercé depuis dans le canton. On fatiguait les consciences ,par les
scrupules les plus pu?rils. C'est ainsi q~'~ la d~m~nde ,dpprévôt
Werro , il fut défendu aux sautiers de meUre la main arx bâtons
du dais à la Fêlè~Dieu pour les remettre entre les mains des b'an-
nerets ou les recevoir de leurs mains. Cdlte reprise et cette remise
devaient 1;'opérer directement 2. ' " . ,

, "

,En .16.40, on rétablit la processionannuelle de St. Théodulo e ,

à~,e'n' faisait aussi une à Belfaux et à Cormondes I~ jour dela St..
Georges, Le chapitre dinait alors chez le ..curê, el:I'Elat lui.eu-.
voyait le "in d'honneur. Ce dlner était obligatoire pour les curés
r~tlrcctif~. cl ceux-ci é,taient réprimandés quand les ,dîners n'éraient,
pas présentables. Cet usage Sc. perpétua jusquebienavant.dansle
t~" siècle. " "

1 Voir leur hio:;rapbic dans l'Histoire des Seo/arques.
j(jOO. ",~
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Loin de s'affaiblir, les idées superstitieuses semblaient consoli-

der leur empire. Prêtres, magistrats, savants partageaient les
croyances populaires; le vulgaire, encouragé par ces exemples,
l'enchérissait encore sur eux. Tout ce qu'on ne pouvait expliquer
par des causes naturelles, (et les connaissances physiques se rêdui-
salent à si ,peu de chose) il l'auri huait au pouvoir du démo,n,. il
une intervention surhumaine 1; Les éclipses. les comètes , les mê-
tèores , les événements extraordinaires étaient des signes prophé-
tiques, des présages funestes ,2. On croyait à la, pierre philoso-
phale, aux apparitions" aux revenants , aux trêsors cachêset
gardés par des esprits, aux charmes, aux enchantements, aux
maléfices, ail commerce direct do certains hommes et femmes.avec
l'esprit 'malin 3. Il y avait uneprophétesse à! BÔsingdn (t 609):' un."", ,... ,., ,
magicien au Gouggisberg (t 626). Gutsohn et Thnlmann 'obtiennent
la 'pèrd1ission d'hplore( les mines duvieuxchâteàu':del\làck~n-
Ilerg'(t599). Louise Goüraupossède un miroiruiaglqué, dans 'Ie-
quel elle peut décoùvrir lés voleurs (16.ù~).'J'Ùn·hommeâttesle
par serment avoir pàtlé 'avec lmloup , lequel 's'est ilansf6riné en
lioinine (1645): On donne tO liv. il Pierre Amhach pour courir
(Jans'Ies ib\l"liàges au' sujet des' loups ensorcelés (wègeizi der ver=
liexten Woi.fen)' (t 605). Une méchante s~rcièr~ (fil' Corsalette
(l'OU va le moyende se faire exécuter deux fois, cé qlli'rloùhlë les
frais de justice (1627);

En 1600, Pierre Schrüller se plaignit que sou gendre. ,avait
quitté sa maison sans vouloir .t:eslituer la dot à sa filI~:< Legeudre

. . iÂ' ., • ,i ' .! l... ' "

prétendit que c'était à sa femme à le suivre, vu, quP le séj~ur dans
la maison de son beau-père le frappait d'impuissauçe , ~t qu'il élai't
., ;. .' ,. .',. "_, ,; \ .. , f'., . :.

1 On arrêta UII jour 1111 groupe de malheureux 'qu'on trouva pl'esquo complète-
ment IIUS \I1!X portes do la ville. On disait qu'un homme vert el.camu venait les ré-
chauffel'. - 2 Ainsi la grande' grêle (lui, 'OJl 1521; dévasla les cantoùs do Herne el
de Fl'ib,oul'g, auuonçahIa réforme religieuse , qui commença pOli après enSuisse,
Chro/lique MOIl/el/acl!. Pêchait-on par hasartl un saùmon dans la Sariuc , 'cOJIIlIJC
cela arriva en 15a1, la consteruàtiou élait:génél'alc. Ibid. - a Voy.l'hisloirt\'d\ls.
sorcières dans le canton do Fribourg. Eruulat .• anuéo 18!f6. el les A1:chù;es (le [c "1
Societe d' histoire dll\'afllO/~ de Eribourg , 4-" cahier. . ' , ).$ p. r
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forcé d'en, sortir, pour rompre le sQl'lilége, dont. il était victime.
MM. décidèrent" dans cette .grave question, que co pauvre mari
patienterait encore jusqu'à Pâques et qu'alors, s'il n'était pas dé-
charmè , il devrait s'adresser au chapitre réuni en consistoire.

La mêmeiaunêe , un homme des 24 paroisses, hrisé par des
tortures' répétées ~ avoua qu'il avait volé et tué sur le grand che-
min, en compagnie de brigands qui avaient établi leur repaire au
fort de ~Tuissy,prës de Lyon; que l'esprit malin lui était apparu
pres de Morat. et qu'à son instigation il avait mis le feu à la mai-
son de'JeanMcuwly, près' de Cressier. Co malheureux fut roué,
puis brûlé;

L'histoire du fameux meige, d'Enney, est trop curieuse pour ne
I)as être rapportée en enlier: . .

, ri~puis quelque temps il .n'étaitbruit dans la Gruyère quedes
cures mcrveilieuse~ opérées par u~ certain ,l\farm.in, domicilié'~
Enn~y. :4-1 l'exception .de quelques simples" .il n'employait aucun
des mêdicamsnts en usage à celle époque. Mais quand un .rilalade
se pré~~fait à lui, il prenait deux pierres talisrnaniques , l'une
dans chaque main, les approchait de la région précordiale du pa-
tient ct les frottait l'une contre l'autre. S'iLy avait chance de gué-
rison, un suintement sensible s'opérait sur I.~surface de ces pierres;
par contre, elles restaie~t sèches quand le mal étai,t, incurable.
Marmin ne possédait du reste aucune instruction et ne s'avait ni lire
ni 'écrire. C'était un simple vacher et des plus idiots, ,

On ne ,tarda pas à parler de lui dans le voisinage et dà~s la ~a-
pitale,. 'C'était ft qui en raconterait le plus de' merveilles; 'les,

, , ! .' . l ,1 , . '" ~

imaginarions , déjà disposées aux idées superstitiéuses , s'èchauf-..
fèrent; il ne fut bientôt plus possible de distinguer la vérité de' la
fiction. Comment Marminn'aurait-il pas été sorcier î OuI'ètait
bien à moins dans ces heureux temps. Aussi fut-il cité:, à co'mpa~

, raîtr~ pardevaot messeigneurs le 27 Mars t 613 .. La commission
nommée pour l'examiner éta,it présidée par MI'. Hans Keller et se
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composait de deux .eèclêsiastiques et de deux médecins; Le meige
raconta ainsi son histoire:

« Je fus 'amené dès mon enfance en Vallais, où je me laissai cm-
» ployer comme pâtre. Un jour que laissant paître mes brebis dans
» un vallon, je m'étais assis à l'ombre d'un rocher, je vis un in-
Il connu à quelques pas de moi, occupé à recueillir des plantes. Je
» sus plus tard que c'était un médecin italien, nommé Jehan Caïr.
» II-me pria de lui aider, puis m'engagea à son service. Je le suivis
" en Savoie, en Piémont ct même en Italie, me conduisant toujours
» en fidèle serviteur. II opérait partout des cures merveilleuses par
» le moyen de bonnes herbes et autres médicamenfs.l\1ais il avait
» soin de frotter deux pierres devant le cœur du consultant, parce
» qu'elles transpiraient quand la guérison était possible. Il finit par
» tomber lui-même grièvement malade et ayant fait sur lui l'essai
» des deux pierres, il comprit qu'il devait mourir . .Alors il me los
." légua, après m'en avoir fait connaître l'usage. Je .vius-rn'ètahlir
» à Provence, dans le bailliage, de Granson, où j'opérai plusieurs
» guérisons t entr'autres sur un homme qui avait reçu un coupde
» couleau dans l'estomac el sur un autre qui s'était casse 'la jambe.
Il Ces malades étaient condamnés l'un à mourir, l'autre à rester
Il estropié. Je les rêtahlis comme par miracle, 'au moyen de ces
1) pierres el de cerlaines herbes. 'Je puis aussi chasser les démons,
»,8U Dom de Jésus-Christ, excepté ceux qui parlent l'hébreu et
» autres Jangues extraordinaires. L'une de ces pierres est noire,
Il comme vous "oyez, c'est celle qui sue, l'autre est claire, j'y vois
» la maladie. Les cures que j'ai faites peuvent être allestées par'
» plusieurs témoins. Je suis dureste un pauVl'e ignorant. Je ne
)) connais ni la cause des ma ladies, ni la nature des herbes et autres
» remèdes que j'emploie, bien que je sache les nommer. Je de-
u mande peu de chose, pour mon salaire. li

Ainsi parla le meige. Le Conseil, après avoir entendu ce rap-
port de la Commission, considérant l'importance des guêrisonsopè-
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rées, la quasi-idiotie du meige i la modicité du salairequ'ilexi-
geait, en conclut qu'il y avait là intervention de l'esprit malin et fit
enfermer le prévenu dans .la tour Chollel, pour y subir une en-
quête plus. sérieuse. Mr. le Dr Ferro (depuis prévôt) fut chargé
d'exorciser les pierres ensorcelées. puis de les gàrder jusqu'à 1l0U-

\'~I ordre , ou d~.Ies déposer à: la Chanceller!«. ' ..

Le lendemain 1 Marniin renouvelle dansisa. prison les aveux de
la veille.' avec quelques varian les!.

, 1 lm Zu1Ieu!u:"11128 Martii 1'613 JI~rlice H, GI'OS,~, pr.eseutilrus : Falk,)ll.:yel',
Gunnel , 'Zwllltolz, Lari, 7Veibet. - Mllry Manuin, d'Enuey, p erruche de 'GI'lIyè-
res , jl ditJ,!~,tr\Q,ma:~i,é, Ct,S;1Icunne.cstrndeProveuoedu IJaillia;,:e de Grauson: con-
Iessant 'lue' llùra'nt li temps qu'il 'y à 'd~mollré, il :iil, reçu la :cëne des Luthériens
annueliemeut- 2 'fois, snus toutefois avoir quitté ou rcniéIa vraie foi' cathotique ,
n'ayant mangé de la chail' aux jours défendus , . ains observé les vi;;i1cs cl jours <le
festes; El concernant 'le médicnuiënt et usage dé' sC:s deux pierres a ,iit et cori fessé
avoir servi. à un certain médecin italien se nommant Seigneur Johan C1JÏr, qui, avant
environ 27 ou 28 ans, est mort do peste en là cité d'Aougste , qu'un peu avant sa
mort lui avait .fait don de ces deux pierres .qui. estaient hiou dignes , .Iesquellos- [l,OUr
guérir des maladies H deust appliquer" au Lras des runladcs ; ne sail et n'a aucune
autre connalssanee des dites pierres ;si'non q'lie'qtialldillcs' a'ppliq(fli:; s;il yrt'dlL
~wn,èdo"d~, g\l~I;ir les maladies, ellessuent, mais SOli dit mattre Ile l'a cnsciglltJ. d::lIlr
eune autre chose pour le regard d'icelles pierres , ni lui a fait aussl aucune promesse
otites voulant appliquer vi! dit 'qu'il" n'use d1illlè'1II1es',paI'0Ies.' ,Mais,[lriailt àH)ie,1I le
PalerIWs~~1' etAve Mf/ria, (luis parvertus ~ç'bonnes hel:bps -aveç l'aide de, pieu il
guérit [es maladies, 'Les livres du ditson niaïtre ont été par ovaillle (sic) et deTor-
tUIIC bru lés lorsque sa femme ct enfants furent à .Pigueroltes. Dit daVi\lItage qu'Il.ait
guéri 1111 certain personnage dans UII mois, les hoyaux.duquel êtaicnt htossés et ell-
tamés , à savoir par honnes herhes , comme prin plantuln, boto d' t\.l'ménie', du
tirain, millepertuis et autres emplûtros ,lui ayant eu premier lieu arrétéIe snug,
O'ilVoir déchassé le malin d'une personne possédée, Ledit prisonnier 11 confessé
quc certain persounage vint vers lui prtantlulvoulotr aider. Le voyant dont si déter-
uriué , il ulcha de le guérir avec bonnes herhcs., prist ains! de la lihor e blanche, du
uitllepertuis , '. '. " • 'l, clin deyrno llie ,ct 'les mitdnns du vin ct le lui donna à
bl/ire, ((IIi de cela tnmha par terro , cuidaut qu'il fut mort, mais soi relevant et le

. remerciant ledit. personnage confessa être' sain et s'en alla. Un mois aprè s , il re-
rcuruu et-amena encore S d'autres personnages avec lui, auxquels il donna aussi à
h~ire commeau premier, mais ils fesatent pir qu'auparavant ct ledit prisonnier ouit
qu'il yuvaitdes malins parlant de tous langages. !\'lais le premier perso'nnage lors dit
qu'il soi selltait mieux qu'aupuravantvEn outre a dit avoir guéri ,uup dam,1l ~le ~au-
ruareus 'lui était rctrelnto par moyens tic bonnes herbes comme, •• , • l, betoine,
scabiose , herbe roberbe , feuillets de fraies avec du beurre Irats. La lavant aveclc~
dites herbes laquelle pour sou labeur et peine lui; mil dans' SOli lit 7, ,~flyblolls, qu'Il
prit. Dit aussi savoir guérir les bètes, notamment leur iller le sang èn prenant d'une
darbonnlère el large plantain. Autre chose oc sait-il. Confesse davantage savoir
guérir des maladiesentormo susdite salis les dites pierres " déuégantde voir pal'

1 IIlisilHe.
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Pierre Dumont.cd'Autigny, parle d'une maladie pestifèreusevqui

y sévit en t 597 el qui enleva beaucoup de monde. Son cousin Phi-
lippe Rolle ne ful malade que trois jours et dut, selon Dumont, sa
guérison au remède suivant. Prenez vin de chèvrefeuille :on verre.
Faites-y fondre-de la cire blanche rapée: le poids.d'un écu d'or.
Buvez dans la journée.

Quand, en t 607, une dY5senterie meurtrière 1 ra\,agea la cam-
pagne, on ordonna aux trois' physiciens de ville de prescrire quel-
{lues o~d()nnances d'une application générale. On en envoya des
copies dans la campagne, et les inspecteurs des p1îarimlcies devaient
taxer la valeur des drogues, p~ur mettre les campagnards à l'abri
des exactions des' pharmacieùs.~~. .le-D' Sébastien l\IeyerfolJ'rnit,
desuite quelques ordonnances pdtlf 'Iesquellés on lui fit cadeau d'un
muid de messel.

Georges 'Uffleger, originaire de Nüremberg, souche de la ràtuille
de ce nom, tint longtemps la première pharmacie dueanton, C'é-
tait lui qui fournissait à la Chancellerie la cireàcacheler.En 1640"
il fut chargé de négocier un arrangement avec un docteur.Valai-,
san. A leneur d'une ordonnance rendue en 1608, on faisait ~baque

, .
année la visite des pharmacies.

icelles si 'la 'maladie 'est curable ou non. Est bien vrai qu'il met l'une des dites pidrres
dans l'urine de Ia personne malade, pour savoir s'il y a du sang dans la vessie. Da-
vantage dit n'avoir aperçu aucun bruit ni de jour ni de nuit , envirou son dit manre
dilo'avoir failpromesseouhommage'à Satan, dénègue savoirIn science de,."" i,
ou remède d'ôter le charme. Pour le l'egard de la chasse a dit Ile savoir aucune
sclence , sinon quo par beaucoup ct diverses trappes' il prenait les MIes sauvagès/ét
avec son canon •. Dit Cil outre que le médicament IIU'il fait n'est par avarice ",ains
pour aider aux malades et pour sa nourriture, Dit qu'il Ile fait l'occasion du sen~èlît
qu'on [uia.dunné , .avanl neuf semaines, dans le hallllage.de Granson •.Auparavan! dit
qu'on laye appelé par devant le S. Baillif et Consistoire dudit Granson s'eu cher-
chant. de. SOli gouvert et conversation et leur montre les herbes et usages d'icelles,
avec offre, de s'en déporter s'ils le, lui vouldraicnt défendre. Après l'enquête faite,
il fut P'l~cp'nllnandèlnent souverain (comme il estime) déchassé dudit bailliage sans
toutefoi~;h\l,uger le moindre de son hicn. Cric mercy en Dieu ct en mes très-honorés
Seigncurs. "

1 Elle enleva ontr'autrcs l'évêque d'Oret. Les héritiers furent dispensés de la
traite foraine: 10 parce que ce prélat avait acquis le droit de bourgeoisie; 20 parce
que ses biens avaient été importés du dehors; 3° enlin parce que c'était le premier
pasteur du pays.
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A défaut de médecins, c'étaient les apothicaires qui traitaient
les malades. En f 600, l'apothicaire Alhert Lapis 1 représenta quo,
depuis la mort, du Dr Stadler 2, il avait constamment exercé les
fonctions de médecin. On le gratifia de f 00 livres.

Oo~lonDait25 liv, par quartier à l'opérateur dès hernies (Bruch-
schneider). '

En t 622; Îes quatre sages-femmos , Buman , M~i~ter, Schmicd
et Baumgarten' recevaient chacune t 0 li v. par quartier. Le cI~irur':'
gien Jeao Bidermann .eo recevait 20.

, ,

En t 600; il fut défendu de donner à,goz1ter.,3 aux prêhendaires
de l'hôpital, depuis la' st. Gall jusqu'à Pâques. Ils ne pouvaient
plus disposer de.ce qu'ils ne, consommaient pas, J:l quandils étaient
invités au dehors, ils perdaient leur ration. On les astreignit aussi
à travailler. ~"

Le P. Fégueli ,jésuite, avait légué 30~.lécusà ',l'hôpital, pour
queléspauvres étudiants pussent' y recevoir des miches jusqu'à la
concurrence des intérêts .. Messeigneurs, n'accordèrent- pas au rec-
leur du collège le droit qu'il voulait s'arroger de désigner les im-
pêtrants 4.

,En carnaval, les corporations .de métiers jouaient quelquefois la
COlIiédte. On donoa20 liv. de gratification au~ menuisiers qui
donnèrent uoe représentation eo 1600. Le jour de: la ,foire de Mai
avaÜ lieu une procession militaire par la, ville, pour laquelle .lo
maitre des munitions distribuait des cuirasses. Le soir de cc jour,
I~ houegmattre invitait MM. à souper et le lendemain '8. dîner.

i' La fille de cet apothicaire épousa le premier Doccard qui vint s'établir à Fribourg.
C'était un marchand de sel. f- 2 Sa veuve entra li l'hôpital dans un état de manie
furieuse, qui nécessita l'emploi des menottes. - 8 On appelle ainsl j acnllatlou lé-
~ère en usage à Frfbourg, entre le (liner et le souper. '4 C. Manual dit I4 Janvier
:lli32.
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CHAPiTIŒ II. .:,'

La grande insurrection démocratique, appelée guerre des paysans en 1653.- Consi-
dérations générales. -Situation du peuple suisse. - Oppression des bailliages. -
Grande cherté. - Dépréciation des monnaies. - NOlllbre~x péages. - Luxe de la
classe rtche.c--L'Entllbueh, -Jean ElDllIenegger.--': Assemblée populaire. - Dis-
positions peu rassurantes du peuple fribourgeolsvc-- Les durs et les mous. - ta
(Truyère. - l\l:Inifeste de la Diète. - Grande assemblée populaire. -:- Leuenberg.
_ Collision. - Les milices frlbourgoolses se mettent Cil mouvement. - Chollet
.Ie Châtel-St. Denis, - Scelle nocturne au camp de Neucneck. - Capitulation de
Berne, - Mutinerie dans le camp fribourgeois. - Combat de 'Vollensèhwyl. -
Eiu de l'insurrection. - Conférence de Zofingen., - Cruauté ,et mauvaise foi des
'Vainqueurs. - Les trois Tell. .

Nous abordons un des plus tragiques épisodes de l'histoire
suisse; auquel le canton de Fribourg ait pris quelque part. C'est, en
même temps une des grandes, questions humanitairesàgitêe~,~ur-'e
théâtre national ,Jraduite en faits sanglants et résoluepar la fpr~e
~\J détriment de la vérité et de la justice. Bien que Fribourg n'.y.ai]
été que peu, intéressé. nous croyons devoir lui consacrer quelques
développements, parce que les historiens, qui l'ont tri:li,t.é~,j':l~q,u:ici,
presque tous, organ,es du parti vainqueur, sont re&tê.~complète-
ment étrangers au .point de vue démocratique. ,,'

Mais pour mieux~'y préparer nos lecteurs ,qu'il nolis soit permis
de remonter un peu\haut et de nous élever ,à des considérations
générales, dont l'examen est indispensable, ' , ,

I~ faut reprendre les âges historiques, depuis l'époque où la Îi-
hertê disparaît du globe et où commence le règne de la violence.

Si nous consultons les traditions -et les. documents les phu an-
ciens, ce triste résultat ne s'est pas fait attendre longtemps •. Déjà
la Genèse le figure par un énergique et douloureux symbole ,C,aïl)
tuant Abel, .

A dater de ce jour funeste, l'histoire n'est plus qu'un long récit
de crimes ct d'injustices. Toute la vie du genrehumainn'est.qu'une
lutte entre le despotisme et la liberté, uo long gémisseme.ot poussé
pal' les vietimes , uo cliquetis d'armes perpétuel.
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De rares républiques se forment ç~ .et là, mais ne tardent pas à
se déchirer soit entr'elles , soit par leurs propres vices, ou à être
subjuguées par les.rois. Des Dationalitê.s disparaissent, le pfivilége .
s'établit, les masses sont 'asservies, le travai! est avili ;au petit
nombr« le pouvoir , la fortune et les richesses;d~ l'intelligence, au
peuplela misère, rescIavage et l'ignorance. '

Au sein de ces ténèbres'profoDdës, , une grande lumière vient
tout-à-coup éclairer l'univers, effrayer les tyrans et rendre il l'es-
pèce humaine sa dignité. C'est le flambeau du Christianisme. '

Mais le mal renatt bientôt 'sous d'au Ires formesvet la féodàlité
rive aux peuples 'denouvelles chaînas, En vainv cherchent-ilsà les
secouer' à' diverses'reprises, corinne le tentèrent Spartâcug', les
esclaves deJaBretagne ,les Bagau'des de St.M~ùr, ceux de Tarra-
gone, les paysans de Normandie, la Jacquerie, les anabapfistes' de
Munster. La main de fer qui les avait' enchainés, les écrasè en'core'
partout; et quand les premières communes se forment;le'paysan
reste serfsoit de Iacouronne , soit des seigneurs féodaux.' Cêqu'il
y a de plus triste, c'est que toutes ces tentatives d'é'mancipation
fure~tfl~~r,ie~ du nom d'émeutes, d'insubordination" de rébellion,
de crimes de Ièse-majestà. " " " __

Un seul essai de ce genre trouva grâce dans l'histoire 9ublieuse
de sesdevoirs; ce fut l'insurrection.des Waldstetten , pa~ce qq;elle
fut couronnée de succès, Les chefs qu'on eut rou~~, cO~fIle de, v,ils;
criminels, si ia révolte avait été comprimée, furent proclamés li-
bérateurs de la 'Suisse. Ils l'étaient eneffet, et, depuis celte époq'ue,
las cantons primitifs offrirent le spectacle inouï de peuplades 1ibres •
et-heureuses au-sein da 'l'Europe asservie.

Ce fut un noyau d'attraction, auquel s'agrégèrent succe5sive-
ment- les autres cantons, Nous avons vu comment -la morale pu-
blique,ipervertie pal' le service étrunger"introduisitihs'ensiblemerÎt
dans ces 'petites républiques l'élément aristocratique, qui finit liai'
.y occuper la place de l'Aulrich~:
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Après le funeste Convenant de Stanz , les paysans suisses se re-

trouvèrent placés au même point, d'où les Waldstettes étaient par-
tis pour conquérir la liberté, avec cette différence que les tyrans
de celles-ci étaient étrangers, tandis que le patriciat, qui s'établit
depuis) était un despotisme indigène.

Et ce qu'il yeut de remarquable, c'est que, dans les possessions
mixtes, les baillis des petits cantons étaient plus durs, plus cruels,
plus rapaces que ceux des aristocraties 1.

Partout l'avilissement du travail, la soif du luxe, les mœurs _
devenues féroces par la guerre, l'ambition des titres, le ser-
vice militaire plus honoré que tous les autres et procurant presque
seuf des lettres de noblesse. A Fribourg, l'aventurier Konig se
fraye par l'épée la voie des honneurs, tandis que le savant Guil-
liman meurt dans la détresse et presque dans l'oubli.

/"

, Puisque les mêmes causes provoquent les mêmes effets, les
paysans du 1711le siècle devaient s'impatienter du joug comme ceux
du U,"e. Telles étaient aussi .leurs dispositions dans -les grands
cantons, vers le milieu du t T'" siècle, dispositions qu'animait en-
core le voisinage de paysans plus libres, plus .heureux dans les
petits cantons.

Les éléments étant donnés, il ne fallait plus qu'une étincelle
pour en déterminer la déflagration, et elle se ,trouva dans ce con-
.eours funeste de circonstances que la fatalité se plaît quelquefois
à réunir.

Les troupes que le gouvernement de Berne dut tenir sur pied
pour protéger l'Argovie nécessitèrent un impôt qui fit beaucoup
crier.

, La Suisse septentrionale s'était vue un instant encombrée d'êmi-

1 La dure' condition de ces pays ne changea qu'en 1798, Elle étalt telle que
Firmiun disait: Vous mériteriez que l'Empereur (Joseph JI) s'emparât de cc' mal-
heureux pays, Leure de Bonstetten d Matliisson , 15 Jilin, 1795,

3
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grés allemands que la guerre avait chassés de leurs foyers. Bâle
seul en accueillit 5000. Leur présence fit hausser considérable-
ment le prix des denrées. Le peuple se plaignit de la cherté des
vivres. La monnaie de billon perdait en même temps de sa valeur
par l'introduction frauduleuse dans le pays d'une énorme quantité
de ce numéraire par des faux monnayeurs italiens. L'écu-neuf se
payait jusqu'à 50 batz.

Le mal ne fit que s'aggraver par l'inintelligente multiplicité des
péages, qui gênaient partout l'industrie, par les restrictions ap-
portées en France a'u commerce suisse. par la suppression des
pensions militaires et surtout par la rareté du numéraire.

La traite foraine, dont le fisc recherchait les profitsvtournait en
réalité au détriment du peuple. parce que les étrangers tâchaient
de se récupérer sur les. tnarchandises.

On voyait aussi de mauvais œil que le gouvernement se fùt ar-
rogé le monopole du sel et de la poudre. Les mécontents firent
courir le bruit qu'illevait un impôt pour opprimer le peuple au
moyen.de troupes étrangères.

En face 'de cette misère, la classe aisee étalait un luxe d'au":
tant plus mal placé, que toutes les étoffes et objets de parure se ti-
raient du dehors.

LeS rigueurs exercées dans ·la répression des dêlits , dans les
poursuites judiciaires, mais surtout la dépréciation forcée des
haches t mirent le comhle au mécontentement public et remuèrent.il s~cj~~é suisse jusque dans ses plus tumultueuses profondeurs .

. "Il: Y aurait toutefois peu de justice à blàmer indistinctement

t Fribourg ne s'y prêta qu'avec une extrême répugnance. La circulail'e aux bail-
lis, du 18 Février 1653, s'exprime ainsi: La singulière alTection que nous avons
continuellement apportée au bien ct conservation de IIOS subjets a esté la cause que
nous avons bien travaillé tant auprès de nos confrères de Berne et Soleure que en
1;assemblée générale des cantons à lIaden en intention de conserver les baches, dans
leur prix et valeur de 4,5015. A. C,
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toutes les mesures de l'autorité et à justifier tous les griefs' du
peuple, Le désordre clans les finances, la licence des mœurs 1 la
confusion occasionnée par de longues guerres, exigeaient l'emploi
de moyens rigoureux et des réformes qui blessaient les intérêts,
sans.que les classes inférieures en comprissent soit l'utilité, soit la
nécessité. Toute tentative de réforme était envisagée par elles
comme un.essai d'nppression. La faute en était le plus souvent aux
autorités qui n'y apportaient.ni tact, ni mesure, et blessaient sans
ménagements des préjugé~ enracinés. Il en rêsulta un malaise gé-
néral, trisl,e avant~coureur dela ruine du principe délI1,qp,rfl!i~rie.

Ce [ut l'Entlibuch qui donna le signal de l'explosion. Ce district
députa' à Lucerne, dans le mois de Janvier t 653, le grave et (ligne
Jean Emmeneggor, pour y faire des représentations qui fure~t mal
aecpeillies ,surtout par Melchi'or Krebsfnger, gâ,té par le métier
des armes, qu'il avait longtemps exercé. Il menaçà 'de faire oc-
euper l'Entlibuch par des troupes romandes, qu'il appela ill~1J1-
nërables ni par la balle, ni par l'épée. « Il faut donc les assommer »)

,dirent les paysans, et, en peu detemps, 800 hommes se trouvèrent
armés de gourdins etdemassues garnies de pointes de fer.

Trois huissiers survenus pour poursuivre quelques débiteurs
furent èconduits ignominieusement du district, Un9 grande réunion
populaire de 7 paroisses eut 'lieu à Hasli, Tous les hommes qui
avaientaecompli leur l 8° annéê y assistèrent. Là fut lu et approuvé
un exposé des griefs de l'Enllihuch. Oil rêsolut de le présenter 1lI1

gouvernement, avec la déclaration qu'on ne serail satisfait que,
lorsqu'il y aurait été fait droit; Ioule l'assemblée s'engageIJ 'par
serinent à soutenir cette résolution contre toute puissance armée,
notanlment coùtro les invulnérables romands. Presque tous les
autres districts y adhérèrent successivement 1, Les ch'efs eurent I~
bon C~I)l'il d'intéresser le clerge 'à la cause populaire.

1 I;Entlihuch avait été cédé à la vilie de Lucerne par Frérlério d'Alliriche. l'Il
1!~05, pour la somme de 3'000 Il, d'or, mais SOIIS la garantie de plusieurs priviléges,
Ce district a vuit lin sceau pnrticuller, qui servit à sceller les notes de l'Iusurrccüon,
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U ne seconde assemblée, bien plus nombreuse, el à laquelle assis-
tèrent plusieurs ressortissants des cantons de Berne et de Soleure,
confirma à Wollhausen tout ce qu'avait décidé la première. Dix
districts s'y trouvèrent réunis.

Les Waldstettes n'avaient pas procédé autrement pour renver-
ser la tyrannie autrichienne; mais l'association de Wollhausen,
moins heureuse que celle du Grütli, échoua et fut condamnée par
l'histoire, bien que son but fût le même et ses moyens tout aussi
loyaux. L'histoire doit effacer aujourd'hui la tache qu'elle a im-
primée sur le second réveil de la démocratie en Suisse.

Il était sérieux, car le mécontentement était général, tout
comme l'outrecuidance des gouvernants avait dépassé toute mesure.
Plus fidèle alors à son mandat que de nos jours, le clergé lucer-
nois bénit la résistance à l'oppression et fit cause commune avec le
peuple. Le canton de Zoug prit aussi le parti des paysans. La pe-
tite bourgeoisie de la capitale sympathisait avec la campagne, et
nous verrons cent trente ans plus tard le même accord dans le can-
ton de Fribourg. et la même rêaction provoquée par des abus ana-
logues. . ,

Les autres gouvernements aristocratiques s'émurent de ces s~~es,
d'autant plus qu'ils n'avaient eux-mêmes rien moins qu'à sefèliciter
de la disposition deleurs propres sujets. Celui de Berne surtout avait
déjà rencontrê de graves désapprobations dans le Gessenay 1. Son
bailli à Trachselwald, Samuel Tribolet, le tenait exactement aû
courant de tout ce qui se passait dans le-canton de Lucerne 2. Il
appela sous les armes les milices du canton; mais les Vaudois mon-
trèrent peu d'empressement, et, à la revue de Langenthal, les sol-
dats déclarèrent formellement qu'ils ne marcheraient pas èontre
leurs frères de Lucerne, dont ils n'avaient nullement à se plaindre.

Cependant les symptômes se montrèrent assez alarmants pour
.,.

S Ttlller, - 2 Ibid.
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que le gouvernement de Berne se crût obligé de mettre la capitale
en état de défense, ainsi que les châteaux de Thoune, Bourgdorf
el Wimmis 1.

Ce {ut dans ces circonstances critiques qu'il adressa une circu-
laire aux villes de Fribourg. Zurich. Soleure, Genève. Neuchàtel.
Bienne et Neuveville. pour les inviter à se tenir prêtes à soutenir
l'ordre de choses existant 2. Il appela spécialement l'attention de
Fribourg sur 12 Entlibuchois , bien mis. lesquels avaient passé
pal' Berne, dans l'intention sans doute de propager l'agitation 3.

Lucerne adressa aussi, de son côté, une circulaire aux Etats
pour réclamer la surveillance fédérale et l'intervention des six
cantons catholiques. Ceux-ci y envoyèrent leurs députés, dès la fin
de Février.

Fribourg fut représenté par Nic. Diesbach de Torny et le tré-
sorier Montenach.

Le compromis qu'ils présentèrent à l'acceptation du peuple ne
Iaisaut pas même mention des principaux griefs, les masses se
portèrent sur ·Ia capitale, tambour battant. enseignes déployées.
Mais l'ayant trouvée défendue pal' une bonne garnison, elles se
bornèrent à l'investir.

Le 6 Mars, Fribourg chargea son Conseil de guerre de faire les
préparatifs nécessaires 4. Le 15 Marsl Montenach manda que 6 à
7000 hommes de l'Oberland étaient prêts à venir au secours des
insurgés; que ceux-ci manifestaient l'intention de piller le couvent
de St. Urbain. le château de M\'. Pfyffer ct autres. Il demandait
une conférence entre Fribourg. Berne et Soleure. Aussitôt l'ordre
fut donné que 1000 hommes marcheraient au secours de Lucerne,
sous le commandement du colonel Reynold.

1 Tillier. - 2 Ibid . .:... 3 Ibid. A. C. Mauual d~ 2G Février. - 4 Manual,
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On recommanda dé la prudenceauxhaillis, el le hourgmatrre
Rey fi' fut chargé de faire faire 'des prières puhliques 1.

Le 16, un courrier de Zurich apporta la nouvelle que les re-
belles avaient occupé plusieurs ponts, intercepté les communica-
tions et arrêté les députés à Werlhcnstein. Là-dessus l'ordre fut
donné à Mr. Reynold de faire marcher la troupe et aux. curés
d'exposer le SI. Sacrement 2.

Dans l'après-midi, aussitôt après la réception d'une lettre de
Derne, on y envoya MM. Jean ...Daniel Montenach 3 et Heynold
pour se concerter avec cet Etat et celui de Soleure sur les mesures
à prendre. La lettre de Berne disait entre autres que mille Gruyé-
riens s'apprêtaient à marcher au secours de leurs voisins , en cas
d'insurrection.

Sommés par leur bailli, Pierre Muller, de se préparer à mar-
cher ,ceux de Schwarzenbourg hésitent et veulent savoir aupara-
vant contre qui et pourquoi?

Ceux de Lugnoro se permirent. également des propos qui dé-
plurent singulièrement, mais qu'il fallut dissimuler 4. On arrêta et
tortura à Morat Un inconnu soupçonné d'entretenir des' intelligences
avec les mécontents 5. ,..

Cependant', le 22 Mars, Berne annonça 'que les médiateurs
avaient aussi réussi à faire agréer un nouveau compromis aux
parties el que les insurgés étaient retournés .satisfaits dans leurs
foyers; que dès-lors la diète de Daden était seule appelée àtrou-
ver les moyens de prévenir de semblables èventualitès ; mais. le
canton de Berne se trouvant agité à soo tour, il priait Fribourg
de tenir encore ses troupes de piquet 6. En effet, une assemblée
populaire avait été convoquée à Langnau pour le 13 Mars. Les
paysans de Berne et de Lucerne, qui s'y trouvèrent réunis 1 s'en-
gagèrent à se prêter un mutuel appui. Les premiers dressèrent une

• ,1 A. C. - 2 Ibid. - a lIy avait ...lors dans le Petit Conseil a l\1onlcnach ct
If liollrau. - ~ A. C. - fi Ibid. _ G Ibid.
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~

liste d~ "inglgriefs, pour ëtre présentèeau Gouveruement. '~le

seconde assemblée devaitavoir lieu à KonoHingen. -'l'

En même temps le Gouvernement de Fribourg reçut l'avis co!;,...
fidentiel que la Gruyère s'agitait aussi ct s'efforçait de cornmuui-
quedemouvement à Chàtel , Romont, Estavayer et Hue, et même
aux paroisses des anciennes terres. Presque partout on repoussait
la contribution de guerre, le 1I101l0poie du sel, les mesurages ar-
bitraires el infidèles de celle denrée si essentielle,

Le bailli d'Eslavayer, François Griset de Ferel , fit à celle oc-
casion preuve de beaucoup de zèle 1.

Les renseignements n'étant rien moins que rassurants, 011en-
voya à Gruyères MM. Reylf et Python, et à Romont Gourau de
Billens , pour s'assurer de l'état positif des choses et de la disposi-
tion des esprits 2, On pria Berne de surveiller également la
Gruyère et d'aviser de ce qui y serait remarqué. Le grand-vicaire
fut chargé de demander au curé de Guin pourquoi on y priait à
des heures inaccoutumées.

La diète adressa au peuple des campagnes une proclamation
menaçante, plus propre à l'exaspérer qu'à le fléchir. Elle appela en
même temps les 'contingents fêdèraux sous les armes. Oelui de
Zurich fui placé sous les ordres du colonel Werdmuller, celui de
Berne élaitcommandépar d'Erlach. Maislcs troupes vaudoises
élaientl ièdes.

Dès-lors l'émeute se propagea rapidement. Chaque commune
se divlsa en deux camps, celui des durs ou mécontents, et des
mous ou fidèles, qui 'triomphaient alternativement ; mais les pre-
miers l'emportèrent pre6que partout 3.

Une nguvelle Landsgemeinde se réunit Je 24 Mars à Trachsel-
wald. C'est la première, à laquelle assista Nicolas Leueuberg: de
Schünholz , depuis chef de l'insurrection.

1 A. C. - 2 Ibid. - 3 Ttllter.
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,fu~nt aux Gruyéri~ns, ils ~.éclarèrenl form~lIttment aux- co~-
rmssaires du gouvernement qu'ils ne marcheraient pas sans savoir
0\ et pourquoi. On fut obligé d'envoyer sur les lieux le colone]

raroman , avec un de ses capitaines et 30 hommes de 1:J garde
urbaine pour occuper le château. Il était chargé de sommer, en
passant, Bulle et Vuippens de-fournir chacun un contingent de
t 00 hommes. A Fribourg même on arrêta MalhicuKiich. qui
s'était permis des propos séditieux 1.

L'alarme croissant, des commissaires furent envoyés dans. les
24· paroisses pour hâter la levée des troupes et leur faire prêter
serment de fidélité; Gleresse à Cormondes, le général Progin à
Belfaux, Wild à Barberêcbe. Reynold à Guin, Dicsbach à Tavel,
le général Montenach à Wünnewyl, Brünisholz à Dirlarel,
Kârnerling à Praroman , Gollrau à Bosingen, et leur mission eut
un résultat satisfaisant 2.

On songea à couper les vivres à la Gruyère; il fut défendu d'ap-
proyisionnor le marché dela ville. Ces mesures produisirent leur
effet. Le bailliage sc soumit, On exigea la remisede lucorrespçn-
dance avec les 24 paroisses et l'extradition des chefs.'

.Moral déclinait les frais de guerre, se basant sur une Jeure de
franchise, datée du 8 Avril 1375, qui avait été octr,Qyée à ses ha-
bitants par Amédée de Savoie, ct par laquelle il s'engageait à les
solder dans les 24 heures. Ils prétendirent encore choisir leurs of-
ficiers, comme ils l'avaient fait en 1610 et 1629. Messeigneurs
ne voulurent pas entendre de cette oreille 3.

, Le contingent bâlois ayant occupé Aarau, toute la campagne~r sc souleva. Les paysans de Soleure firent cause commune avec
t coux de Berne, ct, dans une assemblée qui se réunit près d'Aar-

bOl'lrg. on jura de se soutenir jusqu'à la mort. La garnison d'Aarau

1 A. C. Le protocole des prisons de celle année manque aux archives, Cc pauvre
homme, après lUI mols ..de prisou , Ile fui reJ:1ehé Ifue pour les :1 jours de Pdques,

f s'Jus oautlon el coudition qu'Il reutrernlt Cil prison apl'ès.- 2 A, C, _ 3 Ibid,

tr
i~.
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fut forcècrl'évacuer la ville. Les députés des cantons médiat~'Q 5"

parvinrent toutefois à pacifier l'Emmenthal, qui, moyennant q ,
ques concessions, se soumit. L'Argovie suivit cet exemple .. ~·
que les autres districts, et, sous date du 19 Avril ,Berne eut la
satisfaction d'annoncer à Fribourg que ses sujets avaient i",.",

ploré et obtenu leur pardon à genoux 1, et que tout le pays
était pacifié, au moins en apparence; carle feu' couvait encore
sous la cendre.

, .

En revanche, un nouveau soulèvement venait d'éclater dans le
canton de Lucerne. Les campagnards se demandaient si les pop Il,,,

lations ne feraient pas hien de former entre elles une alliance, tout
comme les gouvernements en avaient scellé une entre eux' en
diète? L'Entlihuch et Willisau cherchèrent à propager' et' fâire
prévaloir cette idée et ne voulaient point revenir de ce qui avait
été fait ~ 'Wollhausen. Ils allaient même jusqu'il exiger 'que le ma",
nifeste de la diète fût révoqué, ou que du moins on en retranchât
tous les termes injurieux. Le siege d~s mécontents dans le canton
de Soleure était à Olten, dans le canton de Bâle à Liestàll. Il fut
résolu qu'une nouvelle et grande assemblée fédérale se réunirait à
Sumiswald , dans le canlon de Berne, le 23 Avril, el de convo-
quel' 'préalablement les communes pour le choix des députés et la
discussion des articles; Lucerne pria Fribourg d'écrire aux rebelles
pour les exhorter à la soumission 2. Mais on crut que celle lettre
De serait de quelque poids que pour autant qu'elle Serait signée
par les six cantons.

Le gouvernement bernois fit prêter à tout le canton el même à
la bourgeoisie de Berne le serment de fidélité, mais chercha en
vain à empêcher la réunion de Sumiswald, Celui de Soleure dé",
pula vainement deux capucins adroits à Oberbuchsiten; cette com-
mune nomma ses dèputés à l'assemblée, el, dans la veille du- 22

1 Parmi les 2!1Emmcnthalcr qui accomplirent ccl acte de soumission, setrouvait
aussi Lcucnbcrg. - 2 A.C.
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~~~i1,les populationsaffluèrent de tous côtés au lieu du rendez-
~,

ous. ,On se réunit-dans une grande plalnevau milieu de laquelle
'l!v'&~iplacé une longue table pour servir de tribune. Un scribe

inscrivait au fur ct à mesure les noms et le domicile des arrivants.
Nicolas Leuenberg , pressé de présider l'assemblée, se rendit à ces
vives sollicitations. Il s'était déjà fait remarquer dans l'assemblée
de Trachselwald. La dèlihèration eut lieu av~c plus de régularité
et de calme qu'on eût pu l'attendre d'une foule indisciplinée. Après
le discours d'ouverture prononcé par Leuenberg , on procéda à
la lecture des pièces, savoir: le manifeste de la diète, l'exposé des
griefs présenté au Gouvernement de Lucerne pllr les dix districts,
celui des griefs formulés par les paysans bernois. Uli Schaad,
d'Oberdorf, parla ensuite des derniers événements survenus dans
le. canton de Bâle. Sur quoi on produisit le projet d'alliance. Hien
de plus sensé t rien de plus modéré et de plus eonfonme-aux droits
d'un peuple libre. Les, confêdèrês s:en,gageaient ù rêtablij les ~In-
ciennesalliances fédérales, de laisser, aux seigneurs et au x auto-
rités ce qui leur appartenait, et de même aux paysans et sujets,
de se soutenir contre de nouvelles vexatiouss.mais dene-point en-
gager la Julie sans I'avis des autres confédérés, afin qu'ilfùtprêa-
lahlementloisible à 'chacun de reconnaître de quel côtê étaient les
droits et les torts; de ne tolérer ni troupes indigènes , ni étran-
gères; de prendre le parti de quiconque serait inquiété p~r J'au-
torité pour ies différends actuels, de renouveler l'alliance tous les
dix ans, de punir quiconque l'enfreindrait, el de ue conclure ni
paix ni accord avec les Gouvernements, si ce n'est d'un commun
consentement.

Leuenberg prononça ensuite la formule du serment. Elle fut
répétée par lous les assistants; mais comme les campagnards de
Soleure n'avaient mission que d'écouter et référer, on décida la
convocation d'une nouvelle assemblée (Landsgemeinde) à Hutwyl,
pour le 30 Avril, et de sommer toutes les communes d'y.eovoyer
leurs députés pOUl' confirmer le serment el l'alliance. Les .gens de
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l'ambassadeur français de la Bordé se trouvantIà , sans doute
comme simples spectateurs, le chancelier du pays, Binder , de
l'Entlibuch , leur remit pour leur maître un écrit, dont le contenu.
n'est pas parvenu ~-lla connaissance du public.

Il n'y a qu'à changer les noms. les temps et les lieux, cl qui ne -.
voit dans ce tableau le pathétique reflet de 1:308, mais avec des
tcin tes plus fortes encore, sur un plan plus vaste, des proportions
plus grandioses? .

OJ(,"v!d/Jrv
Gessner et Landonberg y sont représentés pal' le patriciat des

grands cantons, non moins cruels, ni moins implacables. lei c'est
une armée de 40,0,00 hommes, prête à se lever contre les tyrans.

. . ~ .
Les hommes de l'Entlibuoh et de l'Emmenthal ne sont ni moins
forts, ni moins résolus que ceux des Waldsteltes; ils ont' de plus
pour s'encourager l'exemple el le souvenir de leurs aïeux. Jamais
encore 1.( lulle des deux principes ne s'était engagée en Suiss~
sous une forme àla fois si colossale et si dramatique.

Aussi rcgreuons-nous que les bornes de cet ouvrage De nous
permettent pas d'en raconter en détail jusqu'aux plus petits .inci-
dents, tant est puissant l'intérêt qu'elle éveille. Nous le regrettons
d'autant plus que, jusqu'à Herzog, aucun historien ne l'a prêsentèe
sous le point de vue démocratique: bien plus. c'est à qui condam-
nerait le plus sévèrement un peuple aspirant à la liberté et com-
ballant pour elle.

Une diète extraordinaire, réunie à Daden, à la demande de
Berne, siégea depuis le 29 ~vril au 30 Mai et fit publier une pro-
clamation menaçante. Les commandants des trois cantons, Zurich,
Berne et Lucerne concertèrent les mesures' de répression. De
leur côté, les insurgés s'animaient à la résistance et faisaient
des prosélytes jusques dans les villes. La découverte de gre-
nades, dans un hâteau qu'ils saisirent sur J'Aar, porta leur oxaspê-
ration-au comble. Bâle leva aussi des troupes , mais Soleure se
borna à des négociations, il faillit même se brouiller à ce sujet



f
t
i,
r

1,
î
t
~'

!

44 'fROISIÈl\IE PAUTIE.

avec Berne. Le bailli de Grasbourg avait donné avis au gouver-
nement de Fribourg que deux jurés de son bailliage devaient s'être
rendus à Planfayon pour y pousser il la révolte 1.

L'assemblée de Hutwyl eut lieu le, 30 Avril. Il s'y trouva cinq
mille paysans. presque tous des cantons de Berne ct de Lucerne.
L'absence des autres détermina Leuenberg à ajourner la prestation
du serment au 14 Mai. On communiqua au gouvernementbernois
l'exposé des griefs, en l'invitant à envoyer ses députés àla nouvelle
réunion, qui aurait lieu à Hutwyl. Il répondit que, toujours prêt
à redresser les torts involontaires dont ses sujets pourraient se
plaindre, il répondrait à celte invitation , mais que c'était à l'auto-
rité et non aux sujets à fixer l'époque et le lieu de l'assemblée;
qu'il convoquait celle-cià Wynigen, sur le 16 Mai. Mais Leuenberg
répondit. en son nom et en celui des comités, qu'il ne pouvait
changer ni le lieu, ni l'heure: qu'ils ne négoéieraienl qu'avec les'
seigneurs de Berne. et non avec les députés d'autres cantons;
qu'ils réclamaient le redressement de leurs griefs et la restitution
de leurs titres et documents, prêts, de leur côté, à remplir toutes
les obligations contractées par leurs pères 2,-

Leuenberg avait conquis toute la confiance du peuple. Le dé-
voûment des paysans pour ce chef allait jusqu'au fanatisme. Eblouis
par son éloquence et les preuves d'habileté qu'il avait données, ils
l'avaient nommé Ohmann de l'alliance. Nul prince n'avait encore
joui d'une plus haute considération. et ses paroles étaient mieux
écoutées que celles des prédicateurs qu'on n'hésitait pasà contre-
dire jusque dans l'église, quand ils-s'avisaient de prêcher l'obéis-
sance et la paix. Leuenberg ne se montrait guère qu'à cheval, re-
vêtu d'une magnifiqüe casaque rouge, que' lui avaient donnée les
paysans lucernois , el telle qu'en portaient alors les plus riches. Il
parcourait les villages avec une forte escorte. recueillant partout,
comme un monarque, les témoignages du plus grand respect. Son
amour-propre ne fut pas médiocrement flatté un jour qu'il reçut

1 A. C. _ 2 Tillier.
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une lettre de l'ambassadeur français, dans laquellecelui-éi expri-
mait le désir que la prochaine assemblée se tînt entre Soleure et
Ilerne , en le priant de désigner l'endroit, pour le cas où Leuen-
berg désirerait que l'ambassadeur y assistàt en personne, pour s'in-
terposer amiablement enlre l'aulorité et les sujets, dans l'intérêt de
la paix. Il demandait aussi que des ordres fussent donnés pour
que la correspondance de l'ambassade ne fût plus interceptée par
les paysans 1.

, Obligé, bien malgré lui, dese plier à la volonté du peuple pour
ne point risquer, de toul perdre, le général bernois délégua une
grande députation à l'assemblée de Hutwyl, au jour fixé par la
précédente. Ces députés étaient chargés d'offrir au peuple plusieurs
eoncessions.

Le 16, au malin, Leuenberg ouvrit la séance, qui se tint en plein
air. Trois mille hommes à peu près étaient présents) des cantons
de Berne, Lucerne, Soleure, Bâle et des bailliages mixtes. On fit
lecture de plusieurs lettres interceptées et d'actes d'adhésion êma-'
nés de quelques districts de divers cantons et enfin de l'acle d'al-
liance de Sumiswald. Celte lecture terminée, Leuenberg, debout
sur la table, somma, d'une voix forte, tous ceux qui n'étaient pas
disposés à prêter serment, de sortir du cercle'. ' QUèlque's individus
seulement se retirèrent. Tous les autres se mirentàgènoux et ré-
pélèrent laformule du serment, récitée par le chef. dn dis~ula en-
coresuperficÎI.'Ilement l'affaire des monnaies. Deux baronsautri-
chiens, arrêtês à Wiedlisbach , furent interrogés et renvoyés avec
sauf-conduit.

Cetlé Landsgemeinde peut être considérée comme le complé-
ment de l'insurrection démocratique. Elle avfit duré cinq heures.
L'acte original de l'alliance fut muni des sceaux de l'Entlihuch, des
villes d'OU,~net de Liestall. On en tira quatre copies pour les états
de Berne, Lucerne, Soleure et Bâle, et une 5m

• plus tard pour le
gouvernement de Berne qui l'avait demandée,

1 Tillier.
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Les délégués nê furentappelésqueJorsque lesressortissants des
antres canions eurent quitté' la place; Toutes leurs exhortations
échouèrent contre la détermination, des insurgés.

Une grande assemblée eut lieu le surlendemain à Langenthal,
aussi en plein air. Les délégués bernois n'y furent pa~ plus heu-
reux. Le peuple arrêta quelques dispositions d'attaque, entr'autres
de ne point s'arrêter au siége des-châteaux; mais,de marcher droit

, sur la capitale. On fit savoir au gouvernement que les hostilités
commeneeraient , dès le 20, par l'interception des vivres, si les
propositions du peuple n'étaient pas aeceptées.' Leuenherg répondit
au refus de Berne, en son nom, en celui d'Ulli Galli, de Hans Rugg-
segger ét autres, que la déclaration du 18 ressortira'itses'effets'1.

,Par un singulier hasard, le précepteur des enfants du bailli
Willading, Marc Hùber, pris par les insurgés, puis relâché ,avait
entendu Leuenberg s'entretenant avec Schyhi ; chef lucernois , de
la nécessité de prêvénir, par une prompte attaque, le, dimger qui
les menaçait du côté de Zurich. Celte découverte fit avorter les
plans de Schybl.Berne publia un mapifeste, renforça sa garnison,
et remit le commandement de ses troupes à Sigismond d'Erlach 2~

"', .
, De son côté, Leuenbergfit sonner le tocsin , dèsle 21, HP .ma-

tin. et ses JrQÛP~S occupèrent le passag'e de 'GüJDinep et se dirigèrent
SIU la ville d'Aar~erg. ~I fit dire il.' Emmenegger de s'avapPer; j usqu'à
Lutzelflüh et d'y attendre ses ordres. Lui-même tilla camper àOs-
termundingen. Sept cents hommes de l'Entlibuch se mirent aussitôt
en marche sous les ordres d'Emmencgger et de Schyhi, Arrivés ~
Lutzelllüh ,ils reçuront , dès le lendemain 23 Mai, l'ordre de
marcher sur Bemës Ceux de l'Oberland en firent autant le même

, '" .
jour. i\arherg avait fermé ses portes, mais était hloquê par les in-
surgés qu'étaient venus renforcer 500 Soleurois , contre le gré de
leu!' gouvernement 3. .. ,

Le même jour encore. les hommes de la basse Argovie occu- -
, ; .

t Tillier. - 2 Ibid. - 3 Ibid.



CHAPITRE n. 47
pèrenlle passage. de Windisch et investirent les villes de Z06ngen,
d'Aarau el de Brugg. Quant à Lenzbourg el Arbourg, elles fai-
saient cause commune avec les insurgés.

Enfin, le même jour encore, seize cents hommes des bailliages
libres, armés d~ tout ce qu'ils purent trouver sous la main, s'empa-
rèrent de l\Iellingen et des villages ehvironnants.

Lucerne fut également obligée de renforcer sa garnison, el, dans
le canton de Bâle, quelques jeunes hommes déterminés prirent le
château de Farnsburg el en enlevèrent toutes les munitions de .

. guerre 1.

Berne avait envoyé le colonel Morlot et le capitaine M~y.d'au-
tres disent Dieshach , dans. le pays de Vaud, pour y lever des
troupes, et ces deux chefs étaient arrivêsà Morat,à la tête de 4000
fantassins el 1200 cavaliers 2•

. Ils demandèrent le passage par Fribourg , le seul praticable, de-
puis que l'ennemi occupait celui de Güminen et de Neueneck.
Celle demande embarrassa beaucoup le gouvernement, qui crui-
gnait, en p~~'mettant ce passage, d'attirer la guerre surle.F~nton,
et les bailliages allemands protestant contre celte mesure qui les.
meUrait en' grand péril ~l dommage 3. On y envoya le b'o'ur~7naîire
Ueynold et le banneret a'œmy pour rassurer les popù'rati~~sà cet
égard~t on écrivit au colonel Morlot dans un sens' négatif.

x

Fribourg reçut presque en même temps de Soleure l'invitntion
de s'interposer, de concert avec ce canton, comme médiateur entre
les deux parties et d'envoyer à Cleteffet une députation à Berne.
Fribourg y consentit et désigna comme députésr,MM. Daniel Mon-
tenach, P. Rey(f et Nic. Dieshach 4. Berne en fut pl'~l'enu .. ,

Sur ces entrefaites, arriva la nouvelle que 111ville de Berne êtait
investie de tous côtés et réclamait avec instance un promp.t secours

1 Tillier. - 2 Cc passage tic Tillier contient une grave faute typographique. -
3 A. C. - ~ Ibid.
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fédéral. Jost 'Dieshach , Daniel' Morlotet Barthêlemi Mày, qui
étaicntoccupés à Payerne à rassembler les troupes vaudoises," de-
mandaient que les nôtres se joignissent à elles avec quelques canons
pour forcer le passage .. Le gouvernement n'accéda pas à celle
dernière demande, parce qu'il y trouvait de graves inconvénients,
mais il convoqua à Fribourg tout le contingent 1.,

,J'..e Petit Conseil se réunit de-nouveau le lendemain 25 Mai, un
dimanche, à 6 heures du malin. On venait.d'apprendre que les pa-
roisses, des anciennes terres ,se .montraient assezmal disposées.
Quelques-unes appartenant à la bannière de l'Auge avaient déclaré
qu'elles se joindraient aux rebelles et qu'elles s'opposeraient au
passage du contingent 2.

: '~ependan,t celui-ci entra à Fribourg, au nombre de mille hom-
mes, le lundi 27, et fut passé en revue sur la place Notre-Dame,
puisIogê chez les bourgeois: Pendant qu'on dêlibêrait s'il fallait
lui faire passer sur le champ la frontière, ou attendre le retour du

,~ourrier Schleich , qui était parti l'avant-veille pour Berne, on
apprit que 2000' Vaudois avaient atteint celle capitale, gràce à un
stria~?gême du bailli de Laupenj Jean-Jacques ~urH:~,i'~ir.,~!li ~vait
adroit,enWf,1t f~it,r~pandre le bruit que Leu~nberg,s'élâit s~~mis au
Pape, ~vec toute son armée" et avait embrassê le catholicisme-A

, l " ' ;. , ;,\ ,

'celte ètrauge nouvelle qui se communiqua aussi ail camp d'Aarherg,
tous les paysans réformés se débandèrent et o'uvril;eÎit ainsi un
passage-aux auxiliaires 3. ' ' :

D'Erlach fit alors dire à Reynold que son concours n'êtait
plus nécessaire. , •

Leuenherg , apr~ une attaque infructueuse contre le Pont-neuf,
consentit à un accommodement et, le 28 Mai, fit proclamer la
paix 'avec Berne ' et le 'licenciement des troupes. La ville d'Aarau
avait tenu bon, et des deux côtés' les femmes, avaient déployé
beaucoup de résolution.

, .
t A. C. - 2 Ibid. - a Tillier.



A19r~ toute L<Jf.îfureuf~idesp~ysans setourua contre Lucerne.rqui
fut.assez êtroitement assiég~j!.,;Cl:ltte ville fit déclarer par.desuhèo-.
logiens que, les pays\lns avaienttous les, torts. Le. nonce Caraffa
corrobora cette déclaration et défendit au curé de Hasli de servir.
d'aumônier aux insurgés.

, :', ,Jl ':; f

Fribourg s'était enfin décidé à -faire marcher Ioules ses troupes,
avec quelques pièces d'artillerie, le jour même de la 'capitulationids.
Benne. Elles se dirigèfent>V'ers'la Singine, dans l'intention d'aller
débloquer cette. capitale que' l'on croyait encore assiégée: Pour né'
pas Iaisser Fribourg dégarnie" on y ,fit venir, dé chaque paroisse
deux hommes 1. Les Bernois,' bien, que momentanément dégagés,
ne,' considéraient 'pas l'insurrection comme terminée. Ils deman-
dèrent çn conséquence le maintien des troupes'{ribourgeoises à la
frontière et, une .confêrence entre les' Irois villes. 150 hommes
4'E.cl~allens, qui-étaient arrivés à Fril-l«fg,sur ces..eutrefaites. ,al-
lèreut renforcer les troupes de la Singine, qui campaient en plein
air. "

";'.' ' j' v s :;

, Quelques propos échappés il desrëssortissants frihourgecis tie
laissaient 'pasvqued'inquièter le gouvernement sur leurs disposi-
tions. On faisait aussi, 'courir le bruit que les Lorrains et'Ies S'a-
voyards voulaient profiter des circonstances pour fenTer un coup
do main. "Mais J'inquiétude 's'accrut quand on apprit la scène
étrange'et nocturne, qui s'était passée au camp de là Singihe. Voi'ci
comment elle-futrelatée 2 : Entre onze 'heures et minuit, un sol-
dat .se lèveet , armé d'une' épée à deux tranchants , 'se met à frap-
per comme un furieux: sur. ses camarades endormis; -II en hle~se
neuf, dont quelques-uns grièvement; 'l'uni, d'. ieut I'indèx dé' la
main gauche emporté. Ce furieux s~àppelait'François(;:hoHet~ de
Chàtel-S], Denis. Un porte-enseigne, nommé Rôssi'èl',"I'ariêla en
braquant contre lui aa pertuisane; Chollet :frhppnit "dessus ven ,
cnnul: aux armes! aux armes! et injuriant les soldats 3." 1

! Tillier. - ? A. C. - 3 '''id. 29 Mai.

"
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"Ceci se passait à Neueneck, au-delà de 'la: Sioghre 1, Le colonel
Reynold livra 'le rcoupable -à un Conseil de 'guerre etdêpêcha à
Fribourg-le Rathsehryber Schrôter, qui se trouvalt alors en mission
dans le camp.

La capitulation de Berne n'avait en effet rien terminé ,'bien
qu'elle garantît aux insurgés plusieurs concessions importantes et
le' .paiement d'une somme Je cinquante -milla livres, Ce n'était
pas trop pour sauver le canton de.l'olygarchié suisse.' Mais celle-ci
tenait à anéantir la ligue Je Hutwyl et avait fait, de la remise de
cet acteofondamental une condition sine quâ non. Les'paysans , de
leur côté, trop convaincus de son importance, avaient juré' qu'ils
ne s'en dessaisiraient jamais. Il n'y avait donc pointdepaix con-
clue, mais seulement une .trève , d'autant plus que les paysans
bernois. se disposaient à marcher au secours de ceux de Lucerne.

Toute l'aristocratie'fuh'émoi, sentant qu'il y allait de son
existence. Mais· elle était, heureuse d'avoir pu gagn~r dû temps
pour concentrer ses forces; car tandis que des masses de campa-
gnards affluaient dans le:camp de Leuenberg, les contingents fê-
dêraux- venaient. se grouper' sous les ordres de Werdmulleret
d'Erlach. Le corps du premier s'élevait à 9000 hommes, avec une
forte artillerie. Alors le gouvernement de Berne haussa-le-ton,
somma Leuenberg de se sisler .;personnellement à Konolfingen ,
pour y prêter sermentet livrer racle d'alliance. Dans la conférence
de~ trois villes 2, Soleure s'excusa de .ne pouvoir envoyer du se~
cours, vu le mauvais esprit de sa population. Quant à ;F,ribourg, les
mille hommes campès à la Singine reçurent l'ordre de se joindre
à l'armée ber.nois"'~"qui se disposait à châtier les rebelles de l'Em-
menthal. Un ;exprès; était venu en toute hâle, vers les 8 heures du
soir, du 2 Juin, en apporter la demande. Le lendemain,' à 5 heures,
un second exprès à cheval vint hâter l'expédition 3.

Ji!,

1 A. C. Il'est fâcheux que le mauual du Conseil, où ces détails sonll'al'pol'lés,soit
incomplet et s'arrête après ces mots : le lieutenant balllival de Nellerzeck, nommé
Eryburg, - ~ 30 Mai. - a A. C.' '
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, Maislà!'minuih:ar.rivaen -toute hâte Jost Dieshaoh., ancien ,avoyer

de Morat etpren'liercapitaine du régiment auxiliaire. Il.apportait,
au nom du colonel Reynold ct des députés demeurés dans son camp,
l'affligeante nouvelle d'une mutinerie qui y avait éclaté la veille,
Ilnepartie des troupes avait déclaré qu'elles ne passeraient pas la
Singine. Sur quoi 1 le. colonel les ayant fait rangercn bataille',
somma ceux, qui étaient fidèles à leur serment de suivre leur capi-
taine. Sept hommes seulement de la compagnie de Gleresse se ren-

, dirent à cet: appel ,365 s'y refusèrent. Parmi ceux-ci Jacques
Castella , .de Gruyères ,se montra: .le.plus exalté, excitant tous les
autres à la, rèvolte..Les -mutins saisirent un Wachtmeister au collet
et';s~empa:rérent des hauleurs, de sorte que .Jost Diesbach dutfaire
un détour pO'ur arriver jusqu'à Fribourg 1.

Le gO'uvernement avisa sur lé champ Berne de cet évènement,
ordon'u'a'à"Reynold de s'y rendre ~vè'e,e! reste de ses troupes et
appela à Fribourg les officiers de Iaécmpagnte-ûêbaridéopoùr y
commander la garnisO'n~ Il paraîtrait 'même qùk tout le régiment
prît plus 'O'Umoins part à cet acte d'insuhordination , car le m,anual
dit-expréssêment : Toute Ia troupe, à l'exception de: 'ceux
d'Echarlens, ont: trahi Messeigneurs. (Aile V6lkcl'ùzit
vorbehalt deren von Tcherlis , sind anmynen Herren un",
trüw worden).

Un rapport ajoutait que les contingents .des bailliages mixtes
ne s'étaient guère mieux montrés, une cinquantaine seulement
ayant rêponduà l'appel.

On arrêta tous les fugitifs, qui se préseÎliê'rriri'i aux portes, ail
nombré de 20Q: 2, et leurs. noms furerit)s~n'~~geùie~i notés.
Ceux de Gruyères, Charniey, Vaulruz, tàJ'RO'che'~t alltres se san-
vèrent par les montagnes.' .. ; " ' ,," .

.-.
t A. C. Tillier place cet incident erronément dans les derniers jours de Mai, ~

2 On les lit entrer par la porte de-Berue ; 6 par 6, qu'on désarmait au fur et à
mesure.
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, , Gn.envnya à';Grüyères}iJe~,colorieIPraroman.,:oiit1RomontFs~-p.
.GottrauvPétermann Meyer à Corbières, et Nic. Brüoisholz à Rue, -
pour y faire occuper les châteaux et prêter aux sujets un. nouveau
serment de fidélité. Les déserteurs furent sommés de se rendre à
Fribourg, ou de se faire remplacer. Selon un avis du colonel ,Rey ...
.nold , lé quartier général des auxiliaires friboui'geois était'àMun';'
chenbuchsée. 00 appela des volontaires sous les drapeaux. Quant
aux réfractai rés , ils demandèrent pardon à genoux de leur félonie,
prétendant n;avoir pas Cl'U faillir, parce qu'on leur avait dit: qu'ils',
pourraient s'en ail er, si l'expédition ne leur convenait-pas. Ils dé-
.clarèrent tous, qu'ils étaient prêts à marcher où l'ôn voudrait. On
.en libéra ungrand nombre, dans la nuit du 6 Juin', sauf à les-re-
prendre plus lard.

Pendant que ceci Se P:~,~s~it à Fribourg, les insurgès.rêunis à
Qthplaringen, au no ll? h!, de,.20000 hommes l' sous le comman- '
dement de Leue,nheJ'g, ,~RP'ylJ~et Emmençgger ,s,e w:ép~,r~.i,ent.,~
~m~divig~l,Ireuse défense ou plutôt à l'attaque. Car We~dmuller
i~Y,~Hltrejeté ~?,ute, proposition d'accommodemont J. _qs)qw.~èreQ.t
sur l'armée fêdèrale à ~0.hlenschwyI1. Le combat fUI a,charn~.et
,dura, trois heures, (3 Juin). Le village ayant ètê r,édl:'H fl,n,cen,d{,e,S,
J.e~, partieshelligêrantas conclurent une trêve.jusqu'au len4«tQ\~in;
Schybi voulait en profiter pour surprendre l'ennemi pendant [a
Duit,' et frapper un, coup décisif. Leuenberg s'opposa à, cet acte de
,trahison, ce qui amena quelque froideur entre les deux cJi~f~.

Le lendemain /,. Juin, des négociations furent entamées, Séduitsiar les habiles diplomates de l'aristocratie, les h?~~ paysan~ .con-
.sentirent à t~~t ,,', qui ,leur fut proposé et 5è,.disp~r~èrept après
avoir promisobéissanêe .et t'extradiuon de l'aéte <d'alliance. Leurs
't . , f,' ,- .. ~ , .r", ••. ,. " 'r l ' "-.:': >..,.] l' , '1

chefs ne voulurent' prendre 'aucune part' à cette tra~s,àcl ion; ~grÎo-

i La bataille de Wohlellschwyl fut' pour le peuple suisse cc que la balail1è.de
,J)ülling.en, le 23 Avril1i188, avait été (Jour les villes de la Souabe. .Elle 'consolida
,chez nous le 'règne d'une artstocratiu.oppresstvn, comme l'uutreuvait fait triompher
la noblesse féodale dans le midi de l'Allemagne ••
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minieuse. Leuenberg rëgngua Langenthal, el Schybi retourna mè-
content à Lucerne 1. ' ,,'

Là un double combat s'était en'gagê au pont de Gislikon, lè4·
et le 5 Jujn , à.J,a vue des paysans bernois qui, postés sur une
hauteur, se contentèrent d'en êlretémoins sans vouloir y prendre,
part ;.alors .les campagnards lucernois se soumirent à l'arbitrage,
d'Unterwalden el se. dispersèrent. Seuls, ceux de l'Eutlibuch rêso-,
lurent de continuer la luite et emmenèrent les canons qu'ilsavaient
pris à Sursêe 2.

, ' SUJ;(,ç~sien,tl'ef~ite,s , en~,oUl;ag~par)a ,oul'pure quepreuail l'in-
s,u~fectio!l, le patriciat bernois songea à en tirer profit pour êcra-
ser complètement le parti' populaire el assurer sa domiuntiou p,our
longtemps. D'Érl1ich,' à la t,ête d"une troupe composée ~n' ,gr~nde
partie de VaJ.;ldQiset de Neuchâtelois, disperse 2000 I)ays~n~, e~l!~;.:
le 5. à W~~ge~ ,y occupe lepont etdresse un camp, Le,s',sol~~IS

, • . .• -. • , ~, ' .'.1 { • t . t f
traitaieôt.les p~y~a\lse,nvai!lcus'ou'plutôl en rehelles , envers les-
quels il n'y avaitaucun mènagemeut à garder. Leucuherg se s,o~;-
mit, invoquant avec humilité le traité du 28 Mai. Mais o'n ne' dai-'
güà"pas:\lui 'répondre. ,Le g-oùvernement prescrivit une 'nouvelle
formule ide 'sermènt;' ,lib'ellé'eenI14-' articles+plus ou' moinsrliberti- '"
êldès. .Frappès de terreur, les paysans accouraient i)OUI' faire 'acte
dë soumissionr "On les désarmait et arrêtait les chefs et', sous .prê-
tléxŒ que' leur transfert dans la capitale 'ne -pourrait. pas s'opérer
sans dangerj.d'Erlach futaùtorisé à lèsfaireexèculer sur les lieux.

~ \ .Ô: \ ':_. ' i, • -( , ,J "

.Les paysans tentèrent un dernier et sanglant effort à Herzogen-
huchsèe- lis' furènt battus après un combat a~im'if, et les vàjn~
~IUeUrS, e~ercèr~n!, s~r eu,x ~'ah:oces 'v~~~tliinc'es 3. ,En vain,
Werdmuller recomuianda-t-il la clémence et l'ri,bS~I'\'ation d Il traitê
d~·4 .• Onlui' réponditave.c humeur que lé 'traité èmpiêtait sur la
souveraineté de messeigneurs. "

'~ " ' '

1 Tillier- - 2 Ibid. a D'Erlach eu l'clint 70 enfermés dans la halle de Langen-
thal , sans nourriture, IIi boisson, pendant plusieurs jours,



54 TUOISIÈMB:P:All)flE. '.

'Les·troupeshlCernoises oceupèrent.Sursée le 9'-Fd'Erlach entra ~
à Aarbourg le 10, et les trois chefs y tinrent tine conférence;' La
convention de Werdroullerfut mise .à.nêant.

Leuenberg, qui se croyait abrité par cette convention et par la
parole de Werdmuller , fut livré, le 12, au bailli' Triboletpar le
traître Bierri , conduit 'enchaîné et sous forte escorte à 'Bèrne,
D'ignobles 'sévices 'furent exércès ' sur té 'g~larid patriote, avant
qu'on l'Eljetât en prison. A Fribourg. on arrêta l<'ranç~is Sehottaux,
convaincu d'avoir parlé en sa faveur. '

Ces événements projetaient sur uotre vcantonun douloureux
reflet et y mettaient au jour les, mêmes a:~iipalhies populaires
contre le gouvernement desolygarqu'es. Le colonel Praroman
écrivait 'de la Gruyère, qu'uncertain lieutenant Gindroz .avait tenu
des propos très-sédiÏie'ux; qu'à Bullé le mêcô'ntenle'm'enl éiaitvi-
sible , encore plus à. la Roèhe, qJi ne'voulait 'marcher que cori:"
ditionnellement ; c'est-à-dire pour 'la foi câtholiq'rié;én~défcnse
du "canton: 1. " ',

, ~ ".~ : < '

.,:On,recommanùa au colonel Reynold,qui s'attendait à,BurgdRFf
..à, uneauaque , de n'adresser aucune -rèpnimande.eux-dêsenteqrs

qui.Jui.seraientrenvoyés et de ne, s'avancer.qu'avae Ia.plus gran.~e
cirnpnspection 2., On prit des .prècautions pour maintenir les ren-
forts eubonnes dispositions. .Reynold; ne -tarda. pas, -à., receyoit;
l'ordre, de marcher, sur, 'staf1sbtrrg, contre ceux. de Brientz",e,t, d'O-
~c.r.hofen. Il transmit une copie de cet ordre à messeigneurs • qui
craignirent q~e nos troupes se compromissent dans cette è,~p:édi-
lion; ils eussent A~siré'q~le Berne' leur adjoigntt au 'moiri~16oo

!. , , ,1., t.; _ ,_ '" ~~ 1

hommes. Ils ne voulaient pas. que la troupe fribourgeoise' agît iso-
lèment, mais qu'elle f~t incorporée à, l'armée .. Hsre.fusêre~,t aussi
un 'envoi de vivres 'que Berne demandait. ' ' ' .' '

• ' :.~~ • ' ".'. l' , ; ,

D'ailleurs, le gouvernement de Fribourg n'était pas saos inquiê-
• A. C. - 2 Ibid.
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tude. Ses espions. étaient aux. aguets et recueillaient lous les prol)OS
suspects. Quant à.Fs.Ehollet t -qui avait été transféré à Fribourg,
on ne put rien tirer' de lui. Ilprétendait. ce qui est très-probable,

.avoir étêle jouet d'un songe. 11 fut condamné à avoir la tête
tranchée. Celle .exècution eut lieu au belluard, le' t 5 Juin, secrè-
tement vers le soi,', pal' ménagement pour sapareutê i.

La conférence des trois généraux, réunie le même jour à Zofiùgen,
décida defairejuger par un tribunal central fédé;'al plusieurs citoyens
de Lucerne et de Soleure, dont elle dressa une liste. Zweyer désarma
.l'Entlibllçh et arrêta.Schyhi ,le 20, pendant que d'Erlach faisait tor-
turer'et condamner à mort quatre chefs à Aarwangen. Trois deces
malheureux, furent pendus,le 4 C décapité. A Langenthal, 45 pay-
sans durent tirer au sort entr'eux pour en laisser pendre trois. So-
leure fut forcé de livrer à Berne dix -huit -de ses ressortissants

, . . .

pour,ê~re.jugés ,'et, malgré l'intervention de H,ambassadeul' français,
malgré les ,pleqrs et les supplications de 1\1" Zeltner, qui était enceinte
et déjà mère de 6 enfants, le lieutenant baillival de Zofingeu, Adam
Zeltner, périt sur l'échafaud, le 2 Juillet 2. Bâle se montra très-
cruel" Soleure très-indulgent. Ce dernier canton se borna à reti-
r~~ apxêc:ol~~ rurales le" subside que leur accordait le, gou verne-
ment.

,Le tribunaLjugeait avec une grande rigueur. Lucerne avait inter-
cédé pour douze. deses prisonniers. Deux n'en furentpas,.moins
condamnés à mort, quatre. chacun à 4000· O. d'amende et un autre
à cinq ans'de .galères. Schybi l'esta inébranlable dans les tourments
de la torture, au point que le juge d'instruction Pfyffer lesoup-
çonna de sorcellerie. Il fut aussi décapité à Sursêe. Les exécutions
se succédèrent, jour polir jour, dans les u-ois cantons, Les têtes des
suppliciés étaient exposées sur des piques, de manière à ce que
les campagnards fussent obligés de passer sous ce sanglant appa-
reil 3. ,

1 Sa mère s'appelait Frunçolse Clerc cl sa femme Françolse Gradel, Elles eurent
une peine infinie à sauver quelque chose de la fortune du supplicié. - 2 Henne.
- a.Ibid,
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.Reynold écrivit .d,e Thoune. qu'il. avait: 'sourn~et'désarmé :les
paysans de. la contrée' et pris :1~8.chefs', 's'ans avoir eu même un
seul homme de blessé. On le chargea de demander le licenciement
desa troupe. Mais le Conseil de guerre lui-intima l'ordre de mar-:
cher, sur l'EntlihuchvMesscigneurs s'.y opposèrent et lui enjoigni-
rent au contraire, de se tenir prêt à revenir. D'autre part. Soleure
les prie d'ajourner encore ,cetl~ détermination, en raison des dan-
gers qui menacent son gouvernement.

. Reynold no .reçut la réponse de, messeigneurs qu'après s'être
déjà mis en marche 'pour, l'Entlihuch , mais dès 'qu'ill'eut;reçue, il
s'arrêta et transmit quelques détails que le manual' du jour n'a' pas
voulu insèrer, dans, la crainte d' entraverLe rétablis-sement -de
la paix 1. "

.Le canton se couvrait de fugitifs.' Berne transmit le signalement
.des principaux, avec prière deIesarr êter et exlrà'der2• Onen'v()yà
à la conférence de Zofingen Nicolas' Dieshach dé Torny, mais avec
ordre de revenir avec-empressement • s'il ne ·s'y agit-que-de l'Ci'pu-
nition des rebelles. ' . ' , . <. , ",'

. ,,-:-l i.
< Les officiers de la compagnie d'Echarlens furent traité'sÎlûx

frais de l'Etat ,C't'licènciés"houoraulctiiént. On p'ria' n~rnei a~ré:'
chercher, par le canal du lieutenant baillival de Neuenecl{'; 'fait
.!lrisonnier" .si des: ressortissants. Iribourgcois avaient tr'eD\pt'f dans
le complot 1 surtout Schneuwly 1 de ,Wüllnenwyl:' ':' ',';,' ;

On édifia aussi l'cetEtiit sur le compte des jé~uites: ,que':;i~:s ca~
Iomniateurs accusèrent d'y avoir' pris une large part.' l".' !:'I

. Soleure :mand~ à Frib~urg, sousdate du 2"Juill~t,q~e'l'ar'mé~
berno-zurichoise s'est approchée de ses frontières, etque l'un de
ses génêrall~ exige de Soleure 20000 florins pour frais de guerre,
sous peine d'exécuiiori militaire : procédé illqu'alifiable, ajoutait

\ : ' .

1 Le manunl contient en enlier la lettre flatteuse de remerclments, adressée par
Berne à fribourg, pour les secours efficaces que rendit le régiment nc)'nold.-
~ UII de ces malheureux, nommé Beuediet , fut Meotlv('rl à ntQral et livré,

- ' "

't
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la lettre, de lapartde cantons,' cause de la guerre, envers un allié,
qui n'il fait que' remplir ses devoirs. l ,

Fribourg 'prit 'chaudement en main les intérêts de Soleure , en
chargea aussi Nicolas Diosbach, qui était encore à Zofingen, et fit à
Berne des représentations' sérieuses. Sol curé ne fut pas moins for-
cê , comme nous l'avons déjà dit, de livrer, ·t 8 de ses ressortis-
sauts au tribunal sanguinaire de Zofingen j 'et de payer'20000 flo-
rins de contribution, dont la moitié comptant. Dieshach se vante;
dans unelettre à messeigneursrqu'ilavait sauvé ,la vie àquelques

, victimes: L'histoire ,fribourgeoise aime àle croire 'pour l'honneur
de son canton, mais, ajoute Nic. Diesbach , un .grand nombrè fut
torturé, quelques-uns écartelés ',' d'autrespetidus ou décapités,
plusieurs mutilés 1. (Dcl'enetliche gefoltert ,ussgeschwungen,
ussgérissen, ihnen die Ühren abgeschniüen , andere aber
mit dem. -Schwert , andere mit dern Strange· 'hingerichtet
worden.) ", "

Berne ct Fribourg concertèrent' le mode de juridiction à .em-
ployer pour punir ceux de Schwarzenbourg, qui avaient pris part
au' mouvement. Le brave Leuenberg fut exécuté, le 6 .Septemhre,
avec d'aütrès=eomplices, Verdeil fait observer que", tandis qu'il
avait ,WOOO hommes sous ses ordres, il n'avait pas fait tomber
Une seule, tête 2., 1

L'Autriche extrada plusieurs prévenus 3. Pierre.Savary.vde Bot ..
terens .. et Claude Favre v. do Gruyères l' :instigateurs de la rébellion
ct fugitifs; furent condamnés 'par contumace à être pendus en ef-
figip. Leurs biens furent confisqués, leurs noms inscrits SUl' un

t On leur coupa la langue, li d'autres les oreilles. Dans toutes les circonstances
semhlahles , l'aristocratie vlctorieuse a toujours montré la même barbarie. On en a
ùéjà vu quelques exemples dans celle histoire. Nous citerons encore le suivant. Les
paysans des environs d'Bvrour se préparaient,' en !J!)7, li secouer le joug de leurs
oppresseui's; .mais ils furent prévenus par les nobles. Les uns eurent les yeux crevés,
les. autres les poings coupés, les jarrets hrülés, D'autres furent arrosés de plomb
Toudu çoucrnpalés, plusieurs rôtis vivants; à petit fCII, etc. Voir l'ouvrage inlitulé:
les martyrs de I~ liberté. 1er vol., pag. 73 el 7.-1·. - 2. Histoire du canton. de
Viitid. _3 Tillier. '
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poteau infamant; leurs 'maisons devaient être, .rasèes ; mais, les
créanciers obtinrent la révocation de ce dernier p,oint.On promit
centécus do récompense à, qui apporterait leurs têtes, à messei-
gneurs •
. ' Romont même n'avait pas été étranger à la rébellion.

On corn pte encore! parmi les' chefs, Castella, Claude, de Ro-
mont, Jacques Castella , le banneret Decrins v Jacques Guez, le
secrétaire Musy;

Ainsi finit ce mémorable et triste drame, par le triomphe de la
ty,rannie~ la-consolidation du patriciat et l'anéantissement de toutes
J~~lib.~r#s publiques.

,,(.lEttpay:s de Vaud, .qui, sacrifiant ses frères il son égQï~me, avait
puissammentaidé.à étouffer la rébellion, dans l'espoir que, par re-
connaissance , Berne lui rendrait ses franchises 1 n'en resta pas
moinssevré de sa représentation nalionale : juste châtiment de sa
conduite.
,L'histoire~ rendue aujourd'hui il sa dignité ,doit évoquer I(~

souvenir ides illustres vidimes qui' se dévouèrent il la.cause du
peuple;" rèhabditer Teur mémoire et buriner-leurs uoms en !a;aits
immortels.' L'Entlibuch ,qui avait poussé le·.premier cri de l'in-
surrection, en exhala aussi.le dernier gémissement.. , .' r :

Dès le 26 Janvier. lorsque tous les hommes au-dessus de seize
aussercndirenl processionnellement ,il l'église 'de Ste.Eroixvsituèe
il Hasli, su)' une hauteur, pour y jurer la garantie de leurs, droits,
trois jeunes hommes , sedisant les trois Tells, sefirent remarquer
pal' leur bonne mine ct leur ardente adhésion au mouvement, 1'" .

C'étaient Unternâher, de Schüpfheim , Stadelrnann , de Marbach,
et Hinteruoli , de Hasli. En se posant en émules des premiers hé-
ros.de l'émancipation' helvétique, ces braves prenaient leur rôleau
sérieux et montraient déjà à la postérité comment il fallait apprê-

- cier la situation. Nous l'avons' déjà dit : elle était la m.ên)~',(iù'au
début du 't4lne 'siècle. Il n'y avait que les noms de ohangès.rL'aris-
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tocratie avait 'pris, Japlace de l'Autriche ct ne se montrait 'Di
m'oins oppressive', ni-moins barbare: mais elle était cent fois plus
criminelle, parce que son usurpation ne' se "juslifiait ni 'par un
droit historique, ni par un prétendu droit de conquête. Ce grand
et profond souvenir des anciennes allianc~s est un des plus beaux
traits que présente la guerre des paysans. Il se manifesta pendant
Ioule l'insurrection et fut, pour ainsi dire" la conséc~ation deses
actes.

Après la vicloire, le nouveau bailli de l'Entlibuch , Melchior
Sch~O)#~her, y vin; imposerIe serment de fidélité: Les jndomp-
tables Tells s'y refusèrent et résolurent de tuer celùi qu'ils envisa-
geaient comme un nouveau Gessler; ils l'attendirent, lorsqu'au
retour de sa mission, il traversait un chemin creux près de l'Emme,
entre Hasli et Schüpfheim, escorté de quelques conseillers. Ils dé-
chargèrent leurs fusils sur ce groupe odieux, sans cependant at-
teindre le bailli. Cet attentat fut immédiatement suivi d'une occu-
pation militaire: Forcés de fuir, Stade/manu fut pris et exécuté,
Ilnternâher et Hinteruoli se réfugièrent dans une grange près de
Schüpfheim. Les soldats y ayant pénétré, ils se postèrent sur le
toit, décidés à périr plulôt que de se rendre. Pendant que l'un se
défendait contre les assaillants, avec une grande épée de bataille,
l'autre jetait sur eux les grosses pierres qui recouvraient la toiture.
Il fallut les tuer à coups de fusil.

Vu sous le point de vue que nous avons signalé au commence-
ment de ce chapitre, et comparaison faite entre t 308 el t 653, le
patriotisme des insurgés des deux époques se montre excité pal'
les mêmes motifs, se développant avec la même énergie, com-
mandant la même admiration, mais là vainqueur, ici vaincu. Celle
diO'érence dans le résultat explique en quelque sorte Te contraste
des appréciations. Les hommes superficiels sont placés dans l'ef-
frayante alternative de condamner Guillaume Tell comme un
ignoble assassin, ou d'élever à son niveau les héros de l'Entlibuch.

'....
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Liopj:l,lipp,puhlique, 'Juste <enyers, le premi~r"d()it -l'ëtre encore en-
vers; les.secouds.: Les, trois. Tells occuperont i une placebrillante
p~rQli\lès rnar;tyt&jile:la·.liberlé 1.,1 i','" ".' , ,,:':.",1 lIiJ./:i;"1

l ' "~ • • '" ~. 1 \ , _ .' '1 - ~L '. : ; 1

Un~ern,aher'1Hinteru91i etStadèlmann ne sont peut-être pas des
\: 1 ;".l '" r( 1,< '·'.r' '". f· !. i,'

rioms eûphoniquesj' mais leur sauvage harmonie portera l'effroi
1 ;: -~, ,'1 " \ " , ~ ~ ," " , , ," •

dans I'âmedes tyrans ,lIe IOtlS les pays et dé toutes les époq~!3s. Ils
levràient 'être gravés 'en lettres (J'or sur l~ùsles monuments dela
démocratie.

y ., ~} t , ! '

1 Hans Leuenberg und Schybi ~aren nu~ .Rebelleu und ,Emp(irer,. wah,J'(Jr!~ sie
Îlicbts gewollt' ais wasIlrrc gniidig'clI Herren 'drey Jahrhundbrto fri,thcr'; nür 'glück-
Iiçhér, II,ls siè., v,oHI>f,.aGh~hatten, Fetc/!f{!in. " "', i' : i :. . , •

. ! 1

~ 11 l',' 1 ,l

).' ,-l, ,.~~
,; ;t ~ .• nt·;

'j

• ,1 il

'li , J, fi .i
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'r2 n.- l

.;'. t!j lil! " ,,~.
'lO t iic;j

~ -<-: q~,f)!;t' . i

.lryu:)p1 p- .. l ,1
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Préludeû la, guerre civile. - .fan'alisme: confesslonnel, r-r Prcmlère ,bntâillel.~:c,
Yihnergen. - Prépnratlfs de défense âFribourg .... Démonstrations belliqueuses
de Berno', '- Renouvellement de l'alliance -Irançaise. s-r- L'ambassadeur de la
liarde. - Lüchorés politiques, - Procès concernant la succession de' Philippe
d'Eslavayé, - Affaire de ·Wigoltingen. -'Coniète. - Epidémie côntagtcuse. -
Occupai ion de ,la Frnnche-Comtri par les ~'-ran~ais, -:-..Iniqultés do Louis XIY. -
Défensionnnl, :f-' Erontières menacées. -' Dette; frall'çaise, I~ .Quercllcs avec
Deme. - Réfugiés français et vaudois, _ .. l\l.ortdu ~apitaine Bourgeois. -:-, Gou ..
vemoment 'de )0\ ri boUl'g , corrompu l'al' la ill'1l'llcc. i..;~S't(jA u'bin,:-' Sncéés'sion 'dei
Neuchütcl.i--, Victimes de la liberté, î-'proçès (~~ambri!ll:: - .Cou(e~t!1tions avec
lierne, - ~ssassinat de Den,is Techtermann, ,'. '

,

Tous les Suisses amis de leur pays sentaient la nècessitê.de
sU,bstituerau C()nVella~t. ~~~,Ianl,~ u;~p'~ct~ 9p!. tl9,~:c.~rpf.\~,.?es
pha,~gem!,l.nt.~ survenus depuis cette énoqu,ç ,çt qui ppt r~ssç.rr~r le~

,. J ".) 1>" ... t L, " ,," I.l 11· -,,,-

liens fédéra~~ si fatalement relâchés par ,\~/f,~f?rl~~(ion.',)~~r~e,~!
Zurich prirent l'initiative de ce travail. Pe!lt-,~~rf. rp,êllle. s:e.fut-il ~~~-
. ' '~~-':.I ,; .\ !..·I~.) ·'·fJ!.;,,",!·,·J~i.;-"j·, ":l.ï)~

cuté.,' car dêjà , à l'exception 'de Schwytz ,t~~~',e~ .ç~Qt,on~ :av,aie~~
, • • - ... ' ~ -~.J Î : • • i , •. ' l: .. ."_ j • _.1 ,1 _) \: •

goûté le projet et .donnà à cet égard leurs instruèti,on.s à leurs"d,ç~
'.' ~,'. . \)j' f. • ,_.;" •• l; , t • J,:. r -, . "'r t~v~

putés en diète. 1\Ials la coterie jésuitique, .qujde.puis longt,e,mp,s
~ ~, .., " t.! le '" ' . ~..., t;;) '.' ol. ...

rêvait un Sonderbund , Iit dèjouer toutes ces tentatives de 'conci-
liation ,.;'.lm'ipi:ofi~ant' habilement des événements pOUl', ·leS'Lfrlire
tourner au succès de s~projets. ;0:';: '; J

.C{l·parti trouva un prétexte .de chicane dans les -mesures pili'ses
'par'B.ei'Ïlefë~· Zurich; 'pendant la. guerre, de trente ans 1, pour- ftirti-=-
fier::lèurs ,oàpi:lia.les' et les mettrcà.i'ahri id'u,o.c·otip Ide main.' Ces
précaulio'ii8~~iè!~fn'aturelles, le parti catholiq ue a tre ët'a', de ,léS C'Ôil~';'

sidérer/C01D1mfèB'dEls' préparatifs d'attaque. Il repr'ocha/aussi aux-rê-
'formeS'leur bônne intelligence.avec la Hollande~t l'Angteterre, et
Je'ur chaude intervention en faveur ides .malheureux Y-:dhdôis per-
sécutés dans le Piémont. El toujours. comma de DOS jours , sous.
préte,~j'9' de sc mettre en dèfonse , il renouvelle ralliallce,norf~Jn'~e.
'c,:!lIcs'à vëc',ra Savoie et l'évêque 'de ,il'JJâ1e:, Ffibourgpria 'l'a4hé'do
!,., •,1 '. '. ' ,1 ~., ~ . > , ,.' 1 1 1 ' , .., 1 li. t }. ,

't,Slj ,Maurice de .travailler au 'maintien des bonnes relàtionsnvèe.le
. V.l'lIa'is pourlà' déf~nse de la f~i (16'55). Ce fanatisme ~o~féssion;-• •
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nel excrcail une influence désastreuse sur les relations intercan-
• . ' ,~ , . \ .! •

tonales ct envenimait toutes les questions.. Il en résultait UDe mê-
sintelligèncè qui', èntr~ Fribourg et Berne se manifestait en toute
occasion. AiD~i deux capucins Iribourgeois, qui logeaient à Berne,
furent insultés devant l'hôtel. de la Couronne, où ils logeaient.

, . . , . .

Une autre fois, 'Iè dêputè fribourgeois, revenant du Porrentruy,
fut grossièrement 'ap'oslrophé à Nidau' par lepéaglir'lbernois, qui,
sur son refus de payer l'octroi, lui Larra' le passage. Le bailli
bernois d'Yverdon fit arrêter le colonel Praroman et le capitaine

, d'Am·y; ,'" , "
• ~ , 1 • " • , .,: j • '. • ,; . l' •

Pour multiplier lès sujets de querelle, un Fribôurgecis, riommé
Barlhélemi Reynold , 's'éia,ùran'Sporlé à Berne d'ès 165'2 ,avec sa
fami'uë, et' y avait changé de religion ; 'puis" 1 appu'yé I)~rBér.riè';
rêt.1ainait 'son restant de fortune: Refus d'unc part et ",Î):u16vhis prri-
p~,s l' ile,l'au't,r<: in:t~r;ve~tion des deux g~uvëm:è~~bl~~, ~pr'ès'de
longs dêbats , il, fut permis à Reyoold de 'rêvënir à Fribourg ,en
'Hl5S{rliais i~ y fut, 'à ce' qu'il parili(; fort m'~ltrai(ê 2: ;

. . .; .: t. L; IJ 1 ~j î

S,ur ces entrefaites , ;un-acte d'atroce et sanguinaire: fanatisme
eut lieu. s t

'I'rois hommes et une femme d'Arth furent. exécutés à S~hwytz,
P,OUf, a:voi~ renoncé .au culte catholique ," trois .autres livréspar le
même canton à l'inquisition' de Milan. Quand Zuriphl, qui-t avait
pris les convertis sous' sa protection, iJivoqua'd,e:Jid:roit, fMéral,
Schwytz ne, voulut point en tenir compte, prétendant -n'avoir' usé
,ql1e de sa prérogative cantonale. Ni les représentations de Zurich
ct de Berne , ni l'éloquence de l'ambassadeur français delà Barde,

'1, ' '

1 Des abgewicheuen Reynaut, ungewaschenes Maul, dit leprotoçole. - 2 Sa
fènime fut condamnée à être 'enfermée et enchàtnée à l'hôpital ; son mari
subit le même ,so,rt; s'étant échappé en habit de femme, il fut rattrapé à Del-
faux et, écroué pour le reste dé ses jours. En général, tous les membres de cette
nombreuse famille étaient loin de partager la prospérité du colonel. 'On donna '16
écus au fils de Nicolas Reynold, pour aller faire un tour de compagnonage comme
barbier (1660).' ". " , )"q ,1
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ni l'entremise officieuséde Fribourg ne purent' ramenet-les fana-
tiques de Sc~wytz àdes sentiments plus modérés. of:",;.' "

Le clergé d'b's (leux culles, au lieu de' c~lmer lesespriû , Ie~ ai::.'
grissait toujours davantage, 'Au~si la dièle dli Baden ma'nq'ùii:"t-
elle so'n but, et l'opiniâtreté de Zurich et de SchwYtten'trilînaen ..
core une fois 'IiI' Confèdêration dans la guerre civile. Le ÎenrJ'emain
d~jo'u~, où la 'ditÙe se sépara (6 Janviel:!'656)~'Bern,e' et Zli~'!ch
publièrent leur manifeste. ',' "".'" , ; .. ; - ' '<r ",

Il faut rendre celle justice aux Etats .mèdiateure ,et" en particu-
lier, à ceux de Fribourg et de Soleure, que, .malgrê, le dêsir lr.~s~,
prononcé de ces derniers" de voir triompherle.particatholique, ils
firent tous, leursefforts pour amener une rêcouciliation. Mais cette
lulle impie, œuvre des prètres , n'en éclata pas ~,9~ns à.la ~.nd'un
hiver rigoureux et vint ajouter aux horreurs de la fam~ne, celles
de la dévastation et du pillage. Les ,troupes"vaudo.~ses ,et bernoises
se sig,;,alèrent .surtout ,par leur indiscipline et I,~ur, brigandage 1.

La campagne fui vive el, heureusement.ipar .cela .mêrue .d.e cQ\1,rte
durée. La bataille de Vdmergen fut perduapar les Bernois le 24
Jauvier.çl.es, Lucernois, commandés par Pfylfer, remportèrent une
victoire complète, en même temps 'queRapperschwyl irepoussait
avec sucçès tous les assauts des Zurichois.

Les cinq cantons ne publièrent leur manifeste que quatre. jours
après et ne poussèrent pas plus loin leurs' a-vantages" bien que la
France et la-Savoie leur promissent leun appui, et. que le marquis
de' Lullin', gouverneur du Chablais, se disposât à les -soutenir avec
énergie 2. On consentit de part et d'autre à une trêve de six jours
et à la convocation d'une diète, où la paix fut conclue le 28'Février.
Les conseillers Fr.-P.Gollrau de Billons et Pr-Rod.' Vonderweid
la signèrent I)our Fribourg. Notre avoyer avait été choisi 'parmi
les arbitres." ' '

t Tillie'r. - ~ 'Fri!Jo~rg lui Iii don à ce' snjet du patriciat, d'un gobelet cf, 'à's~n
choix , de 2 chevaux .de 'selle, ou de 4 chevaux de trait, Ce fut aussi à çell~: occasion
que Mf. I\laillardoz, de Rue, obtint le patriciat. ';/, '

t~'"
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»e , .Les ennemis.du, rep,o~:public:!témoigl)èlje,~~,(pur.,~~,pit,p~r,d,es,Q1,a,~
nifestations insultantes et.Berne se plaig.~jt ~çIFe;que :FJiib~Qrg P~!i~j
~.elt~it qu'on chantât da,ns!les rues çt)esjou;s ~e ~!l~phé des ,ch~o-
sons extraites d'un libelle intitulé: la danse de l'ours .et 'recette

" 1 ",' J ,~,:-.' • '" l ,.' '. ~ • '! , i ~ _ ~ li;., .

contre. ,1:ou,:s9nzani(J. L~ ci,rcul8ir~ ,suiyllnt~ ~,u~:bil~Ili,S,!?o,~,~e.Ja:
mesure de l'excil,ation qu'on cherchait àentrelenir, en accrêdi-

:: ~~" ,4 ': .' ~~' ! ~~... i'. \ ., 1 t ". : ••• ' ~'.: .... _.p., i .', ,!.,'

tant " comme l'a fait tout, rêcemment le Sonderbund, fe bruit que
'.! -; l', '" ~. \~ ,1, : ~;:. .t ?',(;' .~, ' .. \i, ,~ Ht.) .1 il'

la Suisse réformée eo vou~ait àla religion. ,; ,. ' ~l:n'
,«:Les dernières guerres', que les Etatsprotestants' o Dl!. suscitées

» 'dans notre partie:" rendent ù'n~'prelive évidente qu'elles n'éraient
» tramées à' autre fin que pourextirper notre -religion et. réduire
», foute lilSuisse' sous la puissance et.Ie joug ';du 'calvinisme', lel'
» 'comme nous' recognaissons de nouveaux' desseins; desquels. nous
» ,n'e pOUVDDS'conclureautre, sinonquelque' surprîao -sueIes' ca:..:
)1 tholiques , et' sp:écialement surnostre-canton ; au -premiee a'llV>lm':'
); tage que nos adversaires trouveront- ':oo:uS'sommes obligèssde
;» nous mettre 'én étal de pouvoir soutenir, avec-l'aide 'd.e"Oieu;
I~~to'ulès;;les'forces que des perturbateurs 'de l'ordre 'public ·pour-
,» l'aient élever contre nous. ':Ell..faisant 'réflexion: qd'il o'y a-point
?) -de place forte dans le district de uos anciennes terres, où 'que
» nos bien aimés sujets puissent retirer leurs meuhlesetrèfugier
,)l, -leursfemmes et enfants dans UI;I,enêcessjtè de,guerr.e "q9~,.Q,ieu
:»' préserve; si ce n'est nostre ville capitale, iÎ, ces causes no,9.~sommes

. ~ ~ .
») obligés d'y pourvoir en sorte que n,o,us:'1 puissions çon~,f;Her
») n(;ls;~ourgeois, subjets, avec tout ce.qu'ils spoqrro,n,t;,sauver
;?) ~4e leurs 'biens, et comme noatre ,bollr,geoisie d'elle-même n'est
1) brista:ote d'achever les travaux commencés, nous, voulons et

• QI. • ". ...," ~. '" •."\ '

;»:"vous comruandons jl'eslire-at prendre 150, hommes de, vostre
_>,J"paroisse, lesquels à .demainnusoir feste d,~ St, Març, ,av~c
» leurs pelles, se trouveront devant le logis du Banneret du ,quar-
,~~},er pour y r~~epvoi~ les logemens, entendant que ces ,c~~r,cin-
'» quante hommes ,ayant à travailler, trois jours desuit,a", dans

.. ~,f ,..' . ('. t •• ' .11 ;': .•• :, .:~~.
~~t
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» nostre ville, prenneat-leurs.vivres-aveo pour tant.de jours, ex.
»<ceptant les pauvresmanouvriers auxquels donncronsdu pain et
»du fromage; comme. aussi à tous .aultres fourniront nos .hourgeois
» la couche et le .potage, 24 AvriL Il' ,

Telle était encore la' dispésition des' esprits deux 'mois après la'
conclusion de la paix. La méfiance était encore plus grande. qu'a-
vant la guerre, et Fribourg" comme on voit. faisait de sérieux
préparatifs de défense. On.renforça 1;1garnison do la capitale..

Chaque soldat recevait, J 1/2 liv. de pain .par-jour et t 0 :bz. par
semaine, les sergçl,lts,15. On travailla.aux fortifications ,1.

On fit même fondre des cloches pour faire des canons, et la
'compagnie We,ck. ,;lU service de Gênes •. 'fut sommée de se tenir
prête à revenir à, Fribourg. On rappela aussi tous les'ressortis-
san!ts ,fdbpurgl,lois qui se, trouvaient en Bourgogne; sons peine de,
co~fis.c!lli9n ?J perte de lous dr'o,its.,.On s'adressa même .au p.a,~le!"1:
men! de Dôle, qui r~f~~a son concours, ct au clergê: français, pour
obtenir un subside pècuniaire, 00 trouva pourtant centlpisroles à,
ep,v~y,~r àla ville de' Rapperschwyl , assiégée parles Zurichois,~,
(,1656)., ~~s, capitaines :,d~sporles .de.la ville-reçurent l'ordre: de.
remettre chaque soir les clefs au banneret, usage qui depuis s'est
maintenu. Les bailliages de W uisseos et Surpierre s'offrirent à lever
uD~,co.fipag~ie de 50 à'i~~ :h?ID'DléS, si On voulait lesé.quiper:
, , '-~ (. , , '/ , , ., l .' .,.'" . i '.

, .On, recevaitde, fréquents avis SQf les mouvements des. Bernois
qui :~va.içn\ir~uni. 2000 hommes à Payeroe 3. Ces '(9QP,~s,lJv:aiel,l,t

, f A celte Occ~~ion, la: v;euve et lès enfants de Franz Ait, p~a~er à la portJ ~e'
l\omont , .réda,mentl un dédommagement pour los portes occasionnées PIU\ les forti-
flcations. - 2 200 Espagnols étaient venus renforcer, la garnison schwytzoiso, _ .
8 Ll\ùlferet Tillier disent quo Fribourg avait refusé le passage 1au' contingent'
vaudois. EtrQcti;vement c9 lianto~l flt occuper I~ pa~sage de, 1?0H~didierel,df Dom-
pierre par 300 hommes, SOIIS les ordres du capituine Jean Python. ' '

« Nous l'Ad voyer, Petit el Grand Conseil de la ville et canton de Fribourg, com-
1) ma.ndons à notre' cher ct fidèle sujet N. Bossier , fourrier (le la compagnie 'de.Mr.
>l le Capitaine Python , :i devoir partir promptement du côté de Domdidier et Dbrti-
n pierre pour faire les départements des quartiers pour 300 hommes que nous aVOII!

» commandés aux dits lieux. ,Commandons aussi à uotre blen aiméhailli'de ,:\1011-
5
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, '

traversé le, territoire fribourgeeis.; tambour battant, Elles-avalent
dètruit, près d'Avenéhes-, , la ,grange' neuverde ,P. 'Fégu~ly. M-ille
hommes rmenaçaieut Châtel-St. Denis, quatre à einq mille" se
réunissaient aux environs de Gruyères. Genève avait envoyé par
le lac dix .çompagnies- a? secours de Berne, ;

-Tandis que, d'un côté, les Etats catholiques s'assuraient l'assis-
lance du Pape et dos cours d'Espagne 1 et de Savoievvles-rèfor-
méssemettaient en-rapport avec l'Angletene et la Hollande.' ,

,La' discorde reii'gieuse introduisait ainsi la main' de L!étrarlger
dans nos affaires, Cette situation inquiétante se prolongea pendant
plusieurs années. '

, ' Sur ces entrefaites, l'alliance avec la France avait été successi-:
veinent renouvelée 'par tous les cantons catholiquesrpar Fribourg
el}, pnrticulièr à la fin de 1654. Laguerre finie,' les cantons ré-
formés y adhérèrent égaiement, 'tant était grand 'l'appat!(Ju:sèr:.,.'
vice.êtranger et des avantages-qu'ou espérait en rctirer.Üuis XIV,
nianifesta,le, vœu, que l'alliance fût scellée simultanémènt et d'une'
manière collective par tous le's' can'tons. La diète se eonforma' à ce'
dêsin et une nombreuse députation se rendit à Paris, an mois 'ile'
Septembre 1663. ' ,\ l '0 ,Il -,n,: \

, 'Friboùrg' était rcprêsentè par Ant. Python et 'J,~an Cast~ila.l;:es
'. '" '. •• 1;' J ~ l ,1

amaiours'peuvcnt lire dans Tillier et autres les dêtailsdû ,voyage
de ;ces messieurs et-les cérémonies de leur réception, lés' cadeaux
qu'ils reçurent i les politesses qu'onleurfit , comment-le Dauphin,
alors âgé de 2 ans,Jeur lendit s~ petite main de (air !~,plus
g~a'Cie~:x" etc. De pareilles ni~iseries nous semblent insulter ~:Ia;
majestê' de l'histoire., A u reste , rien, ne prou ve mij}u'x le IQ,~Pfis
qu'inspirait -à la France le dèvoüment de ces mercenaires quele

, ' ,." ,. ';

)l '!~gny 'il lui .d~voir faire toute as~istal)pe, ~t;c.)l Malld~llJ/lbllch. ~l 'FdlJl·ie~
1656, '

_t Aussi la naissance d'une infante Iut-elle fêtée à Fribourg avec 'beaucoup, de so-
lennité. C'est Jacq. DeYrqlli était l'agent fribourge!lis à Bruxelles."

...'



ton ,~a.v.alier.,Ql\p.r~sq"~ .insultant que ,prit à,cett.e,épqql)~ l'amhas ..
sadeur de la,)narde,.~il';~~N~~ du gQuvQr:nement de Eribourg» On
peuren i;j\.lger r , par cla, ,le~tI~et,suiJVa,nte,q\.l'il adressa enrrèponse à
quelques réçlalUa~iQQs : tnuchant, l'inexécution des .traitès et.spê-
cialemeW le nGr,t açq~i!.t.e~e~1 des ,p,epsi6~s:, I~"!

i«,MagJljliquE!s,Seigne\.li{S il , ' " , • t'y

'b; Encore que vous disiez pa'r le Mllildement· dà 'v'c;(tilettre du
» 7:que vous' aviez' tousieursèstêdans III ferme intention que l'al-
» Iiance renouée' entre le 'RGy et; Vous' fût exécutée de part et
» d'autre, néanmoins tout-le resle :quiy ~st' contenu fait ~'o'ir' le
1) cGntraire d'unsi .hoüet 'raisGnnable commandemeht. '

". '.," , ; ~ . " ....~'.; " /·1' \l 1

"1) 10 L~ qu?I,ité' q~e ,vGUS,l~i donnez d'~llia~se de pellsio,~ .e~,t
1) un~ cGntravérilio~' 'à' nq~re trai~é., )lu,i,sq~,e le }l;lGtdd;e[!;~i~~'.s'y
» trouvé aussi peu que d'o.flensive, .de sorte qu'on ne peut , sans

~ .. ,<: ," {t~i\~" ., " ~.~,' 'i J, " ,,'

» contrevenir à ce traité, âppelér nuire. alliance Gffen~}v,è,et .dêfen-
i <',,,~ .,» ; .; :tl ~, ~.~,

» sive. En second lieu, VGUSfaites menfion,' dansvotre lettre, du 7,
».,decelle que vous ril'·écriv,il~s'le'7,d'AvriP1;655; qtii aêtê lé pre~ier
» témoignage' formel que VGUSm'avéz''doùnè de nevouloir prii~t
»exécuter 'le traité d'alliance. En troisième lieu,' V'G~~'y f~iii~s
)~ mentiGn de .la 'guerre' de j-eligioni tGmme d'cne. très:"légilIme
» excuse de n'avoir pas exêcutê.le traité .d'alliance .. Mais vous ,sa";'
», vez ,gue ,VGUS n'ayez point eu de {part .à- eette.guerre t' 'dans la:'
Ù', q,ue.Uej!y<ous,êt~.~\deJQeuli~s, neutres ,au, lieu que .le dantôn .de' Lu'"
» cerne, qui en a esté le chef du'><côt.é deacatholiquasv. n'a 'pas
»}aiss~,4:G,~~e}:v,~I': ct ,e~~~uter l?~f1ct~ellelI}eot J'al~ian<;e~avec le
» ~lGY,et ne.s'e,~t jamai:s ~xcusé de consentir ,34x, levèes-et.anx.re-
» 'clues, ni devant, ni après I~ g\l~rr~ de"'.reljgion, .t1.l,Qts'~n,faut
»')q.u'il, nous ait c()mité pGur, une faveur, d;avGir lai~~.é,~a.~s I.~,ser~
;) 'vice (le sa Majesté devant et pendant cette guerre terminée glG-
») rieusement pGU~ eux 'e~' utilement 'pour la' religion 1.. ~i], 'q~~r

, ,
,! ""(I~"".t (!à, . . . ' j~ , " ! ~. . ~ ,'~ '*

,,:1 SÜIGlliier IlljO,P.9,S da.ns.J~ bouche de celui qui aVilit encouragé , dit-on, -SOIl~

main les illslJrgé~, lIel.uI!,I~vy,l.. " r ' , , ' .' .'

" .
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) trième lieu, \'OUS 'continuez, 'par votre"dernière lettre, de contre-
) venir formellement à notre traité d'alliance eurestreignant le t or

)) art contre sa teneur et son sens naturel, clair el évident aux
Il seuls pays 'que le Roy Henri IV a possêdêsen t 602. '

» En cinquième lieu, il n'est-pas dit un mot d'ans llotr'eJt~àité, ni
» dans ut ce qui vous a été promis de la part duRoy, en faisant I;al-
» liane} de la neutralité de la Franche-Comtê, dont, par consêquent,
» je ne v~is pas pourquoi vous faites mentiondans.vostre lettre. Ainsi
1) puisque , depuis le 7 Avril t 6,55 jusqu'àvostredernière. lettre
Il du ,7 de ce mois , ,v,~us avez été, eontinuellement et estes, encore
» suivant le contenu en ceste dernière lettre dans l'inobservation

" ." • ( ! J'. ~, _

Il et l'inexécution ~e YOlltre traité et da" des coutraventions que
» vous y avez renouvelées par la même .lettre , vous voyei; bien

. ' ., l,. .. ...

» que ma prècêdenté est bien fondée .• de sorte que je demeure à
» tout ce qu'elle contient. Priant ce Dieu 1 etc.» , .

. • ) 1', ' ... ~ 'Ô, ' !,; :. , . 1 • • " ,:. • l, J, ; 1 •

Le t r Mars t fi58. Soleure .
. -:! 1 1. "

~~i~de réveiller, dans nos patri.ciens, une étincelle de noble
fiertê', ,cc~(ç.êpttre dêdaiguegse.ne les rendit ql,le plus souplos eV
pl~s 'serviles 1. . ;," . , . ,

.,]~il'mêsintelligence 'en'lre Fribourg el Berne n'avait 'pas 'cessé un
instant, et tes deux: voisins semolestaient sans relâche. Aussi tôùte
l'année 1664- sepassa-t-elle pour les Fribourgeois-en coütlnuelles
alertes. Il fut même ordonné de 'r'épondre au qui vive de ,la:nuit
par lé nom-de famille. 1: l '" ,

, On venait d'e recevoir l'avis que Zurich s'êtait, niis \en campagne
avec 20000' hommes et 80 pièces dé canon', Ces aÎarme~ stVpro-
longèrent longtemps;' car, en t 668, les trois contingents du'ca~lon
durent sè ' tenir prêts à marcher , et, en t 670, llêvêqûé' de Bâle, ,.;' .: 'l,.

1 Ibro Excellentz thun wir biemit freundlich bedal)ken dass es ders!,lben belle-
ben wollen etc. ." '

Le marquis de Lulli n'avait pas été moins encensé par nos gouvernants,
En 1651, on lui fit une magnifique rééeption à Fribourg, et, quelques années plus

lard, 011 lui III cadeau de 2 chevaux de selle et de 6 chevaux :de trait, .



mit, à.la disposition des Frlbourgeoisde l'infanterie. et de.la ca'.:a-
le rie.

Rien n'égale la lâcheté' politiquedes hommes qui étaient alors il:
latête .d~s affaires .. Au lieu.de prendre yjs"à ..vis de Loui&;~IV :\pne
allil~:d~aign~i"lelle q4~ l'aval] prise la Suisse contre C~arl;es .cl.~
BOl,lrgpgne,,: ~uJie~ ,de rêclamer., contre .l'occupation odi!:Wje Ide
Strasbourg (1~:5. ).: on-chargea une députation d'aller compl.imen-
ter le despote français quand U Jit sonentrée .dans 'celllulll~.,.On
renditces mêmes honneursauDauphin et au-duc d'Orléans, L'or-
gU!lilleuse Ilerne Jrl{,mp~aussi. dans ,la Ianga.de ces basses adula-
ti!>"s,' malgr~ rOp'Jlress~~)O,e,xer,~ée en .France .contre ,.~es.corèli-
giopoa;ire~,~." çeltç, ceuarûise-contrastait. Iristement flr~c .les 'pré-
cautions qu'iUa\lu,tlPr;endreipq,~r garantir, l'jl)'dé,pendance de Ge..
D,~,Vll contre l'amL.it,ion de Louis XIV. . e , •

. ' L'Etat de. Fribourg dutinterveuir dans un procès concernant la
succession de Philipped'Estavayè , mort à Neuéhâtel. -Après une
tran'qui:ll~ rposs~ssion';de ,13 à, 14 anSi/l'SIFveuve';; Mad. d'Aumont,
fl"ibourgeoise;; -fut-inquiètée. par ses beaux-frères,' dont l'un' était
gouverrieuride Neuchâtel. Ils avaient fait apposer-les scellês-sur-la
succession eh litige. -La 'duchesse:' de -Longueville lè:t rFribourg
protégëaient Mad. d'Aumont; la' duchesse' de Nemours soutenait le
gouverneur, qui voulait invalider le testament. ,Mr.;Lariih'en ..H~id,.'
neveu de Mad. d'Aumont ,. fut chargè.d'en: perler.à Rarisau duc
de Longueville, Onen. écrivit même.au-Beietà Colber,t .. Col~e af-
faire traîna :~~.longucuJ et nécessita une I()ogue C~llr~~p,."ndance
de l'Etat de, Neuchâtel. 9,n avait êvoquê ,10 procès.devant ,I~s tribu-
Daux français. Fribourg protesta contrecette mçsnre , ,C9!U~e con-
traire aux alliances fédérales, et prètendit que le procès devait être!. ;\ R· ~. : ' ~ '~ ,

, 1,0 u expulsà , dit Tillier, .des Invalides UII soldat suisse ,:PNce qu'il était réformé,
Ainsi Icculte n'était pas entré en ligne de compte lorsqu'Il s'agit de Se faire estro-
plerou tuerpollrle grand' roi.'Oll'o'y prit :;3'rde que lor~qlle ce soldaI fut e',iIr'é'i/llx'
~~~al~dcs. Il 3l1rait;plI di'1h~iL?:u,i~~~{V,c?,~~7!e \'a~i~al ~l\quc~ne: ')il'e" lon'f/W
(,t'! 'comballu. pOlll' V. M" le n. lU (las songe SI elle etait cl Il/le autre relieion que la
mienne. ' ,;. 1 , , , "
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jugé 'ù' Neuchâtel; f {)~:, gisàient11les 'j'tnril~éùbl'ës; 00: 'ra'pp:elâ' il'cette
occasion à' la marson d'Estavayê les égards que Fribourg avait'ell~
pou,Jlclle,:,,1Qrs .de la"conquôt~,'du pays ide -Yaud. .: """ ,:', ';

,. - ~ -'

'II éd/passait peu d'années, sansqueqùèlque conflit'fmprêvu, 'où
la' relïgioh étaitcomprisé , vînt troubler la ,pâi'xJà ,peinb1'réiablie:,
Un évéll~ment de ce 'genre faillit eetté 'année 'àlllse'r une noüvellé
guerre civile , et le cantoudè Pi%ourg j 'fut'impliqùè moins par
ses' relations fédérales que panes'sympalhîes de culte.Uim~a'pitaine
lucernois 'traversait la' Suissé ; "s~~rehdant 'en-Espagne avec 'qua-
ranté-cinqreèrues de Gorislànée.C~étaitle 29 'Miii .1664: Ces jétin'es
génseommirénttoutes sortés d'excèssuélèur p'assag~VIWln'val de'là
Thur: 'À Lipperswyl; ilsse p'osterént"I'ép~é nu'e':devlult'la 'porte
dè 'l' églis(l '; rilèriàçhnt ceux qui en(faiiùÙ; i"e':élài( h'n:jotir"ijê'fêle
pour les réformés. Les homn/Jlsorl'itênt'i:lu'·tt'éWple\it' iéur inl1i-
gèrent une, rude, correction.; peàdanr.qu'une f~mnieia'llait chercher
du -secours au» village voisin, de W.igoli:lingl.1~': :EHe; se précipite
d'amhréglisej,o'ù l'oncêlêbrait justement la.Ste.Gène, en jetant les
ba,uls;;cris.!'Alo~s les .hommes avaient co,ulu~e.de:'PQJlte~ l~,~pée.;les
jours de, fêle. "Ils, coururent , à .Lippersw yI " reneontrêrent .les .re-
crues 'près d'un Iboie , el les prenant pour l'avant-garde des enne-
misiades.changenc, .en.tuent six; en blessent ionzè"et reov.er§,e~t le
li'eutenantJFJec:1œQstein .de .son cheval', avec tant-de ,violence; qu'il
en mourut- deux mois-après.'. 1: 'i, it '" i,. i.. ~

""Cet "évétühri~nt faillit ~lIuiner là guerre ï èaPZutlèb avilit pris
chauili!meot 'le' parti-des 'Phurgoviens. Mais abaiJdhônépar les/ait .:
tres 'cantoés 'rêformès , force lui: fut ideqéêdér~ JHà Îcommùnè: de
Wi'goldingen<expiâ durement silfàiJle;",\. i ,',; l'i.: ' ,ri ' ' .,
,-" t.t~ t : ,- . ~.I,: ;'." -: "" .,(;";l;!, \; _ 1 •• !j:.; ;'''.)',I.~. .

La comète qui parut à la fin de cette année effraya, comme de
coutume; grands et petits; On la considéra-comme une' verge me-
, '. \ l " '1 1 ' . : '-.' .' l ',- , "'. l' 1 .:.' , . ;, ' '~ ~ .' 1 -1

naçante (betriiuwell~le Rutht:<), signe de-la colêre' du ciel et cause
~e là disette, '. delll~ &hc'rlê ~t. 'des dis~ensi,~~~: q~ïa'fl1ige1\iènt J~
Suisse. Le gouvernemcnt Iii cxp~scr lé St. Sacrement et défendit
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les bals de nuit" ainsi que le souper du nouvel an, Il semblait en
effelquetoiJs les 'maux fondaient à la fois sur le pays: Une :inilla-
die contagieuse très-meurtrière sévit à Berne, On l'appelait 'die
bose Sltcht. Le gouv.ernement de Feibourg' êtàblit des quaréntaines,
el tout êtranger , arri vé .aux portes de lit ville, fut obligê-de'prèter
le serment suivant ,: .« Je jure, par mon sèrmeut , n'avoir estê dé
1) six semaines fraîchement passées en aucun lieu contagieux èt pes-
» tifêrê el de n'avoir fréquenté aucunes personnes pourIe faict
» suspectes ou.aüeintes, le-tout sans fraude, :ni' barat. Ainsi Dieu
)l me soit on aide el tous les saints. )j , .

Un fléau d'un autre genre vint menacer la Suisse, Le despote qui
gouv.ernai~ alors' la ,EI:ance, et-qu'une stupide adulation a seule ru
nommer. Louis-Ie-Graud ,-n'ayant pour. lui que le droit dela force
bfltta~e, s~cm para, dans l'espacede trois semaines, de celle Fran-
~he-Comt~, qui avait tendu lesmains à la 'Suisse, et que' celle-ci
~Mdû,soit s'allier ,.soit utiliser comme un rempart contre un voi<..:.
sin audacieux (1668). Mais ce qu'il y a de plus inconcevable , si
la corruption des gouvernauts. n'expliquait tout ,c'est que les
rég!m'e~~s ,suisses eux-mêmes, '8? service de France" furent ~m-
ploy~s à 'cette odieuse co~quêtc.-:-Et n~ ~eltt Mr,;e~:~(J,P'!'~ff:?\n,
dit le manual du résident français , à' moings qn'on promette
d.~enroy.er.aucune assistance en Bourgogne contre les ar-
mées ..flu Roy de France :1: Cdmment résister à un-pareil argu-
IDentJ ct comment les nécessités de la plus saine politique ne 'de-
vaient-elles pas cêder à.la cupidité dans ces tîntes venales? 2

AU!1siLouis XIV, qui ne ménageait pas les' grandes puissances,

1 Séallce du P, C" du 9 Aoùt 1667, - 2 Ou voit par le mémoire de Prosper Gady
que le parti espagnol comptait heuucuup d'adhérents il Fribourg, qu'il parvint même
à SUfpre,ndre une autorisatlon de marcher au secours de la Frnuche-Comté ;" mais
que ce détachement fut arrêté et désarmé en route, ensuite d'un ordre' souverain.
Le conseiller de Gleresse tir,ll1141llle l'épée coutre un député espagnol, {lui avait mal
parlé duroi de France. Les délégués auprès de' la' cour de France se prévalurent de
ceUe eircollstance, pourprouver le dévoûurent.du canton, ou plutôt du gouverne-
ment aux lntérëts français, .
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fi~sentir à.la Suissetoute la distance que,;dans.forgueil deea re-
nommée, il mettait entre elle et lui. Ilne 'paya ni ses delJes" ni les
pensions arriérées, au mépris des promesses solennelles contenues
dans l'alliance de t 663. Il haussa les péages, contré la teneur de
l'art. ~~ du même traité. Le résident Moulier poussa 'l'effronterie
jusqu'à contester à la Suisse le droit de contracter .des alliances
avec d'autres Etats que la France. Oubliant que, sans les Suisses,
les Français n'eussent' peut-être vaincu ni à Fleurus, ni à Stein-
kerque , ni à Neerwinden ,le grand roi réduisit, après la paix de
Ryswick, les compagnies à 100 hommes et la solde de f 8 à '16
francs, saI?s égard aux'traitês.

Joignant la ruse à la' violence, 'il sut engager les Suisses à re-
fuser tout secours à l'Espagne et tout ,passage à ses troupes 'pourla
dêfqnse de.la Franche-Comtè , .en -leur faisant, accroire que par là
ils .garantiraient la neutralité de -ce pays et leur -promettant-de ré-
duire.le .prix du sel. Plus-tard , il mit à celte faveur les conditions
les plus humiliantes, '

" , ' ' ' i
Ilût construire le forl d'Huningue, malgré les réclamations de

ladiète et s'empara, en t 687, de Strasbourg, sans ~g~~~ à' l'al~
liance de cette ville avec Berne et Zuric'b, ' " ',',' ' , i .. ~

'L~ paix d'Ai~-la~ChilPollediminua, les craintes qu'inspiraient
c~s envahissements. Mais, la diète n'en jugea pas moins à propos
de, convenir d'un dèfensiennal et d'arrêter, comme suit,' l'échelle
- ., , " '.
fédérale des eqntingents, en cas de guerre" ..

Zurich devait fournir 1400 hommes et uo canon de '6l{vres~
, ~ , , j, l' . . .

Berne l) » 2000» » » »

,Lucerne), » 1200» Il»~ ''»
" "Uri » l> ,~OO avec une petite pièce dé campagne.

Schwytz » » 600» » » ;)....
Unterwalden . », 400» » » »

.f! .,.
400» »Zug )) » » »

, ( 1 f) D
l:' Il ~

'} r. (' (;
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, Glaris 1; devait -fournir 400 hommes, avec n'ne' petite, piêcede

.~ , campagne. ;
400"» avec un canon dé 6 liv,'
800 1) »,',» »
600 1) » i) , 1 »>
600 h., avec urie petite pièce de cam-

<)9'1)0 pagné~"

tes villes alliées et bailliages devaient four~ir t'3400 hommes;
Le pays de V~ud f~t compris dans l~ Iign'e de'dêféhse.'" .,' ,

,) " 1 .' J 0'

, Le parti ultramontain. dout FrêdèricSchomo.ètait l~:~hè,f.,pa-:
tent et les jésuites les directeurs occultes , réussit à détacher

'. . \ ~l . ,. ~ } : . • l ' ~ : ' .' ." t !:' ~

Schwyti de cette alliance nationale Ue 1676 et successivement les
. ',. .'. -. .', L'ln ;'1" i' q' '" ; , . 'h-

autres petits cantons. ' : .
t r v ,;,'

Fribourg demeura. ,à ce qQ:~1paralt •. assez .passif ,daDs,!t~ute~
les n~go,ciations ,e~ta~ées soit pour souteair Ja HollaQ~p ". so;i~
pOUr"Co,Jls,~rver le pays de Vaud et défendre [a.neutrnlitê. deIa
DOiJr.gogne. i!.' "":"

Le service français, ne se relâcha pas un instant. et.Ies: troupes'
suisses se laissèrent- employer à l'asservissement desunationalitèse
L'exemple de la corruption partait des classes supêrieures, etles
ofij,ciers patriciens en donnaient les preuves les plus scandaleuses, ;
Ceux du rêgi~ent .d'Erlach Je firent marcher. contre la Hollande,
malgré,Ia dêfensq du gouvernement bernois; mais ce qui ~st plug
~évoHant ençore , ils .firent pendre six soldats qui ,s'y opposaient et
fusiller, sans autre forme ~~ procès, Jean Schmutz,de Morat,
pour UI~e bagatelle 2.

, Cette politique d'argent. et de bassesse compliquait étrangement

Bâle 1) 1)

Fribourg 1) »

Soleure » , »
Appenzell (2 -ch.] l>

.
t' On voit, par ies mémoires de Prosper Gady, qu'il n'y 'avait dans cc' c~n;on

qu'environ 400'cathoHiJues, tous pauvres , tandis que Zill'ich subsidiait. les réformés'
pour J'achat successtf des propriétés foncières. Le parti catholique, en Suisse, son-
geait à faire l'acquisition d'au moins une montagne, au profit de ses coréhgionnaires,
qur nepourraicnt pas l'aliéner; car il était à craindre que cc passage , important-
pour entrer dans les Grisons "ne tombât au pouvoir des réformés. - .2 Tillier. '
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, des relations gGnéralos,'d~ Ia. Suisse .et celles de\ uha'qpe 'canton en
. particulier.avee les puissances, souvent diamétralement opposées.
AibSi Berne De voulut-pas livrer pàssage'aux troupes despetits
cantons, qui venaient-dèfendre la Bourgogne. Fribourg-l'accorda
à celles de Milan (1673). Les-frontières étaient inquiétées .. T'rente
français s'emperêrent-du château de Joux, et des partis autrichiens
avaient violé le territoire badois (t 674). Une guerre était immi-
uente , et l'êv.ê~hé de Bâle pouvait en être le thêâtre. Déjà t 2000
autricbi~ns~;~tilieq't, ca[)~,p~;Sdan's le voisinage ,de cette ville, , Fri-
bourg se prêp~r~'à'tol;t~'~v~ntualité etenvoya 'à 'Ùle 200 hommes
éomin;iidé's 'par'ie capitaine' d~ CugY ... " '. .. :. ! '

'J:~ :"',' . :! !'; " :. '; ,~. 1 i·· . s , -,' . ~: ~:. ~ , " ;",; .

;, :~u~e;~nc;,ayal!, Il. est\'~ni ~ .promis de, r~spccter, la neutrali lé do
hi'Sù/isJse J, ain~i quèl·einp~icur. Lemarquis ie'~ql,:,~en:?'~,u'f~?~ai~
aussi écrit dans cc sens; mais il eut été souverainement imprudent
de' 's({fiér' 'à~es'promèsses:: En effet, le 'maréchal de Créqùi ~ne
ldissa' p~sq'~e' de violer ie territoire :de la Confêdération pour aua-

~ ,r , ,'. ".' ,., -' • 1

quèr lès villÎls frontières, alliêès à la Suisse. ha' paix dè·Nimé'grie.
conclue le 10 Août 1678, agrandit la puissance de LOlliS''XIV et
fit passer fOUS sa domination la Bourgogne , d'où 1~_Suisse oéci-
dentale retirait le sel et plusieurs autres denrées: 1. ,.

! Il 'a déja été fait méilÙon de 'la fameuse dette française ,2,' Mais
nous avons oublié de dire que Fribourg députa e'xpl1essément
à' Paris I~ conseiller Maillard, Cugy , bourgmaltre , et le ban-
'nerèt; Gady. pour réclamer les sommes dues. Rarfie le 27' Jàil-
vier 1686, cette députation ne fut de retour que le 26'Janvier
1688> et passa ainsi dei.J~ annéès;e~tières 'à Paris. a~x frais de
J'Etat, sans rien obtenir que des chalnes d'or et des médailles, qu'elle
déposa sur la table-des bannerets, dans la séance du.Grand Conseil
du 19 Février t 688. Les délégués avaient été appuyés par le co-
i~n'el'SloJ{pp.a, .alors en. grande fi1~eur à la, cour 3 el p1,lrMr~de

.-' ') .. v'I" ' . ' •

, 1 l'rihouvg'seultiraitanllucllcmenL3000 charges de. Salins et nevpayalt que ~8
gros de Bourgogne par cbargepour la culte etla façon •. ~ ,2, Voyez 2de.partlC1,

chal" VIII, pàg , 256 et suiv. ~ a Cet oflicicr, dit I'uuteur de l'histoire militaire,,de,

. ,
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ReyD'old ~ :,capitahJe''dè\la"gard'e: N. leun-dêpart ,del F'rihourg'(î'ls
avaient -emportê ~,O:OOCrs; pour -le-voyage, Messeignéurs' aêijtlil:
tèrent'cellif dellé';,votèrent:êJesiremercîme'nts a li dèputation-ét
lui p'erjnirent de -porterIes chaînes d'or qu'elle avait reçlles1. '

, '
',' :; ',!T

, .,~s,jr~PPQrls.de:h()n, voisinageuvee Berl},~,.é~~ielltf1:équ,çmm,ell,t
tro\l~lés; par.des ,collisions .et deamalentendus de: ,tolJ,le'r~spèce.
pour en donner une idée,nous ne citeronsqnele.cas sU,i,v,1!-pt,;"

'Jean' tlioil~t ,"res~i~rÜs~ant h,e~~()is, ay'a~t èr~va'i1Îê'd~D;'le' ~ois
de 'lâ'Ji~IÎ~'2; 'fut puni, par le 'liailli frib~ufge(),i~ t,S~~altor,'3, Il èn
appehl, ,ma:i~',~é '~orhp'artÜ pas;' de soitei'q~~!)';i'tsen;le:nè:~idu'hailÜ
icii cdnfi';knê~:,p~~ ~ep~êsaiUes':t ,"rimer,; 'hailll~êt,D~is :'~O~9,n,J'fit
~êqu~strer 'uW lpfé ';!.lppa'rt~üa~t"à 'JJ~ii 'SO'nrieY',"re~s~rt'iss(anf,tr~-
li~ùrgeois ,'à'la Rougêve ,conipl'èténlent, êtrangcr 'à c~tte"affâire~
Celui-ci implora la protection de M'ésse'igôkcir's~"qur~ô:-ê'Jrif'jt~tit
aussitÔt 'à Berne ,demandant une décision 'favorablè piit 'le retour
d'é!!l;'ésIMeUe: l\1:ais celle-ci 'ne' rapporta qu'unsirùple 'teçu 'dela
lettre. iFfiboii~g' invoquait' le texte du traité' de"cotnbourgeoisie.
Cé baillld'Oron avait procédé'viâfacti,'c'elui d'AUalen's' viâ [urls:

1d ~~. . ~ i ',! r • 7 -... ,.}: : , : l ,1 1. , ~

On envoya da os ce dernier lieu le banneret Lenzbourger el le
c()!D,missaire ,gé~éral p0!lr fain?, ,u~~, enquête, 9n. ~crivi~ à Berno
uneIongue êpltre , sousdate du 23 Décembre 1686, rédigée par

" ' .. ' , ,1 , " ,

l,~ COlllmi.~~~ifegénéral. Elle fui aussi communiquèe.au vorort ca-

[a Suisse, ,était lié dans la Valteline, de parents .protestanta et.de la classe du peuple
la.moius relevée • .voulant parvenir .aux gradeaélevés , i~ avait fail, avec le plus
brilJa!l1 courage, les cajnpagnes d'Espagne et dc Flaudre .. C'était un ambi\i~ux, sans
conyic!io!l~, qui, pO,Y' Sil mainteuir en faveur auprès dy, grand roi, n'hésita pas à le
servir contre ses coréllglcnuatres.

1 M,Prosper Ga'dy';'hannercl, a tenu eu allemand' un journal de ccuemisslou ,
jour pour jour', 'pendant les deuxaunées qu'il passa à Paris. Ce manuscrit unique
a été retronv'é' toul récemment aux archives de l'évêché. V. pièces justifie;. , ~
NO.1. ,-.-:2 Le 'garde forêtI'avalt surpris emmenant du bois et avait été solli'CihlJl~
n'en rien dire. '~' 8 'Jeaq-Daniel ,bailli d':MlaJens. - .4 Le. coupable .prétenrlit
que son bois avait étécoupédnns la forêt do Chesaux. Alors pourquoi passer par
la Sivaz?
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tholique. Enfin on s'adressa au vorort fêdêral {leuredu ..l ~ :F.'êvrier
1687), pour-qu'il engageât Berneà se soumettne à un.anbitrage,
Berne choisit 1\1. Escher, bourgmestre de 'Zuricb" et 1\1,; Burkard,
grand-maître des abbayes de Bâle (Oberzunftmeister]. Fribourg
choisit M. Môbr, de Lucerne, et Suri, de Soleure. On pria Berne
de donner en attendantdes ordres pour que, jusqu'à" liquidation
du' procès, nul abatla'ge de bois 'n'eût: lieu dans les forêts: de Lary;
Entremont et le Com'tois. • . e., • '. '

D'autres sujets de. litige avec, Berne furent encore portés par
Fribourg' dev'antle~' cantons catholiques: Ber~e serefusa à loute
tra,~sa·f~io~.!La ,Juri.1ic~ion.d~;baiit~age de Gr~~sbo~rg'" 'la ~élimi~
talion ~~tre Mo~at: e:t Çer~ler, I~nt.r;eOron et .R~~, les p,é~~e~ d~
MontLo.vo.n e~.de Vevoy , nmpêl.m~s dans ceUe.der~i~re, vi;I,I.~!~ur
les.tonneaux à. fromage, elc. ,. donnèrent presque simullànémeot
lieu à plusieurs contestations 1. . . '. .',' '

. ~'. ' .' , ;. 1 J'

Le. Stauhalter Vouderweid , le commissaire ... gén<~ri\lJ cfl,œ,my
assistèrent. à la conférence ~~bi.tral~,. chargée, de le~"lel1~Jyer.•
.L,9 commissaire Braillard fut.agrégé comme se~~étaif~ ..M.M. C~,s;;
tella , l\eyfl', et Soler comme adjoints. llpar,ait, :p.ar. le rapport
des députés fribourgeois, lu en Deux - Cent, le 27 Juin t 687,
que la .eonfèrence se termina à la satisfaction des deux parties.

Pour exterminer en France les partisans des réformes reli-
gieuses, lejésnitisme n'avaÜ' pas reculê .devant l'iié.., d'une nou-
veil~ S't.Barlhélemi ~ mais sêule~ent' devant les' difficultés" de

l'Un'trausport d'cau de cerises friÎlOurgeoise, que M. Dudlng , docteur en droit,
avait coutume d'expédier annuellemérit 'à Malle, par Marseille, fut arrëté , en' 1'l'66,
à Vevèy, par le régisseur des douanes, sous prétexte qu'Il n'étaï't pas acco~ll'agné
d'un permis de transit. Plùs tard, la méme douane arrêta un caisso'n dol·liqUeurs
venant de Genève et adressé 311 grand-saulier Charles-Nicolas' Montenaoh par la
maison Verrey et Dutcit , à Vevey, qui faisait un grand -commerce de COI!trebande.
Douze ans après , elle arrêtaencore 52 fusils à la destination de .Fribourg ..et venant
Ile SI,. Etienne en For/li, par Genève. Fribourg exerçait des ,représailles, à l'coca-
Bion, Ainsi .. en l\tai 1774, six quintaux de poudre que Berne expédiait à Lausanne
furent arrêtés à Domdidier, parce que le contenu n'étaÎ1 pas indiqué. Ce qui ré voila
bien plus encore , c'est Je droit d'aubaine que Berne percevait sur les Fribollrgeois,
~I qui était du 5 p.%.
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l'exécution. El) ,renncbe, il' imagina les -dragonnades letè'la rêvo-
cation de l'édit de, Nantes' (1685) .. Plus de 15,OOOïmalbeureux
proscrits.français se présentèrent alors aux frontières de la Suisse ,
implorant- asile et pitié. C'étaient des hommes de' tout Age 'et de
toute èondition , des femmes, des enfants échappés, au massacre,
:tupillagc et, à l'incendie, 'La' Suisse réformée .Ies accueillit en
frères, mais les cantons catholiques' les repoussèrent impitoyabla-,
ment. Le' nombre s'accrut .encore , quand, la cour de France eut
déterminé .celle de Savoie à réduire par la terreur .Ies paisibles
habitantsdes .vallées duPiêmont, dits' Vaudois , dont l'origine
remonte au 12m·siècle, et qui avaient aussi trouvé de nombreux
prosélytes dans le canton de Fri~9u;rg, dès le 1~Q1·,1. Berne, Vaud-
ct Genève Jeur accordérent ,~oit l'hospitalitè, soit les q}Qyens de ~,e,
transporter ailleurs. , . ,

".' .

Une tentative que firent les Vaudois pour rentrer àmain.armêe
dans leurs foyers ayant êchouê , les esprita, , à peine' calmês-en
Suisse, furent réas saillis, de préoccupations religieuses fatales au
repos du pays. D'un autre côté, poussés par le désespoir ~ les r~-
fugiês tentèrent un nouvel. effort: pour .rentrer chez, eux. .par le
Vallais et ne ·fl,1r,ènt ,pas plus heureux. Une contestation entre Ge~
nève et le chapitre d'Annecy vint encore compliquer les difficultês
de la situation (1687).

'Les cantons protestants prirel1t 'f~it -et cause pour leur allié
corêligion'nai~e, que le mo~~~que ir~n~~is, ~lor~: t~~t~pu,\~sant~
semblait vouloir molester." Ils envoyèrent à Paris Escher, dew

Zurich, et nachsclhofer, ',de Berne, pour protester ~~ntr~un ar~
rôt du parlenieütde Dijon, qui s'était àrfo'g~ le droit de 'p~9,noD-
cer dans: éelleaffaire 2.' '

_ 1 Voyeila 1re pa\'iie;Jpage~ 1is el 260. ~ 0l! trouve dans les mémolreade
Prosper Gady, qui faisait 'alors partie de la députation frihourgeolse, chargée de ré-
clamer lu dette françaisè, des détails intéressants sur la négociation infructueuse 'des
députés protestalils, sur les distlnctions àccordéespa~ la cour 'à l\1.Escher et les
rehutades qu'éprouva-son coljègue. On y trouve ausslle discours de congé que ces
(leux' députés adressèrent ait ministre' (lé Croissy" pièce hlstorique , qui n'était p~s
encore connue.
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, l.~b;lgré: leurs; r~~veranesréfugiés"ne .reuonçaient pointa 'l'espoif
dl,! ,re,co"ltl,~rir(par l'êpêela-demeure de leurs pères' etiles: champs
de .repos,' où gisaieotJeurs. sêpultures. Ils. avaient .trouvèten Suisse
des .oorèligionnaires , qui s:.étai:eot.joiuts à.eux et les avaient en-
çouragês. lis s'étaient 'donné reades-voussur les bords du .Lac de
Genève , où ils ~ffluaient de tous cô.lésl,malgré "les' mesure,s de
police. œcommandêee.pas lagouvernement, frauçais et, savoisien •
Les symp~,thi,esl'e,mportaient sur Iesconsidêrationspolitiques , et
Berne Q~ cherchait qu'~ sauver les apparences. Du moins Fribourg

, .
ne prit-il 'pils au sérieux les assurances reçues à cet égard de cet
Etat., si l'on en juge par le texte des protocoles 1.

-Une nouvelle invasion del'Allemagne par les arméês'françaises;
en Septembre 1688, avait refculèun-grand nombre de Vaudois
vers la Suisse. 732 hommes, 65 t femmes et filles cf 1'7,8 ënfants
encombraient deux villages -du canton de Schaffouse', "dans+l'êtat
lei plus 'déplorable. La plupart-des hommes allèrent. renforcer les
troupes armées, qui cherchaient à pêuêtrer dans lePlêmèüt. L'une
d'elles' fut repoussêè :par .Ies Uraniens 2; l'autre', forte de 3000
hommes et renforcée par plusieurs -rèssortissants d'à' V'aù'd:éè.'d'(!
Neuchâtel, s'organisait sous les-ordres ,du capitâinê'lB"oul'geois~ de
Neuchâtel, du pasteur Arnaud etJautll~~GhefS:i 'J":';"i 'j 'J! "

• .~ ,-~ j' .. - . -. ' - . . '

Trois de ces malheureux furent arrêtés sur létte;rÙoir~:fr'ibour-
g~6fs3; où leur DOm) éhiiiJ'syn6nym& de':.~orci'er' 4 .: Ceth~'a...fe~la-

",ti~Îdiit':lÎ'~s';mirll'!oe' par les' eant'ô[(s protèstants 'erùotriiilm~n( â
']fèrnè etZurich. Le bailli 1\fontenaèh' prétendait.:'q'~~i1s à~ititHiJ

'. :;; t! ,) ,~, • t-" P ". t ·, ...tt,),,-Tf ..:J ,.:.1 .t ·w ....-4.

t Und wolJen .dle.Berner davon nichts gewussf'hab~n, ~ie BllantWQ,r.tl;lllg,l\ieAe~
,di WÔjzÏgIŒ;ll}i~en Schreibens ist inge,slîilif.tb\§ n';Îêtl 'crhaÙ~nèi:t'}iFlierëh B~richt.
1I1anual du 12 Septembre. Quoiq.lJ'c"le'sprotestants, dit M;;'d"{Af,l'ry,!Ians~.ai~il.tlre;à,
M. de Gournille (21 Septembre}, les désarment en oppresseurs, ils ne laissent pas
q~e d.:i!l~~rcu~d,e~I!~ur~c~gells, surtout p'.eru" .. L'hi~~ori~1l d,e ~ett!l,r~pu~nq~e (a~l
de va',u,s!!tTorh pour pallier cette ,sy!up.il\hle <lUi, seloujious ;,},9I\Ore plus Bel;n"
qu'elle l,Ie lui .Iait tort, _,2 A la pri.ère de Zuric\l" ônrelâcha qualre-vi9.g\s,pris,\>Il-,
niérs .. ,IfgÔ'lverne,m~,iJtdu MiI,an~is 's:é)taiil,?ppo~é 1.,leur tr~nsporl cnj~ujsse. f.lta::
nu'~cri(. - 8, 1;e m~deci,n Bastie fui". en' haine dç la religion, lai~~R,comme DlllI;l ,
S}>!Is la, pesanteur' des coups don~ ole!le charjl"qa" - ,4 Les paY,saJl~,f,om,:m~~,)disen~
encore au,io'ül'd'hui vaudei pour sorcier. " ,"' ',' ." ,'.'
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voulu forcer le passage à Domdidier et à' Dompierre ,. et-qu'ils
avaient blessé grièvement la .sentinelle, Berne se plaignit CD Ile-'
vauche des .insultes faites à ses ressortissants de Payerne.Quoi:.
qu'il en soit, -les. détenus furent bientôt relâchés, deux Français-
par la porte de .Berne ,le troisième; nommé Jean Béret, de Pra-
jollaz, du côté de Payerne. , .

.Mr.. d'Affry, de.Fribourg , alors 'gollverneurdé Neuchâtel pour
le duc de Longueville', a laissé uu volume de saeorrespondanee
avec di.vers,pel'sonnages;'au'sujet des affaires du.temps., depuis ,le'
9 Septembre t 689, jusqu'au 3 t Août 1(i9 l' inclusivement,; "

On est fâché de voir que M, d'Affry soignait mieux à N'eu~liâtel
les intérêts" de la Frinc'é 'que ceux dé la Suisse t etqu'il s"étaÎt'fàit'
pour ainsi dire l'espion de l'ambassadeur. 00 en peut juger par
le, passage suivant dela lettre qu'il écrivit à~. Amelot" sous 'date
du 14 Octobrè -1689, : ,,' ' , !,) •

«' J'ài fait ce 'quèj'aipu 'jusqu'ici pour découvrh~ l'id!ellige~cé'
» qu'il Y' a entre les protestants suisses et les alliés' col'ltr~ la"
» France ,et je ~ontinuêi'ay à'm'eri informer le plus-exactement
» 'què je pourray , puisque V.E. le désire et qu'elle me fait l'hbh_l
Il rieur 'de m'escrlre 'quéje reodray en 'cela service au roy.l)

. . :;',~, ' , ':. !;:":'"

On n'était pas sans inquiétude sur ce mouvement des réfugi~s.
Les bruits les pius contradictoires circulaient sur 'leurs projets;
leu'i Dombr~' èt 'leurs opèrâtions. Le gros 'de ce :corps é'lait è6m-,
posé de Français , mais ily avait' beaucoup de Savoyards cl ~de
Suisscs; parmiceux-d le plus grand nombre était dupays de
Vaud.vllss'embarquèrent entre Lausanne et Vevey;'au nombrede
quatr-e"millè'1, ~ur'Cin~lùante.bateaux dé différentes dimensions, avec
trois drapeaux , quelques tambours et du pain 'de munition cuit à '
UlUsannè. Chaque soldat était armé d'un fusil, d'un pistolet et
d'un sabre. Ils avaient aussi embarqué' trois chevaux 'pour les

• . • . ~ l . •• . • •

1 Les rapports officiels parvenus au gouvernement faisaient monter, ce nombre Il
treize mille. .. ; , ,. ,,':
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chefs et quelquesmulets 'pour les bagages. Le colonel de Wat ...
tenwyl ,envoyé, en apparence par Berne pour s'opposer à.cetto
expédition, n'arriva que trois heures après l'emharquemènt.Une
cinquantaine de Neuchâtelois s'étaient joints àla troupe, grossie
du-reste autant par la disette de deux années consécutives que par
le fanatisme religieux ct l'amour, de la patrie.

Contiguë à la Savoie, Genève n'osait pas manifesteraussi ou-
vertement que Berne ses sympathies pour ses coréligionnaires. Elle
fui même forcée, pour les dissimuler, de faire saisir les armes
achetées dans cette ville par les réfugiés. Berne, en revanche,
ne redoutait point une rupture, comptant, le cas échéant, sur la
conquête du Chablais, et se proposant hien de ne plus le rendre
si facilement.

Nous n'entrerons pas dans les détails de l'expédition -des Vau-
dois. Il suffit de dire qu'après un premier succès à la frontière, le
capitaine Bourgeois rentra inopinément en Suisse ct congédia tout
son monde. 'Le gouvernement de 'Berne le fit arrêter, et, après
une courte procédure, il eut la tête tranchée. La cause de la li-
berté compta un nouveau martyr. On ne sail cc qui indigne ',le

,'" plus, ou la lâcheté de Berne', qui sacrifia un, malheureuxaprès,
l'avoir encouragê, ou cefte de Neuchâtel, qui le fil ray~r de la
liste- de Ses bourgeois, d'après le mémoire' d'Affry.' ' "

, '~ous citerons le, passage s~ivant d'un mémoire de l\f:~~chsej-
l~ofer ,adressé à celle époque à M. d'Affry : « Je, ne puis m,'im~-
uginer qu'il y ait des gens assez malintentionnés en Sùi's~ede for-

• Il "me'~d~"si pernicieux desseins qlJed~'vouJ~if fO'!l,ell~er.une
Il guerre intestine, sous le prétexte dé la religion: Il.~~1 vrai que,
» lorsque j'ai (,té obligé de fréquenter la diète? j'ai, vu que les
,; petits cantons en étaient fort alarmês , pouss'ês'~ cela par des
;,' émissaires, qui ne cachaient que la division. »
, ,.! •• 1 •

Nous citerons encore l'oxtralt suivant d'une leUre 'de M. d'i\ffry,
écrite à celte époque àl'ambassadeur de France, comme pouvant
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donner une idée du patriotisme et de la -moralitô des gouvernants
Iribourgeois,

CI J'ai parlé il M. le conseiller Maillard, que l'on m'a assuré
» n'astre pas des derniers à s'employer utilement pour les intérêts
» du roy, pour qu'il portast les choses de la manière que la loi
1) qui a été faite pour obliger les parents des officiers de sortir du
» sénat ,,'quand il s'agit-des intérêts de la France , pust estre, ré-
1) voquée et.abolie. Il m'a asseuré qu'il en avait déjà padé àses
» amis .et qu'il le ferait encore. Je l'advertis que le service du roy
» voulait que M. le lieuten,a~t,d'advoyer,Castella n'assistastpas.au
l) conseil qui a ~s~~tenu n;t,~~c~edy dernier! puisque l'on .n'avll~t
» dit, que les plus êchauffês de la bourgeoisie 1 ne s'opiniastrent
l' que sur l'ad version qu'ils ont pour certaines personnes, ayan,t ,8,u
" de bonne part que les choses se passeraient mieux . e~ estant
» absent, comme je crois que V. E. l'aura pu apprendre.

1) Les deux banderets Gottraux que j'ai entretenus, m'ont dit
» que pour restablir les' choses dans un hon estat il Fribourg, ils
» croyaient qu'il serait il propos que V. E. fist donner la pension,
» mais comme les affaires de mon gouvernement m'ont obligé de
» revenir ici,' j'ay prié ces messieurs de' voir comme la pension
» pourrait estre distribuée utilement pou de service du roy,en'cas
» que V. E. voulust la faire .donner , et que je proposerais leurs
» pensées il V. E. Ils m'ont fait espérer qu'ils y travailleraient.
» J'avaiscru que l'ad voyer ~eydt pourrait servir utilement et fi-
l> dèlement , ainsi que je l'avais dit il M. d'Esch ... dans le temps
» que je lui parlas de M. Gottraux pour le dire il V. E. Mais j'ay
» appris qu'il ne pourrait pas estre en plus méchante odeur parmi
1) la bourgeoisie, qu'il est présentement depuis qu'il a eu avoué
) en plein 'sénat', que les rojset les princes n'ont:d'~ulre politique
» que leur intêrêt-, et que leur Estat estant souverain', qu'ils (les

. 'j TI ne, s'!Igi\ ici que de la bourgeoisie privilégiée; I'autre étalt depuis longtemps
réduite au silence, .

6
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»J)Qurgeois) devaient aussi songer au leur en général et en par-
» ticulier; ce qu'il me semble qu'il aurait pu taire en bonne.poli-
» tiqu~.», 1.

Ce, fut en 1691 que l'Etat de Fribourg acheta la seigneurie de
St.: Aubin des hèritiers de Pierre Vallier , de Soleure, pour la
somme de 30,500 écus" et en fit un bailliage 2.

Après la mort du duc de Longueville 3: la duchesse de Nemours
fut investie du comté de Neuchâtel, malgré la protestation du
prince de Conti, soutenu par Berne el Fribourg, et que le feu
duc avait institué son héritier. C'e fut le chevalier d'Argenteuilvqui
p(~'rta'la parole, au nom 'du prince, dans l'assemblée des Etats du
18 Mars (169~) Ceux-ci dècidèrent que nul catholique ne pour-
rait revêtir un emploi dans le comté. C'était donner une Targe
prise à Berne 4. Celle décision parut à Fribourg attentatoire au
culte catholique et au droit de vasselage (vasselischeRecht),
qui appartenait aux. trois cantons de Fribourg" Lucerne ct So-
leure. Jl paraît même que les dèputês de Fribourgvprèsents à l'as-
semblée ,y furent insultés. Aussi ce canton prit l'initiative des
plaintes et demanda une conférence aux cO-,Etals protecteurs du
comté, les priant de suspendre la réponse à faire à laduchesse de
Nemours. qui avait notifié son avènement. Il considérait la réso-
lution des Etats comme un outrage, dont il voulait avoir .satis-
faction 5.

. Lucerne n'attachait pas tant d'importance à cette affaire et ne
croyait pas qu'on pût exclure de la conférence les Bernois, qui
éllüenl aussi intéressés au droit de vassalité. Lucerne eut préféré
attendre une diète générale pour lui soumettre la question. Il pro-

1 Lettre du 26 M'ai 1690. - 2 Voir la 2me partie de cet ouvrage, page 306.-,
3 Jean-Louis-Charles d'Orléans. Il avaltinstitué' son héritier le prince de Conti,
80n cousin germain. - 4 Und also die von Born als welche sicherlich,mit grosse Il
G'e'd'31;ken dis Orths schwanger gehen, deslo leichter ihrcn' breiten .,'US5 auf diese
Graf~chaft setzen oder aber selbige Suverânitât sonsten in elnes unk ato lischeu
"and gespielt werdën mëcbte,' Leure à Lucerne, du '8 Ani1. -- 5 Der emprangene
~TO!!I! Schimpf. Lettre à Lucerne , du 20 Avril. .
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mil toutefois de prendre part à la confèrcnce, si l'on insistait pOUl'
qu'elle eût lieu; mais Fribourg etSoleure tinrent' une première
conférence à Chiètres , le 6 Mars ,etprièrent Lucerne de suspen-
dre la réponse à la duchesse' de Nemours jusqu'à complète déci-
sion. La conférence projeta une déclaration qui ne parut pas suf-
fisante il messeigneurs.

Soleure ne tarda pas à se calmer, et Fribourg attribua cette dé-
fection il l'intérêt personnel du gouvern'eurde Neuchâtel, M. d'Es-
tavayé Montet, qui était solèurois. Soleure refusa même de pren...;
dre part à la conférence qui avait été fixée par les trois cantons, sur
le 4 Mai, "à Lucerne , ~ux Tanneurs. Cet Élat fit plus; il députa

, '.. " , ' '. .,".

deux dêputêsà Neuchâtel, pour y complimenter la princesse.
'," " ; " ,

Ce prccèdêpiqua F;ri~ourg au vifet donna lieu à une corres-
poudauce très-animée entre les deux cantons. Le gouverneur de
Neuchâtel donna une nouvelle preu\'e de sa malveillance, en fai-
sant citer à Neuchâtel , par affiches publiques, son prédécesseur,
M. d'Affry. pour justifier, le détournement d'un inventaire des ar~
chives concernant,les droits r~gali~ns. Le gouvernement de F,ri-
bourg en témoigna son 'mécontentement ; mais cette affaire n'eut 9
pas de suites. la duchesse et Fribourg s'étant réconciliés en 1676:'
Il parait même que la première désavoua la conduite desEtats à
l'ègarddo ce canton. , \ , ~ . " ,

Le comté de Neuchâtel était une véritable proie que sarlispu-
taient toutes sortes de prétendants étrangers. Le .prince de CO!lti et
la duchesse de Nemours étaient les principaux. Le premier était
soutenu par Fribourg et, à Ce qu'il paraît. par la cour de France;
la seconde pal' Berne etSoleur~. Parmi les autres prétendants', on
eomptaitleniarquis de Vilt'èroi, l~ duchesse d~ Lesdiguièresi, lecomte
de Carignan, le duc de Brissac, le ~omtede Màlignori ou Damigny 2,

, • ~, .. • , : l _ '

j l\fl;moire pour établir le droit dlll\llllc la: dùchesse de Lesdiguières sur les SOIl~

verainetés de Neuchâtel el Valangin. - 2 Mémoire de M.le comte de Ma'lignoll,
chevallcr'ûes ordres du roi. etc .• héritier présomptif et plus proche parent paternel
de S. A. S. Mme la duchesse de Nemours , pour justifier que la souve~ainèté de
Neuchatel et Yalangin est inaliénable. . '.. .
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lieul. colonel en Saintonge, Ce dernier vint lui-même à Fribourg (le
9 Mai t 695) pour représenter il messeigneurs qu'il étaitle plus proche
parenl des Longueville. Un certàin comte de Ste Agnès.faisait les af-
faires de Carignan et protestait contre la qualiûçation de gouverneur
que s'arrogeait M. d'Affry. Le duc de Brissacçpair de France, avait
écrit à messeigneurs, sous date du 1cr Septembre t 694, qu'il avait
autant et même plus de droit à la succession du comtê de Neuchâ-
tel que la duchesse de Lesdiguières, et qu'il descendait comme elle
en droite ligne de la duchesse d'Orlèans.

Ainsi divisée par toutes ces influences, tiraillée en mille sens
contraires ,la ville de Neuchâtel était en proie à une vive irril~tion.
que Berne surveillait attentivement, pour en tirer un prétexte d'in-
tervention. Celle république convoquauncongrès .dans ses murs à
ce sujet, auquel assistèrent Heid et Maillard J de Fribourg. On mit
une garnison de 300 hommes dans la ville de Neuchâtel. L'atten-
tion fut détournée pendant quelque temps de cette affaire par celles
de Genève menacée par la France et par le traité de paix conclu à
Turin et à Vigerons, en t 696, et enfin 'par la paix de Rysswick,
l'année suivante, où la Suisse fut également comprise. Cependant
le procès entre les deux principaux compétiteurs s'agitait aux re-
quêtes du palais à Paris. La duchesse de Nemours ayant perdu sa
cause, Neuchâtel pria Fribourg de la soutenir 1. Ce dernier ne vit
pas sans inquiétude la part active que Berne prenait à cette affaire 2,

earune députation bernoise assez marquante était arrivée il Neu-
châtel •.

Dans la conférence tenue il St. Urbain par les cantons intéressés,
Berne avait déclaré vouloir soutenir la duchesse et, .dès que cet État
apprit que le duc de Conti était arrivé à Neuchâtel, avec une 'suite
assez nombreuse, il crut devoir parer à un coup de main, d'autant
plus qu'un certain nombre de troupes françaises 'se trouvaient déjà

1 Lettre à NeuchAlèl, du 6 Septembre 169~. - 2 LeUre à Lucerne, du .31 Jan-
vier 169IÎ. ' '
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réunies à Pontarlier. Dans ce but, il fit occuper le château do Neu-
châtel par deux cents hommes et tint en même temps ses milices
prêtes. Ces mesures ayant ét~ prises, sans qu'on eût averti au préa-
lable les confédérés, ceux-ci en conçurent de l'ombrage et notam-
ment Fribourg, qui protesta contre cette conduite à la conférence
d'Aarberg et exigea le retrait de ces troupes, On trouvait ces pré-
cautions prêmaturèes , compromettantes pour la paix publique.
On demandait de quel dr~~r~~rw~,prenait une initiative qui trahis-

. L. ··.b i !'!';~. ....... .
sait sa partialit,é contre !~;Ç~~,~fje~e Conti? Car Fribou~g voulait
qu'on l'estât neutre entr,e.):es!,~r~t~!'.l;dants, ou que du moins le prince
pût faire valoir ses dfoit~ .devant un tribunal impartial 1. Le g«?lI-,
vernement ontretenaità éet'égard -une correspondance active avec
sa double députation, l'une à Bienne, où se tenait le congrès des
quatre cantons alliësdé Neu~hâteJ, l'autre à Neuchâtel même.

, ' > ~"',; ,.

Pour ne point se compromettre lui-même, il n'avait répondu
qu'en termes' généraux et qui n'engageaient à rien (ingcnerali-::
hus und unvcrg'Leichlichen tcrminis) au prince , lorsque ce,lui-
ci lui eut notifié le gain de son procès et en même temps sa rèso-
lution de s'installer dans le comté, Mais Fribourg croyait pouvoi~
s'attribuer dans le litige des compétiteurs une compétence judi-
eiaire , qui au fond n'appartenait qu'aux Etats. C'est ainsi du moins
que les cantons intéressés l'env1sageaient.Les Etats protestèrent
également contre un tribunal d'arbitres, da~s une lettre que le ma-
Dual appelle déraisonnable (ungerci'm t), 2.

Berne fit à Fribourg la concession deretir~r les 200 hommes
• composant la garnison de Neuchâtel. En l'informant de cette mesure,

ce canton l'avisait aussi qu'il avait jugêà propos d'appeler quelques
milices de la capitale el d'en envoyel' aux frontières, et demandait
que 'Fribourg voulût bien coopérer également à écarter tout dan-
ger 3. Les deux Etats armèrent el permirent le passage à leurs
trou pes l'es pecti ves,

1 G. C Séance du !) Février 169!)., - ~ l\lan. du 5 1\1ar. 169U,. _ a G. C.
17 Février,



86 T norsnnm PARTIR.

- Le public s'occupait' beaucoup' de celle', allaire. Des rumeurs
défavorables à Berne se propageaient. ,en lui prêtait même desin-
tentions hostiles à Fribourg. Bernes'en plaignit 'directement, par
exprès, ainsi que par ses représentants, tant à Bienne qu'à N(1u-
châtel t.

Cependant la conférence de Bienne non seulement n'avançait,
pas, elle menaçait de s~ dissoudre. affensé des' soupçons de par-
tialité dont elle était l'objet, Berne ~oU:lhtnompre les Dég~ciations.
Mr. Mars, secrétaire et chargê ~d;1'irJi;~s "du prince, sedonnait
beaucoup de mouvement: Lu~~!;ri;P'e(:Sol~ure rappelèrent aussi
leurs députés, et force fut à Fri~ou'fg;:qUi eût souhaité continuer
la conférence, d'y renoncer. ' . ' , ,

, _J;1"

Sur, ces entrefaites, la, duches~.~\ipc. Nemours fit son ,e)n,lrée à
Neuchâtel (t 0-12 Mars). Fribourg persista dans son système de
neutralité et dans sa demande d'un t~il:itinal arbitral. 'Mr. Chambrier,
dêputê à Fribourg, au nom 'de laduchesse , fut reçu comme à
Berne: 'car on s'était enquis d'avance du cêrêmonjal qui y avait
été suivi 2. 'Mr. Chambrier parut de~arit un co.mit~du Grand Con-
seil 'et', . se plaçant à la gaUChe du premier député, fit ses pro-
positions. tête couverte, puis 'Cut reconduit .jusqu'à son hÔtel. li
avait deinilDJ~ que messeigneurs se dêsisjassent' d~ leur 'demande,
commepouvant occasionner de grands troubles. . '., . ,

, " '~.; , '.
Le roi de France affectait une parfaite-neutralité entre les deux

compétiteurs. Il fit cependant observer à J'Etat de Fribourg. par
son ambassadeur ,que, puisqu'on avait refusé au prince de Conti
un t~ibunal impartial, il n'était pas tenu de reconnaitre le conseil
établi à Neuchâtel, par la duchesse de Nemours (27 Avril).

Conti chargea Mr. d'Am·y, en qualité de gouverneur légitime,

1 Le manual du G. C. contient à cc sujet les r6tlexions sutvantes : Dieses ist
eine weitusseheutle und gefcelll'lic/ze Sach , denn die Heimlichlceit und r»:
scùwiegenkeit (sind) ill einer lIcl'lIblick h œclist notbwendig , als oltne wcl~he .~Ie
nicùtbestehen kann, - 2 Lettre du 2!~ Anil.'- La duchesse remercia Fl'lbollrg
pour la bonne réception faite à SOli chargé d·arrairc~.
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de cO,DvoqUC1'les trois Etats de Neuchâtel, pour qu'ils pronon-
çassent sur ses droits (21 Avril).

Celte question d'un tribunal arbitral agitait en sens contraire
toutes les parties intéressées dans cette affaire. Mais Fribourg y
ajtachait le plus d'importance et refusa même d'assister à une COIl-

fèrence des 4 cantons, demandèepar Lucernepour le 27 Avril,
fin de la convocation des Etats. Il sèdécida'poul'tant à envoyer
Heid et Vondérweid à celle qui se réunit,le 10 Juin, àLnngen-
thal, mais avec les mêmes instructions de neutralité que prêcê-
demment et sans renonc~r autribunal iOlparti~1 pour le princ~~

Ce système d'isolement ne.pouvait pas durer longtemps, et il de-
venait chaque jour .plus difficile de s'abstenir de toute-démarche
qui ne trahltde secrètes sympathies, C'est ainsi que la, députation
frihourgeoise, à son départ de Neuchâtel. ayant pris congé de l'a
duchesse, avant, d'a,l,Ier voir [e princo , l'ambassadeur de France
en fil de vifs reproches à messeigneurs (18 Mai).

La duchesse ~nvoya à Fribourg MI'. Bouret, 'pour y plaider sa
cause. Quant, au 'prince, H fut rappelé il la COUI' et il ne,manqua
pas' d'en instruire messeigneurs. Bouret fut traité avec tous les
égards dus aux ambassadeurs. Placé à la droite de' l'avoy:er', il hir
ses propositions ~,ssis, sur un siëge , pendant que ses deux as-
sesseurs ' se tenaient 'debout 1. On répondit il ses ouvertures en
ter~les gêiîér~u~ (in lt'~vergliljiic1t~n ~nd g ener alibus ter~i-
nis). " ' , ' , "

Le 12 Juin de la même année (1700), Berne se plaignit d'un
libell~fameu:x; où Fribourg êngageai,t le roi d'Angleterre à
faire également 'valoir des prétentions sûr Neuchâtel 2. Messei-
gneurs déclarèrent ne rien savoir. Ce conflit d'intérêts dynastiques

1 Séance du Pelit Conseil du 23 Juin 1699. L'ambassade fut défrayée, el quelques
oonscillers furent lui tenir compagnie a l'hôtel, - ~ Voir, pour plus amples dé-
tails, avec pièces justificatives intéressantes, le bel ouvrage de Gaspar Zellweger.
intitulé: Gescùicîue der diplomatischea Verhœltnisse der Schweit» l1Iit~1Ji!I((IIIk.
reich, Tome J.

, ,;,
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ne se termina pas encore à ,111 mort de la: duchesse, qui arriva en
1707. Alors surgit un prétendant redoutable; appuyé 'pal' toutes
les puissances réforD,lée1s el même par l'empereurJ oseph 1,.el qui
força Berne' .à jnettro -e'ncQ~e mille hommes S.UI' pied l'année -sui-. " . . . ,-,
vante. Il avait aussi pour lui les sympathies des Etats ct secrète-
m~nt ~clies de B~~~~,' -hienque ce canton a.lfe~tât un grand d~,...
'sintéressernent. C'était le roi d~ Prusse 1, auquel Neuchâtel se
donna formelleni~~t le 3 No~en'Jbre i7Q7, .au g~a!1d mécontente-
ment de Louis XlV ei, des cantons carllqliques. AlJ~si Berne, mal
appuy~~'i)~r la diète, résista presqua sè~le au gr,ap,cl roi, qui jugea
prudent; dans l'état des choses, de se borner à. quelques manifes-
tations 'menaçantes el de se soumettre il'Ia puissance des 'faits accom-
plis. En: t 7 t 8, une ~onfére'nce eut lieuà Delley le 26 Avril, pour
le renouvellement . d~ l'alliance entre Fribourg et N euchâtel , .sous
les aùspices du nouveau souverain, 'bien "que 'le prince de Con(i
eût désiré que ce renouvellement n'eût pas 'li'eu2. ," ' .'

i "

Ce fuI à cotte époque qu'éclata l'insurrection de 1691 ,contre J'o-
ligarchie bâloise et l'autocratie usurpé'e par' le Petit Conseil:' Le
docteur Fatio , chef-du parti populaire, futtrahi etdêcapitë avec
deux de ses complices. Le même sort attendait à FriJ)burgl'è ma-
jor Chenaux, un siècle' plus lard et pourlés' mêmes 1ni'? tifs': ;"'.

cr » .,'; l'i' .':.

, Presqueen même lemps (1707), un autre Fatio jno u tait aussi
" • ~, " . f _ ,'r '. ,

à'Geùève, pour la èause dela liberté, e'lStadler,à'Schwy~zl vic,qm~
dela théocratie. Son frère fut banni à 'p'drll'êtuilé; . et Fri6our~' se
prêta complaisamment à cet acte d'iniquité 3. ,

. i . , -Ô, '.' , ., ", r:" ~. ~ . ~ .
Il est utile de rapprocher des faits idenüquesvsépérès s"e~l~ml'nt

. . ". .. . \. \
par les années, et se reproduisant à de cou,r~s!ôtér~alles, c0!lJ.~~'
des enseignéments répétés pour les' peuples.', .' .

. ,,~

'L'histoire a hâle d'atieindr~ la fin de ce malheureux t 7'"0 siècle,
, .

t Traité sommaire du flroildc S. M, Je roi de Prusse. à la pTi~cipaulé de Neu~
ehûtel-en Suisse. - 2 Lettre à Schwylz , du 2\1 Octobre 1708.' Miss. ll\~ 50. ,__ 3
!\Iissival, N° 52, pag, 65. '. :['
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où elle rencontre à chaque pas des, .cadavres et des victimes, 'des
échafauds et des bourreaux , l'oppression et la misère, la peste, la
guerre, la.famine, l'ignorance et le fanatisme :' époque maudite, où
jamais l'humanité et la démocratie n'essuyèrent de plus sanglants
outrages et qui, par le dagréd'abai~semellt où elle plaça Ia société,
dépasse la barbarie de tous les âges prêcèdents. Après la guerre
de ilO ans, le triomphe de l'oligarchie suisse" tous les envahisse-
ments de I~, théocratie et le long despotisme de Louis XIV; ce siècle
ne devait point filli'r sans creuser le tombeau d~; nou,veau x martyrs
de la libertê , sans ruiner bien des familles ,ct pcrdre des milliers
d'innocents. " ' ' , " ,

Les premières années du t B'" siècle, furent marquées p.ar de
nombreuses 'contestations entre Fribourg et ses voisins, pour di-
vers sujets. Nous en relaterons quelques-unes ,' parce qu'elles
donnent en même temps une idée Û la marche des affaires à cette
époque. " . . ,

Ùn Procès, commencé ent 697 entre Catherine Chambrier,
femme de Jean-Louis Masset, d'une part, le lieutenant Jeanùeret
el Ferdinand Berger, de Pont, de l'autre, avait été jugê;e}l 'prc":
miëire i~stance, par Abraham Steltlcr,' b'ailli bernois de Grnnson
[bailliage alors admiriist~é p'ar Fribo~'rg), U~ 'apper, e~di!U'~iêm~

• • ' ,t • , .,! ~,. • • \ .', " l ,\ > '. 1 l

instance, n'eut pas lieu d'abord; mais seulement cinq année~' plus
tard t contrairement au~ conve~ti~ns stipulées entre I~s c~n'tori~
coadm inistrateurs. ;Lb procès fut 'repris à Neuchâtel ~.èt 'une mon-
tagrie , propriété de Jeanneret , ,fut subhastée par AhrahamCham-
brier: ,

Fribourg protesta contre cette violation de ses droits d'alterna-
tive et de juridiction, demandant l'exécuÙ~n pure et simple de la'
première sentence. Cet Etat défendait en même temps les intérêts
de son ressortissant; car bien qu'originaire de 'Lausanne,Ferdi-
nand Berger était aussi seigneur de Pont et, en celle qualité, vassal
de Frihourg. , ,
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On61 'intervenir' Berne dans la querelle'; -cet EI;Ù' devant sc
trouver: également offensé dans la' personne de son Lailli , dont
Neuchâtel semblait méconnaître la compétence; car -le 'décret de
subhastation annulait de fait les deux sentences rendues par lui,
l'une le 17 Février '1697, l'àutréle 4'MaH 698: '

Sommé par les deui Etats de revenir sur 'sa déc'ision, Neuchà-
tèl s'~lislinâdans ses poursuites. Alors Ft'ihourg recôurut à là
monace et 1 de concert avec' Berrie 1 écrivit au gouvernement de
Neuchâtel; 'sous date du 19 Avril t 706,' qu'il serait forcé de
prendre des résolutions sérieuses 1. Effectivement Berne garnit ses
frontières. Ses trou pes défilèrent au nombre de mille par fractions
de cent 1 deux cents hommes. Neuchâtel' ne s'exécuta qu'avec peine.

Les contestations ét~ient bien plus fréquentes avec Berne qui
investissait le canton de Fribourg de lous côtés. Il importe êgale-
ment d'e~ relater .quelques-unes. ' v

JLe prédicant Cour,chaud revendiquait,' dans le bailliage de Rue,
le le.r:rail~1 dit Ardra ~"que Fribour;g avait .toujours possédé. Il fi~
même séquestrer les dîmes dues à ceux de Vuarmarens etde Mo-
reus. Ceux-ci étaient disposés à I~s e~'lev~'~', Berne à lés dÙe:n,d~e
de force. Friho,urg ne prévint un conflit désastreux qu'en se sou-
~e'lt~~t 'à' ~~:e nouvelle déli~italion, t~rr,;tori~le:sur c~lh~, fr,~r.tl~'r'~~
OÜ il fallut sacrifier quelques droits ( 1696),:

.; 1 .,'}-' ! - .•

-, Une contention bien plus longue .et plus sérieuse surgit en "703.
au, sujet-d'Essert; Pythoud, ,Les Vaudois, .revend iquaj~n~ ,la .dlme
d'un champ d'avoine gisant dans celte localité. Celle dîme appar,-
tenait ,à Fribourg, et cette apnée elle devait être perçL~epqr Fs.-
pierre Gollrau.Mais ~D' publia ,~4ve~temeot, à Payerne, 'qu'on l'.on-
lè'veratt d'e force,' s'il le fallait; avec"défe~se Je faire aucune li-
vraison depaille aux Fribourgeois dans' le bailliage. de Payerne.

, On -sepl~jg~it à Ber~e et on ordonna ~nmêmete:m~~ aux' ha-

• 1 Wir bomussiget seyn werden zu ernstlgcu resolutioneu wurklicheu zu schreiteu.
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bilants de Dompierre de suspendre, les travaux suri loehamp.euli-
tige. Berne prétendait que Fribourg était mal informé. On députa
le commissaire général Vondenweid à Berne. avec des lettres de'

. créances et les actes de délimitation: On convint que 1\Ir. Vonder-
weid se trouverait sur les lieux, avec le commissaire bernois Fri-.
sching , le j j A~ût, pour y. vérifier .le projetrledèlimitation, des
années t 693, 9!~ et9.5 et, en cas de dçute , faire transporter lçs
gerbes à Dompierre, où elles seraient g~~dées sous s,éql,lestreju~-:
qu'à, liquidation dol'affaire. , _ ;

. , La vérification ne .put s'opérer exactement,. parce que les ma-
nuaux n'étaient pas explicites ni à Berne, .ni à Fribourg; nans son
rapport, Mr. Vonderweid se plaignit ·de .l'insolence de l'avoyer lde
Payerne , Rouge.

Les deux Etats partaient d'un principe opposé. Berne prétendait
que l'affaire était jugée depuis t 693, Fribourg ,' qu'elle était restée
en suspens, attendu que les divers projets n'avaient pas été sanc-
tionnés par lui, et que, depuis un temps.immêmorial.jceux de
Dompierre avaient .exercê la rnusselerie sur le champ d'Essert-
Pythoud , dit sous les séchicrs, - " ..

A la demande de Berne, les .deux cantons nommèrent une cam-
..' l'i' '"" . [," " ,,', '!fO: ~I'!! ~ '-;'~e

mission de Jiqu~d.atioll, où :Fribo~rg fut roprèsentê par le trésorier
C~stella ,~oc~~'rd, de' Fu'y~n~ ~ ~~l,e commissai re yonderwe.i·d:.~IJ\~)
d~va,it se rêunir soit àla Singine, soit sur les Iieux, cl, en attendant,
les gerb'es, bien cornptêcs ct convenablement entassêes , devàieiù
rester sous séquestre au lieu dit En Essert Pcttrad, .

Pendant que les commissaires s'abouchaient non lo"in de Dom-
pierre, au lieu dit la Cuaz'(le 24 Août), ceux de Corselles on-'
levèrent les gerbes et les ent~ssèrent chez eux dans une grange.
Les commissaires fribourgeois protestèrent et, rompant les -négo-
ciations, déclarèrent qu'ils ne les rouvriraient que "lorsque les
gerbes auraient été -rapportées et les auteurs du rapt punis. Les
Bernois protestèrent, de leur côté, qu'ils étaient étrangers à cet
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attentat; el qu'une enquête aurait lieu. Le lendemain 25 Août,
M'r.',Fischer 'vint, à 8 heures du 'matin ,'·trouver les commissaires
fribourgeois. à Montagny. Il leur dit que I'enquëte était èommen-
cèe et qu'en attendant le résultat, ils étaient priés de reprendre
les négociations.

Les commissaires frihourgeois avaient cru remarquer que, pen-
dallf la conférence de la veine ,: des citoyens de Payerne s'étaient
tenus fumés en -e~bus~ade derrière la haie' du pasquier des Né-
siaux. En conséquence, ils refusèrent deconti~uer les négocia-
tions à Payerne, où logeaient ·lescommissaires bernois, préten-
dant du. reste qu'elles ne' pourraient être reprises que lorsque le
séquestre .serait rétabli en s'on premier lieu et les ravisseurs pu-
nis; qu'alors ils consentiraient à se réunir, à Morat, le lundi sui-
yaQt,2,7 Août, , Ou.leur avait indiquê: le lieu où les -gerbes étaient ~
déposées et.Ia maison ,où. l'on avait dêtelê les chevaux employés'
à ,ç,e!enlèvement. .,;:,

-Les Bernois rêpoudirent que le 'replacement des gerbes ne se-
rail' utiléà, personne, les graines devant se perdre dans le tr~ns~
port; que d'ailleurs Payerne en était responsable. : ,.' '

, .• ' .',. - ' !. .,' . .' ' .
....Aprè~' une 'longue délibération, "les 'commissaires' ré~ol,urent de
s'è'rèndre 'à Mo'ra,t, pour les 8 heures 'du :ma~in",èffirerit con'iùlîtr~

;. , , ~ " • ~ j .. - - '; > '1' .;,j" .' !' 1 .' ,\ J
cette 'décision à Mr. Fischer, par lé inessàger Robert; mais Hs 's~
hàtêre'nt'dé're'vè~ir à Fribburg pour informèr messeigneurs de co
qui s'était passé. " ' ";"" . ,

. ~.L',EE .. ne tr~uvèrentpas à propos de renouer la conférence
01 cha~gèren~ les commissaires d'en e~rire aux' commissaires ber-

\,< • ' • \ r

nois. Sur quoi, ceux-ci revinrent également à Berne.
, ". '",

,A Fribourg, on convoqua tous les conseillers des anciennes ct
des nouvelles ,terres, il la séance qui devait avoir lieu la veille do
1:1 (oire des raisins, pour s'occuper de celte' affaire. L'avoyer prèsi-
I.~ènt .Diesbaçh souffrait de-la goutte; Heid etait absent. On COIl1-

•
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muniqua. à celui-ci une lettre ,par laquelle: Berne dêelarait s'en te~
nir au préavis, de ses commissaires. On le priait en même.temps
de venir présider le Grand Conseil et de rèflêchir. sur ce 'qu';iLy,
avait à faire.

Enattendant , les habitants de Dompierre éraient exposés ,à di-
verses vexations. On' leurcoupaitcèrtains senti-ers, arrêtait l'eau
des moulins, interceptait le cours de l'Arbogne, dout-ils-ètaient eu
possession depuis 200 ans. '

Sous date 'dut 9 Août 1705, Fribourg se plaignit à Berrie, avec
protestation formelle, que ceux de Payerne et de Corcelless'étalent
armes en grand nombre pour empêcher, la perceptionde la dîme,
et avaient gardé cette attitude hostile pendantquinze jours; qu'à

, rapproche de ceux de Dompierre, on avait sonné le tocsin aux
deux endroits susdits; qu'une centaine d'hommes allèrent se ranger
en bataille à Essert-Pythoud , quele maire de Payerne (Rouge}~tait
venu se poster sur le champ de la cure de Dompierre, avec quinze
hommes; qu'on avait même appelé du renfort d'Avenches et.me-
nacê de tirer sur les percepteurs, etc. Celle réclamation resta sans
rêponse, Sur une recharge, Berne proposa une conférence à
Payerne , pour le 31 Juin t 706. Fribourg eût préféré Avenches.
La conférence eut cepeadaut lieu à Payerne sans résultat. Deux
a,DS plus tard, ceux de Payerne menacèrent même d'enlever, il
main armée, la dîme de Dompierre jusqu'au delà d'Essert-Pythoud.
Fribourg fut obligé de céder.

En t 7 t 0, le bailli d'Yverdon fit enlever et briser les pierres-
bornes entre, Montagny et Essert, dans le bailliage' de Granson,
par ordre de ses supérieurs.

Le pélerinage à Notre-Dame des Hermites donnait lieu à beau-
coup d'abus. Dans la bonne saison, les chemins étaient couverts
d'individus voyageant soit isolés, soit par groupes, vers 'lo lieu
saint. Les collisions avec les réformés étaient fréquentes, les dé-
sordres nombreux, et la police ne savâit trop si ellc1lQevait envi~
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sager ces pèlerins sans' papierscomme odes vagabonds, ou comme
des citoyens, suisses, dign es de protection. Berne adressa à cc sujet.
en '1'762, une demande fort raisonnable à Fribourg, tendant- à ce
que ces personnes fussent au moins munies de certificats de leurs
curés, Mais Fribourg répugnait à donner celte autorisation à de
simples particuliers, et l'absence de, tou.fe mesure officielle provo ....
quait des conflits incessants entre les deux co-Etats 1.

Une contestation d'un aulre genre s'était élevée entre Fribourg
etle Vallais. Ce~te rêpuhlique ne voulait pas reconnaître l'élection
de Nicolas Zurthanen , frihourgeois, nommé abbé de St. Maurice
en 170 l, alléguant pour prétexte qu'il était -êtranger au pays.

, .,- .'
Prenant faitet-cause pour son ressortissant, Fribourg prouva:

JO que Zurthanen avait été, élu canoniquement ex /J'remio capi-
tuU, où ilavaitsvoix active et passive;,'2° 'qu'if y avait été pro-
fès pendant onze ~ns, puis fonctionnant en qualité de curé ;''3° que
sa.rêputation était intacte; 4° que sur soixante et dix; 'abbês, neuf
ou dix seulement étaient indigènes au Vallais ..

..'
1 En 177!~, Claudine Limpcrger, liée Le-Roux, âgée de 50 ans; Jos, Brulhnrd ,

d'lmwahlisberg, âgé de tûans : Jacob Benno" de Biuuisëfly , âgé de 15 ans;
Pierre Claus, de Uallenberg, ;lgé de-f Bans : Barbe Piller, de Itiimerswyl, âgée de
2:1 aus; Elisabeth Dru 1111er, de Tnshcrg', âgée de 23 ans; Pierre Fasel, d'Ennet-dem-
Grabcn , âgé de 18 ans; Marguerite Bœriswyl , née' IVunner, âg(\e rle 20' ans; Jac-
ques Bœrlswyl , son mari, d'Alterswyl , âgé de :'12 ans; Benz Zbinden, de Dennis-
muhli , âgé de 49 ans, eu tout 10 pélerins se rendant aux Hermites, se prirent de
querelle sérieuse avec un dragon bernois, qui portait en croupe un ,g'!lrçOn de 5 :3n5,
sur la route entre Ruggisherg et Thon, pres d'Utlendorf. Le dragon était accompagné
de dcnx hommes à pied et de quelques femmes. On en vint aux voies de fait. Le
dragon lit usage de son sabre. Il y cut des coups portés de part ct d'autre et des
blessures. Le Bernois avait entr'autres appelé les pélerlns marianisclie Ketzcr.

A leur retour , ceux-ci portèrent plainte, et le gouvernement de Frihourg de-
manda 'satisfaction à celui de Borne. Son rapport fut transmis au bailli de Thouue.
L'enquête établit que Beuz Zhindeu avait été I'agressèur, Il n'est pas vraisemblahle,
en elTet, ajoute le bailli, qu'un cavalier portant un enfant en croupe, aUaque une
bande 'de jeunes gens. L'enquête, prise à Fribourg, établit le contraire, taudis 'que
de nouvelles intormauons ordonnées par Berne confirmèrent le résultat des pre-
mièresv- ' ,

Tout-en.ueceptaut J~~ faits accomplis et la justiflcation bernoise, Fribourg maill~,
lint ses allégués. M;lis Berne , ne voulant pas laisser subsister des insinnatipns atteu-:
tatôlres 'à son -honneur ,' ordonna' de' nouvelles enqnêtes , qui prouvèrent ju'sqp\à
I'évideuce , dtsént.Ies archives de Berne, d'où nous avons extrattcette notice" que
les péleriris av,àieilt commencé I'nuaque: L'nffàireen irestà là,' , ". ~" ..>
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Le retard des. bulles de confirmntion .enhardit le gouv9rnerncnt

valaisan, qui ordonna à- Zurthanen de quitter la république; dans
le terme de 2 heures. Cetle violence indigna Fribourg, .qui, sc
plaignit au Vallais, aux cantons catholiques, aunonce ,ù Berne.
Ce dernier n'en laissa pas moins parvenir à Zurthanen le revenu
des fiefs que l'abbaye possédait sur le territoire bernois. Fribourg
en fit autant et comptait bien forcer le Vallaisù reconnaître Zur-
tbanen en supprimant, au besoin, ses revenus. L'arrivée des bulles
mit fin à ce débat. ~urthanen mourut en 1703.

En 17°8, on convint avec le VaHais que tous les bourgeois et
sujets ecclésiastiques du canton de Fribourg seraient admis à
toutes les places et dignités de l'abbaye de St. Maurice. " ..

Les deux Etats de Berne et FribotÎrg furent longtemps oceupès
du procès intenté à la commune de Courgevaux '~'ar' Mr: de Gl'a f-
fenried, bailli d'Aveuches , qûi revendiquait la prcipriélédu bois
dit à la Happa , bien que la commune l'eût exploité pendant plus
d'uri siècle. Il prétendait avoir découvert une nouvelleborne et ré-'
clamait du Kilchmeyer Gaillard l'exhibition de certains documents.

Fribourg prit aussi .la défense de la ville d'Orbe contre Berne,
qui voulait lui interdire ,la navigation sur sa rivière. Berne avait
même confisq uê une cargaison de vin appartenant aux frères Vallo- ,
ton. Mais Fribourg eut beau protester à plusieurs reprises; on reçut
avec beaucoup de politesse les conseillers, députés.à .Berne à cet
effet, mais on se borna à des promesses vagues, sans résultat.

Ces écbantillons suffisent pour donner une idée des relations
inlercanlonales.

La mort tragique du cbevalier Denis Techtermann fit une
grande sensation à Fribourg, en t 706. Parti pour le Piémont, en
mission officielle, il Y fut assassiné en plein jour, sur la roule, par
des hussards, en présence de l'oberreuter Perrin et du trompette
Périard qui l'accompagnaient. Le gou'ernement vit'd dans cet at-
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tentat j tin 'acte d'hostilité politique ,'pour lequel il réclama inuti-
lementsatlsfaclion. La conférence.cathollqua ne voulut pas même
se réunir pour en délibérer.

'II (~'Stdesêpoquesvtdaus la vie des peuples, quiont une res-
semblànce frappante entr'elles , bien que sêp'arèes 'par des siècles,
eCoù les passions et les "événements semblent révêtirIes mêmes
formes ,' 'projeter les 'mêmes reflets, recohoa;itre'les mêmes causes
cl amener les mêmes résultats; Tel est pour 'la Suissele milieu du
1ge siècle, comparé a la seconde moitié du 17". La dèfaite' des
corps-francs à tu cerne , en 1'845 ,et .des libéraux à Frjbourg, en
1847. est en miniature la grande déconfiture du peuple en 1653.
Le Sonderbund est la diétine catholique ;-,Jes deux ligues .ont les
mêmes bases, le même but, avec celte différence toutefois, que là
le fanatisme reli~ieux était plus réel, 'quii~i>ii ~st' pius'hypocrite:
Illais c'~~t toujoural'netion dissolvante de l'étranger qui' s~ma'!li",,'
feste,' sa. maincorruptricé qui noueles fils. Alors. comme aujour':"
d'hui, il y avait si~ultanément triple 'luÙë :êeJ'lè d~'s'opprimès

.' . i " l,~ .• ': .~'.: ,t~,~~ 1

contre [es oppresseurs, de la liberté de conscience coritre\'intole,-,
rance, .du pouvoir civil' contre l'ambition cléricale. Aujourd',hui.
comme alors; îl's'est trouvé de faux pasteurs, des' évêques hypo-
crites, des curés fanatiquos , des couvents, foyers d'intrigues, mi-
litant à outrance contre les progrès de la civilisation, sous I~inspi..;
ration occulte'bu patente d'un ordre célèbre, et ·prépar.aiirle'règne
de la lhéocra<tie. ' " '

;.. ;'~ :"; ;,. -.;

. ;

, ,
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. Berne et Fribourg interviennent dans la guerre entre la France ct la Savoie.
- Capitulation avec l'Espagne. - Troubles du Toggenb'oin:g. - Alliance
catbo.lique. - .Correspoudauce diplomatique. - Défense des frontieres.-
Rupture ouverte entre les réformés et les catholiques. - Préparatifs de guerre
à Fribourg. - Médiation inutile de Fribourg et Soleure. - . Commencement.
des hostilités. - Combats de Sins , Dar ct Yllmergeu, - Paix d'Aarau. - HJ-
pOérisie des' gouvernements et du clergé. - Mouvements insurrectionnels. _
Frolltieres de la Suisse menacées. - Diète protestante. - L'avoyer Féguely. _
Nouveau traité avec la l'rance. - Intolérance, - Conversions. - Geneve.-Diete
de FrauenfehL-Révision des droits de douane.-Damaby.-Conjuratioll Henzi
à Deme. -Frallcs.,maçonsfribourgeois.-Ne.ucl.ttltel.;-,Commerce du sel avec la
I·'rance.·· . ..' ..

La guerre religieuse, toujours attisêe par le "clergé et les fana-
tiques' des dèux,cult~s. les symptômes e mécontentement et de rê-
sis lance • qui se manifestèrent successi vemént sur plusieurs pointss

. .,:' . ' . , . .'.
de la Suisse , les' affaires du Toggeobourg et de Neuchâtel, les
troubles de Zoug, Schwytz et' Genève, ne permettaient pas é!u~,

. . ... ..,c~ JH
goùvernemen~s aristocratiques de régner en paix. Sans cesse'.s~r.

'. '- . . . '. , ~ \l.J
le qui-vive, ils étaient forcés de se tenir sur le pied dé guerre.
Mais celui de Fribourg 1 avait surtout à redouter l'influence et la
suprématie de Berne', sa puissantevoisine , qui l'étreignait de tous
côtés et semblait n'attendre qu'un moment favorable pour l'absor-
ber. Dans-le' but de prévenir une surprise, une garde stable de
40. hommes fut organisée dans la capitale. Ce fut le premier noyau
de ce qu'on appela depuis garde ,d'Etat. Dans les mome'nis cri-
tiques. tous les hommes, en état de porter Jes armes, étaient
obligés de monter la garde, excepté les membres dy Petit Conseil
et le physicien de ville. Le père Vanner 1 capucin ,très-versé dans
la partie, éta,il directeur de l'artillerie.

La Savoie s'étant brouillée avec la France, et ces' deux puis-
sances étant sur le point d'en venir aux mains, Berne qui-crai-
guait pour ses possessions de Vaud, fit tous ses efforts pour pré-
venir l'explosion des hostilités. Dans la séance du Petit Conseil, le
7 Décembre, à 5 heures' du soir (1703), l'avoyer Heid annonça

7
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qu'un gentilhomme bernois lui avait présenté deux lettres de
crèan ce, l'une pour le Petit, l'autre pour le Grand Conseil, et sol-
licitait au plus tôt une audience, quia periculurn in mora. Ce
gentilhomme bernois 1 c'était le trésorier Murait, log'é au",Cheval-
blanc. Le lendemain samedi (jour de fête}, on le fit chercher par
deux membres du Petit Conseil, deux bannerets , deux membres
du Grand Conseil et Mr. Gross. 0l? le défraya et lui tint compa-
gnie à. dîner. Il fut aussi reçu par le Grand Conseil el obtint faci-
lementla coopèrationdésirêe 1. Mr. de Séedorf fut ehargé de
l'accompagner .auprès du maréchal de Teste 2 et du marquis de
Salles, chefs des d,eux armées .

. Ils remirent au premier un mémoire contre l'invasion de la Sa-
voie par l'armée française. mais celle-ci n'y eut aucun égàrd.
Alors Berne et Fribourg s'efforcèrent d'intéresser Zurich et Lucerne
à celle affaire et de menacer la France d'un'e alliance avec
la"Savole.Mais la France n'en poussa pas moins ses conquêtes,
éüi'quoi la trahison du c~:lonell~eding lui vint en aide: . . .

Au mois <l'Août 1706, Lucerne, Uri, Unterwalden; Zug et Fri-
bourg' prirent part ~lUX capitulations conclues avec l'Espagne. La
députation fribourg.eoise, qui avait ordre de ne jurer ceUe alliance
que 'lorsque tous les cantons catholiques y auraient adhéré j avait
été obligée de demander de nouveaux ordres. parce que SchWytz
se tin t à l'ê cart.

Pendant ce temps s'étaient rapidement développés les germes
de la guerre civile. L'observateurvattentif ne peut méconnaitre
I'extrëme ressemblance que présente celle époque avec celle toule
récente du Sonderbund. Mêmes passions , mêmes causes, mêmes
effets se manifestent presque sous les mêmes formes. On s'en-con-
vaincra p~r ies rapides détails dans lesquels nous croyons devoir
entrer. . •

t A. C,Tillier. - ~ D'autres disent le maréchal dola Feuillade, ce qui ost plus
probah le; car Teste se trouvait alors en Catalogne. Biogr'. IIlIi". dl) Michnud .
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L'abbé de St. Gall était eiî même temps seignèur du Toggeu-

bourg réformé. Une saine politique eût dù lui inspirer un régime
de tolérance. Mais la fureur du prosélytisme s'était emparée du
clergé des deux: religions et spécialement du clergé catholique que
poussaient les jésuites. L'abbé suivait celle maxime, formulée tout
récemment par la cour de Home 1 :( Les hérétiques ct schis-
» maliques n'appartiennent pas plas à l'Eglise qu'ils ont quiUée,
» que les déserteurs n'appartiennent à l'armée. Mais ils -n'en sont
» pas moins au pouvoir de l'Eglise, qui peut les juger , punir '(ll
» excommunier.» Fidèle de Thurn, chancelier de l'abbé, ani-
mait les catholiques contre les réformés. '

Sans cesse inquiétés dans le libre exercice de leur culte" les
réformés du Toggenbourg invoquèr la protection des cantons
coréligionnaires, el l'abbé, pressentant les embarras qu'ils lui cau-
seraient, chercha, de son côté, à ouvrir des communications di-
recles avec l'étranger, par un tracé de route à (ra vers le Hummel-
wald. Il contraignit même ses sujets d'y travailler el, pour forti-
fier son autorité chancelante , il sut intéresser dans sa querelle les
cantons catholiques, ~n mettant en perspective le danger de ia re-
ligion. Dès t 707, Lucerne appela l'attention de Fribourg sur cette _
affaire, et cedernier Etat s'empressa de transmettre au premier
tout ce qui se passait à Berne à cet égard, el comment le gou-
vernement y avait de fréquentes conférences avec les délégués de
Zurich ct ceux du Toggenbourg 2. Et comme la diète ôtait convo-
quée, Fribourg donna rendez-vous aux députés de Soleure HU

Cheval-hlanc, à Lucerne, pour s'y concerter à l'avance 3 el promit
à l'ahbé de' St. Gall-son concours pour le main lien de ses droits 4·

dans cette inquiète et périlleuse affaire du Toggenbourg (wc-
gen der unruwigen und g~fiih,.lichen Verloffd;JJ,l/itèn 'in
Toggenburg). Il conseillait de recourir pIUIÔfa.i)~·:;con'fér~nces

1 Catochismus romnuus , 1837-.~·7. Zellweger, - ~ Lettre du 10 Février 1707.
Miss. N° GO. 3 Lettre ù Soleure, du '12 Mars 1707. Ibid. _ 4 lhid , loure ,III
8 Avril.
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qu'à des écrits irritants :l, et recommaudait la plus grande modé-
ration 2.

L'Autricho , par son ministre Trautmansdorf .. défendait les in-
térêts de l'abbé et avait déclaré qu'elle s'opposerait à tout en-'
vahissement de son autorité. Le ministre prussien Metlernich ap-
puyait sous main les réformés. La France jouait un jeu de bascule
selon le profitqui pouvaitlui en revenir. Mais les sympathies réelles
d'une cour bigote étaient acquises aux catholiques. La nonciature
attisait le feu. L'ambassadeur anglais Stanyan penchait vers les
réformés. Le cahos seul peut être comparé aux complications
qu'avaient fait naître d'un côté le fanatisme religieux, de l'autre,
l'intérêt politique. Ainsi Lucerne, Uri, Unterwalden, Zug et Fei-
hourg s'étaient, par la d'flulation de Milan, prononcés contre
l'Autriche! protectrice de l'abbé, tandis que Schwytz avait mis Ull

régiment au service de celle puissance. Les cantons catholiques
demandaient même à grands cris l'occupation des villes forestières,
pour venger la violation du territoire par le général Mercy. Mêmes
contradictions à Berna el à Zurich. Hostilcsà III France, ces can-
tons étaient menacés par l'Autriche, qui comptait leur;' soldats dans
son armée 3. •

Berne se mit SUI' le pied de guene, sousprétexteque .les Iron-
tières de la Suisse étaient menacées, mais en réalité contre la ligue
Borromée. Les .cantons qui la composaient resserrèrent leurs al-
liances, el, dans ses fréquentes séances, la conférence catholique
jura de défendre la foi et ses droits, et mit dans ses intérêts l'évêque
de Bâle, le Vallais et la partie catholique des Grisons; Ainsi tout
se préparait à la collision sanglante qui eut lieu quelques années
plus lard.

Voici ce qu'écrivait alors confidentiellement à l'avoyer de }<'ri-
bourg l'ambassadeur français, connu par sa haine contre les ré-
formés:

j Miss., lettre à Lucerne, du 15 Juin 1707. - 2 Lettre à l'abbé de SI. Gall, du 11
Avril 1708. - a Zellwegcl'.
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« Je sais que messeigneurs de Berne ont écrit à votre louable
» canton pour lui demander le passage pour les troupes qu'ils
» disent avoir été obligés de mellre sur pied. Je sais aussi que
» votre louable canton leur a écrit pour leur faire savoir qu'ils de-
» vaient spécifier le nombre de ces troupes, les endroits par où
» elles doivent passer, et le sujet pour lequel elles étaient mises
» sur pied. Il me semble que vos Seigneurs supérieurs pourraient
» et devraient marquer au 1. c. de Berne la surprise que leur
» causent les quatre mille hommes qu'il a mis sur pied sans all-
l) eune nécessité urgeute et sans les avoir avertis <lu motif qui les
» anime, que lorsque dans les commencements de l'affaire de Neu-
1) ehâtel , il l'eut invité à tenir une conférence,' pour , de concert
» avec les autres cantons alliés de Ne~àtel, prévenir par des me-
» sures convenables, les suites fâche'ftres que celle affaire pourrait
1) avoir, 'il n'y a fait aucune 'attention; qu'ainsi nos Seigneurs Supè-
)) rieurs ne peuvent à présent consentir au passage qu'il leur do-
)) mande, ne voulant pas être impliqués dans une affaire a;Jssi déli-
"cate que celle' dont il s'agit; qu'on les accuserait même de cou-
l) (reveuir en cela aux traités d'alliance qu'ils ont avec la France,
» puisqu'on assure que ces quatre 'mille hommes sont destinés à
» soutenir un 'prince ennemi du roi; qu'ainsi ils sont persuadés que
)) le canton de Berne est trop équitable pour ne pas approuver les
)) raisons qui les empêchent de consentir au passage qu'il leur a
» demandé. Une pareille letlredonnerait bien à penser à messei-
» gneurs de Berne el marquerait beaucoup de fermeté Je la part
)) de votre louable canton, Je suis toujours, .Monsieur, plus abso-
» lument à vous qu'homme qui soit au monde .. Puyseux.

» A Soleure, le 1cr Janvier t 708 1, »

Si quelque chose pouvait prouver la vénalité et l'abaissement
du gouvernement de Fribourg devant la France, c'est, sans contre-

1 Lettre autographe,
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dit, celle lettre où un étranger ose lui dicter jusqu'aux termes
dont il doit se servir pour répondre à un confédéré. Accepter de
la France un salaire annuel et régulier, c'était faire complète ah-
négation, de son indépendance, se mettre à sa merci et n'avoir
d'autre politique que la sienne. Celle puissance n'avait même plus
d'opposition individuelle à redouter; car, non contente de cor-
rompre les gouvernements in globo, elle achetait encore les
hommes les plus marquants. Témoin la lellre suivante, adressée à
l'avoyer en cha~ge.

( La conversation que j'eus avec vous, la dernière fois qU,e vous
» passâtes par ici, m'a donné occasion de rendre compte au roi
» des bonnes dispositions où je .vous troll l'ai pour son servic.e. Sa
» Majesté m'a ordonné de, us témoigner le gré qu'elle vous e~
» sait et de \'OIIS donner des marque~ de sa bienveillance par une
» pension al1l;üelle de 600 liv. Vous croyez. hien, Monsieur,
» qu'outre cela, je ne v~us oubl ierai point" 18~sque je ferai payer
») la pension de votre louable canton. Je puis même vous assurer
Il que ceci n'est qu'un commencement des bienfaits qu~ vous devez
)lespérer de sa majesté , parce que je suis' certai~ q~e' vous tâche-
» rez en toute occasion de témoigner votre zèle ,P?ur les intérêts
» de la couronne de France, qui sont si fo'rt lilJs' avec' ceux de
» votre patrie, Je me flatte que vous en donnerez de" témoignages
» dans l'occasion qui se présente au sujet de l'affaire de Neuchâtel.
» Notre sainte religion et le repos de votre chère patrie sont si fort
» intéressés dans toul ce qui s'y vient de passe~, ,qu'un aussi bon
» patriote que vous 1 doit contribuer de tout son pouvoir à ce qui

. . 1

)1 peul remettre les affaires sur le pied où elles devraient être. Je
Il profite avec plaisir de cette occasion pour vous donner des as-
)1 surances de mon affection et pour vous prier de croire que je
)1 suis elc,

» Soleure, le fi. Novembre t 707. Puyseux.

1 l~égllcly scntait-It l'Ironie do ces illois 1
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» Il 'fJ'y aqui que ce soit que moi el lé secrétaire qui écrit celle
)) lettre, qui ait connaissance de ce que je vous écris. Ame qui vive
) n'en sait rien. » 1

Ainsi voilà le premier magistrat de la république, qui. à la veille
d'une guerre civile. est pensionné polir faire non pas sans doute
les affaires do pays, mais. celles de la couronne de France! Veut-
on savoir comment il fut répondu à celle lettre, qui fait monter le
fouge au front du patriote? Qu'on lise la leUre de 1\Ir. l'avoyer:

») Monseigneur! Je suis 'infiniment obligé à la bonté que me té,..
» moigne Son Excellence, par l'honneur de sa lettre, en me mar-
». quant qu'elle a pris en considération mes bonnes volontés pour
») le service du roi et qu'elle me donnera des marques de sa bien-
» veillance de son ordre. Je lui en 'ais mes romerehnents très-
» humbles. Je prie Son Excellence, d'être persuadée que je m'esti-
» merais fort heureux si j'en pouvais rendre à sa majesté, et que
» mon zèle sera toujours à marquer mon attachement dans les oc-
» casions où je les pourrai faire paraître. Votre Excellence aura
» sans doute appris que Mr. de 1\IeUernich a donné part à notre
» canton de la nomination, soit élection de son maître à Neuchâtel.
» auquel on a donné ,un récépissé, les gens du Conseil (ainsi se
» qualifiant) de Neuchâtel out fait de même, mais leur récépissé a
» eu cela d~ particulier à celui ùe l'autre qu'on ne les a pas ènou-
» cés dans le leur, de sorte que le récépissé n'accuse qu'une lettre
» venant de Neuchâtel.

» Je souhaite, Monseigneur, quc les affaires se disposent à la
» satisfaction et pour la gloire du roi. Ce sera aussi le repos et
» l'ayantage de la patrie. J'ai l'honneur d'être avec uu profond
)) respect tete.

») Fribourg , .ce 9 Novembre t 707.

De Féguely. 2, »

1 Manuscrit autographe. - 2 Lettre autographe.
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A côté de ·Ia diétine catholique de Lucerne s'élevait. celle d'Aarau,
el. entre elles . l'impuissante diète de Baden, où les catholiques
avaient leurs réunions particulières dans le couvent des capucins,
De vains efforts y furent faits pour liquider les affaires de Neu-
châtel et celles du Toggenbourg. L'Autriche avait recommandé
l'abbé de St. Gall à Fribourg. Le nonce .Carracioli d'un côté, l'an-
tislès Klingeler, de Zurich, de l'autre, soufflaient partout le feu de
la discorde, offrant le triste spectacle, que nous avons revu de nos
jours, de soi-disant ministres de l'Evangile trnnsformês en artisans
de la guerre. Les capucins de Lucerne se dis'linguaient 'par leurs
prédications incendiaires 1. Le ministre Je Fran~e erlSuisse sou-
riait avec satisfaction à ce tohu-bohu .. II' attisait mêmele 'feù de
toutes ses forces, comme il 'avoue lui-même dans sa lettre du 16
Août 1709 2. . . '

Sur ces' entrefaites , le général de I'empereur , comte Me~cy
d'Argenteau ,'profitant de la division entre les Etats de la Confé-
dèration , viola la neutralitè' recouiiue 'par son maître, et traversa
le territoire bâlois pour pénétrer en .~Isace, où il ne trouva' qu'une
honteuse défaite. A cette occasion', l'ambassadeur de France en
Suisse fit répandre le bruit qu'à l'~ffaire d'Othmaringen on 'avait

- intercepté une correspondance , qui' faisait peu <honneuràux
Suisses. On peut lé croire d'après celle que nous venons de citer.
L'Aulriche comptait dans. le patriciat suisse des hommes à gages,
aussi bien que la France. .' ,

• 1

La diète eut beaucoup de peine à pourvoir il la défense des
froutières , où elle rèunit il peine un millier d'hommes. Fribourg
envoya son contingent à Bâle, dont l'Autriche venait de violer
le territoire, Le contingent fribonrgeois· était composé de .deux
détachements, chacun de quaran te hommes, dont l'un SOIIS les
ordres du capitaine Wcck , l'autre sous ceux de Fuyens.

1 Meyer de Knonau. (Til/il:r). - ~ Zellwcger. Le même ambassadeur raconle
(lue, dans 1111 dtnur qu'il duu na ail. pu hl ic de Haden pour faire pièce à l'uruhussu-
deur d'Aulriche, trois religiuuses hernar~illcs vidèrunt six bouteilles d'hypocras,
qu'Il regreuu beaucoup; car ily avait employé SOli meilleur vin ,
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Le premier fut logé' en ville; lé second à Mou tels.

, :Weck êcrivait , sous' daie du 12 Octobre. 709, à l'avoyer:
l, 1 .

« Notre tranquillité, dont j'ai eu l'honneur de vous marquer
» par ma dernière, a êtê bientôt interrompue par une lettre de
» M. du Luc , adressée à nos reprèsentants , et par une ~utre du
» lieutenant de roi d'Huningue, par lesquelles ils donnaient avis
» que l\t de Mer~Y devait entrer, le 1Oet le .12 du courant, avec
JI t 8 régiments, passer sur les terres de Bâle el prendre le même
JJ chemin qu'ilavait pris ia pr.e"}ière fois pou~ entrer en Elsace,
)) et qu',il les priait d'avoir l'œil vigilant et pourvoir à la sûreté de
JJ leurs frontières plus que jamais ; ce qui nous ,a obligés, la 'Duit
JI du, 1.0 " de'c~ucher SOllS les armés, etmesseigneursde Bâle ont
JI en' même temps dépêché des exprès à Lucerne et Berne , afin
» qu'à l,a première alarme , ils, soient prêts à nous se,courir.' Je ne
Il doute pas qu:e I"L. EE. en aienl aussi été avertis par messeigneurs
» de Berne. L'on ne saurait donner beaucoup de foià cet avis-ci,
JJ puisque l'on n'a aucune nouvelle certaine des AlJema~ds depuis
JI leur dernière défaite, laquelle a été plus grande que l'~n a
» marqué, et qu'ils sont aucunement eo étal d'entreprentlre une
JJ entreprise si téméraire, de laquelle ils ne sauraient tirer aucun
JJ avantage en cas de réussite que de mettre l'Elsace et le Sundgau
» à contribution. Les Français ont ètè renforcés par huit cents à
Il mille chevaux des troupes du Piémont. L'on n'entend pasqu'ils
» soient en mouvement. Je crois que les Français, jaloux du re-
» pos des Suisses, sont hien aises de nous tenir en haleine,

» M. le comte Dubourg, ces jours passés, a fait prier premiè-
Il rement et puis après voulu obliger les mess. de Bâle d'arrêter
)1 tous les déserteurs de France de l'armée d'Elsace , qui passe-
)) raient sur leurs terres, et les dépouiller d'habits et chevaux,
»<sans que personne soit à leur poursuite, et, en cas de refus, ils
)1 les feraient poursuivre par ses gens et s'en saisiraient également
Il sur les terres de Bâle que sur celles du roi: à quoi mess. du
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li Conseil de guerre de Bâle ont répondu , que, conformément au
» traité fait à Bade pour ce sujet, entre mess. des cantons et am-
» bassadeurs , si quelqu'un demandait justice de quelques dêser-
»teurs, on lui rendrait les habits et chevaux, qu'ils auraient pu
» avoir amenés, et que s'il en venait, on les détournerait des' terres
» de Bâle tant qu'on pourrait; de quelle réponse, après avoir fait
}) quelque instance forte et quelque menace, il s'est conlenté.
)1 MM. de Berne ct Zurich ont envoyé des graines à mess. de Bâle
» pour l'entretien de leurs troupes, et mess. de Soleure prennent
li leur pain à Dornach. Mess. de Zurich ont répondu à ,la lettre
» que mess. de Bâle leur ont envoyée pour une diète, pour apointer
» là sûreté de leur territoire,' qu'ils ne voulaient point de diète et
li qu'on pouvait accommodeq cela avec les ambassadeurs par
» leures , à ce que M. le hourgmaistre Burkard m'a dit. Je fais
» venir des capucins de Dornach pour dire la messe' à noire dé-
'~ tachement de 1\'Ioulels.' Nos gens se portent fort bien et sont en
» fort bon ètat, etc. 1. »

Huit jours plus tard. M. Weck écrivait: « Nos troupes eom-
»mencent à être fort à charge à la bourgeoisie, laquell e ue
» souhaite pas avec moins d'empressement de nous voir 'en aller,
» qu'ils onteu de nous voir venir 2. »

Appelé il la conférence catholique du t 9 Janvier. et à celle du
18 Mai 17 l 0, Fribourg s'excusa auprès de Lucerne de; n'y pou-
voir-prendre part ct protesta en même temps de ses dispositions à
remplir les obligations que lui imposaient l'alliance d'or, les
traités et recès secrets, en particulier ceux de St. Urbain
et df,t Vallais, dans l'intérêt de la véritable religion ca-
tholiqw: :3.

Malgré ces assurances. Fribourg prit une part bien moins ac-
tive que de nos jours aux résolutions de la conférence catholique,

1 Lettre autographe.. _ 2 Lettre du 19 Octobre 1109. -:- 3 Leltre du 14 Jan-
vier 1710. Miss. NO51•.
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soit qu'il sentit mieux sa position politique ,. soit qu'il fût moins fa-
natisé. Car legouvernement s'excusa encore une fois de ne pou-
voir se faire représenter à aucune des conférencesqui se tinrent à
Lucerne, le t 8 Mai et le 25 Novembre 17 t 0, et le 6 Mars t 7 t 2,

,ct depuis celte époque jusqu'au 12 Février 1712; ainsi ,'pend,aut
un intervalle de quinze mois, rien dans sa correspondance avec
Lucerne ne se rattache au but des alliances secrètes, si ce n'est
peut-être une lettre vague et très-peu explicite,, du 27 Septembre
1710. Celte abstention à l'approche d'un violent dénoûment a lieu
d'étonner. Il y a plus : Fribourg témoigne son grand méconten-
tement de la conduite du nonce, qui, slins l'intervention de l'au-
toritê séculière, avait livré secrètementau tribunal de finquisitioq
de Côme deux ressortissants de Bremgarten., détenus dans les pri-
sons de Lucerne f.

Dans sa letlre du t 5 Avril 17 t J , M. du Luc écrivait au roi
que, d'après les assurances de M. d'Affry, Fribourg ne désirait
rien tant que d'être agréable au roi; que ce magistrat, aidépar
l'avoyer de Cugy 2 el mess. Castella et Reynold .• ferait .son pos~
sible pour que ce canton n'entreprit rien contre les intérêts de la

1 ' .

France; que d'Am·y lui avait parlé du désir des Genevois d'entrer
dans l'alliance, mais qu'il avait bientôt compris combien elle, ~e-
rait nuisible à Fribourg; que d'Affry était bien convaincu de la
~écessité d'une entente plus intime entre les catholiques, tout en
avouant que Fribourg passait aux yeux 'de ses alliés pour n'avoir
pas tan~ dozèle qu'eux p!lur la religi.on et la lib~rt.é~: ' ,

Et cependant il s'en était fallu de bien peu que Fribourg ne.prlt
fait et cause pour ses coréligionnaires. Quand celte gl'ave question
fui agitée en Grand Conseil, ce fui M. ù'Affry qui fit prévaloir le
système de neutralité, mais seulement à une majorité de quatre
voix , qu'il conquit àgrant}'peineen effrayant l'assemblée par la
crainte qu'une défaite fit perdre à Fribourg les bailliages mixtes 3,

i Lettre du f Il Novembre f '110. Miss. I\() 51. _ 2 Lanthen-Heid. _ a Celte
circonstance est mentionnée dans lin journal de Henri Yillading , bernois contom-
poraln,
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Les ultramontains n'avaient rien négligé pour- faire pencher la
balance en leur faveur. Le nonce avait annoncé que le pape était
disposé à vendre les 'vases sacrés des églises de Rome, pour sou-
tenir les catholiques, ef qu'il accordait des indulgences à ceux-ci.

Le t 6-À vril t 71 2 arriva de Lucerne la grave nouvelle que les·
troupes de Berne et Zurich s'étaient mises en mouvement vers les
frontières du Toggenbourg, que collesde Schwytz se disposaient
àe'n faire autant. Lucerne, invoquant les alliances et recès secrets,
conjurait Fribourg de venir 'au secours. de la religion el de la pa-
trie catholique, et transmettait en même temps une incluse pour
le Vallais 1. Le t 7, la conférence des cinq cantons, réunie à
Brunnen , déclara que Schwytz était prêt fi accepter la voie du
droit fédéral et l'abbé de St. Gall une mêdiatiou impartiale. Il était
trop tard.

MM. Thormann el Steiger, députés bernois, m'rivèrent à Fri-
bourg le 16, dans la soirêe , obtinrent audience dès le lendemain
du Petit, puis du GrandConsèil. !Is venaienl justifier les mesures
militaires 'prises par leur' gouvernement 2.

Le surlendemain ~ une lettre de Soleure informait qu'une dé-
pùlation bernoise s'y était exprimée de la même manière. Bâle
offf(lit sa médiation et demandait une diète. 'foul' en se dèclaraut
p~êt à exécuter ses obligations, Fribourg exprimait le vœu <l'e
voir se résoudre les difficultés d'une maniè;e pacifique' idieses
trelfe Geschiift in der minne beisetslegen zu mogen). Des
ordres furent donnés à tous les baillis et aux bannerèts pour la
réparation et l'entretien des signâux. La commune d'AUalens fut
chargée d'entretenir le signal correspondant avec celui du Vallais
le jour-et la nuit 3. Le Conseil de guerre fut autorisé àagir cou-
formêment aux circonstances. On ordonna une levée de campa-
gnard~ , depuis l'âge de 15 à 70 mis, et des vedettes furent postées
sur la route du Vallais. Six barils de poudre furent transportés à

l' l\lallual N° 263. - 2 Ibid. - a Ordre du 24 Juille! 1712.
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BuHe. Il fut défendu de donner à boire dans la cave de l'arsenal,
qu'on fit soigneusement garder. La garnison de la capitale 'fut
renforcée de 200 hommes tirés de chaque régiment des anciennes
terres, y compris 50 hommes de celui de Farvagny. Les bour-
geois aisés devaient fournir le lit, le potage et la lumière; à dé-
faut, 2 bz. par tête. Les réformés furent placés sous la surveillance
de la police. lUM. Weck et Kessler commandaient le régiment
campé hors la porte de Bourguillon. On mura la poterne de la
Motlaz. Il fut défendu d'allumer du feu dans les esserts etde tirer
pendant la nuit, etc.

A dater de ce moment, il s'établit une correspondance active
(J,1)1 ... e Fribourg, le Vallais, Soleure et lés cinq cantons du Son;"
derbund. Ceux-ci insistaient pour que Fribourg fil une utile di-
version eo menaçant la frontière bernoise; mais Fribourg y re~
gardait il deux fois avant d'en venir à celle extrémité. 1\ vo:ùlait
envoyer à Berne une députation commune, au ~o'în'dés 'cantons.
médiateurs. pour négocier un accommodement. On nelà'i~:sa piùi
de solliciter le secours éventuel du Vallais, par une lettrè' qui fut
portée par un messager,. sans couleur et coufidentiel.

Soleure rappelait qu'à teneur des recès secrets; il importait
qu'un Conseil de guerre commun se réunît dans ses mors pour
donner plus de force et d'unité aux opêratious. ,) i

V.

On vit alors déjà oc que nous. avons revu de nos jours •. Les
campagnards, surtout les allemands, fanatisés par .leurs curés,
prenaient l'initiative des hostilitês et maltraitaient les Bernois. Le
Conseil de guerre de Burne se plaignit des sévices exercés pal'. des
communiers d'Ueberstorf sur des habitants d'Albligen, De son côté,
la police bernoise redoublait de rigueur envers les Fribourgeois! et ne leur permettait pas de séjourner longtemps dansla capitale ..

Lanlhen-Heid et Vonderweid furent députés à la diète convo-
quêe par Râle, sur le 2 Juin, el, après avoir longtemps attendu le
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vallaisan Courten , qui devait faire partie' du Conseil de' guerre
catholique, on envoya en celte qualité à Soleure I'ex-trésorier d:AIt.

Cin'q lettres adressées au Vallais étant restées sans rêponso , on
y envoya deux exprès, par deux chemins différents.

, Lucerne s'était mis en mouvement dès le J 8, le jour même où
les députéshernois avaient formulé devant son Grand Conseil les
mêmes assurances et protestations qu'à Fribourg. tes petits can-
tons, avaient suivi l'exemple de Lucerne, el ne consentaient à re-
'tf,

nouer les négociations qu'à condition que Berne et Zurich reti-
rassent immédiatement leurs troupes, Les hailliages transalpins,
intimidés par Berne, s'étaient excusés, sous prétexte de pauvreté,
de ne pouvoir renforcer les troupes catholiques. "'Ii:

Quant aux Toggenbourgeois, ils avaient déjà commencé les
hostilités par l'occupation de deux COuvents. Fribourg et Soleure
étaient prêts , à teneur des recès secrets, à seporter au s~cours
dè~'ëatholiques. L'évêque de Bâle et le Vallais étaient dans les
mêmes dispositions,

Tout en opêrantsa jonction avec les troupes zurichoises pour
pénétrer dans le Toggenhourg. l'armée bernoise laissa sur ses
derrières d'es délachemenlssuffisants pour les protéger; Car il
êtait à craindre que les. troupes fribourgeoises ne se réunissent à
celles. du Vallais, et peut:-êlre à celles de la Savoie f pour la
prendre à dos, Des détachements assez considérables se campèrent
dans le Landgericht de Seftigen el occupèrent les passages de la

: Singine, le pont de Güminen etdo FaneI. Des précautions ana-
log,\es furent prises du côté de Soleure, Berne craignant de don-
ner à-ses deux voisins un prétexte d'intervention, vit de mauvais
œil que Zurich se fit prêter hommage par la Thurgovie, dont Fri-
hourg et Seleure.partageaient la juridiction. Les catholiques, de
leur côtê, occupaient les bailliages libres.

En passant par Berne pour se rendre à la diète de Baden, les
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députés y furent très-bien accueillis. Voici ce qu'écrivait M~,Non-
dèrweid à l'avoyer, sous date du 30 Avril 17'2, depuis Lau-
genthal :

(1 MM., mon fils vous aura informé comme MM. le boursier
Il Thormann, le banneret Bucher, le banneret Dubelbeis et M. Lërber,
1) du Conseil, avec M. Muller, seigneur de Marnens, et M. Steiger,
Il ancien avoyer de Burgdorf, du Grand Conseil, nous tinrent corn-
1) pagnie hier au dlner à Berne, et quoique la chair fût honnète , I~
1) manière obligeante dont ces messieurs nous entrellnrent , nous a
1) infinimenJ plus satisfaits. Il paratt qu'ils sont désabusés des impres-
lIsions qu'on leur avait données contre notre canton. Ils renouve-
;)"Iè~ô' plus que jamais ce qu'ils avaient dit à Fribourg, ct qu~'
Il leur unique intention est de sortirles Toggenbourgeois de l'es-
1) clavage des officiers de M. l'abbé et de les maintenir jouxte leurs
Il priviléges, disant que les sentences rendues par Schwytz son]
", insoutenables e~opj:)Osées à leurs titres. Ils se pl~igDent fort de
» ~e qu'on a misgarnison dans les villes des freyen ~mbter, .pujs-
Il que ce pays leur appartient autant qu'aux catholiques et .qu'ils
Il ne savent pas comme les réformés pourront êtra en süretê à
1) Baden, quoique M. le boursier Steiger soit desia ici. On nous a
1)' dit qu'apparemn~ent Zurich et Lucerne n'envoyerônt pas leurs
Il, députés et qu'ils voudront se faire priel'. Je leur ai dit que lès ca-
» tholiques envisagent ceUe guerre comme un fai] de religion,,,mais
Il ces messieurs ne veulent rien moins' queéela, et, pour leur preuve,
Il ils allèguent que certains insolents Toggenbourger avaient dans
Il un cloître sortile ciboire dans le dessein de profaner les saintes
Il hosties et avaient commis d'autres insolences dedans l'église,
» mais ils n'y ont point trouvé d'hosties, cequi a obligé mess. de
1) Berne d'ordonner que ces misérables devaient tirer au sort, et
» que celui sur qui le sort tomberait serait-pendu sans rémission;
li que le même ayant été fait dans d'autres cloîtres de Thurgovie,
» ils voulaient qu'on y statuât le même exemple. Enfin ces messieurs

. '
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)1 në-peuvcntnous suffisamment assurer qu'on en veut aueunement
» aux cantons .• et moins encore àFribourg. C'est ce' que M. le
II banneret Dubelbeis m'a réitéré au moins trois fois et m'a dit:
» Liebster Herr , wenn etwas wider eueres Ort sol/te fJorls'e-
)1 nomrnen wèrden; ich !vol/te es ihnen nichtbergen, sondern
)1 es .fleissig anzeigen.·

)1 Nous avons trouvé ici une compagnie de Saanen, avec le dra-
)1 peau. et une autre de Sibenthal , aussi avec le drapeau. fortes
»' chacune d'environ 200 hommes bien tournés et Méo armés. Ils
» prennent depuis le Morgenthal leur route du côté de Zoffingue.
1) M. l'abbé de St: Urbain ayant demandé une sauve-garde. LL. EE.
» de Berne lui ont répondu qu'il n'en avriit pas besoin,' 'Cep~~?ant.
» il a pris quarante Lucernois pour garder le cloître; cè qUI fâche
» mess. de Berne, puisqu'il ne se fie pas à eux. q~oique St. Urbain
» ail tous ses revenus rière Berne. M. Dubelbeis m'a dit qu'il n'y
» avait que quatorze compagnies ~ui ayent passé l'Aar en bateau
» au-dessous de ce que les rivières de Ris et Limat sesout gorgêes
» dans l'Aar. I1y a apparence que les troupes qui descendent sont
Il 'pour remplacer les quatorze compagnies qui se sont jointes' aux.
» troupes de 'Zul'Îch ,etc. 1. Il

. \ ;

Berne et Zurich avaient déclaré qu'ils n'assisteraient' pas à la
diète, à moins que les troupes des petits cantons n'évacuassent les
bailliages libres. Ceux-ci. par contre, voulaient subordonner celle
évacuation à la retraite des troupes réformées. Les E.tats média-
teurs, sans se laisser décourager par ces oppositions, convoquèrent
une nouvelle diète, à Aarbourg ,. ou Olten, pour le 22 Mai.

. .
« Le canton de Zurich, écrivait le député Heid , ayant consenti,

» aussi bien que celui de Berne, à la diète d'Aarbourg et d'Olten,
1) il ne tiendra qu'aux catholiques qu'elle ait sa suite. Nous atten-
» dons aujourd'hui MM. Vonderweid et Gluta.. auxquels nous
» avons e~voyé copie de la lettre de Zurich, la nuit d'avant-hier au

t Autographe.



03
J) soir, pour savoir-da. résolution des cantons assemblés :à .zug.
» L'on continue 'toujours la petite guerre dans le comté de Baden'
»e1 à l'entour de cette ville. Il ya quasi tous les jours quelques
») blessés. L'on nous a pris, je veux dire des cavaliers de Zurich,
» un chal' de foin, que notre hôtesse faisnit venir pour nos che-
»: vaux. L'on a rendu l'attelage et le char et offert de payer le foin.
)) Nous ayons fait une recharge pour en Iaisser passer un autre en
Il sûreté. Nous en aurons. l'a réponse ce soir. Voilà nos chevaux à
Il lap{lille; et les maîtres sans argent. Il est bien triste de falloir
)) écrjriHi souvent-pour avoir ce qui est nêcessaire , car crédit est
J) mort dans ce. temps. Employez,· je voussupplie', monsieur. le
,» vôtre, pour que nous soyonsincessammsn] secourus, etc. 1 ,;

. 'l\faig~é les inlrigùes du n~nce et 'les1prières ordonnées àRome
pour le. succès des armes catholiques '. les villes de Mellingen el

de ',,"yI. n,e tardèrent pas à tomber au pouvoir des réformés ,qui
trouvèreë;î d~ns'ra ga'r'~iso~ dei celte.dernière ville quelques 'canon-
niers autrichiens. St. Gall se rendit également et tout le lia'ys se
sOl1l1titaiIx vainqueurs. L'abbé s'était retiré à Neu-Ravenshourg,
et les ~on;c;J[ltllels dans les cou vents de laSouabe. Là';leÎtreoffi-
eielle sdi'vante 'è~ntient des détails qu'on ne iira pas sans' intérêt.
Elle est encore de Mr .. Vonderw~id. ' ", ' .

. « Dans le temp~,écri;vail-il à l'ayoyer'depuis OIJen, que nous
~,; c'I~o.yion;; voir ici .nrrivcr les(l.épQ\és.~~~; cantons de Zurich cl
)) Berne, nous recc~ons d'iceux des loures par lesquelles il~nous,
» marquent qu'ils ont trouvé .nêcessaire de conférer ensemble à
li l'imitation (le la diète de Zug, mardi prochain ,1 cr de Juin, au
.» Lal\genthal, d'où ils nousècrivent leurs intentions, Celle réponse
) contre leur parole donnée nous a Irappès.: leurs lettres sont
» .d'hier , .et nous avons consulté toute cetle aJl~ès-midi .avoc Son
»,Excenence (l'ambassadeur de France) qui trouve que ce ne sonl
)) que des amusements, mais qui cependant a bien voulu envoyer

.1 Lettre autographe ù l'nvoyer Féguely , du H) Mai 1712.
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» Mr.dela' l\Ia\'linièr~ à Berne, pour comparattra en Deux-Cent, afin
» de lâcher de disposer messeigneurs de Berne à envoyer leurs dé-
1) putêsà Aarberg. Il a ordre de demander une réponse par écrit,
Il ainsi qu'il leurdonnera aussi sa réponse par écrit. et par leur ré-
» ponse on saura ce qu'ils ont dans la pensée à peu près. Son Ex-
» cellence veut que nous agissions de concert, et que lous les can-
» tons catholiques soient .unis, Nous ayant demandé quelles forces
» nous pourrions opposer à nos adversaires, afin de l'envoyer au
Il roi', il nous.faitespèrer un grand secours en cas que la paix se
» fasse, mais, à ce défaut, il nous a fait entendre que le roi pour-

'1) rait envoyer quelques mille hommes aUI Vallêsiens , pour se
» joindre avec nous. Les quatre cantons d'Uri, Schwytz, Unter-
» waJden et Zug-promettent de mettre sept mille hommes en cam-
Il pagne contre Zurich, outre leurs passages gardés. Lucerne pro-
Il met huit mille hommes avec Vallais, auxquels j~ignant six mille

,li français, nous pourrions former un corps de vingt-un mille
1) hommes contre le pays de Vaud, Nous sommes résolus, Mon-
1) sieur, d'attendre le retour de MI', de la Martinière, pour notre
» eouduita; ,la chose devient pire et plus sérieuse tous les jours.
Il Je' crois les ennemis actuellement devant Bade, Bremgarlen
Il s'étant rendu le 27 de ce mois, et par ainsi le secours entière-
jl ment coupé à Bade, qui ne saurait se dlifendr~ longtemps. Tout
Il le pays de Mr. l'abbé de St. Gall est entre leurs mains, et, après
» la prise de Bade, toutes les forces de Zurich et Berne, n'ayant

',,:;''' Il pl3S1rien à faire du côté du Toggenbourg, viendront contre les
Il cantons et singuliêrement contre Lucerne. Il n'y a pas eu de
Il combat le 27, comme nous avions été informés, cl la 'fin de ce-
» lui du 26 a été fatale aux Lucernois, qui y ont perdu deux ca- t

Il nons 1, Ainsi tout aboutit de plus en plus à la guerre, et les deux
» cantons la veulent achever avant la conclusion de la ,paix gê-
1) nérale, pour que l'Empereur et la France ne soient pas en état

1 Deux autres furent encore trouvés dans le bois après le combat, - Tillier.



CHAI'ITRE IV. 115
» de nous donner des secour$.S'ils continuent comme, cela, .ils
» seront bientôt les maîtres. etc. 1»

Bremgàrten se rendit effectivement le 1er Juin. L'un des prin-
eipaux acteurs dans ce drame était le major Davel , qu'une triste
fatalité devait conduire à l'échafaud onze ans plus tard. Ce fut lui
qui vint protéger la retraite du ministre d'Autriche Trautmans-
dorfet en même temps reconnaître la place .

.Les cinq cantons catholiques députèrent le landammann d'Uri.
Schmid., à Landshut, où 'Trautmansdorf avait établi sa résidence
pour solliciter du secours.' I1~engageaient Fribourgà faire avec
eux une recharge commune aux bailliages transalpins :. mais on
élu'da la réponse. Und i'st des wciteren Erfolg' gewiirtig,dit
le manual.

L'ambassadeur de France s'était offert à expédier lui-même .une
estafette en Vallais pour faciliter la correspondance entre cet Etat
et Fribourg.

Au lieu de seconder les efforts que faisaient les cantons mé-
diateurs pour le rétablissement de la paix. le nonce attisait de 80n

mieux le feu de la guerre el y encourageait par toutes sortes de.
moyens les cinq cantons. Le Pape Clément XI leur accorda même
vingt-quatre mille écus et force indulgences, dans ce but, les ex-
citant, par l'exemple du Pharaon submergé, à défendre l'autel et
leu~s foyers. Il sollicita aussi l'appui des deux cours de France et
d'A.ptri~he. Le jésuite Dillier et deux capucins siégeaient dans le
cons~il.de guerre d'Unterwalden 2. Il importe de citer ici textuel-
lement le passage d'une, lettre de~r. du Luc à l'avoyer de Fri-
bourg : « Je n'ai rien plus à eœur, ëcrivait-il , que le repos et la
» tranquillité de la Suisse. Je m'estimerais heureux, si je pouvais
» contribuer à y rétablir le calme. Je ne négligerai pour cela ni

i Autographe. - Ces tristes nouvelles déterminèrent messeigneurs :. fonder une
lampe perpétuelle devant l'autel de Noire-Dame des victoires, à SI. Nicolas. 1/1a-
nual , 253 • pag. 373. - 2 Tillier. , ,. .
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» rneSSO!IIS, ni mes oflices.taurais eu la consolation de voir la
» paix faite, il y a déjà quelque temps, parmi les cantons, si Mr. le
li nonce, avec les capucins et prêtres, dont il. se sert, n'employait
p tous ses efforts pour exciter les cantons populaires à faire la
1) guerre, quoiqu'il les voye sans argent, sans pain, sans armes
» et sans officiers. Ce prélat a déjà causé un désordre êpouvan-
» table dans le canton de Zug, où les chefs ont été déposés et
Il remplacés par des paysans qui ne savent ni lire, ni écrire. Enfin,
» Monsieur, le gouvernement y est bouleversé. Il tâche de raire
Il la même chose à Schwytz et dans le canton d'Uri. II a ré;Jssi à
» Unterwalden, et, si Dieu n'y met la main, je prévois avec dou-
1) leur' la perle totale de la catholicité en Suisse. On en aura 1.'0-
)) hligatioù à Mr; le nonce 1. » , ' ,

AUSSI le gouvernement de Fribourg se vit-il obligê d'avertir
sérieusement le clergé et de lui recommander la plus grande mo-
dération '2. . . .

Malgré ces efforts impies. Lucerne ouvrait les yeux sur le dan-
ger qu'elle courait; car le Toggenbourg et le Freyamt , une fois
occupés, l'armée ennemie pouvait fondre toutaenfière sur elle.

'A\l~si se prêta-t-elle facilement 'à une nouvelle nègoëiation , qui
eut un' plein succès. « Bien loin. d'avancer la guerre,' êcrivait
)1 Vonderweid, d'Aarau à l'avoyer, sous la date du 6 Juillet, j'aurai

'» i'honneu~ de vous dire que hier les' cinq cantons càtholiques
» convinrent de tous les articles de paix. avec ,les 'deux cantons
Il protestants de Zurich et de Berne, sous les ratifications souve-
»<raines, On attend Cl:' SOIr celle de Berne, et ensuiteIes ~àt:Jtons
» catholiques demanderont incessamment celles de l~u'r~ souve-

il) raiDS.' 'que la 'conjecture et {a nécessité obligeront' d'accordèr ;
'))' mais, cependant nous ne sommes p~s à la: veille 'de uotre dépar.t,
» vu qu'il f~udra du temps pour recevoir les ratifications et dresser
») les actes en due forme, outre que les cantons protestants veulent

j Autographe du 9 Juillet. - 2 Man. N° 26a, page 373.
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,) aussi ûnir.avec St. Gall. Mais comme S. M. 1. a écrit une lettre
» bion forte aux deux cantons. par laquelle elle veut que Zurich
,) et Herne rappellent leurs troupes des terres appartenant à l'abbé
,) (Je St. Gall. avant que d'entrer en nôgociations pour le Toggen-
Il bourg. cela nous pourrait entretenir encore longtemps ici •
.. quoique ces deux cantons méprisent la lettre de l'Empereur, se
.. disant être assurés de la part de l'Angleterre, de la Hollande et
» du roi de Prusse d'un prompt secours, ou du moins qu'ils cm-
.. pêcheront que l'Empereur n'agira pas. Il y a aussi apparence
,) qu'après que les ratifications seront arrivées, on tiendra quelques
" séances générales pour les affaires communes de la Suisse et no-
» tamment pour être compris dans la paix générale. Jusqu'à pré-
,,' sent bous n'avons pas pu avoir les articles dont Zurich, nel'O~,
» Lucerne et Uri ont convenu, sans aucune participation des cao-
» tons désintéressés pour les copier et envoyer à leurs excellences,
» comrne nous aurions souhaité. Ainsi les ayant vus en passant, je
,) vous dirai. Monsieur ~ qu'il consiste sommairement aux poiilts
,;' suivants, que nous aurons l'honneur de remettre en' due forme,
" il notre retour, fi nos souverains Seigneurs. etc. 1"

NoUs'renvoyons aux pièces justificatives quatre lettres curieuses
du même' au même, sur les circonstances du jour A .

On s'attendait si bien il un accommodement que, le 13 Juillet,
Berne demanda à Fribourg un libre passage pour les troupes vau-
doises qui devaient retourner dans leurs foyers. Mais le fuuatisme
des paysans. surtout à Zug , l'emporta sur la sage politique des
gouvernements; qui 'se virent tout à coup débordés par les P()PU-

lations. Celles-ci s'armaient partout zur Ilettung der Region und
Re 1tg'ioll.

Ce fut dans ces circonstances que les dépêches de ra députa-
tion fribourgeoise à Aarau tombèrent, par méprise, entre-les mains
de l'avoyer,bernois Willading ,au moment où il ouvrait là séance

1 Autographe. - 2 Voyez pièces justificatives, N° 2.
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du Grand Conseil. En s'excusant de ceUeerreur, Berne assura 'lue
les dépêches avaient été incontinent restituées sans être lues, . et
Fribourg se contenta de cette explication f.

Les cantons de Berne et de Zurich n'épargnèrent pas les lar-
gesses pour gagner quelques notabilités du parti catholique, et
c'est peut-être à cela que le tocsin fribourg eois fait allusion,
quand il reproche aux secrets un infâme trait d'avarice, en t 712.

Tout-à-coup, à l'arrivée soudaine d'une estafette extraordinaire,
le Petit Conseil se réunit à la Chancellerie, le 23 Juillet, à 81/2 h.
du soir, pour entendre la relation d'un combat imprévu, 'livré à
Sins, le 20, par les cantons primitifs aux troupes bernoises, qui
avaient eu le dessous. La députation informait en même temps
que le gouvernement de Lucerne se trouvait forcément entraîné
à la guerre par les paysans. Des ordres furent aussitôt expédiés
partout, pour que l'on se tînt prêt à toute éventualité. Le com-
missaire général Vonderweid, qui avait déjà été en Vallais, y fut
renvoyé pour concerter l'entente nécessaire à la sûreté. des deux
]~tats.

Au reste, la passion accrédita les bruits les plus exagérés sur
l'affaire du Sins. On portait à mille hommes la perte des Bernois,
laquelle au fond n'allait pas au-delà de deux cents hommes , dont
la moitié prisonniers, avec deux canons.

Suri de Steinbruck et Schwaller, députés de Soleure, arrivèrent
le 28" à Fribourg, pour se consulter sur I~ neutralité des .deux
Etats de Fribourg et de Soleure. Mais, avant qu'on pùt leur ré-
pondre, arriva la nouvelle de la double victoire remportée, le 25,
par les réformés, à Bar et à Vilmergen .

.00 se hâta de garnir la frontière .du côté de Berne, où l'on
posta un piquet de cinquante hommes, à Bësingen, sous les ordres
de Mf. Bumann, lieutenant-colonel. Ala Singine, commandait le

..

1 Mau. N° 263, page !~li4.
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capit.aine Boccard; au Riêder , le lieutenant Ratzé. On donnait il
chaque soldat sa ration de pain et deux batz par jour, comme à
la garnison.

La paix fui enfin conclue et signée à Aarau, le t t Aoùt, el dès
qu'on eut acquis la certitude que Berne désarmait, toutes les me-
sures militaires ordonnées dans le canton furent révoquée" t.

L'Etat de Fribourg signa l'instrument de paix, le 28 Novembre
de la même année, en ces termes:

" Nous etc. déclarons vouloir observer sincèrement et fidèle-
"ment les mutuelles alliances, que nous avons apposé au présent
Il instrument de paix entre les Etats intéressés, notre sceau secret,
Il toutefois sous la réserve expresse qu'il ne nous imposera aucune
Il obligation contraire aux àlliances el à noire juridiction en Thur-
Il govie 2. Il Réserve illusoire, car ce bailliage venait de recevoir
par le fait un maître de plus. La paix enlevait cn outre aux grandes
familles des Etats catholiques la perspective d'obtenir des emplois
dans le. comté de Baden et les bailliages libres inférieurs. Le
peuple des pe!its cantons perdait, de son côté, la perspective des
largesses prodiguées par les aspirants à .ces places; les officiers se
trouvaient aussi privés de l'avantage de pouvoir recruter d~ns la
Thurgovie ct le Rheinthal. Mais la perle la plus sensible pour les
catholiques ,c'était le plus, par lequel ils avaient jusqu'alors dé-
cidé les affaires religieuses dans ces contrées.

D'un autre côté t le rusé du Luc se moque des vainqueurs, qui
n'avaient pas profité de la victoire pour opprimer à tout jamais le

1 Comme, grâces à Dieu, la paix est derechef establie et acluellement introduire
dans notre chère pairie, à ces causes, commandons sérieusement à lous nos subjccts
de vivre et commercer avec les Bernois en bons voisius paisiblement ct amiable-
nient el de s'abstenir envers eux de toutes paroles pi1luaules et choquantes et actions
off'ensantes , soubs peine de grand châtiment, ainsi que du côté du louable Etat de
Berne, semblable défense doibt estre émanée à leurs subjects, Nous avons aussi ré-
voqué toutes les gardes et patrouilles que nous avions ci-devant ordonnées. Ce que
pour la conduite d'un chacun ferez dûment publier. Adieu. Ce 17 Août 1712. -
2 Man. N° 263, page 602.
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. parti catholique J, auquel LIs lnissuient les moyèns de prcndre sa
revanche. Il traite le bourgmestre. de Zurich" avec le Ion imper-
tinent d'un grand seigneur, en disant qu'il avait mesuré à l'aune
le, territoire réclamé par cet Etat, el qu'on reeonnaissnit bien là un
marchand de drap.

Dans sa lettre du 19 Octohre , il signale la conduite atroce du
nonce, qui avait excité les paysans de Lucerne à marcher sur, la
ville et à commencer le massacre des magistrats par celui de. l'am-
bassadeur d'Espagne: « Cela, ajoute du Luc, est peut-être ru-
» main catholique, mais n'est assurémenlpas chrétien.» .

Pendant toutes ces malheureuses affaires, le clergé et les gou~
vernements firent preuve de la même hypocrisie, le premier voi-
lant son ambition sous des prétextes religieus , les seconds la leur
sous prétexte d'affranchir les peuples. Comment, par exemple, Berne'
osait-elle se présenter comme protectrice du Toggcnhourg , elle'
{lui, soixante ans auparavant, avait foulé aux pieds toutes les fran-
chises (le l'Emmenthal et de l'Entlibuch? I~t que prètendait l'abbé
tic St. Gall, si ce n'est ce qu'avait soutcnuTo patriciat heruois ï

Nous verrons celui-ci, 60 ans plus tard, JdoOner encore une fois
la main au patriciat de Fribourg pour écraser le peuple.

_. • \" •. ,1 •.·•

Lucerne avait envoyé des députés. au Pape, aux rois de France
et d'Esp~gne el au duc de Savoie, pour .faire comprendre la Suisse
dans la paix générale. Il proposa aussi de tenir un chargè (\'a,(-
l'aires à Rome, avec un traitement de eent vingt louis par an, aux
frais des cantons catholiques; mais bien que le traité d'Utrecht
eût donné de nouvelles garanties à la neutralité de la Suisse, la
France et l'Autriche continuaient à se menacer sur les frontières.
A l'approche de leurs armées, Bàle requit l'assistance fédérale; La
di_èle de Bade, 'dite protestante, parce que les catholiques y
étaient en minorité, appuya celle demande, Les protestants et So-
leure seuls y répondirent. Les catholiques s'en abstinrent, sous les

,
t Lettre du 1;'i AotH 1112.
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prétextes les plus futiles, et icila' politique dù gouvernement fri-
bourgeois reparaît dans toute son ignominie. DuLuc lui défendit
de s'associer à la défense desfrontières« C'est outrager 'le roi et
n ceux qui ont l'honneur de le servir, écrivait-il à l'avoyer Fêguely,
" que de marquer de la défiance sur une parole tant de fois donnée
» yerbalement et par écrit 1. »

Que répondait le premier magistrat dela république à" celte in ..'
jonction insolente?

« J'ai J'honneur de dire à Votre Excellence, en réponse de',la
)) lettre qu'elle m'a fait l'honneur de m'écrire le'18 courant, que
) messeigneurs n'ont pas trouvé convenable de consentir aux Iel-
n tres projetées par messeigneurs les députés, qui ont composé les
Il deux assemblées à Baden; se, reposant' entièrement sur la pa-
) role de sa majesté et sur celle que Votre Excellence a' eu la
» bonté de nous donner à la diète générale de sa part 2. )

Effeclivement, dans sa séance de la veille, docile à la recom-
mandation de son avoyer, le~Petit Conseil avait pris la décision
dictée par Mr. du L~c,~. Au reste, rien de plus ab.iectq~~ ,la -e-

forme obséquieuse et rampante, donnée par Mr. de Féguelyaux,
lettres adl'cssé{l,.à cet ambassadeur. Celle que .nous citons se ter-,
mine ainsi:

Il Votre Excellence est très-humblement priée d'être persuadée,
» de notre zèle très-profond et très-respectueux pour sa I;naj~sté,
» et de notre véritable attachement pour le service de Votre Ex-
» ceUI'lnce, de laquelle je fais gloire d'être avec un profond res-
» pect, etc. 4 ') "

La récompense de cette prostitution ne se fit pas attendre, à
en juger par une lettre de la Martinière à M. Féguely. OÙ il est·
dit: « Vous pouvez compter que dans peu vous connaitrez quels

i Lettre autographe, datée tic So'leure ,·18 Octobre 1713. - 2 Lettre datée du
21 Oclol>re, - 3 MaHual NO 2G4. page 5G8. - 4 L'au/cul' ,parait-il, en a rougi
lui-même, car la signature se trouve retranchée de la copie, avec un ciseau; ou
plutôt lacérée. '
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»SOIJ.t les sentiments de M,. l'ambassadeur pour votre personne.
» J'ose vous demander le secret là-dessus 1. n

i,', En t 7.4, la diplomatie essaya d'enlever aux cantons réformés
leurs récentes conquêtes. Les ambassadeurs de France, d'Espagne
et Je nonce s'entendirent à ce sujet. Le premier, aussi fécond
qu'habile en intrigues, osa même y joindre la menace. Il était
chargé en outre de provoquer le renouvellement de l'alliance, du
vivant de Louis XIV. Il Y engagea fortement la diète catholique
réunie à Luèeroe en t 7 t 4. Fribourg s'y était fait représenter par
MM. de Boccard-GrangeUes et Féguely-Séedorf. On peut juger
de l'influence que l'ambassadeur de France exerçait sur cette as-
semblée par la lettre de ces députés à l'avoyer, du 5 J~illet t 714 :

(( Ce qui nous fait juger de quelque heureux succès est la
n parfaite union qui règne jusqu'à présent dans le camp catho-
n lique et la confiance que chacun prend aux sentiments de S.. E.
n M. le comte du Luc, jusques-là qu'il est résolu de ne rien dire,
" ni entreprendre, qu'au préalable. ce ministre ne soit bien con-
l> sultê, et. cela d'autant qu'il entre toujours plus ardemment dans
Il .nos intérêts. Les lettres qu'il a êcrites.et' èe que M. l'amhassa-
Il deur Beretti a eu ordre de dire de sa part, assurent de plus fort
» celle vèritê. L'affaire de l'abbé Giuliani est pafù~ 'aujourd'hui
n dans la session. Il parait que l'on ne pourra plus guères se dis-
" penser de l'avoir pour agent à Rome 2. L'on peut même compter
Il de voir tous les cantons catholiques de ce sentiment, à la pre-
Il mière fois que l'on en reparlera, et sans doute 'que nous serons
Il aussi très.-fortement sollicités à nous y conformer. Nous atlen-
" drons que nous soyions à Frauenfeld, pour vous écrire plus
» amplement sur ce sujet.

Il Vous savez sans doute, monseigneur, avec quelle hauteur
1 Lettre autographe. datéc dc Soleure, 8 Novembre. - 2 Cet Italien abusa tel-

lement de sa position pour tircr, comme on dit, des carolles au Sonderbund de
l'époque, quc celui-ci s'en dégoûta promptement, et Fribourg avant tous ses alliés.
Miss. NU51, pages 794 ct 795. Il coûtait passé trente louis par an à notre gouverne-
ment, qui ne voulait pas cn sacrlfler plus de douze à cet objet. Ibid •• pages 838
et \170.
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.. mess. des cantons de Zurich et de Berne ont fait prêcher di-
Il manche dernier dans leur nouveau temple de Bade. L'affluence
Il de l'auditoire y doit avoir été trés-grande. Chacun croit que
Il celte action hardie au-delà dé l'expression lassera la patience
" d'en-haut et remplira la mesure, etc. 1. "

La diète de Soleure, réunie le 26 Avril 17 t 5, par les soins de
M. du Luc 2 et mail risée par lui, conclut avec la France un traité
en trente-cinq articles, qui donnait à l!cdangereux voisin bien
pins d'influence qu'auparavant dans les affaires fêdêrales. Il suffi-
sait qu'un parti corrompu ou passionné demandât l'interventiondu
roi, dans les différends des cantons, pour qu'elle eût lieu 3. Au
traité était joint un revers secret, enfermé dans une: capsule de
fer-blanc, qui était dans une enveloppe scellée aux armes du
comte. Celui-ci avait en outre, ainsi que chaque premier député
des cantons intéressés, hormis Lucerne et le Valiais , apposé son
cachet à un ruban qui entourait la' capsule. A teneur d'une in-
scription, celle capsule ne devait s'ouvrir qu'à la demande des
mêmes cantons et en présence de l'ambassadeur. La garde en fut
confiée au député de Lucerne. En t 798, on y trouva le, traité cl -
le ,revers. Paf ce dernier, le roi s'engageait entre autresvpour lui
et ses successeurs, à réintégrer les cantons catholiques dans tout
ce qu'ils avaient perdu, et à exclure jusqu'alors Berne et Zurich
de l'alliance 4. Neuchâtel serait probablement retourné au prince
de Conti et Vaud à la Savoie. Peut-être même les évêques de
Bâle ,Genève et Lausanne eussent-ils été réintégrés dans leurs
siégés primitifs. Le départ de l'ambassadeur et la, mort de
Louis XIV, qui arriva le ter Septembre 1715, empêchèrent l'exé-
cution de ces projets 5.

1 LeUre autographe, du 5 Juillet 1714. Ali reste, le Grand Conseil fit 'observer à
ceUe députation que dorénavant .olle eût à adresser ses dépêches à lui et non au
Petit Conseil, quand il s'agirait d'affaires majeures. l\1issi~. N° 51, page 843. -
~ Lettre àutographe,du 16 Avril 1715. - 3 Tillier. - 4 Ibid. Voir les instruc-,
lions à la députation de Fribourg. Missiv. N° 51, page 852., - 5Ibid. Voyez pièces
justificatives N° 3 , une lettre curieuse de la Martintère à ce sujet. Selon Tillier, le
projet devait s'exécuter des le 15 Octobre de la même année. La lettre citée dé-
ment cette assertion. '
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Fribourg avait son vole (Orts":'Stimme) à.douner. dans les af-
faires des bailliages transalpins. Des prêtres s'y étant rendus cou-
pables de grands crimes, le fisc s'empara de leurs biens. Le nonce
protesta contre une mesure contraire, disait-il, aux immunités
ecclèsiastiques. Fribourg eut encore l'insigne faiblesse dé céder
aux suggestions, ou plutôt à l'injonction de l'ambassadeur de
France, qui trouvait à propos d'épouser en Suisse les intérêts du'
St,.Siége, tandis que l'église gallicane maintenait ses franchises.
«Faites en sorte , écrivait-il à l'avoyer, que vos seigneurs supè-

» rieurs expédient un décret pareil à celui que mess. do Soleure,
)~à la considération, de S. E. le comte Passionei , ont accordé de
Il la meilleure grâce du monde et Sans la moindre difticultè 1. »

Et l'avoyer de répondre dix jours après:

« J'ai l'honneur de vous envoyer la copie du décret de LL. RE.,
» conforme à celui de Soleure.v Impossible de pousser plus loin
l'abjection.

La paix conclue en .7.8 avec l'abbé de St:Gitll détourna les
dangers qui eussent pu naître de ce côté pour 'ta Confédération;
surtout lorsque la France et l'Autriche eurent reconnu la n,elltm-
lité du Frickthal et celle des quatre villes forestières .

. Il n'en était pas de même au midi. La dynastie ~~voyarde ne
s~mblait pas avoir abandouuê ses projets sur le pa)'s de Vaud, et
les deux cantons intéressés à sa conservation étaient sans cesse à
cet égard sur le qui-vive. Le mariage du prince d~ Piémont avec
une princesse allemande avait appelé 'la C~UI' de Sardaigne à
Evian , où il se célébrait (.724), et donna lieu, à ce qu'il paraît,
il quelques intrigues et projets d'agression.

Fribourg vit sans' s'émouvoir l'émigration des puuyres S1I-
voyards qu'expulsait le fanatisme de celle cour. C'étaient des hu-. ,

guenols : ils ne méritaient aucune pitié. Ainsi pensaient alors nos
gouvernants, et les maximes d'intolérance inculquées' au peuple

1 Lettre autographe de la ll1~)'liniere, datée de Soleure, le 2U Février 1710.
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par ceuX qui faisaient son éducation, avaient fini par le rendre
étranger aux sentiments d'humanité.

On en vit un autre exemple dans la Suisse orientale, .lorsqu'uno
foule furieuse assomma deux hommes de parti dans le Toggen-
bourg, croyant arriver à la liberté. en marchant sur .des ca-
davres (t 735).

L'intolérance confessionnelle 'n'était pas moins haineuse chez
les réformés que chez les catholiques. Ce fut au point qu'en 1732,
le gouvernement de Berne prévint celui de Fribourg qu'il allait
renvoyerde son canton tous les fermiers catholiques, dans le terme
d'une année.

Les abjurations étaient fréquentes', tant : pour un culte que-
pour l'autre. C'étaient autant de conquêtes, dont se glorifiaient les
deux partis. Nous avons déjà mentionné la conversion du fribour-
geois Reynold au protestantisme. Celle de Mille Vurstemberger, di'!:'"
Berne, au catholicisme fit beaucoup de bruit. Elle s'opéra au cou-
vent de la Visitation, à Fribourg , où, elle resta six ans comme
pensionnaire. Elle fut-suivie de près de la conversion de sa mère,
:Mme d'Eisler, et de son aïeule, veuve du bailli de Wangen. -Élie!;
furent toutes trois reçues bourgeoises à Fribourg 1 mais Berne re-
fusa la remise de {eurs biens. En 1735, Fribourg se réjouît en-
core -de la 'conversion de' Frédéric de Bonstetten et de Frs.-Louis
Graffenl'ied, qù'onis'empressa de" recevoir au nombre des bour'!..
geois privilégiés. Berne demanda l'extradition de ce dernier. Elle
fut refusée, bien' entendu.

;.: 1

Deux épouvantables sinistres frappèrent FrilJOul'g, en 1737, il .
deux intervalles très-rnpprochês. Le 9 Juiu.jour de la Pentecôte,
à 9 h~~res du matin 1 la foudre tomba sur le magasin à poudre de
Bourguillon et le fit sauter avec fracas. La commotion fut telle,
que les remparts en furent ébranlés et des moellons lancés jus.
qu'au-delà de la Sarine. Le dommage fut énorme. On attribua
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nexplosion à une vengeance des sorcières et la conservation de la
chapelle de Lorette à un miracle 1.

A peine la ville s'était-elle remise de son émoi, qu'une nou-
velle calamité fondit sur elle quinze jours après. Le 26 Juin. à
minuit. le feu ayant pris. par un grand vent, à une maison de la
.Grand'rue, une vingtaine de bâtiments y furent consumés en peu
d'heures. Quelques personnes perdirent aussi la vie. La flamme
s'était déjà communiquée au clocher et au chœur de St. Nicolas. Il
fallut abattre quelques poutres pour l'arrêter. Moral, Avenches ct
Surpierre s'empressèrent de porter un secours efficace, Berne en-
voya ses pompes à feu, car .Fribourg n'en avait point encore. Les
incendiés obtinrent de l'Etat un subside pour rebâtir leurs maisons,
mais on ne toléra plus que des balcons en fer, ceux en bois ayant
servi à propager l'incendie 2. Le 1cr Juillet, le Grand Conseil sus-
pendit sa séance pour se rendre en corps à un service d'expiation à
St. Nicolas.

Fribourg, jadis si étroitement lié avec Genève, demeura com-
plètement indifférent aux troubles qui agitèrent cette république
dans les années 1734-1738. Il est probable qu'alors déjà elle eût
pu fournir à' notre canton un exemple de ce que pouvait valoir au
peuple la médiation fédérale el de ce qu'elle valut en effet-au peuple
fribourgeois, en t 78 t, quand il se souleva à son tour contre ses
tamponneurs 3. Mais, heureusement pour .Genève, un ministre
français, pénétré de la maxime-que le peuple. n'a jamais. tort 4,

.parvintà. faire.êelore l'édit de 1738, qui, en assurant les droits de
la démocratie, eût porté à un si haut degré la prospérité du com-
merce, le perfectionnement des arts et le progrès des lumières,

1 En 1161 • le moulin à poudre de Gruyères sauta en J'air avec six à sepl quin-
taux de poudre. - 2 Voir dans le Missivenbuch de celte année, pages 194el195,
les loures adressées à Berne, les 26 Juin cl 2 Juillet. La dernière fail mentlon de
seize maisons brûlées, Voir aussi le manual N° 288, page 315. - 8 Nonidonné aux
gouvernants de Genève, 'ell 1734, parce que, dans la crainte d'une insurrection,
ils avaient fail tamponner vingt-deux pièces de canon dans un magasin d'artillerie
du bas de la ville. - ~ Paroles du cardinal de Fleury, adressées 1IUcomte de
Lautrec.



CHAPITRE IV. f27

n'eût été l'ambition effrénée des olygarques. Quand, vingt-quatre
ans plus tard, un nouvel orage éclata sur Genève, Fribourg ne
s'en émut pas davantage.

L'évêché de Bâle et les ligues grises n'étaient .pas moins .agités.
L'évêque réclama le secours de Fribourg, en vertu des traités,
pour réprimer une rébellion. A Coire, ils'agissait de repousser un. '. ,
évêque intrus 1 que les intrigues de l'Autriche avaient placé surIe
siége épiscopal. ~ribourg, que dominait l'influence ultramontaine,
refusa son intervention dans celle dernière affaire, mais ne manqua
pas d'accorder à l'évêque de Bâle le secours réclamé, On fit plus:

, .. ',"1. ~t

les sept canions catholiques renouvelèrent, en t 74.4., l'alliance. avéc -. '. .~:
ce prélat intolérilnt. La même année, ils .envo~èreDt ~ne ~ép~~a-
lion complimenter le roi de France, en Alsace. ",

La Savoie pouvant devenir une seconde fois le théâtre de la
guerre, Berne crut devoir prendre des précautions el- proposa à
Fribourg une conférence à ce sujet (1742). Elle eut lieu-à Vevey,
entre Berne, Fribourg et le Vallais, qui craignaient que les Espa-
gnols ne cherchassent à pénétrer en Italie par ce dernier Etat •.
Mais, chose remarquable, on laissait. en même temps passer les'
recrues suisses pour le service d'Espagne.

r

L'année suivante (f 74.3), Bâle, de nouveau menacé par les Au-
trichiens ,réclama l'assistance fédérale. Le's Eiats catholiques, non
compris dans le dêfensionnal , la refusèrent, sauf.Soleure, Lucerne
et l<'ribourg. Cc dernier cantony envoya deux cenis hommes. qui
furent très-bien traités à leur passage par Berne et Soleure. Un
autre mouvement' de troupes eut lieu celle année, à l'occasion de,
Genève, donts'ètait approchée une armée espagnole, pour pren- ..
dre part à la guerre de succession qui s'étliit .allumée depuis la
mort de l'empereur Charles VI. Berne et Zurich crurent devoir
prendre des précautions de-ce côté ct firent occuper Genève: Après
la retraite des Espagnols, les trois divisions bernoises regagnèrent
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leurs ;foyers etpassèrent :pjlr:Frjbo~rg et ,~orjlt:, "a~ !nom~rc"de
sept, cenrs. hommes. "

Depuis longtemps Fribourg' n'envoyait plus ses députés à la
diète de Frauenfeld, autant p,ar économie 1, que parce qu'ils y
exerçaient pe,u d'influence, peut-être aussi pour engagcrles cau-
lons réformés il transférer la diète à Baden, comme avant t 7122.
En 174.1 , l'avoyer d'À1t entama une 'discussion sur ce chapitre, à
l'occasion d'un litige de compétence entre l'abbaye du St, Bernard
et le roi de Sardaigne ~ qui se disputaient le droit- d'élire l'abbé. Il
cùtètédangereux que le roi, qui était favorisé par le pape, l'cin-
portât: Pour contrebalancer son influence, d'AIt engagea Fribourg
il se faire représenter à ta diète de Frauenfeld. Sa proposition', sou-
tenue par le' trésorier Montenach, uhtin] unemajoritê de Hngt. . , . '}.

VOlX.

", La révision des droits de douane, provoquée pal' ·Ie-chancelier
..il Gotlrau , faillit exciter une émeute à Fribourg i en t 7493• 'Le sa-

medi '2 .Aoù] .iles quatre .hannerets vinrent protesterchez l'a \'0 yér
d~Alt. C'était Béat-Joseph GOUrau pour le Bourg, François-Pierre

. Schrëteri.pour l'Auge ,Nicolas Ammaun pour la Neuveville Hl .J.-
Henri Odet pour les Places. . " '.

Les jurés des vingt-quatre paroisses vinre~t aussi sêtfili.il}drc~ ct
l'on vitIe moment où les Pil~sans ~~bandonnera.ient les manchès
., . , , .~. ." ,~ ...'

ordinaires. On en voulait surtout. aùchancelier Gournu , aux-deux
~p~l~issaires gènêraux Odet et Werrô , {IU~ frères Mullc:r ,à "Ca~~
\~Ila Raphaël, à 'Mo~tenac,h, depuis chancolier , et autres jeunt;'~
kla;~cs,-heçs, dit lebaron d'AIt 4, qui s'êtaien] emparés, ~~saf~
faites, Ils formèrent une sociêtè appelée carbones, faisant.allusion
il,une tirelire que Ies patois, q9~1I11e~t carbonna, où ils recueillent
les. profits 'du jeu poqr banqueter. On fut obligé de rappeler l'or-

r";. , ' Il ' • \ ".."

dqnnance. '" ~ ..!, '
,l, En 1700, .les .frais de députation s'élevèrent à 5496 livres, _ 2))'AIt, hons

d;œùvre.· - .3 L'abüaye des bouchers réclama cntr'nutres contre le nouvel impôt
sur Ics peanx brutes, - 4 Hors d'œuvre, . ~ ,
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Le gouvernell1lllH donna, à cette époque, un exemple de ferme_té~T~
diplomatique, rarement suivi depuis. Le résident britannique ,
Barnaby, lui avait écrit une lettre hautaine et menaçante, au sujet
de l'asile accordé pal' Fribourg au fils aîné du prétendant. Voici
comment il lui fut répondu :. « Monsieur, la lettre que vous avez
» pris III peine .d'adresser à notre Petit et Grand Conseil, le 8 du
» courant, nous a paru si peu mesurée en ses expressions et si
» peu convena~le envers un Etat souverain, que nous ne jugeons
» point devoir. y répondre, d'autant plus qU,e /a façon dont elle
» s'énonce ne saurait, Monsieur, nous induire à vous consulter
» sur les constitutions dè notre Etat et de sa so~,veraineté. Daté
» du t 0 Septembre 1748. »

Ce Barnaby s'était déjà plaint, quelques années auparavant
07.43.), d'un article inséré dans la feuille d'avis, qui avait alors
e;l portée politique, On fit droit à sa plainte. L'imprimeur Haul,
vivement tancé, s'excusa sur son absence, dont avait profité un
prote français, Celui-ci fut renvoyé du canton. On en avisa le mi-
nistre qui séjournait alors à Reichenbach. Berne fit don à ce der-
nier d'une chaîne en or, de la valeur de trois cents ducats et com-
posée de, deux cent quatre-vingt dix-neuf annea~JX.C'était le
nombre d""p1embrcs du Grand Conseil bernois. +-

Une malheureuse tentative d'émancipation éclata, en 1749,
parmi les bourgeois de-Berne: Vernier, Henzi ct Fueter en fnrent
les chefs. Ils voulaient rétablir les anciennes prérogatives de la
hourgeoisie, relever l'industrie, cimenter l'union, changer la forme
du gouvernement, destituer surtout le Conseil des seize, mettre fin
à la dynastie de quelques familles. privilégiées, ainsi qu'au scan-
daleux trafic des places , rendre aux abbayes le droit-de suffrage et
établir un gouvcroementprovisoire. D'Ait leur attribue d'antres
projets sanguinaires 1. Peut-être en entra-t-il dans quelques têtes
exaltées. Mais les calomnies prodiguées par les partisans du prin-

. .
! Bors d'œuvre.
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cipc.d'autoritêà toua.ceux qui l'ont combattu, doivent nous meure
en garde contre l'allégué du baron d'AIt.

, Lès conjurés s'étaient pourvus d'armes, pourle cas où de simples
représentations demeureraient sans résultat. Ils se seraient emparés
de l'arsenal, il 8 heures du matin et pendant là séance du: COliseil,

. . .
il un signal donné par des pétards ct grenades. Le jour de l'exë-
cution 'était fixé sur le fli· Juillet.

Un traître découvrit tout le complot au conseiller Tillier 1. Peu
de conjurés purent sc sou~lrai;'e par la fuit~. Les trois chefs curent
la tête tranchée 2. D'Ait, quiètait bie~ ie plus éclairé elle plu~ hu-
main des aristocrates de ce temps, 'trouve ce châiiinent trop doux
et regrette que ces rebelles n'eussent pas été écartelés et trainës
sur la claie 3. C'est à regret que nous révélôns celle tache impri-
mée il la inémoire d'un magistrat si distingué. Dès que le complot
fut eounuà Fribourg, le Conseil offrit à Berne le secours stipulé
par les concordats. Un bourgeois de Fribourg, se trouvant à So-
leure le jour qu'on Y' apporta la nouvelle de celle conspiration, dit
au frère Odet, capucin, que, dans peu, on en verrait àutant à Fri-
bourg 4.

Berne fit imprimer 'un 'rapport officiel de la conjuration et en
communiqua un exemplaire il Fribourg. Par ~lD canlr~ste ','rai-
ment. dërisoire , ce gouvernement si cruellement .aristocratique
cêlèhra.; trois ans après, une fêle militaire , où paradait une corn-
pagnie en ancien costume suisse, A la tête de quelques cadets .de
famille, figurait un jeune homme portant le chapeau fédéral de
lat liberté (!), !:r

. La guerre religieuse parut vouloir se ranimer, lorsqu'en 1756,
[es.eantonscatholiques renouvelèrent à StauzIa ligue Borromêé,
où (entra aussi le prince de Porrentruy, au moment .même où
commençait la guerre de sept ans. Heureusement les, esprits se

f 'La chambre des secrets li Berne était comme III conseil secret de Vcuise. On
jetait dans une hotte attachée li la porte les hillets d'avis. - 2 Tillier. - .3 Hors
d 'œuvre, - 4 Ibid.

..
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calmèrent à temps. Ou.sparvint-mêmo , à cette époque, à termi-
ner la grande affaire du Toggeubourg (1759).

:Malgré l'isolernéut où végétait le canton, malgré le blocus
quasi hermétique où l'avaient enfermé les deux castes dominantes
de l'aristocratie ';êt 'du clergê , les maximes proclamées au dehors
par des novateurs hardis y avaient trouvé de l'écho. :.~l, chose
remarquable, elles y furent propagées par ceux-là" même qui
avaient, intérêt à les cacher. Ain~i la franc-maçonnerie, institution
éminemment émancipatrice, trouva des adeptes au sein même des
aristocraties suisses de l'an 1730. Lausanne avait sa loge: la par-

faite union des étrangers; Berne Iàsienne , sous la présidence
, de Kirchberger,;, A Fribourg, un patricieu êcervelê, de la famille

Gottr~u 1, seigneur de Treyfayes, en fonda une, en 1758, et sut
y enrôler plusieurs citoyens 2. Sonbul n'était rien moins que de
ramener le triomphe de la démocratie, mais bien de s'en servir au
profÜ de ,son ambition; cari! convoitait la place de cilanceliel',
ct la ehamhre secrète se trouvait sur son chemin., Une preuve
combien peu les principes de l'égalité .~açolJnique présidaient à
celle institution, c'est le dèdouhlement dit. la loge, en loge patri-
cienne et loge plébéienne. La première comptait parmi ses mem ~
bres l'avoyer Gady, le trésorier Reyff', trois Dieshach, le marquis
cle Fêguely , le chevalier Techtermann, Mtinhmach:':Dantzig, trois
Chollet, Castella . l'héritier ,·ttois Gotlrau, ;Ie médecin Sehueler,
deux Reynold, Bully, commissaire, Daguet; l'aîné,'capilainc
à la porte des Etangs, et Techtermann, devenu depuis grand-vi':'
caire. On supposait que d'AfTry" le brigadier Boccard et le han-
neret Maillard en faisaient aussi partie. 1.,

Celte loge ne s'était réunie que deux fois: d'abord en 't758,
chez le grand-voyer Chollet, et une seconde fois à l'abbaye .des
Marchands; sans être remarquée. " ,

1 Originaire de Rossens . - 2 Voir la brochure de 1\1. Alex. Dagunt , -Intitulée:
Gottrnu-Treyfayes , 0\1 les Frnncs-maçonsde 1763.

t 31

.+--
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La seconde loge ne se composait que de petits bourgeois ct ne
pouvait pas se réunir sans le consentement de deux ou trois dé-
putés de la grande loge. Elle comptait, ,parmi ses memhres ,
Tschoupauer , messager d'Etat; le jeune D~guet, (Il! Faucon;
Dupont, sous-grenetier; Banderet , fils de l'organiste: lesjlcux
frères Grauser; le trompette Fleischmann ; Ramsperger; lU~Isslill,
l'avocat Rey; l'avocat Hichard; le peintre Suller; le filsPerroulaz,
de Planfayon; Moosbrugger; Maurice Fontaine; le' médecin
l\oUy; le Sr. Lagueux , etc. .

Cet.te loge s'était réunie alternativement au Gotteroo, aux.
Maçons., aux Bounes-fontaines, au Sauvage. .,. ,

Ces assemblées ne purent pas rester longtemps sehètes. GoUrau
fut trahi, arrêté, jugé. L'histoire le plaindrait peut-être, si ses
intenlionsavaientété pures et s'il n'avait donné des preuves d'une
profonde immoralité et d'une ambition sans frein. Nous plaignons
plutôt les citoyens qui, furent ses dupes, et on s'étonne que des
hommes comme Rey, Richard et Kolly aient consenti à lui servir
de piédestal, car op 'retrouve ces noms dans la mémorable con-

, t. t

spi ration de Chenaux, dix-huit ans plus tard.
. ~'At>

'. , -
L~ pape ayant condamné la franc-maçonnerie, la s,oc,i~té fri,,:,

bourgeoise fut calomniée par le clergé aux yeu~ du peuple. Ses
membres n'osèrent pendant longtemps se montrer dans la cam-
pa,gJ:)e, sans crainte d'être 'assommés par les p~ysaQs, comme cr/,-
nem.is de toute relïgion:

Mais rien n'égale la terreur, dont fut saisi le patriciat. encore
troublé par la conspiration de Heinzi à Berne, à laquelle avaient
pris part plusieurs francs-maçons.

Toutefois ;~:grâce à la famille GoUrau, alors toute-puissante à
Fribourg. Treyfayes fut traité avec moins de rigueur que ne l'eût
été à sa place un simple bourgeois. Il fut banni à perpétuité de la
Confêdération , et 50US la respousahilitè de SC5 par~llts. Le pauvre

,
1,
1
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Tschoupauer, déjà maçon de vieille date. reçu dans une loge. de
Paris, fut le plus maltraité et le plus à plaindre, car il était sans
fortune. Exilé, il finit sa vie dans l'élranger, ainsi que Gottrau et
DuUy. Ce dernier fit fortune en Danemark 1. On rel l'ouve le nom
de Treyfayes dans les manuaux du Conseil, sous date du23 A vril
18 t O. On l'autorisa alors à prendre part à la succession de s'on
l'ère, Gottrau d'Hennens , laquelle lui .était contestée par Gottrau-
Villariaz, en raison de sa condamnation à l'exil en t 763 2.

.-1-,.
1 En 1772 on accorda un viatique à sa femme ct à sa fille, pour aller le rejoindre,

_ 2 Le gonvernement avait adressé la circulaire suivânte aux baillis:
L'Avoyer el Conseil de la ville el république de Eribourg ,

A vous salut.
Nous ayant été rapporté , qu'il s'était introduit dans notre capitale une sôciété,

sous le nom de Iraucs-maçons, ct qu'il s'était tenu différentes assemblées entre les
Cil Il fr't\rcs , cc qui nous aurait donné occasion d'ordonner une commission pour do-
couvrir,le hut de ceuesociété ; 01:; nous ayant été relaté que Jçan-Piurre Gottrau,
de TreJfaycs, membre de notre Grand Conseil, comme chef ct auteur de celle so-
ciété, avait (en indiquant témérairement plusieurs personnes de haute distinction)
rccherché et même induit plusieurs de nos bourgeois à s'y faire recevoir, J!n leur
faisant prêter un serment formel, ayaut même appris qu'il se trouvait en particulier
convaincu d'avoir commis d'autres délits contre mos 'constitutions d'Etat, dont ce-
pelld~nl ses confrèr.es n'ont point eu ni part , ni, connaissance. Pour ces faits donc,
el comme auteur de ces assemblées dangereuses tenues contre nos constitutions, ct
pOlir ses .',lIauvaises mœurs, nous nous sommes crus. obligés deIul faire, signiller
de sortir tant de notre paJs, que de cc lui de la Suisse et des alliés, avec ordre de
Il'·Ypoint rentrer de sa-vie , sous peine, en cas de .contravenüon , d'être enfermé
dans un château fort pour le reste de ses jours. Ainsi nous vous ordonnons , que si
tùt on tard le dit ci-après signalé dût reparattre dans votre' district, 'vous ayez à le
faire saisir et conduire en toute sûreté dans notre capitule.

La ü-ane-muçonnerle , quoiqu'elle ne doive il beaucoup près pa" être envisagé'è
sur le pied qu'on la débite , elle est cependant absolument contraire aux constitu-
tions l'rinlOi'diales de notre Etat, et nous ne saurions envisager ces assemblées (qui,
dalls d'autres pays" -ont déja été rigoureusement défendues) que très-suspectes et
dangcrcmes pour notre Etat et pays, il cause de la l'orle liaison qui rcgne entre les
confrères, c'est pourquoi',' pour les prévenir; nous défendons par lesJ.résenles à
rous et il un chacun, de quelque condition qu'ils puissent être, sous le~ peines les
plus rigoureuses, non-seulement de se faire recevoir d'une telle société, ni d"'11
éta!Jlil' d'autres, mais encore moins de tenir des assemblées , sous tel nom ou .pré-
texte que ce puisse ëtre , sans, notre consentcrnent exprès, Y oulant, à cette fin, que
tous nos halllis , préposés, justiciers, jurés ct officiers, portent une exacte attention
li cc quo tous contrevenants soient rapportés Incessâmmeut à qui convient, pour",
nous en faire rapport, afin de les punir rigoureusement, ce que, pour la conduite
d'lin chncnn , doit étre publié' ès. lieux accotiiù'més', Adieu, '

Donné ce 27 Juillet 1763.
, ,Sigllaleme'!t.

Jean-I'ierre Gollrau, de Troyfayes , du Grand Conseil de celle république, che-
valier de l'ordre de St, Lazare, haut de Ci11l)pieds deux pouces, bi en fait Ile corps,
11gé de rrente-stx aus , les cheveux blonds, Jeux bleus, le visage marqué de petite
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..

On est surpris de voir celle procédure s'étayer encore, au liout
de six cents ans , de l'article de la Ihndfeste,qui défend les ras-
semblements particuliers, comme si le patriciat n'avait pas lui-
même démoli celte charte de fond en comble ..

L'année suivante (1764); Berne supprima à son' tour la franc-
maçonnerie dans ses Etats. Aux yeux de ce gouvernement , la
patriotique société de Schinznach ne trouvait pas même grâce.

,
Les troubles de Genève n'étaient pas encore apaisés, que l'at-

tention du gouvernement fut attirée sur ceux de Neuchâtel. Berne
intervint dans la querelle de celte principauté avec son souverain,
et, tfiut en ayant l'air de consulter Lucerne, FI'ilJOurg el Soleure.
décida le tout à elle seule. Après l'assassinat de Gaudot , qui avait
trahi le peuple, les quatre villes médiatrices tinrent une confê-
renee à Berne, qui décida l'occupation de Neuchâtel, presque
contre le gré de Frihourg et de Lucerne " car ces deux Etats ne
voyaient pas avec plaisir que la conduite de Berne s'entachait de
partialité Cil faveur du roi, de, Prusse. Uneseèonde conférence à
M(i)rat termina les troubles à l'avantage"'du plus fort, commodo

• . ' ..' '.;.: " d'jJ ',,!, '\ '.

coutume (1768). Neuf années après, la Confédération renouvela
sun alliance avec la F r,ail ce (1777)~ "

Du reste , Fribourg ne prit presquea,\Jcune pari aux)lùi,uve-
monts politiques qui agitèrent plus ou moins divers cantons, de-
puis la résistance de Wilchingen, dans celui J~'Scl~a(fouse (1720),
jusqu'à l,a mort du curê Waser , immolé par .l'arislocratie zu-
richoise (1777). Ce qu'il y a surlout de "pénible à voir, c'est l'in-
différence de Fribourg pour les troubles qui préparèrent l'éman-
cipation de Genève, celle république à laquelle l'avait lié tan~
d'intérêts divers.

Mais la lulle des, idées nouvelles çiin1re"les anciennes avait

vérole, parliculi~reme!ltsolls la lèvre inférlcure , le nez pelit, le front large, porte
ses' cheveux en hoursc ....est habillé .taruôt Cil uniforme roug e , avec lés parements
bleus-céleste, tantôt en habit bleu, puremunts rouges, porte aussi d'autres fois des
habits de drap ct de soie .. de différentes couleurs.
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commencé en Europe, el le temps était venu où ~e bruit lointain
deyaitretentir jusques dans la cité engourdie de ,ziihringen et la
tirer de sa torpeur. Les monstrueux empiétements de quelques fa-
milles enrichies par le service étranger, comme cellode Zur-
lauben à Zug, de Reding à Schwytz, etc .• devaient avoir un
lerme. Des citoyens généreux et dévoués osèrent rappeler au
peuple ses droits, aux gouvernants leurs devoirs. Micheli Ducrct
il Genève, Zërnlin à St, Gall, Heiuzi et Fueter à Herne. les trois
lCilin à Schwytz, et maints autres expièrent dans les cachots ou
le bannissement, les autres par la mort, leur attachement à la dé'-
mocratie. Les petits cantons, issus du triomphe de celte cause,
donnaient un triste exemple d'abàtardissement , en sévissant avec
plus de cruauté encore que les gouvernements aristocratiques
contre les populations qui voulaient se soustraire à lenr joug.
C'est ainsi que l'oppression sanglante de la vallêe de Livinen, en
1755, imprima un stigmate indélébile au canton d'Uri.

Si le gouvernement de Fribourg était toujours obséquieux il
J'ég~rd de la France; celle-ci ne s'en montrait guères reconnais-
sante ...Fribourg lui vendait des hommes pour du sel, etvmalgrè le
traité formel de 1674., celte denrée n'était pas livrée. C'est ce qu i
engagea le gouvernement à écrire directement au roi lui-même,
sous date du 21 Novembre 1786, tout en adressant à l'ambassa-
deur Vergennes un mémoire à ce sujet. 11 y est dit que: « la di-
1) rection des sels n'a pu obtenir qu'après les sollicitations et les
li demandes les plus pressantes, qu'il lui fùt délivré successive-
li ment mille cinq cents cha-rges de sel, c'est-à-dire la moitié de
)) la fourniture due pour la première année; qu'il n'épargna dès-
» lors Di frais, ni peines, pour parvenir à l'acquittement de ce qui
li' était dù au canton; qu'il fil même faire trois voyagesextraor-
)1 dioaires aux salines, afin d'effectuer par des demandes verbales.
li ce qui n'avait pu l'être par correspondance. Tout cela cependant
li n'a eu d'autre effet que celui de faire acquitter le solde <le la

'".'
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» fourniture ·de.la première année et trois cents charges à compte
l) de celle de la seconde année, ensorte qu'au 1" Janvier- pro-
1) chain, les deux premières années de son administration seront
» écoulées, et qu'à celte époque, il sera redu deux mille sept cents
1) charges, sans aucune ou bien faible espérance que cette Ii-
I) vrance se fasse aussitôt. »

Le mémoire ajoute:

« A cela se joint enc9re, qu'il vient J'être mis un nouvel ob-
» stacle au transport du dit sel de la part des préposés du bureau
1) de Jogne, qui ont signifié aux voituriers qne ~i ces sels devaient
» prendre cette route, et non pas celle qui conduit en droiture à
» Granson, qu'ils devaient y être déchargés et ne pas être voitu-
» rés plus loin avant les 7 heures du malin, qui est l'heure du
» bureau; ce qui a déjà été mis en usage sur los dernières voi-
» tures, et les pains de sel déchargés dans la rue ont par là été coo-
l) sidèrablemeut endommagés 1. Il

Nouvelle réclamation, l'année suivante. Elle commence ainsi:
«L'arrêt du Conseil d'Etat du roi, du 23 Déccmbre t 786, por-
» tant règlement pour les sels à fournir aux Suisses, renferme des
1) clauses si onéreuses au canton de Fribourg et-donne une atteinte
» si évidente an traité de t 674- et aux déclarations des amhassa-
Il dours du roi, de t 689 ct 1777, etc. 2 1)

Telles étaient les tracasseries que faisait éprouver à notro cnn-
1011 ceue-France , qu'il servait avec tant de dôvoùment.

II fut toutefois fait droit à ses réclamations.

Les Rhodes intérieures d'Appenzell offrirent à celte époque un
spectacle, qui pouvait apprendre à la Suisse toul ce que la théocratie
peut avoir de hideux, Un magistrat respectable ct patriote, le brave
Landammann Suter, périt sur l'échafaud, comme autrefois à Fri-
bourg Ar-sent, victime de la haine des ultramontains (t 784).

t A. C. lUissiv. N° 67. - ~ Ibid.



CUAI'ITHÉ IV. 137
Presque en même temps, Genève conquérait sur SOli aristocra-

tie une liberté de plus, et l'A[né~fque se déclarait indépendante
(t 783).

Nous faisons m"ention de ces faits, bien qu'étrangers à l'histoire -
cantonale, parce qu'ils ressortent du même esprit qui eng-endra
chez nous les événements de t 781 et t 782, ou plutôt les boule-
versements successifs, qui ont eu lieu depuis. Les quarante années
qui les précèdent ne forment. pour ainsi dire. qu'one période
d'incubation, sans relief marquant. Nous en profiterons pour con-
sacrer deux nouveaux chapitres à celle vie intérieure du canton,
laquelle, bien que .circonscrite dans un petit espace, n'intéresse
pas moins à un haut degré tous les amis de l'histoire nationale.
Un chapitre spécial traitera des affaires religieuses, et un autre du
service étranger, depuis la guerre des paysans jusqu'au t 9~ siècle.
En résumant ainsi dans un cadre unique tous les faits qui se rat-
tachent à l'u~ el à l'autre de ces objets , nous éviterons le décousu
et nous rendrons l'apprêciation plus facile.
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CHAPITRE V.

Evêelré d'Avcnticum. Son étendue. Sa juridiction: Sa division, .111

moyen-age. - Sébnsuen 'de l\IonŒ1ucon. - Première réshleuce des évêques :i
Frlbourg. - Strambino. - Ses empiétements. - Ses querelles avec le cha-
pitre: '~ J\fandilt concernant le c(;ncile de 'Trente. -.: Romanin. - Son expul-
sion. -;- Médiation de l'ambassadeur de France, - Le chupolain Currllt. - Dé-
part ct murt de Siramhino. - Le thnumaturg o. -, ,,,"rrivée du nonce à Jirihourg-.
Le prévôt d'Ail cl le curé Odet. - L'évêque Claude-Antoine Dudtng , - Le
prêlre Favre .. - Exagérations relig-iellses. - Suppression des jésuilcs. - Sup-
pression de la Valsainle. - Hauterive, - L'évêque Jean~Nicolas Montenach .
-e- Suppression de quelques fêtes.

L'évêché de' Lausanne, jadis d'Aventicurn , existait déjà au ô?"

siècle. D'autres en fontrenlonter l'origine jusqu'à la 1 ee moitié du
4rn.~ L'évêque Marius ayant, vers 590, transféré le siége épisco-
pal il Lausanne, l'évêché se trouva circonscrit comme suit: au
nord, depuis Auiswyl (Jura), près de Flumenthal, jusqù'à l'extré-
mité septentrionale du Val':" St. Imier, près Soncehozet Pierre-
Pert~is, où il touchait' il l'évêché de Bâle. A l'ouest ,il s'étendait
jusqu'au confluent de l'Aubonne avec le lac de Genève; au sud,
depuis l'Aubonne jusqu'à Vevey; delà par-dessus les Alpes jus-
qu'au Grimsel. L'Aar le bornait à "est depuis sa source jusqu'au
ruisseau Siggeren.

L'évêché, de Lausanne comprenait par conséquent la ville· de
Soleure et une partie cie son territoire, Berne, Bienne, le Val- St.
lmior , dans la Franche. Comté , .Jougne, Longueville, les comtés
de Neuchâtel et Valangin, Lavaux, le canton de Fribourg, le
comté de Gruyères et une partie de l'Oberland bernois.

Salutaris est le premier évêque, dont l'histoire fasse mention;
mais une vingtaine d'autres paraissent l'avoir précédé.

Au commencement du 13"''', siècle, l'évèchê de Lausanne était
divisé comme suit:

Décanat de Lausanne, avec la paroisse-mère, et cinq paroisses
il/fra muros , quatorze extra tnuros ; décanat d'Avcnches, avec
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Irenle-six paroisses: décanat de Soleure, avec trente-trois ;de Ve-
vey,avec quarante; de Neuchâlel, avec soixante-douzo , d'ultra
Venepiam. (à l'ouest vers Genève et le Jura), avec trente-un;
d'Ogoz, avec vingt-huit. Fribourg n'avait que seize paroisses,
Berne, vingt-neuf. Total: trois cent cinq paroisses.

Il y avait en outre quatre prévôtés et chapitres collégiaux: à
Soleure, Amsoltingen, St. Imier et Neuchâtel.

Il y avait des chevaliers de Malle à Moulbreloz, Magnedens ct
à Fribourg; des chevaliers teutons à Freschels.

A la réformation, Berne enleva, dit-on ,ù la cathédrale de
Lausanne pour deux millions de francs de valeur, L'évêque Sébas-
lien de Montfaucon mourut, en 1559, à Virieux-Ie-petit, village
de l'évêcl~é de Belley. Avant celte époque, les revenus de l'évêché
de Lausanne s'élevaient à cent soixante mille écus. Sa juridiction
s'étendait sur cinq Etats souverains : la France, la Prusse, et les
trois républiques de Berne. Fribourg et Soleure 1. Ses quinze dé-
canàts comprenaient cent quarante paroisses, soixante-deux cha-
pelles, indépendamment de plusieurs maisons religieuses des deux
sexes el de plusieurs -chapitres cauoniaux. : Le chiffre de la popu-
lation était de cent cinquante mille âmes 2.

Depuis la mort de Sébastien de Montfaucon, les évêques de
Lausanne furent ,constamment nommés par le Pape. En t 717., le
roi dé Sicile voulut en vain s'arroger la présentation des candidats.
Dés 1593, furent entamées des négociations pour fixer la résidence
de l'évêque à Fribourg, et l'on trouve, dans le manual du t 2 Jan-
vier de celle année, que, dans la séance de ce jour, le grand-
vicaire', le prévôt, le provincial des cordeliers et deux autres
prêtres. vinrent solliciter cette .autorisation pour l'évêque Dorot.

, 1 Une partie ducanton de Soleure relevait aussi du diocèse de Constance, el une
Iroisième de celui de Bûle , de sorte que trois évêques auraient pu , près de Elumen-
Ihal, oit te Siggeren entre dans l'Aar, parler ensemble dans le mëme bateau, sans
quiller leur diocèse. ~~,es paroisses, soleuroises el la parlie de la ville, qui apparte-
naient 3U mëmo diocèse , en furent détachées par un bref du 7 Octobre 1814. -
2 IIiogr. de I'évôque Duding , pm' le CU/'é IIfeyer. '
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Soit qu'elle n'ait pas été accordêe par leBrand Conseil , auquel
les bannerets en appelèrent, soit qu'elle n'ait été accordée que
pour un temps, le lundi 7 Février 1600, Mr. le vicaire général
Werro se présenta en Petit Conseil pour lui faire part de certaines
ouvertures qui lui avaient été faites par la nonciature, lors de son
dernier voyage à Lucerne. Après avoir représenté combien il était
malheureux pour le diocèse d'être privé d'un chef', deux ans s'étant
écoulés depuis la mort de l'évêque Gorrevaux, qui n'avait fait que
s'y montrer, il demanda, au nom du nonce, si messeigneurs n'ac-
corderaient pas à l'évêque de Lausanne une résidence à Fribourg? .
Que, dans ce cas, l'évêque serait choisi par les chapitres de Fri-
bourg et Soleure réunis. '

,On lùt alors une lettre, par laquelle le nonce informait qu'il avait
c~larg,~ Mr. Lamberger d'une commission auprès de messeigneurs.

" "Lamberger prit alors la parole ct reproduisit la demande de
M,J·.Werro. Il avait prévenu le nonce que la chose pourrait sc faire,
si I'êvëque voulait renoncer à la ville de nulle et s'abstenir d'une
cour fastueuse ,que la bourgeoisie de Fribourg ne verrait pas de
bon œil. Le nonce avait répondu qu'il ne s'agissait pas d'installer
à Fribourg un prince, mais un docteur, pieux,' qui montrerait
l'exemple des vertus chrétiennes; SUl' quoi on consentit à accorder
la résidence à l'évêque, moyennant quelques réserves. On nomma
po~; régler cette affaire une commission spéciale, o~ entrèrent ra-
voyer Meyer, le Statthalter Pierre Krumenstoll , le conseiller Guil-
lau me Krumenstoll, le" bourgmaître Lamberger, le commissaire
général Josse Vonderweid , deux. bannerets et le chancelier.

Un demi-siècle s'écoula depuis lors sans résidence de l'êvêque
de Lausanne à Fribourg. Knah n'y séjourna pas, mais son suc-
cesseur Strarnbino s'y fixa pour le malheur du canton, qui cn
éprouva tous les inconvénients prévus par l'autorité civile, malgré
les réserves formelles apportées à son admission.

En effet, l'évêque Dorot s'était engagé à ne provoquer aucun
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trouble, à n'introduire aucune innovation dans la république, sous
quelque prétexte :que ce fùt , à se renfermer' dansle cercle de ses
fonctions épiscopales et à se conduire d'une manière pacifique;

Wallewelle et Knab , successeu rs de Dorot , tinrent ces engage-
ments sans doute , parce qu'ils ne fixèrent pas leur résidence il
Fribourg. Mais le piémontais Strambino 1 commença avec l'au- -
toritè civile une guerre ouverte, qui ne se ralentit pas un jour,
pendant les 26 aos de son administration. Cetle longue période ne
fut qu'une succession de troubles et de scandales suscités par
l'ambition de.ce prêtre el ses prétentions exagérées 2.

Protégés p'ar les cours et surtout par Louis XIV, les jésuites fai-
saient une guerre d'extermination non seulement aux doctrines de
la réforme, mais à toutes les idées progressives. Non contents
d'avoir accaparé l'instruction publique supérieure, ils avaient exi-
gé que nul précepteur ne fût admis dans les familles sans leur pla-
ccl (1663). On brûlait les sorciers par centaines: les malheureux
Albigeois étaient partout traqués comme des bêtes fauves; les curés',
encouragés par les allures du chef, convoquaient sans autorisation
des assemblées de paroisses, et la chaire retentissait de sermons
politiques.

Quant à l'évêque lui-même. il s'ingérait en tout el par~out,
prononçant sur la validité des testaments. lançant J'excommunica-
tion dans les causes matrimoniales, revendiquant la sanction des
contrats de mariage , évoquant à lui des c~uses purement civiles,
citant à son tribunal les particuliers. sans égard pour l'autorité
temporelle, nommant de son chef des chanoines de Lausanne,
commettant une foule d'actes arbitraires, violant le concordat cl
le droit de collature, profanant les autels , etc.

Mais ce qui indisposa surtout le gouvernement, ce furent les

1 II prenait le titre e principibus su Martiiti. Voulait-il imiter les.apôtres ? -
2 "oyez la brochure de i\J. Kuonlin , intitulée: Der Bischo] Strambiuo'; el la ré-
ponse , etc,
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atteintes portées aux privilèges du chapitre, de St. Nicolas. Celle
- institution , fondée' principalement pour les .cadets de familles pa-

triciennes , était l'enfant chéri de. messeigneurs, quiavaienl obtenu
P?u~ elle uneex ernptinn enlière Je la juridiction épiscopale. Aussi
le gouv;erl,leme~l prit-il fait et 'cause pour les chanoines el lit Inire
pour les pro léger bien des scrupules de conscience.

L'évêque, soutenu par une partie du clergé, s'élevait contre le
chapitre qui prètendait que les curés des bênèficos incorporés
n'étant que ses.' vicaires proprement dits, devaient être. .en tout
(excepté pour l'administration. des sacrements) exempts dela juri-
diction. de l'évêque et étaient justiciables du chapitre qui, à cet
effet ,employait la commission apostolique. Plusieurs doyens et
curés adressèrent une' suppll;jue au Pape contre l'autorité de celle
c~mmissioll. Parmi les signataires, on remarqu~ a vec surprise un
prétendu doyen' d~ Soleure et .plusieurs autres également con-
trouvés. C'est qu'il était facile de faire accroire à l'ètranger ce
qu'on voulaitv L'êvëquo trouva des protecteurs dans cette même
fa~ille Gourau qu'il flétrit, dit-on, plus t~rd d'une épithète ita-
lienne si énergique 1. c .

L'avoyer de Billcns prit fait et cause pour lui, et profita du der-
nier moment de sa charge pour envoyer à Rome un acle supposé,
au ln~~Ul du gouvernement et muni d~ sceau de l'Etat, dont il se
servit frauduleusement, sous date du 23 Juin t 667. Cet acte de-
vait appuyer la supplique précédente. Ce qui en fait suspecter
l'~uthènlicité, c'est qu'il n'est point rédigé dans les formes légales
el usitêes.. Le secrétaire d'Etat ne l'a pas signé. Malgré son im-
portunée, celle déclaration n'a pas été proposée au Conseil, lès
protocoles du jour n'en font aucune, mention.

Les conseillers R. Progin, François-Nicolas Vonderweid el To-
bie 'Gottrau , etc., entrèrent dans les intérêts de l'évêque.

La cour de Rome cassa en effet la sentence dll la nônciature et
'."

1 Fontaine.
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déclara que le chapitre de St: Nicolas, .ainsi que ses vicaires de-
vaientêlre en tour soumis à l'omnimode juridiction de l'évêque
diocésain ,'et le Pape confirma cette décision. i

Le chapitre invoqua la protection du gouvernement. Celui-ci, ,
écrivit au Pape et au duc de Savoie. Nous! citerons cette dernière
lettre en entier:

« Sérénissime Prince,

» Les instances que nous avons faites auprès du St.-:Père, pour
» avoir lin évêque de Lui, à la recommandation de Voire Altesse
» Royale, sont de véritables preuves du désir que nous avons de
» nous maintenir dans la bonne correspondance que nos prèdê-
»cesseurs onl eue avec la maison royale .de Savoie.

•• ,". ;'. 1 •

" )) Votre Altesse Royale nous ayant recommandê, par seslettres,
» Monseigneur l'Évêque de Laus~nne .actuel pour le faire jouir
» des dépendances de sa j uridiction , nous vous avons assuré, par
» deux des nôtres, que nous honorerions vos recommandations, .en
» sa faveur, sur les -espêraucesque ce 'prélat nous avait données,
» qu'il n'intenterait rien au préjudice et à la diminutierr .des privi-
" léges etexemptions accordés à nos anc~,\r!l~ et dRJH notrecha-
1) pitre de St. Nicolas a joui sans interruption jusqu'à présent.

» Suivant les franchises de notre nation, .nous, nous sommes
» confiés à la parole de ce prélat: mais nous' avons expérimenté
» du depuis qu'il a bien diversifié sa conduite , ayant obtenu, il
» Rome, une sentence contre nos chanoines, d'une si surprenante
» manière', qu'il eût fait fulminer une excommunication contre
)1 eux, si notre.formelle opposition ne 'l'G~t interrompue. Nous lUI"
" envoyâmes une députation de notre Çqnseil pour le prier de
» surseoir. pour quelque temps , l'excommunication con Ire. nos

" ,. '-"'{" .'
» chanoines, à telle fin d'éviter le scandale de notre bo~rgeoisi~.

» Alors ce prélat, s'éloignant de du charité d'un bon 'pasteur, a
» méprisé nos prières et rebuté nos députés, s'excusant qu'il DO
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Il pouvaitdifférer .l'exècutioude Ia sentence qu'ii avait.obtenue à
l) Home. Cela DOUS obligea d'assembler et consulter des thêolo-
II giens qui se sont trouvés en bon nombre, lesquels ont. dêclarê
Il qu'il pouvait différer la promulgation de l'excommunication pré-
Il tendue 1 et qu'il était même obligé de le faire pour éviter le scan-
Il dale. Cc' que le nonce lui a ensuite commandé de faire, par
Il ordre exprès. Voyant que ce prélat était inexorable, nous avons
li été obligé de pourvoir à la nullité de ses procédures, et comme
Il il s'était attiré la haine de fout le peuple, appréhendant que
1) quelques passionnés ne perdissent le respect qui est dùà son
l) caractère, nous l'avons très-civilement prié de ne 'pas continuer
1) sa résidence en' notrecanton.

1) C'est Votre Altesse H'oyale qui le nous a procuré. Elle ferait
.» grande charité de nous en défaire à telle fin de lever à nos voi-
»<sins hérétiques le iprètexte qu'ils prennent de témoigner à 'nos
» sujets l'avantage de ne pas. être sous J'autorité d'un tel évêque.
» Si nous obtenons celle grâce de Votre Altesse Royale, nous
» redoublerons nos prières pour obtenir du Tout-puissant qu'il
JI vous ait tout en sa sainte garde. Donné le 5 Janvier t 67 t. » ,

On écrivit aussi au marquis de Grésy. ambassadeur de Savoie,
au nonce Cybo , a:u cardinal Borromée;

L'évêque Strambino 'avait un parti dans là clergé de Notre-Dame,
à la tête duquel Maille recteur Pierre Montenach, et dans le gou-
,"ernement. A 'la tête de celui-ci était l'avoyer Gottrau de Billéus.
Quand il était question de l'évêque dans les assernblèes du gou-
vernement; on en faisait sortir ses partisans les plus décidés, comme

":convaïncus d'avoir fait en sa faveur des acles de faux et de lui rap-
porter tout ce qui s'y passait 1.,

'L'évêque avait acheté, SUI' les Places, l'auberge de l'Ecu-d'or
(t 666), convertie depuis t'802 en bùèhè~ du gouvernement. Dans
la.proximitê se trouvait la chapelle de St. Maur. Strambino , qui

1 Fontaine.
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était grand amateur d'indulgences, en accorda à cette chapelle, 'par
un bref de Clément IX( 1672). '

Le gouvernement articulait trente griefs contre l'évêque: 1° d'a-
voir ameuté le chapitre de St. Nicolas contre l'Etat; 2° de l'avoir
désuni par l'appât de pensions françaises; 3° d'avoir molesté les
chanoines qui refusaient d'entrer dans ses vues; 4° tenté "de
séduire un conseiller, avec deux louis; 5° d'avoir calomnié un
autre; 6° D,surpé des nrrhes matrimoniales; 7° autorisé des
femmes mariées à convoler en secondes noces, sans s'assurer
de leur veuvage; '8" dissous un mariage légitime; 9° haussé, le
taux: des dispenses; t O· empêché la réconciliation des partis en li ..
tige; t t ° admis trop légèrement en serment; t 2,° s'être prononcé
ouvertement pour lé duc de Savoie; 13° s'être enquis dans ses vi:
sites pastorales de choses qui ne pouvaientintêresssr qu'un espion,
par exemple du poids des cloches ; t 4.~ avoir condamné un curé à un
grand châtiment pour un faux témoignage' de son secrétaire Ro-
maniu; 15°, prétendu bàtiI; sa maison sur le territoire du duc son
maîl~~; t 6'" multiplié des visites dispendieuses ; 17° prolongé les
procédures; t8" exigé 20 hatz de chaque candidat à une cure;
19° cherché à soumettre. son évêché à .la nonciature. de Turin;
20· permis à des prêtres étrangers de mendier dans le pays; 2tû
défend,u de publier I~s ordonnances souveraines sans sa-permission ;
22° défcndq' aux prêtres de' payer fohmgeld; 23°empiélé sur les
fondations pies; 24· semé la discorde, dans le canton; 25° corrom-
pu quelques magistrats en faveur de la Savoie contre Berne ;26",
s'être permis plusieurs impostures : 27" avoir légué sa maison 3U

duc de Savoie; 28° avoir avili les indulgences, par la vente Ides
Ablasspfenning; 29° scindé et délimité des paroisses arbitraire-
ment et sans l'aveu du gouvernement; 3.0° avoir publié à Soleure
une prière scandaleuse contra inimicos suas Eriburgi et de se
servir d'un secrétaire, ecclésiastique, à qUI ildonnait le droit de
rédiger des "âcl~S notariaux, etc. ' " :' d' .. ' ,

10
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De son côté, l'évêque invoquait, à l'appui de ses prétentions,' le
concile de Trente, dont les décrets n'avaient jamais été adoptés

- dans le canton de Fribourg, sous le rapport de la discipline, mais
seulement sous celui du dogme. Les thèocrates contestent aujour-
d'hui ce fait avancé par Kuenliu. Le contre-mémoire se donne
surtout beaucoup de peine pour prouver le contraire, se prévalant
même de quelques déclarations souverainès, qui rec~nnaîlraient
implicitement l'autorité du co~cile en toute matière. 'Il semblerait
pourtant que legouvernernent est le meilleur juge de ses propres
intentions, et que des déclarations claires ont plus de valeur que
des termes vagues. Aussi, sans entrer dans ~ne réfutati~n dètaillèe
~les arguments reproduits par le contre-mémoire, il suffit de citer
ici' en entier le .mandat souverain , du 17 Août t 677, do'nt parle
MI'. Kuenlin. Hien de plus positif. C'est une circulaire aux baillis,
du 17 Août 't 677 : " , ' , , ,

(( Nous l'avoyer, Petit et Grand Cqnseil ,savoir faisons:

Il Des troubles fréquents ont été longtemps provoqués dans cet
» Etat par le clergé qui prétendait que le concile de Trente avait
». été adopté par nos aïeux (que Dieu mette en ;gloire) non

'11 seulement en ce qui touche 'la foi, mais aussi la réformation
Il cl les mœurs, .et l'évêque actuel se fondant sur cetle supposition
1), pour introduire des innovations contraires à,.nOlre autoritêçseu-
» verainetê et juridiction, nousavons fait faire des recherches dans
» 'nos archives, à l'occasion du dernier monitoire', èt J'lous avons
)1 trouvé que le concile n'avait été reconnu dans les années 1562
» el 1565 qu'en ce qui concerne la.foi elle culte. NOliS avons jugé
» 'nécessaire de faire publier la forme et la restriction de cette ac-
»ce,platioD, afin que chacun CD ail reconnaissance. Vous saurez
II ce que vous aurez à faire à cet égard, et vous l'insérerez dans le
Il protocole du château. ,",,"

i ' ~ \

» Ci-joint notre manière de voir en général à l'égard d'un cer- .
» tain monitoire. Vous la publierez également et la ferez afficher

"k
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-» aux lieux accoutumés et vous y conformerez àl'occasioo. 'Sur cc,
Il que Dieu soit avec vous.

Il Aclum en Deux-cent, le f 7 Août 1677. )

Le nonce Cybo ayant écrit à ce sujet à messeigneurs une lettre
impertinente, il Y fut répondu avec dignité.

Le concile de .Trente a .êtê proposé en Deux-cent et rejeté le
30 ,Décembre t 56.1, le 5, , t 0, f 4 et 25 Février 1568 et enfin en
Mars t 571. L'EvëqueDuding, ayant fait un nouvel essai de plu-
sieurs manières, renonça aussi à ses prétentions par unedécla-
ration formelle qu'il remit à l'avoyer d'AIt, au sujet des deux curés
de S~les el de Vauruz, condamnés au bannissement. « Au reste, dit
Il cet avoyer dans ces hors-d'œuvre, l'évêque Duding ne peut mettre
ilia main à la plume sans .écrire une pauvreté ou une sottise. Sa
» lettre au Grand Conseil au .sujet des deux curés contenait une
» hérésie 1).

Comme -le mandat précité n'avait pas été protocolé' par erreur,
l'archiviste'Montenach le fit transcrire de l'original qui avait été
adressé au bailli de Corbières, PierreCastella, lots de sa publica-
tion. Il fut ensuite inséré à la fin du livre des ordonnances,' N05,
'avec la signature du' chancelier 1"

1 En voici ln traduction nllemal!rle :
General Mandat bCI r ellend ein l\fonitorium des JI. Nnnlil'imd die Ânnehmu'ng

des Concilii 'I'rtdenünt.
Sehultheis, Klein und Gros Ralh, etc.,

Die Vihlfiilligc irrungen 'so es einlange Zcith in diesem Stand gcwesen des COII-

ctlii Tridenlini halber darum die Geistlichc behanplcn wollon , aIs wâre solehes vou
unseren in Goll ruhenden Vordercn nit allein in Glauhenssachen , souders auch
um die l\efol'lualion und Mores angenommou worden , uss wclcher Supposition
<lcrielzige Herr Bischoff vou Losanneu vi hl schâdliche Nuweruugnn zu Sçbmale-
rung uuserer allen Judicatur Boheil und Jurisdiclion gesucht , wie aber wir die
Sachen in unseren Arcbiviis us Anlas des letzt.en Monilorii crsucht und also befun-
den wordcn das wir dassolbe Concilium anders nit also so Vihles den Glauben ùfirl
Gollesdienst anhetrifft , nemblicben dilue" Jahren 1562 und 1565 angenommeu,
hahen wir cine Nolhdurfi sein befnnden die Fnrm und Heatrictlon diser Annelullllllg
zu allgerncincr Nachrreht "offentlieh 'publicircn zn lassen , so du bicrniit 'Wi l'S 1
wüssen mil gebi.ihI'cnüeI' Form zu thun undim Séhlossbuch zu hcgTeifcn. Hicbcy
h:Js't du zu empfahen die"allgcmeine Erinuenmg übnr das hewusste Monltorlum , 50
duauch wirst ofluutlich vcrkiiuden und an denon Orien wo die gewobnl'icben Ail-
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Le Petit Conseil, présidé par le baron d'Ait, fit, vers le milieu
du siècle suivant, la même déclaration dans sa séance du 22 Fé-
vrier t 74·2, ou plutôt il dit encore plus ; savoir, que jamais le
concile de Trente n'a êtè reconnu dans le canton, le gouverne-
ment ayant formellement protesté contre 1.

Ces déclarations solennelles, faites à plusieurs reprises. de 'siècle
en siècle, doivent fixer l'opinion à cet égard, elle contre-mémoire
épiscopal, en taxant M. Kuenlin de mensonge, en révoquant cu
doute l'authenticité des citations, fait lui-même preuve de la plus
insigne mauvaise foi, et tout ce qu'a pu écrire l'évêque Duding,
en t 750, ne prouve rien contre le document officiel. La réponse
se trouve dans la déclaration précitée du Petit Conseil •
. -Ces querelles, hien que souvent très-ridicules 2, méritent d'oc-
éuper une place dans l'histoire. C'était deux autorités-qui 'se dis-
putaient la plus grande part de tyrannie, et, sous ce rapport, nous
ne pouvons prendre part ni pour l'une, ni pour l'autre, en dehors
du.peuplev Mais nous tenons à constater que l'Etat a toujours rèsistè
avec énergie aux empiètements du clergé et, qu'à cet égard, le
gouvel'Demcnt patricien a l~issé à ses successeurs un bel exemple
à suivre.

Dès l'an t 670. il défendit au turbulent Strambino. de, résider ~l

Fribourg, et 1 comme on s'attendait à ce qu'il pût y revenir , des
sentinelles furent postées aux portes de la ville pour l'empêcher
d'y rentrer. ,l' .

En 167 l , Ioule communication avec l'évêque fut "prohibée,',
sous peine de destitution 3.

C.e"qui affaiblissait la considération du ciergé, c'était sa mau-

schlag geseheben nnch afflgiren lassen und dieh dnbegebenden Fuhl derome ge-
mâss zn verhalten wiissen wirst,

Gull mil dir. Aeturn vur Mebreren gewalt den 17 Aug. 1677.
t Es erhcllct fiirhass aus dem eingegebenen lJiscbœffiichen Brier, .und man hat

es iedcrzeit dafür gchalren , dass das Concilium Tridentinum niemalen von hieslgen
Ort und Stand, masscn unsere Regiments vorfahrer eine formaI Proteslalz formirt
und abgelegt haben, seye angenoromen worden. - 2 Voyez J'exposé détaillé dans
le manual du Conseil .• page 5:12. - 3. A. C. =: ,
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vaise conduite. Le prêtre Cavissin fit à Vevey une esclandre des
plus scandaleuses (t 657). Dom Trinchent, curé d'Estavayer-le-
Gibloux , fut destitué pou,r la même raison (1672). 1\ fallut dé-
fendre aux marguilliers de St. Nicolas et de Notre-Dame de lais-
ser entrer leurs femmes, ni au chœur, ni à la sacristie (1656), et
aux chanoines de fréquenter des maisons et des filles suspectes
(1 (72). Le frère même de l'évêque, qui était P. définiteur, fut
accusé par la femme d'Antoine Python d'avoir attenté à l'honneur
de Pernon Lang (1669). Les prêtres se livraient sans gêne au
plaisir de la chasse roce cl amosa , au trafic en détail du viu, du
pain et du fromage.

On permit à dom Brünisholz , curé de Chevrilles, de continuer
à exorciser les vers blancs, à condition qu'il s'abstînt de boire
immodérément avec l~s paysans (1663). Il Y avait une telle
surabondance de prêtres, qu'il fallut aviser aux moyens d'en res-
treindre le nombre (1669); la paroisse de Treyvaux surtout était
surchargèes d'ecclésiastiques mendiants. Les corporations reli-
gieuses étaient devenues exigeantes. Hauterive et les cordeliers
ahusaient du droit d'asile pour protéger des malfaiteurs (1670).
Les augustins s'opposaient à la construction' de quelques digues
au Gotleron, les capucins à la construction du couvent de la Vi- ~
sitation, et les visitandines à la bâtisse du vieil arsenal. Les jésuites
prétendaient jouir du droit de traite foraine' à Marsens. Enfin les
curés se permettaient de stipuler des actes notariaux ct Ile con-
voquer des assemblées de commune et de paroisses. Il fallut aussi
limiter l'enrichissement excessif des couvents , source de mille dé-
sordres (t 67 1). Deux dominicains s'étant installés dans celui d'Es-
tavayer , y causèrent un scandale tel, que l'autorité dut interve-
nir (1675). Un ;~p)~r~(Dreyer) avait illustré les augustins pen-
dant le siècle préc4de9t; Un moine du même nom jeta le froc, en
t 67 t • et changea' de religion. Il fallut aussi renvoyer ,l'es minimes
de Romont, ft cause de leur inconduite.

Les capucins eux-mêmes ne menaient pas une vie si austère.
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Défrayés dans toutes leurs courses par l'Etat, ils co profitaient
pour faire assez henne chêrev-comme lc prouve le permis imprimé,
qu'on a encore délivré jusqu'ait milieu de ce siècle :1. Lecanton
était parcouru par des vendeurs' d'indulgences qu'il fallut chasser.
nes plaintess'èlevèreut , en t 74.2, contre quelques chanoines qui
se permettaient de danser.

L'évêque paraissait plus occupé d'étendre sa juridiction que de
réprimer ces désordres, fomentant la résistance à l'autorité tem-
porelje sur lous les points où elle touchait aux soi-disant immu-
nités ecclésiastiques, délivrant lui-même des passeports en latin
et des permis de collecte et de danse. Indulgent pour les désordres
du clergé ,il déployait contre les .laïques une sévérité ridicule.
li' alla jusqu'à excommunior Jèan Ouleyres , pour avoir cultivé la
vigne il Font, sans doute un jour de fête (t 671). S'à'rapacité ne
connaissait point de hornes. Il exigea entre autres une somme
énorme pour la consécralion du cimetière de Dompierre, qui avait
,été profané par une fille (f 681) Of'

Mes,seigneurs remontrèrent ènergiquementà l'évêque, qu'en vue
de prévenir de plus grauds abus et désagréments, il était urgent
d'aviser aux moyensde réprimer les nombreux scandales donnés
par les prêtres , non-seulement dans la capitale, mais aussi à la
campagne ~ rière MOnlbo\'on, Romont et Estavaycr, etc. 2.

La scène des ursulines, eu 1677, fut, dans cetle dernière lo-
cali té , un véritable scandale. Les sœurs Thulubé s'y ét~ieriléla-
blies sans autorisation, SO\lS prétexte de tenir une école ;Iefilles,
par suite d'un legs du prêtre Croisier. Le gouver'nement' voulut
les faire partir; ces dames résistèrent, encouragées par l'évêque,
le clergé et notamment par leur frère Thumbé, prêtre;'.

,
.. l'Les pèrgs capucins, porteurs du présent biljet, pourront-proudre leur luge-
ment cl repns à Berne, la Singine ct Morat, '~hez quel auhergisto qu'ils voudront,
aux frais de la trésorerie de Fribourg , à raison de quinze halz Ilur tète pour le dtner,
cl dix-huit pour 10 souper el, concher, tout extra compris. - 2 séance tin 21 Avril
1724.
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Quand le bailli se présenta chez elles pOlll' faire exécuter la
sentence d'expulsion , elles se réfugièrent dans l'oratoire comme
dans un asile inviolable, déclarant qu'elles n'obéiraient qu'aux
ordres dç leurs supérieurs ecclésiastiques. Le prêtre Thumbè, s'é-
tant permis des actes très-répréhensibles, fut banni du canton. et
le 'même sort attendait ses sœurs; mais clics trouvèrent des pro-
tecteurs puissants. Le nonce, les cantons catholiques, les députés
de Lucerne prirent fait et cause pour les sœurs Thumhê ct leur
frère. Celui-ci fut rappelé, mais à condition qu'il se présenterait
en Conseil pour y recevoir une réprimande sévère (t 678)"1,

Quant aux sœurs, on leur permit de rester; mais ni leur mère,
ni les ursulines ne voulurent les recevoir. Le Grand Conseil , oc--
cupé de cette mesquine querelle, déclara.une fois pour toutes qu'il
n'entendrait jamais faire la moindre concession préjudiciable à sa
compétence 2.

I ..e nonce ayant lancé un monitoire d'excommunication pOtH'-
complaire' à l'évêque, le Grand Conseil déclara ce monitoire nul
ct comme non avenu. Défense fut faite à tout ecclésiastique de le
publier dans le canton, sous peine de bannissement ct confisca-
tion. Celui qui suspendrait l'exercice du culte serait condamné aux
mêmes peines. Il fut de plus décidé que, si dans le terme de trois
semaines, l'évêque insistait' sur la sentence d'excommunication, il
serait mis au ban. Le conseiller Python fut chargé, bien malgré
lui, de J'accompàgner dans ses visites pastorales.

Le gouvernement tint à cette occasion au nonce un langage
qui put le convaincre qu'on ne céderait p~s, facilement aux exi-
gences ultramontaines 3~

1 A. C. P. C. Séance du 10 liai. - 2 Aber für einmahl fiir gut hefunden und
erkannt , dass mali unsere aile Gebrauche hark homan uf Judicatur inkein Corn-'
promis setzen wird. Séance (lu 24 Mars 1678. ~ 3 Elier hochf', gnaden wlrd ge-
heten , mil solchcn gefahrlichen novitâten einzuhnlten ... Auch nit zu glaubeu,
dass wir uns durch solche ungewohnte Millet von dem , so nnsere vorelteru hinder-
lassen, werden cnlwehren und abweiseu Jasscn. Lettre du 14 Mars 167\J. '
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Les. défenseurs de Strambino accusent ses adversaires d'altérer
les citations, ou mëme de recourir à des lictions calomnieuses.
Nous croyons ne pouvoirmieux faire en cetle niatière que de citer
textuellement au moins deux lettres du gouvernement, relatives à
ses démêlés avec ce prélat, laissant au lecteur le soin d'en tirer
les conclusions.

Au duc de Savoie. « Les bizarreries que commet l'évêque de
Lausanne, depuis son entrée dans notre canton, contre toul ce que
nous devions attendre de lui, ne concernent pas seulement l'exemp-
tion d/ notre vénérable chapitre de St. Nicolas; il commet des in-
justices notoires dans les causes matrimoniales, qu'il s'arroge,
.empiétant sur notre juridiction par toutes sortes de nouveautés.
Nous épargnons à. V. A, R, le détail de toutes ces indiscrétions et
extravagances. mais il nous serait impossible de les tolérer plus
longtemps. Nous n'ignorons pas qu'il a su prévenir contre nous
toutes les cours qui lui sont favorables, par des procédés très-
inconvenants, Ceci ne saurait nous déconcerter, et nous saurons
nous maintenir en possession des droits que nous ont légués nos
prêdêcesseurs , et, quoi qu'il en dût coûter, nous ne reconnaî-
trons à cet églÎrd aucune juridiction étrangère. Les alliances que
nousavons contractées avec V. A. R nous font un devoir de celle
déclaration, etc. 1 »

A l'évêque. « Nous aurions bien de la joie de voirIes effets
des protestations que vous nous. faites de vouloir entretenir une
sincère et bonne intelligence avec nous, et les meilleurs moyens
pour y parvenir seraient d'éviter toutes les nouveautés cl vous
conformer au concordat signé et accepté de toute part et d'e'xer-
cer vostre charge pastorale comme vos prédécesseurs onl fait et
entro autres à l'égard du secrétaire de vostre cour, qui ne se sont
servicy devant que des notaires publics et séculiers de celte ville,
en quoy vous trouverez salis doute plus d'avantage que d'en vou-

1 Lettre du 2 Décembre 1678. Tra,1. do l'allemand.
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loir user comme vous nous marquez dans la fin de vostre lettre.
Car si vous prétendiez de porter de vostre côté les affaires à
quelque extrême dangereuse, vous nous mettrez dans la nécessité
indispensable de prendre des mesures convenables pour la défense
des anciens droits et possessions de nostre Etat; ce qui pourrait
avoir des suites de la dernière conséquence, comme vous pourrez
bien juger vous-même. Nous prions Dieu qu'il vous ait en sa sainte
garde. Actum , le 6 Avril 1679.

Vostre affectionné à vous faire service.
L'AdfJoyer, Petit et Grand Conseil.

Strambino avait un secrétaire tout dévoué, en la pe~sonne de
dom Romanin ou Romanens, 'de S~rens 1, qui ne manquait 'au-
cune occasion de déployer son zèle pour les intérêts' Ile son .maî!l~e
et de renchérir même sur ses ampiètcruens. Ce dêvoûn\~nt.louable
en toutes autres circonstances, lui fut fatal el attira sur le secrè-

.' . . .

taire tous les effets du ressentilnent qui ne pouvaient' atteindre
l'évêque. C'est ici le cas de rappeler l'origine d'une fête, ignorée
de beaucoup de personnes. Après la bataille de Vilmergen, un
~oine de Salins en Bourgogne écrivit à la sœur Diesbach , de
Montorge, que le Ciel avait révélé au R. P. Marmet, dans la nuit
de St. Bernard, le 19 Août 1651, comment il fallait invoquer la
protection divine contre les huguenots et célébrer les triomphes
du catholicisme; que, dans ce but, il fallait consacrer une cha-
pelle à la Ste Vierge et recueillir une somme de 3000 frs. pOUl'

construire une église, sous l'invocation de N.-D. des anges. Telle
est l'origine de la procession qui avait lieu le dëuxième dimanche
de Février. Dans celte cérémonie le prévôt figurait avec la crOSH~
et [a.rnltre. En 1679, l'évêque le lui défendit sub prBna suspen-
sionisa divirus fa cto ipso incurrend a, QU'OIl juge du désap-
pointement et dela colère du chapitre! Le Petit Conseil protesta
contre cette atteinte portée aux privilèges de celte institution, se

. 1 Celle famille existe encore.
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fondant sur les 'bulles, l'usage, 16 concordat et une lettre du nonce.
Romanin , interrogè , convint que la défense venait de lui, et
comme il ne cessait pas de faire opposition au gouvernement, dans
les formes les plus insolentes, l'ordre lui fut intimé de quitter le
canton dans un terme donnê Î l (79). 1\ était accusé d'avoir été
banni du bailliage de Bulle pour résistance à l'autorité ecclésias,..
tique, d'avoir répandu des calomnies contre le gouvernement, de
s'être vanté qu'il ne reconnaîtrait point d'autre maitre que l'évêque,
d'avoir scandaleusement enfreint les ordonnance!' souveraines à
Ueberstorf', d'avoir honni icelles, les appelant gazettes, n'avoir
obtempéré à aucune sommation de l'autorité civile, d'avoir apposé
de' fausses signatures au Surnmarium (mémoire de l'évêque).
d'avoir stipulè de faux actes en cour épiscopale el exigé des émo-
luments dèplacês , ctc. On voit que ce prêtre pouvait servir de
modèle à nos thêocrates modernes. L'évêque ayant voulu justifier
son secrétaire, on ne donna plus que vingt-quatre heures à celui-
ci pour partir.

Il fallut employer la force pour l'arracher du palais épiscopal.
Ce fut moins un renvoi qu'une expulsion violente , accompagnée
de circonstances où le caractère du prélat se montra dépourvu de
toute dignité, comme on peul s'en convaincre par la déclaration
officielle 1.

1 Déclaration sermentale sur l'expulsion de Dom Homanin, ordonnée par
arrête du 8 Mai 1679, en presence du gl'fllld-,H7.ulier Petermnun Reino/d.

Les officiers Lary el Groniou déclarent en vertu de leur churgc el par serment
ëtre entrés dans la maison de Mgr. l'évêque par commandemcnt du Hr, Gross
(grand-saulier), (lui y èst aussi entré suivi d'eux cl des deux témoins, sçavotr.Ies
notaires Wiprecht ei Brisel , cl comme après que le dit Hr, Gross eut, conféré avec
Mgr. l'évêque et remis un papier en présence des témoins, avoir dit aux déposants
en sortant aceompagné des dits témoins en allemnnd , à devoir exécuter pour la
sortie de D. Romanln l'es ordres, qui .leur auraient été donnés et intimés de la part
du souverain; sur ce le dit Hr. Gruss 'el témoins Mgr. I'évëque avoir dit aux dépo-
sants , qui étaient co l'allée: que faites-vous ici , les prenant par le hras pour les
faire sortir, leur réitérant de sortir, ct qu'Il était en sa maison, qu'tls n'avaient
rien à lui commander, etc, elc.; ce qu'ils n'ont voulu faire ,alléguant qu' ils 'n'~-
vaicnt commandement coucernnnt Rdme seigneurle , el quant à sa personne on n'y
attenterait en rien, qu'Ils le priaient d'excuse, étant là pour meure en exécution
les ordres souverains contre D. Uomanin, à sçavoir de le chercher dans la dite ..mai-
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L'ambassadeur de France, .. Grave', offrit enfin sa médiation
cotre l'évêque et messeigneurs, Mllis le gouvernement se demanda

son pour l'avoir et faire sorlir par ïorce , en cas qu'il ne plut au dit Mgr. l'évêque
amiablement sans grand bruit, Pendant quoi étaient accourus les officiers Wuillerel,
Voulauthen ct l\IC)'C1', auxquels à I'Instant Mgr, l'évêque ferma la porte au nez , ct
dès nussitût qu'elle fut ouverte et les dits officicrs entrés avec les maures Hierosme
Goumin el Pierre Sottaz pour séconder la sortie de D. Uomanin par force en cas
de besoin, 1\1 gr. l'évêque rappela le Hr, Gross, qui revint, nuqucl il dit: qu'il
voullaitlirc le papier remis, le menant dans la chamhre d'en bas, le fit couvrir et
lut jusqu'à la troisième fois le dit acte, cousu liant à part avec son frère qu'il dé-
pêcha d'abord hors la maison par l'écurie: voullant ensuite discourir avec le HI'.
GrosS, pour suspendre les affaires, qui répondit n'avoir ordre de plus attendre,
priant Mgr. l'évêque de vouloir faire sortir 1). Ilornaniu de chez lui do bonne grâce.
Sur cc être sorti en disant aux officiers de faire ce qui leur nvuit- ·été ordonné, et
qu'après ce Mgr. l'évëquo aurait pris le déposant LaI')' à part ct dit : mes enfants
quel ordre a.vez-vous? Prenez garde à cc que .vous ferez. Sur quoi lui fut répondu :
que si lui 1\[gl'. l'évêque ne leur donnait de bonne D. llomanin, qu'ils avaient ordre
de le prendre pal' force, et le sortir hors de la ville. Là dessus avolr reparti, prenez
.vons garde, (Ille si vous touchez le prêtre, vous serez excommuniés; et puis cela
portera perte à \'0115, à vos enfants, à votre famille ct à toute votre lignée. Sur ce
les dits officiers avoir dit: qu'il pourrait faire tout cc qu'il voudrait, qu'ils avaient
le commandement souverain, étant oblig-és de l'exécuter, de rnëme que ses servi-
teurs, quand il leur commandc quelque chose. Là dessus les dits ofûciers Goumin
ct Sottaz avoir prié plus de dix à vingt fuis le père Itecolet à leur vouloir ouvrir la
por[e de la chambre de D. llomanin, à défaut de quoi ils fornleut force, ce qu'Il
ahsolument refusa de faire. Mgr. l'évêque étant présent se promenant par l'allée,
en les exhortant d'a.voir patience jusqu'à l'arrivée de Mr. le recteur, qu'Il avait r-n-
.voyé quérir , ct qu'cil après on regarderait comme il serait il faire. SUI' ce les dé-
I,osants ct leurs compagnons ouvrirent la porte de la première chambre où il ne se
trouva pcrsonne , forcèrent donc la seconde porte, qui cst celle de la chambro de
n. llomallin, où ils le trouvèrent, ct que pendant que l'on forçait la ditc porte Mgr.
J'évêqne ayant l'étole, invoquant la Ste Trinité, aurait excommunié, de la part des
31lôtr.es si, Pierre et si. Paul , cu vertu du pouvoir qu'il disait avoir du SI. Pere,
ét,lIIt le pasteur d'Eglise en ces quartiers, \ous ceux (lui se mêlaient en cettc affaire
de force ct 'Violence, faisant ouvrir la porte de sur la rue, et pris tous les assistants
de dehors pour témoius de cette excommunication, Cl que Mgr. l'évêque suivit Ics
dits oŒciers ct mallres Goumin et Soll.az entrants cu dite chambre. Voyant. (ltIC
l'on vou liait prendre par force D. Romanin, ayant été prié ct recherché, qu'ils Ile
le feraient moyennant qu'il le sortit de gré, ct qu'eu tel cas ils Ile le toucbcrnlent,
étant une personne ecclésiastiquo , cria à haute .voix: que la foudre du ciel devait
tomber et abturer les dits officiers et tous autres, qui sont complices en celle occa-
sion contre 1). Itomnulu ; ce qu'il réitéra plusieurs fois avec d'autres imprécations.
Lui avoir sur cc reparti: qu'il était de la malséance d'un prêtre de faire tels souhaits,
car si la foudre tombait, il en serait aussi .lopché, étant dans la mëme maison ct
lieux. De plus, l'évêque avoir dit qu'ils savaient bien comme il était passé à Berne
ct ailleurs, lorsqu'on)' avait maltraité les prêtres. Sur quoi avoir été reparti par le
déposant Lary , entendant Calviu ct Luther, etc., que si on Clisse chassé alors hors
de la ville dellerne et ailleurs les méchants prëtres , le changement de religion pos-
sible ne serail pas arrivé, et que pondant ces entrefaites accourut le notaire '''iprechl
avec ordre de Mr. le graud-sauuer aux officiers pour la sortie de D. Itomauin sui-
yant Iecommandcment rcçu , sous l'cino d'être hautement chàtiablcs. Quoi entendu
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quelle espèce de trnnsaction il proposerait? S'agissait-il de com-
pétence, ou de concordai, il n'appartenait à pcrsonne d'en déci-

assurent d'avoir derechef dit à D. Romanin 'de sorti r de bonne, si moins ifs le sor-
tiraient de force, ct que sa réponse a porté , qn'ilnc sorti r ait poiut , que ça lui était
défendu par son supérieur, et que lui n'élait pas maltre.' Pondant ce le frè re de l'é-
vêque le touait. Sur quoi être ar r ivé là !\JI'. le r ucteur D, Cou rr at el Il. Denz!e r aux-
quels Mgr. I'évéquc III récit, qu'on t raitait mal D. Uomanin, et qu'on vou liait sorti r
pa r force. Air. le recteur avoir dit : qu'est-ce ça 't et lui ayaut été réitéré l'ordre sou-
verain avec prière de le sortir de bonne par l'écurie, ct qu'Il n'y aurait pas de hruit,
et que les officiers ne le toucheraient point, qu'ille pourrait accompaguerjusqu'û la
porte de ville. A quoi 1\fr.le recteur n'al ait IHIS répliqué grand'chose, sinon qll'il
était à sçavoir si le souverain avait couuuandé de f:,ire lelle violence. Enliu puisqu'il
n'y avait lieu de sortie amiable, prirent D, /tomauin par force ct sorti rent ninsi de la
chamb re et maison, pendanl quelles enlrefuites Mgr. l'évêque ayant derechef l'étole
mise , étant sur la porte de l'entrée de la maison, redouhla I'excouununlcation coutre
tous les complices de celle action violeute, qu'ils soient dedans ou dehors de sa mai-
son, voyant que personne ne vennit au secours de D, Romantn. Sur quoi uyaut été
dit au Udme par les officiers ct autres ci-dessus nommés, qu'ils n'acceptaient la dite
excolllmunicatio.n, 'ct qu'eux ne pouvaienl pas vcni r à cela, et IIU'ils ne faisaieut
qu'exploiter-le tî' dres souverains. Enfln , if l'ut sorti à force de bras hors des mains
et attirements, que Mgr. l'évêque, son frère el. les dits prëtrcs faisaieut li eux de la
personne de D. Homanin. Là-dessus le menant du côté de la porte des Etangs , Mgr.
l'évêque avoir crié après les officiers: allez', allez, hugueuaux , herunis , hourrenux ,
excommuniés, elc.Ensuite l'avoir conduit sur la dilo porte, ou en attendnntncuvct
ordre, ils ont bu et mangé ensemble, ledit Il. Romanin élalll avec eux peudautuue
heure, les officiers Lary et Vonlaulhen l'avoir conduit de là 1I00'sde ville.

Les-officiers Meyer, \Vuilleret, Voulanthen et les maUres lioumin cl Sollaz at-
testent par leur se r ment le tout ëtro ainsi passé , comme la déclnrntiou ci-dessus
porte, depuis leur entrée en la maison du Hdmo jusqu'a la sortie du dit D, Ilomauin
hors la l'orle des étangs.

Maitre Hierosme Goumin el les officiers Meyer, Wuillerel, Grouiou et VOII-
lantheu attestent avoir vu 'Viprecht en dispute et querelle avec le frôre dans l'allée
et qu'Il sc recula et mit la main sur l'épée contre icelui, sans pourtant l'uvoir tiré
dehors, ainsi seulement ureuacé,

Enfiu tous les dits déposants disent très-tous que Mgr. l'évêque et son frère parti-
culièrement out fait de horribles jurements el lmprécatlous et quo celui-ci écumait
de colère et de rage.

Lary ct Voulanthen attestent avoir conduit D, Ilomnnin jusque sur les froutièrcs du
côté de Morat, ayant cu son, choix de s'eu aller de quel coté qu'it voudrait, s'étant
résou d'aller du coté de Morat, et que le quittaut dans le dit lieu lui avoir été dit :
de Ile l'lus retourner .dans les.terres de cet Elal. SUI' cc avoir répondu qu'il u'uutreruit
jamais, ni dans la ville, ni dans le canton sans l'ordre exprès Ile LL.· EE., soil par
écrit ou de bouche, ayaut méme louché SUI' la main de Lary, Actum le 9 !\lai 167\).

Le nntuiro Wiprecht a coufirmé en plus grande partie les déposltions ci-dessus
l'our autant qu'if s'est trouvé présent en' celle action et. de plus littéralement pal' son
serment attesté. Que sur le commandement reçu do Mr, le grand-saulier de la parl
de mes souveralus seigneurs avoir fait toute sorte d'elTol'ts et diligence pour sortir
D, Homauin hors la maison du lldme, et SUI'ce une grandi-slrue fàcherie donl a été
obligé d'user de grande force en eonsidéraüon- des horribles défenses de Mgl'. l'é-
vêque et de son frère, faisant le Rdme de grandes imprécatious sur la ville de Fri-
bourg, disant :ha! pauvre Fribourg , tu seras bientôt comme Berne, criant il haute
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der. Il ne pouvait pas être question non plus d'affaires spirituelles,
celles-ci n'étant point du ressort d'un laïque. Enfin on ne pouvait
supposer, s'il ne s'agissait que de la personne de D. Romanin, qu'elle
fût digne d'une médiation royale. Fondé sur ces motifs, le gou-
vernement avait d'abord résolu de ne .point aller au devant de
cette médiation. Mais l'ambassadeur étant revenu à la charge, le
gouvernement proposa les bases suivantes d'un arrangement:

a) L'évêque reconnait la souveraineté et juridiction de l'Eiat,
b) Il n'appellera aucun prêtre étranger, ne fondera ni église,

ni couvent, sans son autorisation.
c) Tout prêtre rebelle sera puni par l'évêque; à.dêfaut , par

l'autori té civile. .
d) Celle-'ci connaît de toutes les causes conce~n~~·t les' biens

(lu clergé, les testaments et donations. I~:, .'

e) Quant aux dispenses de mariage et -publlcations. de bans,
elle a le droit de réprimer les abus criants introduits par
la rapacité de l'évêque (den unleidentlichen Missbrauchen
so dieses Prœlaten unersâttlicher modus acquirendi zu
hëchsten Nachtheil und Aergerniss unserer Unterthauen 1,

f) Le droit du prévôt de porter la crosse et la mitre sera
maintenu', comme stipulé par un contr~t formel et con-
firmé par les papes Clément IX et X, qui ont 'même im-
posé à quiconque y contreviendrait une amende en faveur
de l'hôpital.

voix, l'étole nucou , vous ûles tons excommunies premièremenl el particulièremeut
vous 1 Parlant an déposant avec ces paroles: que la foudre du ciel vous tonche sur la
tere et VOliS abhnc tout incontinent pour avoir l'ail violence en la maison de votre
pasteur 1 En lui disant: questo qiu) è il cnuivo (voici le muchant}, et avoir redoublé
dix à douze fois l'exco/llmunication; Sur quoi le déposant lui avoir dil qu'il devait ex-
communier le dinhle hors des créatures, et quc le bon Dieu n'exauçnit poiut sa mau-
vaise prière. lIem avoir.dit que le recteur tenait le bâton de J'officier. Hem que Je
père Uccollcl, frère de Mgr. do Lausaune , a fait force el violencc contre !ui, ct qu'il
lui semblait en conscience qu'Il tenait un couleau en main, et pour ce avoir été obligé
dè se reculer, ct faire semblant de mettre la main à l'épée.

Actum le fi Juin 1679 Sign·é: Vice-Secretaire de Fribourg,
t A. C. 7 Févrlcr 19HO..
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Plus tard , messeignëurs consentirent à mie nêgociatiôn , par
l'entremise de la légation. Ils députèrênt à' cettè'fin MM; Heyff, le
colonel Reynold et le secrétaire de villeld'Alt à Soleure. -L'ambas-
sadeur les reçut chez lui~mardi7 Avril f 680). La < 'conférence
dura toute la journée. Le lendemain, après midi, il entendit l'é-
vêque. Ayan'! 'ensuite rappelé les délégués, il leur dit que 'le prélat
doutait de larèalité 'du décret cité dans les brefs pontificaux et
qu'il ne' voulait.s'en rapporter qu'au décret du nonce Oybo, Les
délégués s'efforcèrent de prouver la non-validité Ile ce décret en
certains poin ts,

Voici':quellès furent les propositions d~M. de Gravel (15 Avril) :
. t',

10 ,L'E,t,at abandonne à l'évêque lajuridiction sor les paroisses
..11 j: ~, t J ,', .

ou vicariats du chapitre.

2° Tout membre du chapitre, qui faillirait, en dehors d'icelui
ou 'dé l'église collégiale, sera' justiciable de l'évêque en
dernier appel.

_\ 3°', La réception deprêtres étrangers, les fondations de cou-
.' . vents ,corporations, etc., appartiendront au for civil.

1 1>'1

: 4°L'éY,êque se~~~f9rmera,pour les dispenses et les bans,
" . aux ~rdonn~~c~s du sênat. ," '.' "

'- ,.1 ;i d'; ; l ' •

,So;,lIéappellera des ecclésiastiques recommandables.pour ren-
forcer sa cour épiscopale.

6° Il choisira un secrétaire versé dans les deux langues ct lois
du pays.

7° Il réduira les émoluments au taux de l'ancien tarif.

8° Ilne délivrera plus de permis de mendicité .
. "

9° Il fera en sorle que, les saints sacrements s'administrent
avec moins de difficulté à ceux qui ne remplissent pas
leurs devoirs de paroissiens envers le curé.
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10° Le prévôt gardera la mitre et la crosse dans son église et
certaines processions, à moins que l'évêque ne soit pré-
sent •.

110 L'évêque absoudra ceux qui ont porté la main sur D. Ro-
manin.

120 D. Romanin sera pardonné, en ce sens que l'évêque le
rappellera et retiendra quelques jours à sa cour, pour
l'éloigner ensuite motu proprio.

Ces concessions ne furent pas trouvées suffisantes. La négocia-
tion traîna en longueur. Pour l'activer, le doyen Vulpius (Fuchs)
fut associé aux dêlêguês du sénat 1. Mais l'obstination du prélat fit
tout échouer (t 5 Novembre t 680).

Le chapelain F. Currat avait engagé plusieurs personnes à faire
amende honorable à l'évêque, pour la part qu'elles avaient prise à
l'ex pulsion de D. Romanin, .~t fut cité pour .ce fait à comparattre
devapt le Grand Conseil .. IJ prétexta une indisposition pour s'en
dispenser. Voici la leUre qu'il écrivit plus tard à ce sujet: 'ft

« Souverains seigneurs et supérieurs ! ' " , «

» Je n'ai point voulu manquer d'obéissance' et respect euvers
» VV. EE;, quoique g'randenHlnt indisposé, 'ayant appris avee
» regret l'indighafioo' qu'elles out conçue contre ma personueà l'é.;.
» gard .de quelque absolution louchant ce 'qui ·est arrivéà' D. Ro;"
» manin , dont' pour engager le' Révérendissime à, instituer 'M,. le
» prévôt, j'ay induit un de vos 'officiersà la prendre. Et pour
» l'autre je luy ay offert, la luyvoulantdonner moi-même' en
» l'absence du dit Uévéreudissime, qui m'avait laissé. ce pouvoir

1 Ce prêtre était eu même temps commissaire apostolique ct, en cette qualité, il
s'était égalemenlpermis plus d'un empiétement. Dispuiantun jour avecle capitaine
Féguely, celui-ci s'emporta an point de frapper le doyen ~e sa c~?pe. L'évêque, alors
en bons termes avec messeigneurs, lui en donna l'absolullon. Mais le nonce A'luaviva
déclara celle-ci-nulle, prétendant que c'était un cas réservé au St. Slége. En consé-
quence, il excommunia Mr. Féguely. Messeigneurs ~rire,nl fail et cause pour lui ,
Man kanllullserseils nlcht gestatten ,' dass unsere Bürger' nach Lucern evocirt und
daruf der geislliche Oahn über sie publicirt werden so\le, wylcn es puhr luther Na-
worungcn sind, A. C. '
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"

» s'ils se sentaient en leur conscience d'avoir excédé, dans' vos
»' ordres-et commandements touchant la dite action, Ores, comme
» je n'ay jamais eu l'intention d'offenser vos dites Exc. ny en cela
» ny en .d'autres rencontres. mais tousiours visé au repos public
}) et particulier. puisqu'icelIes ne sont pas satisfaites de ma con-
»: duite, j'en suis bien marri et vous en demande très-humblement
»pardon et vous prie avec toute humilité me vouloir tousiours
)1 tenir pour rostre très-obéissant et fidèlesubject et serviteur.

» D. F. COUAT, .chapelain etorateur 1. »

Le père 'de D, Romanin sollicita inutilement la grâce de son
fils. Ceilli-ci, réfugié en Vallais, s'adressa lui-même 'au gouverne-, '

ment , en ces termes:

cc ,Magnifiques el souverains seigneurs 1
», Il n'y '8' rien qui me puisse être plus sensible que de me voir

)1 dans la conlinuelledisgrâce de VV: 'EE., que le malheur, m'a
»<fait encourir dans l'engagement oil; j'étais. sans pourtant que

-))\t"j'âye jamais eu la moindre intention de leur causer~ulcun ~é-
)1 plaisir, et comme elles paraissent, être encore persuadées du
»èonlrai.r~, -ne: m'ayant pas esté licite de les aller informer dans
)J la sincérité assez tôt de ce fait à présent suivant l'espérance que
» m'en ont donnéeM. l'avoyer Gourauv et M.le boürgmaistre
» Féguely, en ce pays de Valley ,contre l'expérience que' j'ay que
)1 VV., EE. ne cèdent.àaucune puissance, en clémence et bénignité.

1) Sur ce, messeigneurs ~ je viens avec grande confiance', mais
» dans un plus profond respect et humilité qu'il m'est possible,
» vous supplier de De m'imputer à malice tout ce qui a peu offen-
» ser VV. EE. de mon côté, contre mon intention; ains de m'en
» accorder, selon leur généros,ité paternelle, un pardon général.
.» que je leur en demande soubs la proteste que je fais que je
)1 m'estudierai à remontrer en tout et partout l'entière satisfaction
1) de VV. -EE., et d'éviter les occasions qui me pourr~ient fournir

f Man, du 10 Juin.
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» la moindre occasion de Icur déplaire, et puisqu'elles Ile peuvent
» pénétrcr dans le cœur d'où procède tout le mérite et démérite
» de nos actions, je les supplie de m'honorer de leurs très-chers
Il commaudements , afin que je puisse leur bailler des preuves de
» mon inviolable fidélité et du respect que je leur dois rendre
» partout.

» J'ose de plus me 'Promettre que VV. EE. concourront béni-
» gnemenl à l'extrême désir que mon père tout caduque et plein
») d'infirmités de me voir auprès de lui et en recevoir la dheue
» consolation et assistance dans. ses derniers jours. VV. EE. en
» auront veu der~ièrement plus au long' ses sentiments aussi bien
»' que les miens dans la requête qu'il prit l'hardiesse de vous pré-
» sen ter comme il me l'a fait entcndre.Je souhaiterais de saris-
» faire à son juste désir et luy témoigner des actes de piété filiale,
)1 s'il plaît il VV. EE. de l'agréer, sinon absolument, 'au moins
» pour le temps qu'il leur plaira, estant tout entièrement résolu
» dé me confier il leur bon plaisir, afin de pouvoir me rendre
» digne de leur grâce et protection à laquelle très-humblement
» je me recommande, priant Dieu continuellement pour leur
» conservation el prospérité, les 'suppliant de se laisser per-
l) suader du contenu de la présente et de me permettre que
» je puisse dire avec tout respect el soumission que je serai
» sans réserve Ioule ma vie, mes souverains et magnifiques
» seigneurs, de VV. EE. très-humble , très-fidèle et très-obéis-
» sant serviteur, 1\1. ROMANIN, .chanoine. »

Celle lettre fut mise ad acta. Ilomauin n'obtint sa gràce
qu'en 1687, et subit par conséquent neuf années, d'exil.

Le gouvernement fit également plusieurs démarches pour
obtenir le renvoi de Strambino, mais sans succès. Ce prélat
partit cnfin spontanément au commencement de J 68a. Les grandes
réjouissances qui eurent lieu celte même année il Fribourg,
pour la délivrance de Vienne en Autriche, assiégée par les Turcs,

11
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parurent avoir plutôt pour objet l'évêque, dont le duc do Sa-
vOY" avait annoncé l'arrivée à Turin, avec promesse de faire
son possihle pour épargner à Fribourg de nouvelles tracasseries.

:: Mais le bruit s'étant répandu, l'année suivante (1681,.), que
Strambino se disposait à revenir, le Grand Conseil résolut de
lui interdire le retour 1, et écrivit à ce sujet la leUre suivante
à la cour de Savoye :

( A S. A. R. Mme Marie-Jeanne-Baptiste, duchesse de Sa-
I) voye, princesse de Piémont, reyne de Chypre, etc., nostre
» très-honorée dame alliée et confédérée, etc.

)1 L'humeur extraordinaire et incompatible de monseigneur
1) l'évêque cie Lausanne, duquel il nous a donné des preuves
Il continuelles pendant tout le temps qu'il a été par deçà nous
» a justement occasionné de présenter nos grefvéments contre
» luy tant en la cour de Rome qu'à V. A. R., à laquelle nous
» ayons eu l'honneur de faire plusieurs brefs à ce sujet', sa
» conduite nous ayant 'paru si ambitieuse et déréglée qu'il est
Il intolérable à nostre Etat et un perturbateur de son ordre
» puhlic, nous avons bien de l'obligation à V. A. R. des soins
» qu'elle a eus pour son éloignement de nous et qu'il y est
» demeuré jusqu'à présent que nous apercevons qu'il médite
» des prétextes pour revenir en son diocèse, qui est dans ,le
II calme, et dans lequel, pendant son absence, il Y a toujours
» eu bonne intelligence entre le spirituel el le temporel. Nous
» ne pouvons. entendre qu'il rentre dans nos terres, auquel cas
» nous serions obligés de l'empêcher par des voies souveraines
» qu'avons en mains, ainsi que nous ferons et dont nous nous
» sommes cy-devant déclarés par lettres et envers S. S. et eo-
» vers V. A. H. Tels effets auraient pourtant des sui les fâ-

t Weilen myne guâdlgen Herrcn nit gesinnot dass dcr Dischofvon Losannen, sich
allhier, wie spargirt wird , widerumb begcbcn soli, dann man nit hedacht isl ihn ein-
zulasscn und zu gestatten , sich in hiesiger nollJ/o!issi;;kcil ufzuhalten ,cie. G. C.
24 Février 1684.
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» cheuses. C'est pour ce sujet que nous avons l'honneur de
» Jaire derechef la présente à V. A. R., la priant d'y vouloir
» prévenir par sa bonté témoignée à cc prélat; ayant été Iii
» cause de sa promotion à l'évêché de Lausanne, en le' ,re-
» tenant pal' delà. ainsi que nous espérons. Nous asseurous
) de plus fort V. A. H. de nos services confédéraux, priant
D Dieu de la vouloir continuellement combler de ses grâces et
» toute prospérité. Actum le 2!,. Février t lîS4. »

La mort de Strarnbino , arrivée le 29 Juin de celle année, à
Jogne en Bourgogne, mit un terme à tous ces troubles, bien que
ses tendances ultramontaines dussent se reproduire encore long-
temps et sous d'autres IlO~S, comme on le verra par la suite do
celle histoire.

Ce fut sous Strambino qu'apparut avec éclat dans le monde ca-
Iholique un thaumaturge célèbre, uommé Pierre-Marc d'Avignano,
pour rnffenuir le canton dans ses dispositions religieuses et 'com-
Lattre efficacement ces heretiques de Berne, qui, stimules pnr
'l'erfcr , vomissaient sur lui le poison des mauvaises doctrines,
le gouvernement de Fribourg, cédant à l'opinion publique, pria
le général des capucins de permettre à ce saint. qui était de cet
ordre, de venir béatifier le canton de sa présence. On s'adressa
même. à Lucerne pour que cet Etat appuyât la demande. Elle fut
exaucée, mais il paraît que l'arrivée du saint à Fribourg n'eut ~a5

lieu 1.

C'est aussi de celle époque que date l'ètablissemont des cnpu-
cins il nulle (1666) On donna à quatre d'entre eux la dcsscr-
vance de l'hôpital, il condition que ce petit couvent ne prendrait
jamais de proportions plus grandes. Ils obtinrent la jouissance du
château, mais il hien plaire.

Le monastère d'Eillsied.len appelait chaque année ,~n prèdica-

1 J.-.1acques Schmid , "lIn\ ùe ZlIg, anlenr d'une hiogl':ll'hic I.lc cc capuciu , Cil
dédia quelques exenlplail'cs il messeiguuurs ,
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Ieur Iribourguois pour y prêcher le jour de l'anniversaire de la
consécration miraculeuse de la chapelle 1. L'Etal de Fribourg
payait aussi à ce COli vent trente écus tous les trois ans pour J'en-
tretien du grand cierge, ct, chose singulière, ces frais étaient à la
charge du couvent d'Estavayer. En 1690, le P. Raphaël Goltrau,

• de Fribourg, fut nommé abbé des Ermites. 2

Le 27 Février 1685, le chapitre de St. Nicol:ls, le prévôt en
tête, se présenta devant messeigneurs du Grand Conseil, présidé
par MI'. Gottrau de Ilillens, et fil la déclaration suivante, par l'or-
gane (lu doyen V ul pius.

« Le chapitre croit devoir exposer à messeigneurs en quoi con-
sistent ses prérogatives, qu'il ne tient, pOUl' ainsi dire. d'eux qu'à
titre de fief, dont il doit rendre compte ct dont il jouit depuis sa
création. »

cc Par l'érection de l'église paroissiale de Sr. Nicolas en collégiale.
le droit paroissial a été transmis au chapitre, comme l'explique
Garzin (de bcneficiis). C'est ainsi que le droit de souveraineté
sur le canton de Fribourg. qui jadis avait appartenu au prince su-
zerain 1 a été transmis à messeigneurs des Deux-cent. Ce droit

, paroissial, le chapitre le fait exercer par trois personnes. Un prêtre
ne déroge pas, en adminislrant une core, ail nom du chapitre.
D'ailleurs les revenus .de ces cures ayant été incorporés au cha-
pitre, il doit en assumer les charges: nam qui habet cornrno-
dum habcat et incommadurn; Item, le chapitre solde le curé et
ses coadjuteurs, ce qu'il ne ferait pas s'il n'avait la charge d'âmes, Il

t En 1738, Kolly , curé de Praroman, fut désigné il cet ofTe!. - ~ On a vu que,
quelques années plus tard, un autre Frlhourgeofs , le chanoine Zurthanen fut
nommé ahbé do St. Maurice, .

A cette époque, le conseiller Python était le plus vaillant champion fies préten-
tions ultramontaines, comme on peut le voir par le bref d'Innocent XI, qui lui
conféra l'ordre de l'(\pcron d'or. Il y est nommé Pytlun: de Pyl/tOlli{J/I.~, de race
noble (comme il l'avait assuré). Quand ouIit ces niaisories surtout émanant des
successeurs de St. Pierre, on ne sait vraiment s'U en jaillit plus de ridicule sur le
collateur, ou sur l'impétrant "

• llrr~f donné sous l'anneau du pêcheur, le 4 Mai 1080.
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u Celle transformation de l'autorité paroissiale en chapitre s'est
·opôrèc au bénéfice de toutes les communes, puisque depuis lors
cc n'est plus UII seul curé, maist 2 prêtres qui sont prêts à desser-
vir la paroisse, et au lieu d'une. seule prèsentation , il Y Cil il

treize, celle des douze chanoines et du curé, »

« Il s'en suit que la cure est inhérente an chapitre et ne constitue
pas un bénéfice distinct, Car, si cela était .. le môme individu ne
pourrait pas être Cil même temps curé ct chauoine, à moins de
dispense papale. Si l'institution des curés, telle qu'elle s'ost faite,
depuis 170 ans, par le prèvôt-et l'avoyer, n'était pas valide. il fau-
drait Cil conclure que, pendant tout cc temps, tous les curés insti-
tués l'eussent été illégalement, qu'ils ont administré les sacrements
Sflcrilege, que les mariages bénits pal' eux ne sont pas valides,
avec les autres conséquences. )

« Le curé, n'étant point un bénéficie!' distinct et n'ayant pas de
revenu propre, n'a pas besoin de l'institution épiscopale. C'est une
transmission de droit de prébende (prrebendalis juris tr ansl a-
lio). En installant le curé, le prévôt ne fait qu'user du droit que
lui donne la bu]le , savoir: In d ioini» desscroire fa cere et cu-
ram anim aru.ni eaierccre , s'il le peut, Diocesani liccntia mi-
nime req uisita, Tel est le droit confèrèuu prévôt de Berne et
confirmé par le concordat de Borromée. La mort de I'èvèque
n'a pu l'annuler, parce qu'il se fonde sur l'autorité papale cl l'exé-
cution garantie par l'autorité civile, de sorte que la récente citation
du cbanoine Zurthanen , nommé curé de ville par le grand-vi-
caire Reynold, SuD pama interdicti , privationis beneficii et
o/Jicii , etc., doit être considérée comme un acte d'empiétement;
car, à teneur du concordat, l'évêque lui-même, dans sa visite
générale, n'a pas le droit de formuler une semblable citation,
d'autant plus que l'autorité ecclésiastique supérieure, c'esi-à-di"rc
10 légat Borromée a porté une décision dans ce sens. )

( Le chapitre renonce à tout conflit à ce sujet, parce qu'il s'agit
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plutôt du privilégc de l'Etat flue du chapitre. qui .n'en est lJue l'u-
sufruitier.» .-

Messeigneurs partagèrent entièrement la manière de voir du
chapitre et résolurent de prendre dorénavaut fait cl cause coutre
quiconque attenterait à ses droits.

On se prononça, dans la même séance, contre l'u~age qui s'était
êtahli d'envoyer les candidats à la prêtrise, faire à grands frais
leurs études à l'étranger. Et cependant on ne voulut pas entendre
parler de l'établissement d'un sèminaire , vu la surabondance de
prêtres ct do couvents 1. Déjà. depuis quelques annêcs , on refu-
sait tout subside à ceux qui y entraient (1680).

Los prêtres étrangers ne furent plus admis dans le canton, et
toute tentative d'y introduire l'inquisition fut énergiquement re-
poussé_e (1687). On expulsa tous les vendeurs d'indulgences 2. On
refusa l'offre faite par le jésuite Fontana de venir communiquer la
hênèdictio n qui lui avait été conférée par le Pape. Le chapitre de
St. Nicolas fut blâmé sévèrement pour avoir instituè une pro-
cession extraordinai re. salis l'agrément préalable de messe,i-
gneurs 3. Chose singulière ! On vit alors quelques moines et'.

f Sonderhch wellen dicser Stand mil mehr dann zu viel GeisLlichen und GoUs-
hüsern bcladen ist, Iïlnn, - 2 Le 22 Septembre Hii:i5, on publia le mandat sui-
vant : « Ayant été croyahlemeut informés que plusieurs personnes élrangërcs, mu-
» nies de lettres de recurnruandatinn en apparence hien authentiques , allaient de
» village à aullres quester pour I'cntrcttcn de pauvres filles à Jlome, avec des
" Agnus Dei, médailles et croix d'argent qu'elles présentaient vendables sur nssu-
» rance de pouvoir par icelles gaigncr des grandcs indulgences; mais comme il est
J) aisé à croire que cc sont des pures faussetés et moyens Iallacleux pour sucer l'ar-
)) gent des puysants desia que trop pauvres et peut-être pour J'employer à I'avan-
.)) lage. de ceux (lui ne le méritent pas, uous , à ces causes. désirant prévenir cl
» empêcher telles rus cs , voulons et commandons non seulement que ces toutes
)l aultres semblables lettres, n'estant fournies de nostre .souveraine approhation ,
» soyent enlièrcrncnt rejetées et à tons IlOS curés défendu de les publier ou re-
» counnander, mais. aussi que les porteurs d'Icellcs , ne pouvant donner sulflsnnts
)) indices de la vérilé dl' leur dire, soyenl conduits prisonniers c1\ nostre ville pour
" Y recevoir leur corliligne puuitlon. Dieu vous ail en sa sainte gardc.)) - 3 Voici
comment s'exprun» le mandat du 29 Mai 1678 : (( JI est pénitent .nécessaire de
ressouvenir tous Cl un chacun taut spirituel (lue séculier et spécialement les ccclé-
siastlques du dehvoir qu'Ils-ont an Prince temporel qui. les laisse JOUIT di) Ions les
hénéllces el privilég es dont jouissent tous les au Ires bourgcols ct subjets dépeudauls
de la souveraineté de cet Etat. » .

-t.
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religieuses, qu'on avait expulsés d'Estavayer, se réfugier à Berne
(iG83). 00 lit arrêter les 'curés de Morlens et de Montet-In -Mo-
liéro , qui avaient prêché coutre l'autorité.

Afin de rappeler au clergé quc sa mission n'est que purement
évangélill'IC, il fut défendu aux curés de toucher. dans leurs ser-
mons aux. nlluircs de ln ville (Stad/sachen) et à l'évêque de pu-
blier des monitoires quelconques sans autorisation. Toutes décla-
rations et dépositions exigées par les ecclésiastiques furent sou-
mises à une peine arbil'·;lire.

Irrité pal' les empiétements croissants do l'autorité religieuse, le
gouvernement défendit la publication d'une nouvelle bulle concer-
nant la nomination des curés et des chanoines. Il révoqua la con-
cession, faite pal' elle à perpétuité, de deux. parcelles de terrain à
la cure d'Estavayer.

Le curé Gente, Je \Vünnenwyl, ayant manqué de respect aux
députés à leur passage par celte localité pour se rendre en diète,
fut obligé d'en demander pardon à genoux. devant l'avoyer GOI-
trau 1.

1 te curé Ile Sales, qul s'était permis des intrigues dans sa paroisse, reçut la lettre
suiv'lIIle (171.1-'12).

A MI'. Curtou , curé de Sales.
MI'. le curé ,

te dépit, le chagrtn et le désir de la vengeance qui est la suite honteuse de celle
passion, qui vous a rail oublier que le caractère sacré dout vous êtes revêtu. vous
'obligeait il vous soumettre avec respect à l'équitable jugement de votre souverain;

. vous a conduit dans le précipice ct 10 malheur que votre indigne procédé cl crimi-
nel vous 'a aturé, Vous avez, Monsiëur, alJandonné la foy sacerdotale pour le men-
songe et par là vous étes devenu parjure à votre Dicu , eu présence de votre l'duce,
dont vous avez voulu surprendre la rulig iou, au moment même qu'il VOliS avait pré-
senté sa clémence. N!.Jll content de ces deux crimes, vous tombez encore dans ce-
lui de lèse-majesté. en portantles sujets à cacher la vérité. Vous les avez engagés
pal' vos discours trompeurs à la désobéissance, au parjure, à l'infidélité. Voilà,
l\tollsicuf, l'image vraie et patente de l'étal affreux dans lequel vous vous trouvez,
qui .vous Il rendu la pierre du scandale public, l'aversion du clergé, le mépris de
tous les hounûtes gens ct indigne des gT.lces de Leurs Excellences vos souverains
Seigueurs. C'est pourquoi ils out décrété. SUI' la déclaration des témoins qui l'ons
ont convaincu, Ilue vous ayez, dans le terme péremptoire do 15 jours, à vider leurs
États, comme uu de leurs sujets naturels qui a eu le malheur de leur déplaire et
l'audace d'attenter il t'autorité souveraine. Vous payerez aussi de vos biens les frais
légitimes que vous avez causés. Voilà, Monsieur, le Ver/Jilin Principis (10111' avis
lequel vous avez été averti.
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Pôur réprimer le .luxe croissant des obsèques, il 'fallut fixer le
nombre et le' poids des cierges qu'on y hrûlait(1705).'

On fixa de même à 4,00 écus la dotation et à t 00 écus le trous-
seau d'une novice à Montorge (1709).

Le nombr~ des ursulines fut limité à vingt-deux.

Malgré l'opposition de l'évêque, on lui associa, pour sa visite
pastorale, un membre du Petit Conseil, sans égard à la réclamation
du nonce et à la défense que le prèlatprêtendait avoir reçue de
nome de se soumettre à cette disposition. Pour le cas où ce der-
nier persisterait dans sa résistance, les ressortissants reçurent 1'01'11re
de s'abstenir de paraître devant lui, lors de sn visite, et de n'ac-
quitter aucun frais. Les auditeurs romains eux-mêmes ne purent
plus faire leurs visites sans autorisation (t 7 t 9).Nul ressortissant,
soit clerc. soit laïque, ne put plus se sister devant la cour épisco-
pale, sans la permission du Petit Conseil (1743). L'Etat s'opposa
même à ce que le nonce assistât à la consécration de l'abbé
d'Hauterive (1705).

En t 686, le nonce Cantalni arriva à. Fribourg. L'avoyer Tobie
Gollrau était allé à sa rencontre jusqu'à Angstorf, avec une suite
de quarante chevaux. Le nonce s'arrêta aux Ncigle5, à la cam-
pagne de Mr. Vonderweid, pour s'habiller. Salves d'artillerie , ca-
rillon des cloches, rien ne fut épargné du tapage ordinaire pour
solenniser cette réception. Le nonce fut complimenté à la porte de
la ville par le fiscal Lenzbourg, et fit son entrée sous un dais porté
par quatre prêtres 1. Après le Te Deum chanté en musique, le
nonce donna sa hênèdictionà tout le peuple; puis, le service fini,
se rendit à cheval aux Capu~ins pour y loger.

L'adroit diplomate suL obtenir:
1. le rappel de D. Romanin , à condition qu'il ferait amende

honorable;
1 On dit môme que ces porteurs 'à pied eurent mille peilles à soulever le riais

assez haut pour couvrir son Excnlleuco 'lui était li cheval,
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2. celui des sœurs Thumbè ;: à condition qu'elles ne demou-
reraient pas à Eslavaycr."

Le legs de D. Croisier resla encore en suspens.
\

3. la radiation, dans les manuaux , de l'ordre d'établir des
gardes f§'i: portes de Fribourg, pour empêcher l'évêque
d'yrentrer ;

4. celle de tout ce qui concerne D. Romanin. Ceci ne fut ac-
cordé qu'à condition qu'une radiation semblable àuraÙ
lieu dans les protocoles de J'évêché.

Le 26 Septembre 1687, au soir, en présence du père défini-
teur des capucins, de l'auditeur-du nonce et de son secrétaire, le
chancelier raya: 1. dans le manuel de 1682, l'ordre d'expulsion
de D. Homanin ; 2. dans le manual de f 684, l'ordre de faire, garder
les parles de la ville. Par contre, le père Crisant, définiteur, raya,
en présence du légat et des témoins ci-dessus, du protocole épis-
copal (Chorgeriéhtsbltch) tout ce qui dans .l'alfaire des sœurs
Thumbé pouvait être o(fcnsa'nt pour messeigneurs. ! son èlépart,
Je nonce fui défrayé et escorté jusqu'à nulle.

Il était toujours question d'ériger la collégiale de St. Nicolas en .
cathédràle; mais le gouvernement répugnait tellement à accorder
à l'évêque de Lausanne une résidence fixe à Frihourg , qu'il fit
échouer les négociations entamées à cet effet avec Rome, par
l'évêque Montenach (t 699).

L'usage de célébrer la fête annuelle d'actions de .grûce a com-
mencé à Fribourg, en 1704, sous ce prélat.

Le chapitre de St, Nicolas n'avait point renoncé aux préten-
tions déjà si vivement combattues par l'évêque Strambino, Il avait
alors à sa tête l'altier prévôt d'AlI, non moins décidé à les défendre
il outrance que l'évêque à 'les attaquer. ,Claude-Antoine Duding,
successeur de Jacques Duding, provoqua, dès 1719, un concor-
dat qui paraît ne pas avoir été scrupuleusement observé par le
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chapitre. Ce fut le signal d'une lutte acharnée,. oùle gouverne-
ment prit comme toujours fait et c'lusepour celle institution. Mais
le curé de ville, Pierre-Nicolas Odet, se rangea du -cùtè du prélat:
co qui lui attira toutes sortes de pers~cùtiQn~ et d'ennuis -.

Aussi grand fut le scandale lorsque, I~ '~~D~cembre t 721,
veille de la grande fête de St. Nicolas, l'églis~ ellfril parée, les
cierges allumés, le prévôt prêt il entonner les vêpr~, on vit ce-
lui-ci quiller tout-à-coup sa stalle et faire éteindre tous les lumi-
naires, se dévêtir et sortir de l'église, suivi de tous tes chanoines,
au moment où le curé entrait au chœur. Odet, persuadé par
quelques bourgeois , chanta seul les vêpres. Le même jour, s'é-
leva une vive contestation il ce sujet, sous la lille, entre le tréso-
rier Kuenlin ct le prévôt, qui fil répandre le bruit '. par toute la
ville, que l'église serail fermée le lendemain, parce qu'elle avait
été profanée. Les bourgeois, dit le biographe de Duding, prirent
les armes et s'agitèrent dans les rues. Bientôt .l'êmeute devint si
menaçante que le Conseil dut s'assembler au milieu de la nuit pour

-l'appaiser. Dans ce but, il fit prier l'auditeur de surseoir à la sen-
tence d'excommuuicalion , parce qu'il ne pouvait pas répondre dés
suites de l'irritation que celte mesure extrême avait excitée 1.

. Dans la mème 'nuit , vers les 4 heures du matin ,le gouverne-
ment fit également prie!' l'évêque de s'employer de toul son pou-
voir il calmer les esprits et surtout d'engager le curé de ville il
s'abstenir de paraître cc jour-là à l'église. Ce que l'évêque fit en
retenant le curé chez lui 2.

Nous renvoyons à la biographie de Claude-Antoine Duding,
pour les détails de celle affaire, qui ne fut jamais qu'assoupie,
même sous les successeurs de ce prélat. .a

La nomination d'on curé de ville fut plus d'une fois contestée à
la bourgeoisie. Home l'ef':l.~a lo?glcmps d'instituer le curé Zurtha-

1 Biographie de t'évêque Claude-Duding. _ 2 Ibid.
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nen (1686). Enfin vaincu par la fermeté du gouvernement, le
nonce s'y prêta en ces termes: qu'il soit institué par l'autorité
apostolique pour le bien de la paix et de la tranquillité;
mais que le litige reste indécis. D'autre part, l'Etal contes-
lait aussi au chapitre le droit de présenter trois candidats pour
celle place. Lorsque, fondé sur ce prétendu droit, le chapitre pré-
sonla , en t 708, non seulement trois, mais quatre candidats à ce
poste, savoir: les chanoines Reyff, Kâmmerling , Dougo et Mon-
tonach , le Petit Conseil, délibérant à ce sujet, sous la présidence
de l'avoyer Heidt, taxa cette prétention de nouveauté contraire
aux: droits de l'Etat (welclter âne Neuwerke uu d myner gnii-
digen Herren Recht zuwider , sa nit zu gedulden ist).

Le lendemain, les délégués du Conseil, qui avaient déjà com-
muniqué la veille les intentions du gouvernement au chapitre.
présentèrent, à~~<,signature un acte, par lequel il déclarait que le
droit de présentation ne lui appartenait pas. En cas de refus , la
résignation du doyen Zurthanen ne devait pas être acceptée, et le
résignant devait s'adresser à messeigneurs eux-mêmes. Le cha-
pitre demanda un terme pour consulter la nonciature. On l'accorda
jusqu'à la prochaine foire des raisins. Le chapitre finit par signer.

En 1725, il fut statué par le Grand Conseil, sous date du t cr

'Février, que le curé de Fribourg serait nommé par la bourgeoisie,
institué par le prévôt et l'avoyer,

La même année, lors de la procession à St. Barthêlemy, la se-
maine des rogations, la pluie ayant forcé le cortége à se réfugier
dans l'église de St. Maurice, les augustins s'arrogèrent ie droit de
prêcher,"'qui revenait au prédicateur de St. Nicolas. Cet empiéte-
ment provoqua une défense souveraine, intimée aux augustins
d'agir ainsi à l'avenir. Enfin. cette même année, les commis de la
bourgeoisie de Romont renouvellent leurs plaintes contre les PP.
Minimes, avec prière d'éloiguer ces ~'e/ls-là, à cause de leur
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mauo aise vie et scandaleuse, couva incus par des Lettres
d'amourettes et chansons lubriques et indéceates , 29 Août.

Une querelle, non moins bruyante, s'éleva, en 1730, dans l'é-
glise même de Notre-Dame, enlre le recteur ct grand-vlcairo Boc-
card et le banneret Vouderweid , au sujet des o~,sèques du Pape
Benoît XIII.

Sous date du 14Avril f 730, l'évêque Claude-Antoine Duding 1,

se trouvant à Rome, écrivit entr'autres à messeigneurs: « Sur
» quoi , je dois dire à Yos.Excellences que la sacrée congrégation
1) particulière a trouvé de grandes difficultés à accorder ou confir-
» mer: cette exemption 2. A nos prières néanmoins, comme les
» écritures en font foi, ct en leur montrant que votre illustre Etat,
» rempli de mérite envers le St. Siège, le demandait et prétendait
» soutenir , ils ont répondu que le Pape devait confirmer la trans-
» action, Ils auraient même dêcidêÏout le l'este, sûivant la justice 3,

» si des bruits sourds et des écritures communiquées ct glissées
» sous main pour me 'contrarier, n'en eussent surseoyé et reculé
» les 'bons effets jusqu'à présent. Les bruits portent en substance
» que, si 'le Pape décide les difficultés avec justice, il Y aura un
» bouleversement de religion dans Fribourg, des troubles ct des

t NOliS transcrivons, comme objet de curiosité, la pièce suivante ,
Eleonora M~gllalella Theresia Bei gralia Homanornm Impcralrix I1ungariro cl

Bnhcmlœ lle~'illa , archidnx Austrlui , uata Princeps Palalilla Hheni , cie. , etc. Re-
vercud o ill Christo Patri Claudio A ntoulo Hudin Episcopo Losancnsi salulem al' hc-
nevotcntlai nostrœ atlccturu. llevcrende devote siuccre uohis ,Iilcele. AIl nmpliau-
t1'l\'rn ter oplirni el maxuui honorum cl gloriam pietati uostrœ cOlIgJ'UIIIll arbitra-
m'ur, omuihus lis 'lui clcmcntlmu nostr.uu luunilflmi implorant cl muritis suis, vi-
-tœquo illlcgritalc pollent , ;:raliam nostr.un clemuutissime impertirl. CUIl1 itaquc Ile-
vola uuhis dilecta Elisahetha Haronissn à Dicsbaclr nata Harouissn de Ileydt , sacra-
tissimu: cruels stellat,e ol'dinj iuseri flagrnnüssuue dcsidcrnns , nuhis tuuquum ordi-
nis hujus pro tempere protcclrici harre gratiam humilllmls pree ihus supplicuverit ,
dCVU[iOIlCIII vostrnm clemcurissimo rcquirtmus ul juxla" consucuun or.liuis hujus ri-
tum in libclli hune in Iiueru Iy'pis excusi fol. 55 desiguatum ubservatis solitis cere-
morriis, sacrutlssluue cruels symho!o pncdicunn Ilaruuissum ill slnistrn peel oris parle
'sole muiter insignlre velit, Quem-ulmodum hae ill re (lcrgralum uohisopus dcvotio
vcstru cxlribchil, ila cosurels ;:raliis nosf ris cauderu elumeutlssirne prosequamur,
li"halltur ViCIlIIa', :1 die mcusis Maji 1718, Eleonora Magdalenu Theresia. - ~ Du
chapitre. - a C'est-à-dire Cil faveur do I'évéque,
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1) révolutions, des entreprises violentes, que l'on Ole fermera' les
» portes de la ville. Ils ajoutent qu'il ne faut pas exposer la reli-
)l g'ion, qui court risque de se perdre; que le Pape, soit le St. Siège,
h ne sera pas obéi, majs .vilipendè. On donne quasi d'entendre
)) comme si le St. Siège, soit son autorité, ne serait pas estimée en
» Suisse , etc. 1)

Le gouvernement se plaignit au cardinal secrétaire de ces faux
bruits.

Vers la même époque, J'évêque porta plainfe contre le Dr He i-
. ny , qui avait chantè , à BuIle, une chanson déplacée chez les ca-

pucins.

Après la mort de l'évêque Duding , le 16 Juin 1745, Fribourg
renouvela auprès du St. Siége la demande tendante à ce que les,
évêques de Lausanne fussent choisis parmi les indigènes et que le
litre glorieux d:ecclcsillsticœ Iibert atis defensores fùt restitué
aux Fribourgeois, Celle double demande fut accordée, ct Joseph-
Hubert Boceard succéda à Duding, qui avait exercé les fonctions
épiscopales pendant 30 ans.

Boccard eut le triste honneur de faire cause commune avec les
jésuites, pour opprimer un prêtre honorable, qui avait voulu se
soustraire à leur influence. Nous voulons parler de l'abbé Favre,
d'Assens.

Nommé secrétaire de l'évêque d'Halicarnasse, il était parti avec
ce prélat, en t 7aS, pour la Cochinchine, où les missionnaires-de
divers ordres se disputaient la prééminence avec un scandale qui
nuisait beaucoup à la propagation de l'évangile dans ces contrées.
Nos deux \'oyageurs y encoururent l'inimitié des jésuites , et Favre
Iut contraint de revenir en Europe. li publia ses lettres édifiantes,
hrochure devenue rare aujourd'hui el quifut brûlée publiquement,
à Fribourg , en 171..6, par la main du.bourreau. Elle ,contient
beaucoup de détails sur cc qui, s'ètait passè cn Asie, entre la mission
el les RR. PP.
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Bappelê à Fribourg, Favre y fut en bulle à toutes sortes de per-
sécutions. L'évêque alla jusqu'à, défendre aux 'prêtres du diocèse
de lui administrer les sacrements (t 752).

Favre se .fixa à Assons , son 'lieu de naissance, ct vécut encore
longtemps, toujours en guerre avec le clergé. Il fit parattre , en
t 787, un mémoire dirigé contre le curé d'Assens , intitulé: Mé-

, moire intéressant pour la paroisse d'Assens, par MT l'ahhè
Favre, protonotaire apostolique 1, Celle publication ralluma contre
lui le courroux de messeigneurs, qui écrivirent à Berne pour en Je-
mander la répression, le bailli d'Ecbarlens étant alors bernois. Ils
appelaient le mémoire: eine liôclist oermessene Schrift 2.

En 1742, on défendit à l'évêque de délivrer des passeports en
latin. L'année suivante , il fut décidé que la cour 'épiscopale ne
pourrait citer ni ecclésiastique, ni séculier, sans la permission
du Petit Conseil. On nomma une commission chargée de projeter
des mesures pour limiter l'exagération des legs et donations faites
aux couvents et aux églises. Cette décision avait été provoquée
par le testament d'une demoiselle Praroman , en .faveur des cou-
vents de Montorge et de la Visitation. ,

Tout cela n'empêcha pas Benoît XlV de restituer à l'Etat (le
Fribourg le titre qu'il sollicitait (1747) et qu'il semblait du reste
mériter par un attachement extraordinaire aux pratiques exté-
rieures du culte.

Le gouvernement réglait l'heure' et la durée des sermons, le
prix des messes 3. Il statua que le catéchisme de P. Canisius serait
seul en usage et défendit à l'imprimeur d'éditer celui de Besançon.
Chacun devait exhiber son billet de confession pascale. Les sau-
tiers des quatre quartiers allaient de maison .en maison en prévo-
nir les pères de famille. Il était sévèrement défendu de, man-
ger de la viande en carême. Sur quinze bouchers qulily avait

t Il était aussi chevalier de l'éperon d'or. - 2 Missival, N° 67, lettre du Il Fé-
vricr 1787. - 8 Les trois messes qc minuit, il Noël, sc payaient 3 livres, 12 sous.
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alors, un seul (t 658, c'était Pierre Chollet) avait le droit d'en
ven cire alors, soit aux malades', soit, aux personnes munies d'une
dispense 1. Il s'engageait formellementà dénoncer tous ceux qui en
achèteraient. La liste des dispenses était toujours lue en Petit Con-
seil. L'aubergiste de Bonn ne pouvait pas même offrir de la viande
aux protestants les jours d'abstinence.

Le capitaine Villarchamdieu, ressortissant bernois, passant par
Minières en carême, avec sa servante, mangea publiquement de la
viande. Toute la contrée en fut scandalisée, et: Fribourg en porta
plainte à Berne (1682).

Il n'était pas permis de tirer sur les Granli:Places, les jours de
demi-fêtes (1736) .. ,

.En 1772. on emprisonna plusieurs personnes, qui n'avaient pas
assisté à la messe le jour de la Nativité de la Ste Vierge.

La fréquentation des cabarets bernois, les jours de fêles et di-
manches, était sévèrement défendue et spécialement aux paroissiens
de Cormondes, Ueberstorf', Wünnenwyl et Bôsingen. Déjà, en ,-
f 73 I , on avait publié un mandat générâl, qui défendait aux sujets
fribourgeois toute communication avec les réformés. C'était en-
core le même esprit d'intolérance, qui, 130 ans auparavant. avaif
attiré une sévère réprimande au curé de Prez, d'Arballay, pour
avoir acheté des grains d'un protestant.

On alla jusqu'à défendre de faire l'aumône et aux barbiers de
raser pendant le service divin de ces jours.

Jean-Louis Gnez , de St. Légier, maréchal, se trouvait seul et
immobile, au milieu de Châtel-St. Denis, près de l'auberge de la
Croix-blanche, lorsque la procession sortit de l'église. Le curé
lui fil signe de se retirer. Mais Guez, ne croyant pas que ce signe

1 I~parait du reste que gel US3g-eexista,il alJS~ien ~~·ance. C~r n~lIs Ir~"von~, dans
les memoires de Gady ,qu en 1687 la depulahon fribourgeuise a l'ans obtint une
permission spéciale de prendre de la viande chez le boucher, pendant le carême.

"
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s'adressait à IU,if, resta, Le bail;li le.condamna, pour ce fai! f à trois
pots d'huile d'amende, mesure de, Châtel;, ce gui faisait alors six
pots de Berne ... SUl' sa r~!!lamation, l'imposition fut réduite à un
pot d'huile , puis à 20 batz .. Il ne fut rçlàchè qu'après, avoir livré
tout l'argent qu'il avait sur lui (1777).

Montenach, bailli de Rue, inlenta un procès à un bourgeois de
. Moudon, nommé Daniel Lanthier,· parce que ce particulier. se

trouvant à l'auberge de Rue, ne s'était pas découvert pendant qu'on
sonnait midi. Il fut toutefois libéré, à la recommandation de Berne.

Des prêtres fribourgeois avaient converti la fille, encore mi-
neure', de Paul Esaye Cupelin , "de la paroisse de Corsier. ' Celle,
jeune personne se sauva à Bulle, où les sœurs Chablais lui don-
nèrent. des vêtements et des instructions. Après l'avoir longtemps
cherchée en vain. le père finit par adresser une requête au, gou-
vernement de, Fribourg. L'avoyer Wcrro fit des difficultés et força

. les solliciteursde.retourner à Bulle pour y 'faire apostiller leur pé-
tition 1~ Après l'accomplissement de .celie formalité, ils furent 'au-
torisès , pa~ patente ouverte , à faire des 'recherches. !\'Iuni de cette
pièce, Mr. de Montet, dit Tave'rney, banneret de Co'rsier, parcou-
rut le canton avec le père Cupelin., Après plusieurs jours de
~,ol~rse, ils trouvèrent la fugitive il Morion f cbez là boulangère
Yeuny', Elle hait costumée à la fribourgeoise, et refusa opiniâtre-
ment de suivre son père. Son' frère avait déjà été victime 'des
mêmes séductions. On en trouve' encore-un exemple, en 1711.

Ce fanatisme religieux allait si loi'n' 'que. malgrê 'toutes les
avances de Genève (1691), on refusa de contracter avec celle
république, jadis notre fidèle alliée, des relations plus intimes.

l 'Cette apostille. (lue nous avons sous les yeux peut donner \Ille idée dl}. sav~ir de
IIOS magistrats patriciens. Nous la transcrivons textuellement: Pav vu la presente
requestre , la "iLily fille Cil question. a ete ù IJI,lIe, mais elle e plus 'Sur le baliage,
donne a bulle le 1 lVla/'s 1772 GoUraw baillif. ' . '."

Gottraw avait sans ·doute appris eu revanche, au coll~g,e, ,à scander des vers la-
tins !



CHAPITHE VI

Dès' lots, il est facile de comprendrequ'a\'ec des dispositions
de celle nature, Fribourg devait avoir souvent maille à partir
avec Berne. Les hailliages mixtes fournissaient, sous ce rapport,
des sujets sans cesse renaissants. C'est ainsi que Fribourg ayant,
en I 667, interdit la sonnerie aux réformés d'Echallens , le ven-
dredi-saint, Berne leur intima l'ordre de sonner pendant toute la
semaine sainte.

A teneur du recès de f 676, la circulation des chars les di-
manches et fêtes était libre dans tout le canton, excepté àPâques,
Pentecôte et Noël. Fribourg excepta encore, deux ans plus tard,
la Toussaint, et Berne son grand jour de jeûne. Le premier ne s'en
tint pas là, et des voituriers bernois qui charriaient du vin , furent
arrêtés à Dompierre" et à Domdidier, en j 75/i., à. deux reprises, et
condamnés à une amende, une fois parce que c'était 1.1 St. Joseph,
l'autrefois l'Exaltation de la croix. Une réclamation demeura sans
réponse, et deux chars de sel furent arrêtés à Domdidier le jour
dela St. Laurent. Sur mie nouvelle réclamation de Berné, Fri-
bourg allégua qu'i!' n'avait pas été répondu non plus à la plainte
portée l'année précédente contre ceux de Chavannes, où' UPfo"fès':'
tier du hois ès Rappes avait été maltraité dans l'exercice de ses
fonctions. Berne prétendit n'avoir pas reçu cette lettre, sans doutEr
égarée, et en demanda une copie, tout en faisant observer que les
deux cas n'avaient aucune connexion et que l'affaire du forestier
était bion futile en comparaison de l'autre.

Fribourg ne répondit que sur une double recharge, excusant
son silence sur les féries et' occupations intervenues, sur le temps
consacré aux enquêtes. Les recès ne parlant que de la circulation
des Landskarren , c'est-à-dire chars étrangers, Fribourg ne
croyait pas pouvoir comprendre , sous ce nom, les transports de
vin: On joignit à cette lettre le catalogue des fêles chômées à Fri-
bourg. ' Il n'yen avait pas moins de quaranle-une, savoir: Noël,-
Circoncision, Trois-Rois, trois jours de Pâquas 1 Ascension 1 Pen-

12
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teeôte (trois jours), Fête-Dieu, Invention de la Ste Croix. 'Puri-
fication, Annonciation, Assomption, Nativité de la Sainte Vierge,
Conception, St. Michel ,St. Jean-Baptiste, les Apôtres. St.
Etienne, .les Innocents, St. Laurent, St. Sylvestre, St. Joseph,
Ste Anne, la Toussaint. St. Nicolas, Translation des reliques de
St. Nicolas. Ste Catherine.

Les amendes s'élevaient de trois à vingt-un florins bons.

La correspondance à ce sujet se prolongea jusqu'au 29 Août de
l'année suivante.

On avait forcé la commune de Chésopelloz à fêter, bon gré mal
gré, la fête patronale de St. Ulrich, sous peine de tPOis livres
d'amende.

Pour obtenir le beau temps, on faisait une procession à Guin.
Tous les habitants de la capitale y étaient convoqués de maison
en maison.

On punit d'une, amende de mille cinq cents livres Antoine De-
vevey, pour avoir laissé marier sa fille, dans le canton de Berne,
avec .uu, réformé.

Benoît Kratinger fut emprisonné et condamné à payer un florin
d'amende au grand-voyeur, pour avoir mangé de la viande, qui
lui avait été servie par le curé lui-même. Le vicaire-général fut
chargé de punir celui-ci (1600).

L'ordonnance de 1755. dite des hauts bancs; range le crime
de lèse-majesté divine parmi les cas royaux, qui n'étaient point
du ressort des hauts justiciers. Outre l'apostasie, l'hérésie, le sor-
tilége, la simonie, le sacrilège et le blasphème. le crime de lèse-
majesté divine comprend: le trouble public pendant le service di-
vin, le travail public, sans permission et sans nécessité, les jours
de fêtes, l'usage des viandes aux jours et temps défendus, enfin
toute action faite et commise en dérision et mépris do culte et du
service de Dieu contre les lois prescrites par l'Église et le souve-
rain.
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Depuis longtemps on avait limité à une bouteille, . pour chaque

repas, la portion de vin pour les frères cordeliers.

Jusqu'en t 600, il se faisait le jeudi-saint, à l'église, une distri-
hution de vin el de farine d'épeautre, offerts par les fidèles. Cet
usage ayant dégénéré en abus , le prévôt Werro le supprima.

Toute cette époque fut riche en fondations pies. Benoît-Louis
Praroman fonda la chapelle de St. Loup (t 650), et, en 1708, MI'.
de Prêmont légua une somme de quatre cents écus-bons à la cha-
pelle de Lorette. L'année suivante, le P. Licht fit une fondation de
deux cents écus en faveur du clergé de Notre-Dame. Une demoi-
selle Zollet en fit une pour la conservation de la cloche d'agonie
(174.3).

En 1676, le gouvernement, cédant sans doute aux raisons allé-
guées par un homme sensé, s'était opposé à l'établissement de celle
sonnerie lamentable,qui ne fait qu'ajouter à l'horreur d'une sépa-
ration éternelle. De même, en 1748, il ne voulut pas se charger
du legs fait par Mme de Praroman, en faveur de la cloche d'agonie.

Zilliet consacra un fonds de cent écus pour faire réciter le cha-
pelet dans l'ossuaire de St. Nicolas.

Après la première bataille de Vilmergen (1656), un moine, de
.Salins en Bourgogne, écrivit à la sœur Diesbach , de l\'lon~orge,
que le ciel avait révélé au H. P. Marmet, dans la nuit de la St.
Bernard , le 19 Août 1651, comment il fallait invoquer la pro-
tection divine contre les huguenots et célébrer les triomphes du
catholicisme; que, dans ce hut , il fallait consacrer une chapelle
à la Ste Vierge el recueillir une somme de 3000 frs. pour con-
struire une église sous l'invocation de Notre-Dame des ang~s.

Le gouvernement institua, dans cc but, deux processions, dont
·l'une à Lorelle, l'autre à Notre-Dame. On suspendit aussi à 40-
retto un tableau en l'honneur de Ste Marie protectrice, et.un autre
à Notre-Dame, BO'US le titre de : Maria Regina Cœlorum , Plus
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tard, le chapitre de St. Nicolas offrit, pour cette destination, un
autel dans la collégiale. C'est celui de Notre-Dame des victoires 1, el la
fête en fui fixée au second dimanche de Février. Le tableau de cet
autel représente dans l'éloignement les catholiques ballant les ré-
formés il Vilmergcn ct, sur le premier plan, les sénateurs fri-
hourgeois remerciant la Ste Vierge. On voit, à leur tête, l'avoyer
Jean-Daniel Montenach. Une inscription portait: ReginéB Vir-
gini Mariœ, suœ post Deum, au.ciliatrici , protectrici , libe-
ratr ici , ter opëimœ , ter m a.cimœ , Senatus, Populus , di-
tioque friburgensis se et sua in hoc asylo œternum deoooet,
Anno 1656.

Un mandement de l'évêque Marilley, du 3t Juillet t8! ..7, a re-
produit tous' les détails de la cérémonie, qui eut lieu en 1656,
lors de ceue prestation du serment de fidélité il la religion catho-
lique. Le Sonderbund de t 847, qui avait renchéri sur les excès
de l'ancien, en entraînant Fribourg dans la guerre civile, l'imita

". encore en ce point, el l'avoyer Griset répéta, mot pour mot, lé
dimanche .5 Août de cette année, dans la même êglise et devant
le même autel, la formule de' consécration, lue en t 656 par l'a-
voyer Montenach. Ainsi deux siècles de leçons n'avaient rien appris

. il la faction rétrograde.

En t 85 l , l'autel de Notre-Dame des victoires fut assimilé aux
autres. Le tableau, d'une assez belle exécution, resta comme mo-
nument d'art; mais la table votive, qu'on avait rafraîchie en lettres
d'or sur un fond d'azur, fut écartée.

C'est ainsi que les fortunes des particuliers, au lieu de contri-
buer aux progrès de l'instruction, du commerce, de l'industrie et
de l'agriculture, ou il l'assainissement et à l'embellissement de la
capitale, ou bien encore au soulagement des malades cl des indi-
gents, s'absorbait en fondations, soit disant pieuses. ,

i Parmi les reliques qu'on y enferma, il Y avait du lait de la Sie Vierge, un
fragment de côte d'Adam, un corporal de taille ordinaire, brodé en soie par la
Ste Vierge, à lusnge de St. Jean, etc.
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Depuis la fondation du collège , les jésuites s'étaient installés il

Fribourg, comme dans une forteresse, étendant. leur influence
non seulement sur le canton, mais SUI' tout le reste de la Suisse,
façonnant il leur gré l'opinion publique et manœuvrant.en poli-
tique comme en morale , avec cette habileté qui leur permet de [out
oser sans sc compromettre , de tout diriger, sans qu'il y paraisse.
La population fribourgeoiso fut frappée au cœur.par cette institu-
tion, qui viciait toutes ses idées, corrompait tous ses instincts, Les
jésuites changèrent la religion en fétichisme, la dévotion en bigo-
terie et la morale en hypocrisi~. Ils apprirent au peuple à ployer
sous le joug du patriciat, en même temps qu'ils s'attachaient celui-
ci et qu'ils lui inculquaient leurs idées par l'instruction. Ils ne
réussissaient pas toujours à cacher les atteintes qu'ils portaient il
culte austérité de mœurs, dont ils font si grande parade, Nous
ayons déjà mentionné les soustractions commises au préjudice de
la caisse des ouvriers, dont les jésuites présidaient la congrégation .
.En 1772, on fit surveiller le provincial des jésuites, qui se dispo-
sait il exporter du numéraire.

Le libe~ivotorum ,.,où s'inscrivaient tous ceux qui entraient
dans l'ordre j a échappé aux ravages du temps. Il fut commence
en t 582, ct, le fondateur ducollége s'y trouve inscrit en tête du vo-
lume, de sa propre main et en ces termes: « Ego Petrus Canisius
)1 Noviomagensis feci professionem quatuor votorum S. J. ad ma-
» nus R. P. Ignatii Loyola Prœpositi genemlis in ecclesia B. V. de
',l Strada. Homœ, 4 Sept. anno D. t 549. »

Depuis celle époque jusqu'à leur expulsion de t8~,7, une con-
taine de FriLourgcois ont pris l'habit de l'ordre 1.

Y.

1 Richot, do Romont, 1617; Morel, de Lentigny, 'J1;28; Udry , d'Ueberstorf,
1G35; Charles Diesbach , 16<i<!; Théodore Diesbuch , Hl.i·4·; Jean Morct , 1tH7 ;
Pierre 11eyt1', Hl!~8; Marlill (;ollrall, 16,,7; Georges Chollet, 1657; P. Qulquat,
du Grandvillard , Hl63; Iléal Wild, 16[;3; l' .. Pythou , 'WO:!; Guillaumc Mauroll ,
t6G:!; Charles nal~é, l6GO; Fr ançois Yauuter, 1(H;7; Nicolas Brunisholz, 16fi7; ,
Fragnière, de Ch-arme)', Hi68; Pierre Dessonnaz , de Yillarepos , iG6!); Tobie Délé-
sève, en IG74; J. Mllnlin .• 1674; Antoine Herset, de Connerod, Hi7!~; Petrus à
Pascuis , 1676; Franço is Broucl , t677; J.-B. de Yiviaco , 1677; Itichnrdus Chol-



182 TIIOISIÈME l'AUTIE.

La suppression des jésuites, en J 77::1, uttrista profondément la
population fribourgeoise, mais il fallut s'y résigner. O'n fit, l'année
suivante, pour le collége, un règlement organique qui consacrait
tous les errements de l'ordre. Presque tous les anciens professeurs
restèrent en fonctions. Il n'y eut que le costume de changé. L'es-
prit jésuitique resta et se maintint avec une intensité telle qu'en-

, core vers le commencement du t 9"'" siècle, l'ordre pouvait consi-
dérer les professeurs non jésuites comme ses adeptes les plus fer-
vents 1.

Pour augmenter les revenus ducollége et en même temps la
mense épiscopale, on songea à supprimer le monastère de la Val-
sainte, qui ne contenait plus que cinq à six pères de chœur ct qui,
après l'incendie de t 733, venait à peine de renaître de ses cendres .

Dans un mémoire adressé au Pape, le gouvernement rappelait
l'assentiment' donné à ce projet par l,e nonce Oddy, la nécessité (1)
d~, changer la collégiale en cathédrale pourvue de revenus
suffisauts et' de fonder de nouveiIes chaires au co)l~g!e.,« Vis-

let .1677; To~ie Drunisholz, 1678; Jos, rie Gleresse, 1680; Doriiiolcus Weck,
Hi80; en, Rufûeux , ''l.G81; Fs. Vanncr, 1G83; Jos. Montenach, 1G8(l; CI. Mo-
litor, 1688; Fs • .J\fossu, 16\)1; Henri Possnrt , 1G(lI; Jèan Rig-oud, 16(11'; Pierre
Vondorweid, 16!)8; Fs.Kessler, 1G98; Mlehon , de Romont, 1702; Jos,J)allon,17Q2;
Ignatius Kuenlin , '1701.; Auguste Dieshach , 1704; .Jacobus' Schueler , 1705; lis.
Séedorf, 1709; P. ZoUet, 1712; Nic. Mourra, 1713;~ .Jos. Vonderwcid , 1720 ;
J.-B. Charles, 1720; Prosper Gady, 1720; .Jos. Caslella, 1721; Nicolas Ammaun,
1722; Carol; Fa'lk, 1724; Christophe Pontet , de Chavaunes " 1725; Frnnçols-
Xavier Féguely ; 1725; Alexis Vondenveid, 1727; J.-B.'lloulin, 1728; Joseph
Marnthoud, 172(1; Petrus Uffleger, 1729; Jacobus Dcdclloy, 1729; Michel Genoud,
de Clultul-St, Denls , 1731.; 1). Sottaz , 17:34; Jacques Kolly, 173G; Jos, Mouret,
1737; Henri Laupur, 17:l(l; Fs.-Xav. Iloccard, 171·0; Ignace Girard, 171·1; Pierre
Bulliard, 17,.j.2;, Elzca Schueler, 1747; P. Ducret, 174·8; P. Sotlas, de llelf'aux, 1750;
J.-B. Challamcl, :1751; Jos. Grangier, 175:l; Fs. Zurich, 175!~; Arsène Odet,
1754; Jos. Mouret, de Prarornan, 1755; Jos. Domnret, 1755; Melchioi' Gendre,
175'1; Louis Tcchtermaun , 1757; Paulin l'ettola, 1758; Petrus 'l'Ilorin, 1759;
.Jos. Michot, 175\1; Walther Reynold, 17G2; Michel !\foret, 1.7G3; Guillaume
Mauron, 1763; Jos. Perrottet , 1761.; J'os. Schal ler , 170i·; Nicolas Clerc, .:l7G(l;
Aloyso Foutaine , :1.768'; Jos.-Anl. Chuppuls , de J\fagllcùens, 182(1; Jacq,' Equey,
de Villariaz .18!~3 ; Pierre Rbssler, de Lovcns , 184·G. etc., etc.

t Lors du terrible incendie, qui, en 180.5, consuma la ville de Dulie, réputée
pour son Iibéralisiue, le professeur de ô", Jos.-Aut. Chappuis , depuis jésuite, dicta
à ses élèves (l'auteur était du nombre) deux distiques Iatins , (lui interprétaient cc
désastre comme iUI juste châtiment du ciel.
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à-vis des réformés, » était- il dit, ccle peuple fribour,ge(tis':abesoin
d'être toujours soutenu par la pompe de la religi9il' ((tide ses cé-
rémonies, par la dignité, la science ,et surtout. paril:étemple de
ses ministres, et par les lumières enfin de ceux lqUÎ' sont chargés
de le gouverner et de l'instruire. »

» Le chapitre de St. Nicolas a été spolié, dès son origine, des biens
que Jules II et Léon X lui avaient destinés, par la sécularisation
de l'abhaye de Boumout et du prieuré de Rougemont. Le clergé a
besoin d'instruction, ainsi que les autres ordres de l'Etat. L'igno-
rance, celte ennemie de la religion et des mœurs 1, est d'autant plus
redoutable, que les cantons réformés possèdent des établissements
scientifiques de tout genre, mais où en m éme temps la liberté
de 10 presse et une extrême tolérance préparent un poison
des plus subtils, »

» La suppression des jésuites rend l'enseignement du collégo
beaucoup plus coûteux. Cet établissement était chargé de dettes, Il
faut des fonds de retraite, un séminaire, un pensionnat, etc. »

»: La sécularisation de quelqûes couvents situés dans le canton
de Fribourg peut seule le mettre à même de subvenirjà tous ces
besoins, et le nonce Oddy en avait reconnu l'opportunité. Nous
voulons parler des deux chartreuses, situées à 3 lieues 'l'une de.
l'autre, et conservées aux dépens de la rêpuhlique dans le partage
du comté de Gruyères avec l'Etat de Berne, déjà réformé. » ,

» Si cettesècularisation ne suffisait pas, on l'étendrait sur d'au-
tres couvents, d'ailleurs trop nombreux dans un Etat de si petite
étendue, et frappés d'une décadence voisine Ile la ruine. Il

» Ce qui souffre le moins de délai, c'est l'établissement de nou-
velles chaires au collége. »

Il Nous supplions donc Sa Sainteté de consentir provisoirement

i C'est bien ici le cas de dire que celle ignorance eüt été moins funeste' au canton
que les fausses et absurdes doctrines enseignées par les jésuites.
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à la suppr~.s~t9nide la Chartreuse de la' Valsainte, dont IIIS revenus
qui ne s;~Ii'.,vquji~~.tl:.viron «u'à trois mille écus, pourront servir il
~ette desJiQjl!i9c~:le;t:)l,esurplus éventuel il l'érection de la cathédrale.
Les-religieux êtrarrgers, qui hahitentla Chartreuse, pourront parfai-
tement être réunis il ceux de la Part-Dieu, puisque, dans les deux
'maisons, le nombre des conventuels n'est que de quatorze à seize. Il

Acè mémoire adressé à Pic VI ètait jointe une lettre , datée du
31 Mars 1775, pour MI'. de Farga, agent des affaires suisses à
Rome, et une incluse pour le cardinal, secrétaire d'Etal. On com-
muuiquait àMr. de Farga copie de celte incluse ct du mémoire,
en le priant de faire parvenir l'une et l'autre à leur adresse. On
terminait par ces mots, qui exprimaient la résolution bien .arrêtêe,
du go~vernement de passer outre, malgré toutes les oppositions:
« Nous nous allendons il ne pas éprou ver des difficultés, qui
n'affaibliraient pas la résolution que nous avons prise de ne pas
laisser périr l'instruction publique entre nos mains, Il

La bulle, qui supprimait la Valsainte, fut en effet accordée en
1778. On en trouve la terreur dans le dictionnaire de Kuenlin,
ainsi que, les détails d'exécution, et l'histoire des trappistes qui
s'installêrént , en 1792, Jans celte chartreuse abandonnée.

Disons maintenant un mot d'Hauterive.

Cette abbaye, la plus ancienne du canton, antérieure même à
la capitale 1, a compté cinquante-six abbés, Mais le catalogue
connu n'est pas exact. Guillaume, qui passe pour le premier abbé,
paraît avoir été confondu avec l'abbé J'Altreu, bien que Lutz ne
mentionne pas cetle abbaye dans le village de ce uom , qu'on ap-.
pelait aussi Altaripa ~.

;

t D'après cc qui a été dit dans la 1'e partie (page 25). on pourrait crolro que la
détermination du comte de Glane, en fondant Hautcrlvo , fut un acte tout spon-
tané de sa part, Un passage de 'ïEncùiridion. Alani (manuserit de 1302) prouve le
contraire. Le voici: Girnrd us (1or abbé) primo mouachus Cariloci ve'niLiti dyocesin
Lausaunensem et cam pernmbulans invenit quatuor loca apta ad monastcrln struenda,
quœ pctivit ct obtinuit; vidolicet Aurore , Alteripe, Allecriste ct Tele. - 2 L'acte
de fondation ne cite aucun abhé.
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Le premier ab hé d'Hauterive s'appelait Etienne 1, dont le cata-

logue du couvent ne fait pas mention, sans doute parce qu'il avait
été nommé par l'êvêque de Lausanne Guido, et non par les con-
vcntuels.

Astrolabe, 'cc prétendu fils d'Abeilard , ne paraît dans aucun
titre. Son existence est très-problématique.

Il en est de même de Richard l, qui a probablement aussi été
confondu avec Richard II.

Contrairem~nt à ce que dit Lutz, dans son dictionnaire, on n~
trouve dans celte longue série d'abbés, jusqu'à Lenzbourg , à l'ex-
cel)tion de Pierre d'A vry , abbé en 143 t 2, aucun h()m~e distin-
gué, soit par sa piété, soit par l'amour du travail. -L'abbayc,qui,
dans les premiers temps, avait jeté beaucoup d'éclat 3, s'éclipsa
sous ces prêlats fainéants et voluptueux el se détériora de siècle en
siècle, moralement par le relâchement de la discipline, matérielle-
ment par une mauvaise administration et quelques incendies. Celui
qui éclata, sous l'abbé Gribolet (1578), détruisit en partie l'église
et le couvent. La première était riche en tableaux, peintures;
sculptures, pierres tumulaires ct épitaphes. Les inintelligentes et
barbares répar-ations ordonnées par l'abbé achevèrent de faire dis-
paraître ce que le feu avait épargné. L'abbé Lenzbourg, cet infa-
tig-able compilateur des anciennes chartes, ne montra pas plus de
goût. Il chercha plutôt à moderniser autant que possible, ce go~
tbique bijou de l'Uchtland. On lui doit pourtant la conservation
des archives et la mise au jour de plusieurs titres ignorés. La
belle bibliothèque du couventfut complètement négligée sous ses

" 1 j~àpr.ell~e Irréfragnhle Cil est dans un vidimus de .l'offlclal de Lausanne, de
l'an 1290 (archives du couvenl d'Hauterive, 1, 2), où il est dit: "Noverilis nos vi-
disse cl de verho ad verhum lcgisse quamduru cartam sigillo venerahilis Domini Gui-
donis quondam lausancusis episcopi slglllatam , 11011 rasam , non canceltatam , non
aholitam nec in aliqun sua parle vlcintarn scriptam peuitus. in haie "orba: Guido Dei
gratia lausanensis episcopus reverendissimo filio suo Slepha/lo abùati .Alteripe sa-
tutem el actum isollempnitnr apud A vcnticam anno ab inenrnatione Domiui 1190
indictioue prima. - 2 Voir pour plus de détails le dictionnaire de Kuenlin. -
a Voir la trc partie, page 2!~ el suivantes,
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successeurs, qui en aliénèrent même des manuscrits anciens et
précieux. Les belles stalles du 15" siècle se voient encore à l'é-
glise; les vitraux coloriés ont été transportés à Fribourg, pour être
adaptés à la collégiale; mais l'anneau du fondaleur, que l'auteur
a vu encore en 1840, ne s'est plus retrouvé après la suppression.

Après la mort de l'ahhè Candide Fi vaz , en 1700, l'avoyer et
.deux conseillers se transportèrent à Hauterive pour y briser le
sceau du défunt et procéder à l'inventaire des propriétés. On Iit
prêter à son successeur le serment de 1559 et on profila de l'oc-
casion pou,- définir clairement ce qui devait être entendu raI'
avoyer du couvent 1.

La.communauté avait voulu s'opposer à ce que l'Etat fit l'in-
ventaire de ses biens. Elle s'était même adressée li cet effet au
nonce, qui se garda bien de prononcer en faveur de l'autorité Ci-
vile. .Daps l a réponse qu'on lui fit, il est dit que ,dans sa lettre,
il a manqué a,~x égards' dus à un État souverain, qui oe dépend
que de Pieu et n'a de compte à rendre qu'à lui; que, du reste,
on ne se d è partira oi de la résolution prise, ni des usages reçus 2,

L'abbé Fivaz, qui mourut en 17 !~2" eut un long conflit de ju ...
ridictionà soutenir coutre l'évêque. Le.rlirecteur de la l\'Iaigrauge,
Constantin de Maillardoz, prit le parti de ce dernier contre son
'supérieur immédiat. Cette querelle fit grand bruit. Il y eut procès,
réclamation, intervention de l'abbé de Lucelle, qui condamna
Fivaz,

Après la mort de celui-ci, son successeur Maill,irdoz, prêtèri-
. tant lenonce , s'adressa directement à Rome pour obtenir un ra-
Lais sur les frais d'immatriculation, qui s'élevaient ~ près de

1 Advocatus monaslerii est defensor cujus officium est, res et personas ejus
patroclnlo commissns ab injurils ct violcnliis defendcre ct prolegere ct in tucinorosos
ct criminosos sentcllliarn ferre, in causis Iurti et fcudi judicnre , vieemque parentis
ac protoctoris inobirc. - 2 Lettre du 4· Janvier 1701. Oéjà 'quelques nunées au-
paravant, on Iu] nvait écrit sur le môme Ion. touchaut les acquisitions immubilières
des couvcnts , sur lesquelles l'mat prélevait une coutribution du 1/2pour 0/0 (10 Juill
1692).
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deux cent trente-cinq louis 1. Le nonce averti, fulmina, menaça:
Vignoli , sonauditeur , en fit autant. On ne put calmer le premier
que par les plus humbles excuses. le second par la promesse d'une
gratification. s'il voulait intervenir pour le rabais. Cette promesse
fit son effet:' Quid non prœstas , dit à celle occasion le manual
du monastère, auri Sacra fa mes ?

Le gouvernement appuya l'abbé de sa recomtnandntion , par
une letlre qui commençait ainsi: Il existe non loin de notre
capitale un monastère de l'ordre de Citeaux, nommé Hau-
t erivc , sous la direction d'un abbé mitré , mais sur lequel
nous exerçons un droit compétent dt!patronat et daoocatie 2.

Il paraît que le St. Siége, blessé par cette dernière prétention,
n'eut aucun égard à la demande de rabais. car les négociations
duraient encore en t 761 et donnèrent lieu à une vivo correspon-
dance entre le nonce et l'avoyer d'Ait. Le manual du couvent dit
même que laleltre ci-dessus fut retournée sans avoir été prêsen-
tée au pape, ,et qu'il fallut, à -Ia prière de l'abbé, en écrire une
seconde, oùIl fut fait abstraction de tout ce qui pouvait offus-
quer la suprématie papale.

Cette fois-ci les frais ne s'élevèrent qu'à sept cent six écus"
seize hatz , sans compter toutefois le diner donné à messeigneurs
à la maison-de-ville, lequel coûta deux cent dix-sept écus 3. Ce
repas fui supprimépour l'élection de l'abbé Gendre (1795); mais
les {rais d'immatriculation s'élevèrent encore à mille deux cents
écus. Ad quid perditio hrcc P ajoute encore ici le manual du'
couvent.

t On peuljuger, par ce nouveau tarif, qu'on prétendait encore avoir modéré, jus-
qu'où devait aller l'ancien. Aussi messeigneurs défendirent-ils au monastère d'acquit-
ter celle taxe, sous peine, dilla lettre, d'encourir noire disgrâce el d'elre (1111'nous
pourvu convenoblemcnt Il /'nr!minisll'nûon de votre monastère, (14 Julllet.) - 2

Existil hnurl procul civltate nostra monasterium ordinis Cilercensiulll ad altam ripam
nuncupalum sub abbalis infulati pra.sidio el directione , competente tameu nobis
desuper pntronatus el advocatlre jlll'e (H) Février 1743). - 3 L'honoraire de six
mirlitons donné à l'avoyer Montenach et ccliii d'un mirliton au chancelier ne con-
tentèrent pas ces magistrats. -
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A chaque nouvelle èlection, il était d'usage que deux conventuels
sc rend isseut à la nonciature pour en rendre compte. Le nonce
leur adressait les questions suivantes, spécimen remarquable des
formalités futiles prescrites pal' la cour de Romo : l'abbé élu est-il
catholique? fils légitime? non mutilé? non marqué d'infamie? de
bonne conduite? prêtre? capable de gouverner? docteur en théo-
logie? dans quel pays est située l'abbaye? dans quel diocèse?
comment s'appelle-t-elle? etc, 1 '

Au reste, tous les anciens couvents du canton étaient en déca-
dence. Par lettre du 13 Mars 1788. le gouvernement exposait en
ces ternies la situation de celui des dominicaines il Estavuyer :
« Les plaintes et les altercations suscitées vers le milieu du siècle
passé, loin d'être éteintes, n'ont été qu'à demi assoupies. Elles
renaissent aujourd'hui et s'enveniment de jour eu jour. O~ nous a
rapporté que I'administrationdu ce couvent en souffre ct sc trouve
exposée à, divers périls 2. »

, ,L~ frè~e convers des cordeliers, .Joseph-Antoine, s'échappa UI1

jour du, couvent avec une concubine. On demanda à Genève son
extradition, et il fut condamné à la peine de mort (751). Deux
années après, on expulsa. du canton .le récollet Fr.-Zacharias Bohr,
lorrain, pourvoI commis à Gumefens.

Dans la lettre adressée par le gouvernement au nonce Caprara,
sous dale du' 30 Avril 1776, il est dit que le couvent de la Fille-, ,

Dieu avait dix-huit mille francs de dettes, et qu'après avoir payé
l'iutèrët de celte somme, il ne lui' restait qu'environ huit cenis
Irancs dc rente _c...t _~ept à huit chars de vin du produit de ses
vignes pour l'entretien de vingt-quatre religieuses, du directeur et
des bâtiments ; qu'il faudra probablement réunir bientôt cette mai-
Son à celle de la lUaigrauge 1 etc. "),,j;~J,

(;
1 Manual du couvent. - ~ Cum apud pias moniales ordinis S. D,o'minici oppidi

nostri Stuviaci ad- lncum iuculas , lnmcntarloucs , altercauouesve cii'câ medium prie-
cedcntis s:I~~uli non tarn extinctas , qunru scmisopitas nunc rursus revlviscere, casque
ill dies I~tius scrpere , ac earurudem houa vario quoque, in discrimine versari , nobis
sil relaturn ctc., miss. 67. , '

ct -1:' ..

~~7;>iI?; ~

•
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Le gouvernement no laissait échapper aucune occasion de dé-·

fendre ses droits contre les empiètements de l'autorité ecclésias-
tique. En 1764, il fit connaître 3.U recteur de Notre-Dame qu'il
devait se sister, sur sommation à lui faite par le juge civil, sans
autorisation préalable de l'évêque.

Aussi ce prélat eut-il vivement désiré un changement de régime
plus favorable à son ambition. La lettre suivante donne la mesure
du patriotisme et des sentiments d'humilité évangélique qui ani-
maient le chef du diocèse. ainsi que de ses connaissances g-ram-
mati cales et de style. S'il les avait puisées au collège , elles ne font
guère honneur à cet établissement. La lettre est adressée au comte
Diesbach de Courgevaux, chambellan de S. M. I.

« Monsieur,

» On ne pourait être plus sensible que je le suis à toutes les
» marques d'amitié et de bonté que vous voulés bien avoir pour
» tout ce qui peut contribuer à mon bien-être, dont je vous en
» rends mes très humbles remercîments et particulièrement de la
» peine que vous avez bien voulut prendre d'informer son éminence
» de ma triste sitùation ; je tacherai de suivre son conseil en ta-
» chant de me procurer un protecteur en cour de Rome, espérant
» monsieur que vous voudrê Lien me continuer vos soins chari-
» tables à me menager quelques protecteurs en cour impériale et
» de faire connaître que si les estats de l'évêque de Lausanne ont
» changé de domination que on ne peu rien atribuer que l'évêque
» aye changé car si contre toute justice el équité il s'en est veù dé-
II pouillé on ne peu rien luy reprocher que cela soit arrivé par
» sa faute, cal' faudrait-il que le roy de Pologne comme électeur de
» Saxe parce que le roy de Prusse la chassé de ses estats par sur-
» croit d'afliction fui encore privé du bienfait de la protection de
» sa majesté impériale cest ce qui le mettrait dans la triste situation
» ou ce trouve l'évêque de Lausanne, pour moi quoique dans ma
» peauvretéje ne cesserais d'offrir mes vœux les plus ardents pour
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1) la constante prospérité de la cour impériale et de continuer
» comme j'ai fait jusqu'à present à celebrer les festes des SS. Fran-
1) çois ct Therese avec toute la solemnitê comme mes petits revenus
» peuve le permettre d'autant que cest de l'empire que l'évêque
1) porte Je tilre de prince, cest de l'empire conjointement avec le
» royaume de Bourgogne quil posedait le comté de Lausanne, cest
» de l'empire qui! at eü le privilège de battre monnoye, cest encore
1) de l'empire que nostre maison at ces lettres de noblesse et cest
1) encore de l'empire que j'espere par votre grand credit d'estre
Il soulagé dans ma misère. Vous voyez mon cher monsieur que je
» neglige rien pour vous elaller les marchandises de ma fripperie
,; je naurais ausê le faire si ce naurait êtè en lems de carnaval car
» vous pourê trouver 'toules sorles de pie ces pour en faire un habit
» d'arlequin; monsieur je vous en fais mes escuses en vous priant de
» vouloir me con (in uer l'honneur de. vos amitiés et bienveillance
» en vous priant de croire que je serai toule ma vie avec le plus
1) parfait dévouement voire tres humble et tres obeissant serviteuc.»

Il JOSEPH-N,COLAS, évêque de Lausanne.
1) Fribourg ce 27 Juin t761.» 1

Avant de terminer ce chapitre , nous croyons devoir faire men-
lion de Françoise - Cajelane Zurthanen, de Fribourg, abbesse du
couvent de Gunthersthal, à 3 lieues de Fribourg en Brisgau, le-
quel avait été rebâti à neuf, ainsi que l'église, par ses soins, ct qui
fut supprimé en 1806. Elle mourut en t 770.

t L'auteur doit la communication de celle pièce à l'obligeance de AI. le Colonel
F. Perrier-Landersct.
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CHAPITRE VI.
SERVICE ÉTRANGER 1.

Service de Gênes - de Savoie - d'Autriche - de Prusse. - Les Oiesbach. - Ser-
vice d'Espagne. - Bataille de Villa-viciosa. - Service de France. - Convention
de 1699. - Conllit entre les colonels el les sous-offlciers. - Jugement. - Le co-
lonel d'AlTr)'. - Catastrophe du 10 AOI\! 17!J2. - Licenciement. - Condamna-
tion du service français par deux patriciens fribourgcois .

. Le recrutement pour les princes Se fit avec beaucoup d'activité,
pendant la seconde moitié du t T'" siècle. On comptait, en 1748,
soixante-seize mille suisses dans le service étranger, se ballant
souvent les uns contre les autres, comme à Malplaquet. où ils s'at-
taquèrent avec une telle furie que les deux tiers de leurs officiers
l'estèrent sur le champ de bataille 2. Un régiment bernois en vint
aux mains avec un autre régiment bernois; même scandale plus
tard à Fontenoy. C'était entre les cantons une véritable rivalité de
servilisme ,qui l'emportait même sur les sympathies religieuses,
bien que' les. cantons protestants favorisassent de préférence les
Etats coréligionnaires. Berne donnait des soldats à la France
comme à la Hollande, voire au comte Palatin du Rhin' 3. Quanlà
la petite république de Fribourg, elle en fournissait à presque tous
les souverains de l'Europe. On vit jusqu'à des recruteurs russes
circuler dans le canton. en t 765. A Gênes servait la compagnie
Weck,· à des conditions assez dures. Portée successivement à huit
cents horâmes , elle ne fllt licenciée qu'en t 748. Béat-Nicolas Fé-
guely, dit de Séedorf, était au service de Savoie et eut beaucoup
de tracasseries. Le gouvernement dut intervenir. en t 650, dans
sa querelle avec les ,capitaines Ammann et Dupré. En 1·703, ,il
s'intéressa, comme il un succès glorieux, à la nomination de Jac-
ques-Antoine Vonderweid, de Berlens , au grade d'enseigne dans
un régiment savoyard.

1 Voir ce qui a été dit à ce. sujet dans la préface de la 2'"c partie. - 2 Fetsche-
J'in, dans l'opuscule déjà eité : Vuillemin, histoire de la Confédéralion suisse. -
3 Tillicr.
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La Suisse ayant, vers la même époque, accordé au comte de
Traulmansdorf deux régiments pOlir le service de sa plus impla-
cable ennemie, l'Autriche, Fribourg y envoya deux compagnies.

L'année précédente, on avait nêgociè un recrutement pour le
roi de Pologne, Electeur de Saxe, qui demandait deux mille cinq
cents hommes. Ce fut un Diesbach qui fut chargé de recruter pour
ce service. En 1769 t Mr. de Forel obtint de l'avancement à
Dresde, comme capitaine des Cent-Suisses.

En 1719, Fribourg accorda quarante hommes au roi de Prusse
"pour son régiment des gardes. Le Junker Pierre Dieshach fut

nommé lieutenant de celte petite compagnie, avec un' traitement
mensuel de trente écus de Brandenbourg.

Un autre Diesbach enrôlait pour le Mississipi t et les bannerets
furent obligés d'intervenir dans ce commerce criminel,

Jean-Frédéric Diesbach avait quitté le service de France pour
celui d'Hollande, où il avait: 'àccepté la charge de brigadier. Son
régiment ayant été mis à la disposition de l'Autriche, l'ambassa-
deur Du Luc réclama d'abord. par l'entremise des deux vororts 1,

puis directement. Pour ne point encourir la disgrâce du grand roi,
le gouvernement de Fribourg se hâta d'interdire à Diesbach tout
enrôlement dans le canton 2,' Ce chef fut même condamné à une
amende de cent quarante pistoles (t 15 écus) payables à la chan-
cellerie, et sommé de résigner sa charge, sous peine de déchéance
politique 3. Cet arrêt reçut son exécution, mais une preuve qu'on
n'y attachait pas de l'importance, c'est que Diesbach fut réhabilité
deux années après. Bien plus : on. trouve , en 1717, deux régi-
menls suisses au service de l'empereur, parmi lesquels trois com-
pagnies fribourgeoises, sous les ordres du général Diesbach el du
lieutenant-colonel Maillardoz. Le premier fit même intervenir le
gouvernement de-Fribourg, pour obtenir un fort arrièrê de solde.

t Mis, N° 51, page 300 et 312. - 2 Ordo du 25 Août 17H. _ 3 Voir aux pièces
justificatives, N° 2, la lettre N° 6.
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Quoi qu'll.en' soit, au jour ~marquépour décider la question, de
savoir si-l'on donnerait 'satisfaction â l'ambassadeur français, le
Zeugmeister Dieshachdemanda au Grand Conseil la sortie des ca-
pitaines au service de Frunce, des distributeurs des pensions, du
banneret et des secrets de, labanuiére des -Places.. L'assemblée
étendit celte exclusjon sur tous les capitaines e~ service étranger,
ainsi que sur leurs parents au f" degrê , sur le l.!unneret GoUrau
el ses parents jusqu'au 3m

• degré. La première sentence du f 7 No-
vembre YZl t fut confirmée en louspoints. 4-JorsDiesha,cJl passa
au service de M~an. Nouvelles plaintes de l'ambassadeur d'Espagne.
Il fut enjoint au colonel de quitter son régiment, dans le terme de
six' somainesvsouspeine de perdre sa pl~ced'holine~r au Conseil.
Ce chef,' n'ayant pas ohtempêrê .Tuten effet condamné. Plus tard,

, il obtint UDe" I~th'ede r~'è'om~an'dàti,on auprès du prince Eugène,
pour que le rêgiment du PHr.'cd"aè HoIsteio lui fût accordé. Pou-
vait-on fairemoins pour un fribourg~ois devenu cornje d'empire,
puis' gouverneur de Syracuse el ptrrice de Sicile ,titres qui lUI
donnaient le d,~oit de siéger au parlement d~ celte île?

Les deux régiments accordés à l'Autriche furent licenciés, el)
17 t 7. Mais l'empereur les redemanda en t 7~!,.; et, dix ans plus
tard, l'impératrice Marie-Thérèse demanda à lever en Suisse deux
régiments, donl l'un catholique, l'autre -protestant. Les gaçdes du
corps étai/cnl tirés de ~ces régiments ,. et une cour de la Bltrg, à,
Vienne, en a conservé le nom de Sfhweizerhcg;

Enfin l'évêque de Bâle obtint six mousquetaires fribourgeois.
Plus tard, on lui accorda cent hommes, sous le commandement de
l'ancien baillif Béat Lenzbourger. On en donna aussi deux.c~nls à,
la ville de Bâle, commandés par le capitaine.de Cugy (f 6'Z5).

Le Pape ne ful naturellement pa,s ouhliê ; mais lorsque les re-
<:r~es se mirent en marche, les bernois leur barrèrent le passage.

! l, • ; •

Les cantons catholiques avaient consenti à ce que )'EsIl'a,gne
J3
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employât les régiments suisses contre le Portugal. On .apprit bien-
tôt, à, Fribourg, que le capitaine Montenach gémissait dans les
prisons de Lisbonne, avec son lieutenant Mendly. Ils avaient sans
doute été faits prisonniers à la bataille de Yilla-vlciosa , où les
Suisses perdirent quatre cents hommes.

Le gouvernement avait beaucoup favorisé les enrôlements pour
l'Espagne, au point de recommander, par un mandat spécial, à tous
ceux qui avaient. des serviteurs et. valets, ayant. iceux vo-
lonté de s'enrôlerç, qu'ils eussent. à leur laisser leur choix
et libre volonté 1.' e-

Celle condescendance de Fribourg pour l'Espagne déplaisait sin-
gulièrement à la France. Voici ce qu'en écrivait Mr. d'Affry à l'am-
bassadeur de celle puissance: cc Je ne doute pas que Votre Excel-
» lence ne soit informée que Mr. .le Conseiller de Grangcttes (Boc-
») card)et Mr. de T~~ny (Di~~,bacb) et Romain Diespach (sic) sont
1) allés à Lucerne; Ie prem'ier pour aller quérir de l'argent pour
" des pensions, le second pour être major du régiment pour le Mi-

'1

)) lanais , et le troisième pour avoir une compagnie. Je m'assure,
» Monseigneur, que si Votre Excellence avait fait donner la pen-
n sion avant celle d'Espagne que l'on aurait, dans Fribourg. rompu
» 'tontes les mesures du comte Cassaty ct de ses partisans 2. ») -

On le voit: de l'argent, de l'argent, et rien que de l'argent, tels
étaient le mobile et l'unique butde la politique patricienne. Quant
il l'honneur" on ne savait ce que c'était."

Malgré les réserves stipulées dans la capitulation avec l'Espagne,
ceué puissance voulut faire marcher les auxiliaires fribourgeois
contre 'Milan et la Savoie ,tant on poussait loin le mépris pour de
vils mercenaires, considérés avec justice comme 'des machines

tA. c...:...2 Lettre à M: A nielot, du 6 Mai 16!lO. A cette' 6Jloque ,-il n'y avait plus
que '1 à 8 'familles pensionnées par l'Espagne et par loi même intéressées à ce que le
nombre des penslonuaires n'augmentât pas. Rn j 658, on avait célébré, par une
fêle solennelle, la naissance d'un prince espagnol. En général, on sc réjouissait, .i
Fribourg, (le la naissance de tous les marmots princiers. . ,
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propres il tout, mépris d'autant mieux mérité par Fribourg , que
ce canton était le seul qui se fût contenté d'une solde considéra-
blement réduite pour le service de France.

Mais celui-ci était le plus lucratif et le plus avantageux pour
l'aristocratie fribourgeoise. C'est dans cet heureux pays que nos
jeunes patriciens: allaient cueillir des titres, de l'argent el de la.
gloire 1•.

On ne comptait, vers la fin du j 7"'0 siècle, pas moins de dix
compagnies fribourgeoises en' France, sans' compter les gardes
qui recevaient une solde de j 6 francs par mois. Le chevalier Rey-
nold ayant été promu au grade de colonel de ces compagnies; ,
l'ambassadeur de France saisit celte, occasion pour demander la
crêation de trois nouvelles compagnies, qui compléteraient le régi-
ment fribourgeois, dont le colonel etlous les officiers supérieurs
seraient fribourgeois- 2. Ces exigences croissantes de la France
finirent cependant par mettre le .gouvernement dans un .grand em-
barras. Il craignit avec raison qUe la fortune venant à se pronon-
cer pour les alliés. ceux-ci ne se vengeassent de toutes les com-
plaisances du canton de Fribourg pour l'ennemi commun. Celte
considération prévalut en Grand Conseil, et la levée demandée
fut· refusée. Pour punir Fribourg. le gouvernement français sus-
pendit la remise ordinaire du sel. Pour la première fois' peut-être.
le patriciat tint bon contre la menace et chercha du sel ailleurs.
« Celte défense, dit Mr. d'Affry 3, ne fait que d'aigrir le canton.
» Ils ont écrit il Mr. Oassaty pour pouvoir tirer du sel de l'Alle-
1) magne. Et. en réponse, il leur a mandé de s'adresser 'pour-es
» sujet au comte de Lodron.' On c~oit que les impériaux serent
1) bien aises de profiter de cette occasion. Les raisons que ceuxdo
» ce canton allèguent il Mr. l'ambassadeur pour ne pas permettre
Il les recrues, sOIlI, que comme il les a advertis, que les impériaux

. 1 1\ est certain, dit Stanyan (Etat tic la Suisse), que c'est par le service et surtout
par celui de France que les fortunes les plus considérnhles ont été fnites en Suisse.-
2 Séance du Grand Conseil, du t 9 Janvier 1690. - 3 Lettre du 20 Mars 1690;' "
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» sont-dans le dessein dé tenter, ce printemps prochain, le passage
» sur la Suisse pour entrer en Bourgogne, qu'ils croient que leurs
» sujets leur seront nécessaires pour les en voyer sur la frontière,
» en cas qu'ils veuillent entreprendre de la forcer. » .

La France irritée se disposait il défendre même l'entrée des
. fromages fribourgeois. Il paraît pourtant lJue les scrupules de mes-
seigneurs ne tardèrent pas à s'évanouir devant les graves consi-
dèrations pécuniaires 1.

En 1743, on créa-un troisième bataillon de quatre compagnies,
dont chacune' était de cent soixante-quinze hommes. On en nomma
les officiers l'année suivante.

Ce service honteux remonte et se rattache à deux beaux faits
de l'histoire suisse:' à la bataille de St. Jacques d'abord, par le
traité "d'Ensisheim, puis à' celle de Morat, à la suite de laquelle
Louis Xl prit à sa solde, pour la première fois, un corps de' six
mille Suisses; qui firent, en 1478, le siégede Dôle. Le traité de
Fribourg avec François I'", celui d'alliance avec Louis XIV, re-
nouvelé en t 7 t 5, ont servi de base à toutes les' capitulations mi-
litaires avec la France.

La misère des soldats, la vénalité des grades, 'les fréquentes
désertions, la difficulté de contenter plusieurs maîtres li la fois,
l'in jus lice des cours, les dangers que courait la neutralitê n'é ...
taient pas les plus grands inconvénients de ce service. '

Malgré la honte et lesembarrasdo tout genre, qui en rejaillissaieni~
sur Fribourg, le patriciat n'y voyait qu'une souree féconde d'hon-
neur el' de richesses. Les officierssupèrisurs , sûrs de l'impunitê,
exploitaient indignement leurs subordonnés , qui firent bie~t9H~n ..
tendre des plaintes sérieuses. Pour les calmer et précaver en
même tempsà d'ultérieurs abus, Fribourg" de concert avec Lu-

t Dans la couvenuon conclue Cil 16!J2, la France promit de délivrer mille sacs de
1I1é, sous certaines conditions, On Cil acheta môme 1200 .. du poids de 200 livres,
à 13 Crs. 108,' de France, le sac.
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cerne el Soleure, chargea l'avoyer Diesbach el Mr. Kessler de
conclure avec la France la convention suivante, du 26 Mai t 699 :

1" En recevant leur congé, les soldats, au service de France,
pourront garder leurs armes.

2° Les gratifications seront payées à teneur des capitulations.
Les congés seront accordés pour 4 ou du moins pour ~~
mois.

3° La solde de bataille sera a~quillée comme autrefois. .
40 Les certificats seront accordés gratuitement. Les officiers

des compagnies fribourgeoises seront exclusivement Iri-
bourgeois.

5° Le denier pour livre sera aboli, comme contraire aux sli-
pulations , à moins de compensation, comme par e xern-
pIe, par l'octroi de trente capitulations au lieu de vingt-
sept. Il faudrait du moins que. le denier pour livre ne Iùt
per!;u que sur les officiers et non sur les soldats.

60 En cas de congé prolongé sans permission; on ne défal-
quera de la solde que l'équivalent du congé surnuméraire.

7° Les pla~es de capitaines ne seront accordées qu'à des
patriciens 1.

8° L'administration des argents ne sera confiée qu'aux capi-,
Iaiues , ainsi que la caisse des habillements, et non aux
inspecteurs.

9° Les officiers ne seront justiciables que d'un tribunal Ièdê-
raI.

10" Les frais pour dommages causés en suite de conflit entre
une garnison suisse et les habitants t tomberont à la charge
des uns et des autres.

r BerneInséra la même clause dans sa capitulation avec la Uollande, du 31 Janvier
1'100, sauf quelques exceptions pour des familles nobles du pays de Vaud. Berne Ile
tolérait U3j;lpÔme l'avancement militaire des non-patriciens ·dans·les services non
cnpltulés, comme le prouveut cntr'autres les persécutlous qu'éprouva Hogllin, d'Yvcr- •
don, .prnprtéuuro d'un régiment sarde. Fetscherin ; dans l'opuscule déjà cité.
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110 Les soldats. cougèdiès recevront leur solde mensuelle
pour le retour, afin qu'ils ne soient pas obligés en route
d'entrer à l'hôpital.

t 2° Les places de colonels ne seront également accordées qu'à
des patriciens.

t 3° Nul sujet étranger ne sera admis dans les cadres, surtout
dans l'état-major.

14.° Les généraux et gouverneurs des places no requerront des
garnisons aucune contribution, sous quelque prétexte qlJe
ce soit.

15° Les militaires qui meurent en France seront affranchis de
la traite foraine.

16° Les alliances, traités et privilëges seront religieusement
observés.

17° Les militaires suisses jouiront des franchises de capitation,
de péage et d'octroi.

18° Ils auront droit de cantinerie.
19° Les compagnies réduites à cent hommes ne pourront être

augméntées,

Le canton de Fribourg stipula spécialement que les compagnies
fribourgeoises ne seraient commandées que par un colonel du can-
ton, que le nombre Îles tonneaux de sel, qu'il retirait annuellement
de la France, serait élevé à 2000. Il réclama aussi les pensions
arriérées.

Il paraît que la cour de France donna au moins tacitement son
approbation à ce convenu. Mais, celte fois-ci, ce ne fut pas elle
qui se permit des transgressions, ce furent les officiers suisses
eux-mêmes à l'égard des subalternes. Contrairement à ce règle-
ment, quatre sous-officiers fribourgeois ,' GoUrau, Gad)', DiODDens
ct Praroman , s'étant plaints J'un arriéré de solde, furent mis aux

• arrêts à la citadelle de Cambrai, par suite d'un faux rapport fait
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contre eux au duc du Maine, colonel des troupes suisses. Le gou-
vernement en écrivit, avec menaces, aux capitaines fribourgeois,
exigea l'élargissement immédiat des prévenus et l'acquittem~nt de
leur solde, sur le nouveau pied, à dater 'du jour où le règlement
avait été convenu. On chargea les bannerets de rechercher ceux
qui avaient compromis les sous-officiers. On en écrivit ail duc du
Maine., et au roi lui-même, par un exprès adressé à l'ambassadeur.
Celui-ci, gagné sans doute par les capitaines , informa messei-
gneurs, sous date du 20 Avril, que la lettre destinée au duc s'é-
tait égarée. On en écrivit une seconde , et on défendit en même
temps' à qui que ce fût de correspondre avec l'ambassadeur à.ce,
sujet. Mr. Boccard, maître des munitions, au nom de Castella,
Mr. Tumbé, au nom de Ponterose, demandèrent terme et copie
pour répondre. Le frère de Castella chercha de plus \ excuser le
capitaine, sur ce qu'il ignorait quand le règlement était entré en
vigueur.

Un terme d'un mois' fut donné aux absents, et de huit jours à
Jean-André Rossier et Simon Caste!la, son beau-frère.

L'ambassadeur de France soutenant la compétence du Tribunal
français dans celle affaire, on résolut de s'adresser encore une fois
à S. M. (nit minder kornig und tre.flich) el pour plus de ga-
rantie de lui faire remettre la lettre par Mr. de. Colbert.

Le lieutenant-colonel Castella, de D~lIey, fut le premier qui
s'exécuta. Il informa messeigneurs, sous date du tOMai t 70 t,
que les deux sous-officiers Gotlrau et Praroman étaient élargis et
rendus à leur bataillon. Même avis, des autres capitaines quelques
j ours plus tard.

Rossier fut absous sous condition. Castella dut payer 4- louis il'
la fabrique de St. Nicolas et la gratification d'usage aux bannerets
(die bekante discretion). f.eux-ci déclarèrent qu'ils poursui-
vraient les capitaines qui avaient agi contre les capitulations ( 1"
Juin t 701).
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De nouvclles.plainres étant parvenues au 'gouve~nemcnt sur l'iu-,
exécution .de l'ordonnance, messeigneurs, sommèrent Dieshach,
Heynold et.d'Affry, revêtus alors de grades supérieurs" de faire,
droit aux plaignants. Mais la réponse qu'ils firent causa un étonne-
ment général. On la trouva si déplacée que le chancelier lùi assi-
gna une place .dans le protocole, sous ce titre : copie des, réponses
ingrates et inattendues de messeigneurs les capitaines d'Affry et
Diesbach. Ellesétaient formulées, comme suit: .

« Souverains Seigneurs! Je reçois, avec le profond respect que
» je dois dans tous les temps' il mon souverain; lalettre que Vos
» Excellences me font adresser, en date' du f 3 Juin 1725: Je ne
» saurais être trop prompt il y rêpondre , ayant à vous marquer,
» Souverains Seigneurs,' mon' obéissance, respect et soumission.
» Je suppliÔ; d~~c très-humblement Vos Excellences d'en recevoir
» l'assurance avec leurs bontés" accoutumées et la justification de
» ma conduite avec leur bienveillante douceur et justice paternelle.

« Vos Excellences, Souverains Seigneurs, me permettront de
» leur représenter que nos sujets de quels ordres qu'ils puissent
)1 être ct quels emplois qu'ils aient dans l'état ne sont à portée de
» prendre aucun engagement avec son souverain dont les seules in-
» tentions "marquées suffisent pour leur être à tous des ordres invio-
» lahles, Quelqu'un, souverains seigneurs, eut-il porté d~s plaintes à
» V. Excellences que je ri'ay pas regardé avec respect et soumission
» l'ordonnance de service, rendue le 26 Mai t 699 par Vos Excel-
)) lences? J'étais, dans ce temps et l'ai 'toujours été depuis, séparé
» de ma compagnie, et jamais aucun de "messieurs les officiers
)) subalternes qui l'ont composée, ne m'ont parlé ni écrit à ce su-
) jet, ni aux officiers chargés du détail de ma compagnie. Souffrez.
Il .Souverains Seigneurs, qu'en celte .occurrence je vous renouvelle
1) l'assurance de mon obéissance. Nous vous la devons tous, soit
)1 étant établis dans la patrie, soit placés ailleurs par vos ordres et
» les services que je rends ici au roi sont un acte de celle obéis-
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» sance, puisque je no sersS: M. qu'on exécution des traités que
» VOLIS avez faits avec elle.' Le service exige, 'de moncôlé, VOIlS

» le savez, S. S., soumission aux 'ordonnances du roi" et je ne
» saurais y manquer sans contrevenir à la première obéissance,
» que je dois à Vos Excellences. Ainsi, S. S., toutes les fois qu'il
» vous plaira me donner des ordres de' service, il est de votre
» bonté et l'équité d'examiner' si ce que VOIlS VOLIS proposez de me
» prescrire, n'est pas contraire aux ordonnances du roi, en tant
» que sa majesté est eo droit de me prescrire et ordonner en vertu
» de ses alliances et, en ce cas ,de faire préalablement agréer à
» S. M.les nouveaux règlements de service que vousauriez dessein
» d'établir et devoir exécuter par rapport à vos troupes, qui ser-
I) vent en France. Avec celte précaution, S. S; , tous les officiers,
» tant capitaines que subalternes, ,seront assurés de rempliréga-
» lernent leurs devoirs d'obéissance, tant envers leur souverain,
» qu'avec le roy. Me recommandant à la puissante, haute et Lien-
» veillante protection de, Vos Excellences, j'ose vous supplier,
» S. S., d'en recevoir avec bonté l'assurance de très-profond res-
» pect et d'attachement, zèle el obèissanee.inviolable, Paris, le 8
» .Juiu t 725.

» S. S. de Vos Excellences,
» Signé le plus humble, très-soumis , obéissant serviteur et sujet,

» Votre associé à la souveraineté,
.» n'AI'FIIY. ))

La lettre de Diesbach , datée de Strasbourg', était de la même
toneur : mais les niots soulignés dans la signature ne s'y trou-
vaient pas. C'elle de Reynoldétaiten général plus polie, bien que
rédigée à pèu'près dans les mêmes termes. Elle ne conlientaucune
explication. Le protocole observe, à l'égard de ces trois lettres,
que ceux qui veulent s'oxeuserpourle même tort, soùfJlent volon-
tiers dans' le tn âme cor, et 'que ces messieurs eussent parlé et
agi différemment ,s'ils n'avaient pas senti derrière eux un appui
royal.



202 TROISIÈMB PARTIE.

Messeigneurs témoignèrent à d'Affry et Diesbaeh leur souverain
mécontentement de leur conduite ,inconvenante. On leur fit ob-
server qu'on aurait agi d'ors et déjà contre eux comme ils le mé-
ritaient, sans les égar ds dus aux services rendus par leurs aïeux;
mais qu'ils eussent à se conformer aux ordres de leurs S. E., d'ici
au t 3 Novembre inclusivement, sous peine d'être traités avec la
plus grande sévérité. Ce qui avait. surtout blessé la susceptibilitè de
messeigneurs, dans la lettre .de Mr .. d'Affry, c'était l'annexe arro-
gante de sa signature (seines vermessenen Schreibensi. On l'a-
vertit qu'il eut à l'avenir à s'abstenir d'une qualification pareille. Ces
messieurs s'excusèrent sur les ordres du roi. C'est donc dans l'in-
tervention royale, dit le manual, que repose toute la défense des
capitaines. Il importe de veiller à ce que celle subtilité ne fasse
échouer ce qui a été bien commencé (Hinc regis interverüio est
capit aneor um. defenslo ; Propterea cavendum ne ist a subsi-
litas bene incœpëa destruat).

L'ambassadeur d'Avaray avait envoyé, pour aplanir, si possible,
la difficulté, Mr. de Lamarti'nière, qui arriva à Fribourg tout-à-fait
inattendu vers la fin de . l'an t 725. '

Cetle affaire occupa beaucoup et longtemps le gouvernement.
Une commission fut nommée pour l'examiner, et, lorsqu'elle en
référa, les parents des prévenus durent quitter la salle, avec avis
que celui qui chercherait à se venger, s'il était du Conseil, per-
drait sa place, les autres leur droit de bourgeoisie. Enfin, le 7 Fé-
vrier, il fut décidé que d'Affry serait privé de ses droits civils ct
payerait 400 louis d'amende, Diesbach 200. Ce double arrêt fut
communiqué .aux plus proches parents, sous Je sceau de la chan-
cellerie, contre récépissé.

L'ambassadeur français prit naturellement le parti des rêcalci-
Irants, demanda la révocation du règlement et l'absolution des con-
trevenants. Les conseillers Goltrau, de Pensier, Schrôler et Fè-
guely furent députés vers lui. Il les reçut avec politesse, mais avec

.'."
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hauteur, et à peine eurent-ils. indiqués le motif qui les amenait.
I( est-ee donc là tout ce que vous avez à me dire? s'écrie-t-il.
» Vous auriez pu vous épargner ce voyage. Fribourgest le seul
» canton qui se soit permis d'enfreindre les traités. Le roi (Louis
Il XV) exige une satisfaction. Fribourg .ne peut la donner qu'en
» révoquant ses ordonnances. Cf] n'est qu'à ce prix qu'il ren-«:
JI trera en grâce auprès de S. M. »

Et ce gouvernement, qui tolérait qu'un étranger lui tînt un pa- ,.
l'cil langage, osait parler de 'souveraineté , d'honneu~ et d'indépen-
dance! .

Du reste, les députés furent ravis, lorsque l'ambassadeur, les
reconduisit jusqu'au bas de, l'escalier (de taro contingenti) ..

Dans la séance du t t Mai 1726, le Petit Conseil entendit une
requête de Mmela maréchale d'Affry et de toute sa famille (au nom
de laquelle comparut Ml'. de Maillardoz, son beau-fils}, tendant à
obtenir pour son mari et son frère le pardon de leurs parents.
Cette demande fut écartée.

Les prévenus ne donnant aucune suite à la sentence souveraine,
on somma en 1727 la maréchale, qui était domiciliée à Soleure,
d'acquitter, dans le terme de dix jours, les six cents .Iouis ,
forinant la somme collective des amendes imposées à son mari et
à SOlI frère, sous peine de confiscation des biens jusqu'à con-
currence de ce montant.

Un tiers devait être partagé entre les bannerets, qui avaient
vaqué à cette affaire, le resle entre l'hôpital et la fabrique de St.
Nicolas, après déduction dés frais de chancellerie et de députations.
Le conseiller Haberkorn prétendit en avoir sa part. pour avoir
signalé les recrutements illicites de Mr. d'Affry. Il.fut éconduit,
parce qu'alors il n'était plus banneret.

L'année après, le gouvernement reçut la lettre suivante, datée
de Lons-le-SaunÎer,(t2 Avril).
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« Souverains Seigneurs,

Il La l'ive douleur que je ressens d'avoir pu ci ..devant déplaire
Il à ~os Excellences m'oblige à vous assurer, Souverains Sei-
il gneurs; du juste empressement que j'aurai, dans la suite; à mê-
Il ritor par mon zèle, ma fidélité et soubmission , que Vos Ex-
» cellenees me fassent la grâce d'en effacer le souvenir. Je com-
li men ce, Souverains Seigneurs, à l'espérer, puisque messeigneurs
II du Conseil d'Etat ont bien voulu accorder la grâce qui était né-
Il cessaire et dont je les supplie de recevoir mes très-humbles re-
Il mercîments, à l'étahlissement honorable, q~e ma fille a désiré
Il de mes soins. Cette faveur, qui a été octroyée si générelHement
li par messeigneurs du Conseil, semble me permettre, Souver:ains
Il Seignéurs, de vous supplier très-humblement de m'accorder le
Il 'retour devosgrâces si précieuses et mon rétablissement dans
Il les emplois dela république, que J'estimerai toujours au-dessus
» de l'autre gloire, puisqu'elle prouve au public la bienveillance
» de mon souverain, à qui (suivant l'exemple de 'mes ancêtres) je
» veux, Souverains Seigneurs, par unefidêlitê aussi constante
1) qu'inviolable, marquer, tant que je vinai, mon zèle, ma pro-
I~ fonde soubmission et le respect infini .avec lequel fai l'honneur
Il d'ëtre ,

Il S. S. Supérieurs, de Vos Excellences le plus humble, très-
l~ obéissant et fidèle serviteur,

Il (sIg.) D'AH'nY. Il

Sa demande lui fut accordée, et le protocole cite, à ce sujet,
ces vers:

Wer die Demutb im lierzèn thut bcluiiten
Der Ifird Glück und Ehr behulten .

.Mais les, officiers subalternes furent sacrifiés. messeigneurs
ayant renoncé à la clause du règlement qui concernait leur solde.

Lorsqu'en ,1749 la France projeta, à l'insu des c!lnto~s, une
nouvelle réforme des régiments capitulés ,au lieu de protester
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contre celle infraction aux traitês.; Reynold , de Cressier , se per-
mit une basse flagornerie aux Tuileries. ~(Nos ancêtres, » dit à
cc sujet le baron d'Ait, à la diète de Frauenfeld,» recevaient en
)) pleine diète les colonels suisses, lorsque S. 1\1. T. C. donnait
J) atteinte il nos capitulations ou aux. priviléges de la nation, tant
» militaire que marchande. Quandles colonels manquaient. à cc
» devoir, les cantons les citaient à paraître à Baden pour rendre

, ,

» raison du service ou se justifier, s'ils avaient par leur négli:-
», genco ou par connivence souffert qu'il fût fait du tort au~
» troupes 1. »

Tout en applaudissant aux paroles de ce magistrat, DqUS esti-
mons qu'il n'y avait encore là qu'une demi dignitê., et qu'une abo-
lition complète des capitulations eût été bien mieux à sa place. '

En f 764, il fui convenu que le canton de Fribourg aurait, f 5
compagnies avouées au service de France, dont douze seraient
toujours commandées par des bourgeois privilègiès.

Les patriciens, possesseurs de ce monopole, ne permettaient 'pas
qu'un petit bourgeois y aspirât. Quand le marchand drapier Fon-
taine 2 eut pris une, compagnie dans le régiment de Héding, au
service de Dom Philippe, les bannerets subornèrent cinq déser-
teurs français pour témoigner qu'il avait recruté sans permission
de Leurs Excellences. Sans la protection de l'avoyer d'Alt ; Fon-
taine eût encouru les peines statuées par le règlement, c'est-i1-diro
la déchéance de sa bourgeoisie, la confiscation et l'exil. .Ma.1gré
leur nombreuse parenté, les bannerets n'obtinrentqu'une indem-
nité pour les témoins' nourris à l'auberge 3.

Vers la fin du règne de Louis XVI, 'Fribourg comptait ,'ingt-
six officiers dans les gardes suisses, quatre dans le rt>gimenl de

t Hors d'œuvre. - 2 l'ère du chanoine. - 3 Le bailli (f'Aarherg, Engel , écri-
vait, à Gcnève, Cil 1't,W, il SOli ami lIaller, il l'occasion d'un projet de capilulalion
mililaire : « Je vois que les riches ct puissantes familles, la noblesse cnûn , qui
)l tâche de tenir has la hOllrg-eoisic cl craint qu'elle Ile fasse fortuue ail service (~I
» sc melle de niveuu avec elle, auront le dessus. » Eetscùeriu,
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Salis de Samade, treize dana'celui de Sonnenberg. neuf dans ce-
lui de Castella, quinze dans celui de Vigier, cinq dans celui de
Lullin Château-vieil x et vingt dans le régiment Diesbach , en tout
quatre-vingt douze officiers au service de .France, C'était presque
autant que les Grisons.

'En i montant sur le trône, Louis XIV 'avait trouvé vingt mille
Suisses à son service, Louis XVI en trouva trente, parmi lesquels
quinze compagnies fribourgeoises réparties dans les régiments
suisses mentionnés. Chaque fusilier était payé, en temps de paix,
à raison de cent soixante-deux francs, eu temps de guerre, 'de
cent quatre-vingts.

Ou trouve , dans les intéressants mêmoires de Gady, des anec-
dotes piquantes, qui jettent du jour sur le service militaire suisse
à Paris t. '

Tout le monde connaît le tragique dénoûment des anciennes
capitulations avec la France. et les terribles massacres du 10
Août 1792. Sam doute, les Suisses firent alors leur devoir et s'y
sacrifièrent 2. Mais il importe de rectifier tout ce qu'il y a eu de
faussé dans cette appréciation. Nous ne comprenons pas et nous
n'avons jamais compris qu'il püty avoir de, l'héroïsme dans le dé-
voûment d'une troupe de mercenaires. Les officiers défendaient
leurs places lucratives, les soldats obéissaient àla discipline; d'ail-
leursles premiers ont su presque tous échapper. Quiller sa patrie
pour gagner de l'argent à l'étranger, sc, river aux .fers d'un roi,
au lieu d'utiliser en Suisse les bienfaits de la' liberté, mettre ses
bras à la disposition d'UDmonarque, qui-mêditait l'asservissement
de son peuple, e~poser sa vie pour des prérogatives dynastiques,

'l, V~ir pièces juslificatives !N~4~ - 2 Une lettre d'lin royaliste, qui fn't imprimée
et publiée à cette époque , avoue que les fédérés ayant voulu s'emparer du château
ct desal'mel'Ics Suisses (on ne voulait donc' pas les massacrer), ces braves étrangers
ayant riposté par un feu violent, le Carousel a été couvert en un instant de morts et
de mourants, et que J'action a été engagée de cette manière. (Extrait d'une lettre
de Paris, dn13 AoiH 1792.). Dês lors, cc n'est plus le' peuple parisien qni Il pris
l'initiative du massacre: cc' sont les Suisses. " '
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opprimer ailleurs la, 'liberté conquise. chez soi'. tout cela n'est à
nos yeux, ni beau, ni honorable.

En effet, qu'est-ce qu'un soldat au service d'un roi? une ma-
chine, un automate, un vil esclave, un homme qui s'est livré,
pieds et poings liés, à la discrétion de son semblable, qui n'a plus
ni volonté, ni liberté, qui est condamné à commettre, si o~ les
lui ordonne, les actions les plus atroces , à répudier tout sentiment
d'humanité. En effet, si. ses chefs lui disent, de tuer , piller, incen-
dier, torturer, il tue, fut-ce son père, il pille .u égorge, ,il in-
cendie. C'est un exécuteur des hautes-œuvres princières. Sous les
ordres de Charles IX, il égorge les huguenots, sous ceux de Tilly,
il saccage Magdebourg, sous Louis XIV, ilexécute les dragonnades
et incendie le Palatinat, pour le Bourbon de Naples, il tire sur le
peuple. C'est un citoyen armé contre ses concitoyens, un frère
prêt à combatlre ses frères. Celui qui accepte ce rôle par nêcessitè, . ~
est digne de compassion; celui qui l'accepte pour de l'argent, .
mérite le dernier mépris. -

Mais les gouvernements absolus, intéressés à exalter les dévoûments
de cette nature, ont su propagér le préjugé de la gloire militaire, con-
sacrer le champ d'honneur et la carrière des braves, donner du prix à
leurs décorations et aux grades, une espèce dé religion à la discipline,
justifier un prétendu droit de conquête et, au moyen ,~'une infer-
nale tactique L convertir les gënèreux défenseurs du foyer domes-
tique en brigands, en geôliers· inexorables, en bourreaux des
hommes libres, en oppresseurs' des peuples :. de sorte qu'aujour-
d'hui l'uniforme militaire n'est plus que le sinistre et hideux em-
hlème de violences, de guerre perpétuelle, de l'oppression du
faible par le forl, d'homicide légal,' en un mot, d'une, barbarie
permané'nte; car il,supp~se toujours une agression éventuelle. Dans
les monarchies absolues il n'est qu'une honteuse et abjecte livrée
de servitude. f ;; • '

Tel n'est point 'le; soldat dêmocrate. S'il s'arme, ce n'est point
pour attaquer, mais pour défendre; il n'opprime pas, il protège.
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Son courage est intelligent ct réfléchi. Il fait-lui-même partie du
souverain qu'il sert, et il le sert avec conviction, avec joie. Loin
de. violer les droits sacrés de .l'humanité ,il les respectera-toujours.

'Voilà, co peu de mots, le point de vue sous lequel nous appré-
cions les Suisses du 10 Août.' .

lis ont été, dit-on , fidèles •.A. qui? A. uo roi parjure, mêditant
la ruioe d'une constitutinn qu'ilavai.i jurée: pourquoi? Pour de
l'argent, rieô'qHe po.ur de l'argent. Ils se-sont battus, p,arce qu'ils
croyaieut vaincreunetroupe indisciplinée et sans chef. Q,ullnd ils
ont vu que la.victoire leur échappait, ils ont fait comme les autres,
ils.ont fui 1. Et Lucerne, cette république qui avait conquis son indè-
pendance par les armes: qui avait repoussé" tué :UQ despote.agrea-
seur, élève ,un mooumeot à ceux qui ont protégé un roi contre le
juste courroux de. soo peuple, qui ont prêté leurs. bras à la
tyrannie monarchique , qui ont voulu faire, en. 1792, .pour
ieBourbon de France ce qu'ils font aujourd'hui pour le Bourbon
de Naples! Et cetle même rêpubliqup oublie. ses premiers
libérateurs et les vainqueurs de Sempach J L'histoire doit flétrir
cetleanomalie inqualifiable el ne rèhahiliterLucerna que lorsqu'elle
aura 'effacé du monument d'Ahorn les noms cie ses mercenaires,
pour y substituer celui cie Gundoldingen et ceux dê;"I?r.aves qui oot
péri avec lui pour la liberté.

Nous terminerons cet aperçu sur le service étranger par le pas.:.
sage suivant de Gady; patricien, qu'on ne soupçonnera pas de par-
tialitê-:

« Le serviç~ français acrnelnousrulnc. C'est 'à nos frais qu'il a
lieu. Car il est notoire qu'aucun officier ,ne peut s'y maintenir, qu'il
n'en est .aucun qui n'y perde son patrimoine, parce' qu'il est forcé
âe s'énlrel~~ir. Pas un n'en' rapporte un' écu' au pays; presque
toujours les soldats ont encore leur solde à réclamer à l~urs capi-

, . , . 'il. , '.' ,
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laines. .Notre pays s'épuise en hommes, au profit de quelques offi-
ciers qui se marient en France ou y restent. ne conservant le nom
suisse que pour autant qu'il leur vaut quelques priviléges. Ils ont
du reste leur patrie en aversion. En cas de guerre. nous n'aurions
pas assez d'hommes pour garnir nos châteaux. Celui de Romont
offre pourtant un poste très-avantageux. Sa situation en fait un
houlevard naturel, au centre du canton, d'où il serait facile de dé-
jouer des plans d'auaqun et de protéger la campagne. Il

Il Celui de Gruyères défend le passage de la Tine. Quant au
château d'Estavayer , c'est une enclave à laquelle il serait difficile
Ile porter secours". 1)

» Rue est éloigné, mais facile à défendre. Il

» Châtel-St. Denis est un endroit limitrophe, bien situé. »

» Aualens de même, mais éloigné.»

Il Bulle, Vaulruz et Vuippcns sont faibles. 1)

1) En supposant raisonnahlement qu'il faille déjà trois mille
hommes pour défendre la capitale, où prendre des garnisons pour
ces châleaux? Et quelles troupes mettre en campagne pour re-
pousser une attaque , couper la retraite, secourir un fort serré de
près, envoyer des détachements çil et là, opérer soit une incursion,
soit une diversion, prévenir des ravages. etc.? Vraimenl notre
position serail déplorable. Il

» Que deviendrait la capitale? Que deviendrait le gouVCl'ne-
ment? (Je ne parle pas d'un si(~ge). Et si l'on mettait le feu il la ville, en
trois ou quatre endroits, pour en faire sortir les habitants , ne se-
raient-ils pas taillés en pièces? Les archives, les églises. les pro-
priélés mobilières seraient pillées, le Conseil en partie pris. en
partie tuè , le reste mis en fuite. Où serait alors l'autorilé? Qui
donnerait des ordres? Où chercher du secours? Je dis que c'en
serait fait de nous. »
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» Il s'ensuit qu'il importe rie faire cesser le recrutement pour
l'étranger 1 de choisir une place d'armes , où le gouvernement
pourrait se rèfugiervau besoin. Pour peu qu'il pût s'y maintenir
quelques semaines, et delà donner des ordres ou demander des
secours, on pourrait toujours espérer l'intervention des voisins ou
des confédérés, un siège ne pouvant pas sc soutenir dans notre
pays. » 1

Un patricien moderne 1 bien moins suspect que Gady, le con-
seiller d'Etat Ufflèger, connu par ses.apologies du patriciat, se
déclara, avec plus de force encore, contre le renouvellement du
service étranger que projetait la restauration de. 18 f 4.

Le discours remarquable qu'il tint à ce sujet, dans la séance légis-
lative du 22 Fév, f 816, a été publié en allemand dans le 2"" cahier
du Musée suisse. Il signale les capitulatious militaires comme con-
traires au système de neutralité qu'a toujours professé la Suisse,
comme un acte d'ingratitude envers les puissances qui l'ont g~-
ranti, II fait ressortir les vues ambitieus~s de la France, l'impru-
dence et le danger qu'il y avait d'accorder des troupes à une
grande nation qui 1 depuis trois siècles; ne rêvait que conquêtes,
el· par qui la Suisse pouvait être si facilement absorbée. « Nos
l> soldats 1 1) dit l'orateur, CI ne sont que des ôtages quc nous
1) donnons à la France. C'est aulant de bras enlevés à noIre propre
Il défense. Ne comptez pas sur l'affection des Bourbons. Elle ne
li va pas même jusqu'à nous restituer le pays de Gex, Redoutez
li plutôt, l'influence qu'ils exerceront sur notre patrie, et la cor-
I) ruption qu'ils y introduiront. C'est au point que déjà les ca pi-
Il raines suisses eux-mêmes ont engagé les ministres français à-re-
Il pousser les réclamations légitimes de nos députés. Il

» Comment s'est conduit à notre égard Henri IV, que les
» Suisses ont fait remonter sur le trône" et à qui Fribourg, en
Il particulier 1 avait avancé de si grosses sommes? Ne nous a-t-il

1 Ce passage, que nous avons traduit librement, n'appartient pas au texte même
du journal de Gady. Il est inscrit sur UDepage isolée avan~ les dépenses.
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)) pas imposé, à deux reprises; ladestilution de Lamberger ? Con-
» sidérez encore les effets désastreux du service 'militaire sur notre
» industrie! Avant l'alliance française, Fribourg Ilorissait avec
» éclat: nos tanneries, DOS fabriques et nos teintureries étaient
» en grand renom. Notre commerce avait même attiré l'attention
» des deux Médi.cis, François et Côme, ces premiers négociants de
» l'Europe. Le contact de la France a fait disparaître, en moins
» d'un siècle, jusqu'à la dernière trace de cet état prospère, tan-
» dis que nos voisins de Borne ont conservé le leur', grâces aux '"
» relations qu'ils ont entretenues avec le peuple sage, actif, indus-
1) trieux et florissant de la, Hollande. C'est là qu'ils ont contracté
» ces habitudes d'ordre, de travail, d'économie et de propreté, qui
Il sont si étrangères il nos ressortissants. Il

» On nous vante les avantages commercia4x que nous procure
Il l'alliance française. Si cela est, pourquoi négocions-nous libre-
Il ment avec nos voisins, SUI' toutes nos frontières, excepté avec la
Il France? Si elle achète nos produits, c'est par nécessité et non
Il par affection, pOUl' son intérêt, . encore plus que pour le nôtro.
» Notre eumrnerca avec le Piémont est beaucoup plus sûr, et Gênes
» nous présente plus d'avantages que Marseille. NQUS pouvons
» aussi nous passer du sel français. La France est si beureüse,
Il d'ailleurs. de pouvoir débiter ce produit chez nous , qu'elle nous
Il l'a imposé de force sous l'acte de médiation. Quant aux avantages
)1 retirés du service français par quelques familles particulières, il
Il n'y a pas. vraiment , ~e quoi se glorifier. Dès la première ..
Il époque de ce service. les familles Arscnt , C!éri, Gèlflniswyl.
Il Tchachtli, Griset, Hudella , Englisberg et Lanlen-Heid s'y sont
» ruinées. et celle ruine n'est point contrebalancée par la fortune
1) qu'ont faite les colonels Jean d'Amoy, ,facques de Féguely el Ni-
» colas de Prarornan, ou les capitaines Jost de Fêguely et Chris-
li tophe de Reiff, »

L'orateur cite le rapport de l'avoyer Hodolphc Wcck , du t 8
Juillet' 650, à l'ar~pui de cc qu'il avance. fi Sous Louis XIV, 1) yesl-
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il dit, c( los soldats suisses en France étaient réduits, par la misère;
à voler et piller sur les roules. Quel sera leur sort aujourd'hui que
la France est ruinée par la guerre el J'invasion? D'ailleurs la cour
de France ne s'est jamais gênée pour enfreindre les clauses des
capitulations, toutes les fois qu'elle y a trouvé son profit. . Outre
qu'il ne payait pas nos soldats, I...ouis XIV les employait à des ser-
vices non stipulés, Louis XV leur fit passer le Rhin pour aller as-
siéger Fribourg en Brisgau. A Toulon, on tourna les cau ons contre
eux, pour les forcer à s'embarquer pour la Corse, »

» Qu'on ne vienne pas non plus nous dire qne nous avons be-
soin de la protection de la France. Qu'on cite un seul roi de cette
nation, qui ait pris les armes pour nous défendre? Serait-ce peut-
être Louis Xl qui, après nous avoir brouillé avec Charles de
Bourgogne, contre lequel il nous avait promis assistance, nous
abandonna dans le danger et nous fit généreusementcoroplimenter
après la victoire? Serait-ce Louis XII qui ne fit rien pour nous
soutenir contre Maximilien, pendant la guerre de Souabe? Fera-t-
on valoir l'intervention de Louis XIII en faveur des Grisons? J'a-
jouterai alors que ceux-ci, poussés à bout par les vexations. l'or-
gueil et -l'insolence de leurs protecteurs, préférèrent se jeter entre
les bras des Autrichiens et des Espagnols, Les Suisses ont .p.rolégé
la couronne de Charles IX, et replacé Henri IV sur le trône. Mais
pas un monarque français n'a fait rien' que ce soit pour fonder ou
conserver notre indépendance, Bien au contraire: la France nous
il surpris. envahis, pillés, asservis, et par l'acte de médiation', 8

scellé notre servitude. »

Cet éloquent plaidoyer, que nous avons élé obligé de retraduire
de l'allemand, ne fit aucune impression sur des Friboul'geoisabâtardis,
avides de pensions et 'de titres, Soixante et onze voix contre dix-
huit décidèrent que le service étranger etait avantog eu:»,
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Adminislration. -Grand Conseil. - Petit Conseil. -Ch~lIIbl'O secrète, -Commissions
ou chambrcs.-Conseil de gucrre.-L'avoyer.- Le chancelier. - L<>grand-san-
tier. - Nominalions. - Députations Cil diète. - MI~ssagers. - Ilepas olliciels. - Le
Kilbemahl. - Bailliages. -- Familles anoulies à l'étranger. - Bourgeoisie secrète.
Ses priviléges.- Ahus. -!léceplions bourgeoisiales. - Le grand livre. - Déca-
dence de quelques familles. - Mayor d'Onnens, el Marianne Techtermann.

Bien que ses rouages fussent très-compliqués, la machine gou-
vernementale n'en fonctionnait pas moins avec vigueur.

En 1716, les attributions des corps de l'Etat furent démarquées
comme suit:

Le Grand Conseil ,composé des avoyers , conseils, bannerets,
Soixante et bourgeois, dits les Deu x-nent , exerçait le droit de
souveraineté sur la ville de Fribourg ct l'administrationrêgulière.
Pour entrer dans le Grand Conseil, il fallait avoir vingt ans ac-
complis.

Il avait seul le droit de changer ou d'abolir les constitutions, lois
et ordonnances souveraines, d'en créer de nouvelles, sur la demande
du corps des Soixante ou sur la proposition de la chambre secrète.
Mais les Deux-cent délibéraient sur la prise en considération. Il
fallait les deux: tiers des voix pour une décision. La proposition
était alors renvoyée à l'examen de la chambre secrète, dont le
Grand Conseil adoptait ou rejetait le préavis, au même nombre de
voix. Cette formalité n'était exigée que pour les changements de la
constitution.

La proposition était ensuite renvoyée une seconde fois à la
chambre secrète, pour qu'elle formulât un projet d'il décret, lequel
devait être débattu de la même manière en Grand Conseil.

Celui-ci observait la même formalité, lorsqu'il s'agissait de mo-
difier la constitution de la chambre secrète, et il fallait que le. pro-
jet de révision émanât du celle-ci.

, Le veto des bannerets pour être valide devait être unanime. A
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défaut , il leur était donné un terme pour se mettre d'accord. S'ils
n'y parvenaient pas, on décidait à la majorité des deux tiers que le
velo trouvait ou non son application. Un hanner-et, qui, pour cause
majeure, ne pouvait pas prendre part à la délibération, était rem-
placé par le plus ancien membre prèsenl <lè la chambre secrète,

Si, faute d'acceptation, il fall~it tirer lIU sort et que le S~ixante,
qu'il désignait, refusât, il était interdit de ses droits civils pour
cinq ans et condamné à cent louis d'amende. Sa place dans le corps
des Soixante demeurait vacante jusqu'à sa rentrée. Certains bancs
à St. Nicolas furent réservés aux Deux-cent par le grand-sautier.

On ne pouvait être élu qu'à la condition de prêter présence aux
séances.

Le Conseil quotidien ou Petit Conseil, appelé aussi Con-
seil privé, était chargé de l'administration de la justice, tant
civile que criminelle, à teneur de la municipale, excepté toute-
fois pour le pays enlevé à la Savoie, pour lequel on avait créé
une chambre spéciale.

Le même Conseil pouvait octroyer toutes sortesxlo :'provisions
et de concessions, dans les limites des ordonnances existantes. Les
quatre bannerets étaient chargés de veiller à ce que ces limites ne
fussent pas dépassées et assistaient à cet effet aux -sèances du Con-
seil pour formuler au besoin leur veto.

Ce Petit Conseil se déchargeait de ses travaux sur diverses
commissions spéciales.

Lorsqu'un de ses membres comptait quinze ans de service el avait
atteint l'âge dé soixante-dix ans, il était admis à la retraite en conser-
vant ses titres et son traitement. Celui-ci consistait en cinquante-
deux et demi-ècus , vingt-quatre sacs d'avoine, trois sacs de fro-
ment.

Pour compléter ce corps, on y nommait un Soixante; à défaut,
un Deux-cent, qui avait atteint sa quarantième année, ou plus jeune
encore au hesoi Il.



CHAPITRE VII. 215

En été, 10 Petit Conseil ne s'assemblait que le vendredi. Ses
membres devaient faire monter leur garde en cas d'absence.

Un notaire n'était reçu qu'en payant cinq liv. a chaque membre
du Petit Conseil (t 67 t).

La chambre secrète faisait remonter son orrgme à la domi-
nation autrichienne, à teneur de la charte de 1~04 et de plusieurs
autres titres. On a déjà vu ailleurs combien cet allèguô était faux;
quoi qu'il en soit, la principale attribution de ce corps consistait à
épurer le Conseil, à surveiller la conduite des bannerets. à s'épu-
rer lui-même, a projeter les lois et ordonnances, a compléter 10
Grand Conseil, à l'organiser de manière à ce qu'il s'y trouvât tou-
jours au moins vingt-huit membres de chaque hanuière , jamais
plus. Depuis t 673, ce complément s'épurait tous les deux ans. Cette
chambre se complétait-en outre elle-même au scrutin secret. Il fal-
lait pour cela qu'il y eût toujours 13 membres présents. Les can-
didats se faisaient présenter par les bannerets. Le denier de pré-
seuce était fixé à un demi-louis neuf. Le Rathammann et le se-
crétaire recevaient un demi-louis vieux.

Celte chambre se réunissait tous les ans le dimanche secret,
c'est-a-dire celui qui précédait la S. Jean, à l'hôtel-de-ville, et y
procédait a ses opérations.

Outre les Conseils, Soixante et la chambre secrète, il Y avait un
grand nombre de tribunaux ou commissions, dans chacune des-
quelles entraient quelques membres des trois premiers corps. C'é-
tait la chambre du droit civil, celle du droit rural, la souveraine
chambre d'appellation, la chambre èditale , plus tard le conseil de
guerre, la chambre de réforme, celles des graines, de dotation,
d'amortisation, d'économie d'Etat. Les directions, les aumônes, la
garde de ville el du pays étaient régies par la même chambre. On
créa aussi des chambres pour la maison de correction ,l'hôpital,
les écoles, les digues, les chemins et chaussées, la fabriqued~JSt.

,.!,\:~
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Nicolas ~ les meuniers et boulangers, l'administration du collége,
une commission des grandvoyers, la chambre des acclos, celles des
orphelins, des chasseurs, des pauvres du pays et des tolérés en
ville, d'inspection sur les forêts. Il y avait les seigneurs maison-
neurs, les taxeurs , etc.

En t 790, on décida que le conseil de guerre aurait toutes les
attributions du conseil secret 011 diplomatique. Il pouvait au besoin
citer à sa barre un membre quelconque dl] gouvernement et, dans
les cas urgents, il suffisait de la présence de sept membres pour
prendre une décision. Chaque membre du conseil secret avait une
compétence très-étendue.

La charge d'avoyer était très-briguée: ce magistrat avait en-
tr'autros le droit d'abréger le terme des comparutions en appel.
Eu t 668, ou détermina 'avec plus de précision la compétence
des avoyers dans les jugements à rendre 1.

Le chancelier était nommé pour dix ans, sans récompense, au
scrutin ouvert, et percevait le même traitement qu'un conseiller,
c'est-à-dire 75 liv. par trimestre et 10 cruches par semaino , outre
soixante louis annuellement pour son manteau, et, à l'instar do
l'édile, du trésorier, du Rathschreiber, du chantre, de l'organiste
et du maître d'école, un char de vin de Granson, plus 2.i sacs
d'avoine pour son cheval et, en qualité de secret, li la St. Jean,
un demi-louis pour lui et autant pour sa dame, au lieu de Kreuz-
dicki, Le Werkhof lui fournissait le bois.

Avant le 17" siècle, on lui allouait encore cinq cents liv. pour
les missions éventuelles, trois cents liv. pour contrôler les comptes
du trésorier, trois sacs de froment pour les écritures et autres
émoluments dans les stipulations fiscales.

Quand un notaire mourait, le chancelier devait en informer le

1 Ily eut, en 1/15/1, des intrigues scandaleuses pour le choix de ce magistrat, el
le Jou'vernement dut sévir contre les coupables. '
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public. Jusqu'en 173t, il avait droit au petit bailliage de Wallen-
buch, qui fut ensuite adjugé au directeur de la douane 1.

Le grand-sautier était un personnage important, dont la voix dé-
cidait dans les élections, lorsqu'il y avait égalité de suffrages.
Après cinq ans de service, il obtenait le bailliage de Corbières. Il
avait la priorité sur le Uathschreiber et pouvait priver les huissiers
négligents de leur paie trimestrielle.

Le plus ancien membre du Petit Conseil était nommé de droit
Stadlhaller.

Après trois ans de. service, les bannerets obtenaient aussi un
bailliage.

Le traitement fixe des membres du gouvernement n'était
pas considérable, mais les épices de tout genre s'élevaient très-
haut. Pour n'en citer qu'un exemple, voici ce que payaient les
couvents:

a) Un repas annuel au conseil privé. Plus tard, ce repas fut
remplacé par un écu neuf, soit quarante-deux batz, pour
chaque membre y ayant droit et six piécettes (la piécelle
valait vingt-cinq centimes) à chaque buissier, messager,
héraut, domestique.

h) Les fromages et sérés de nouvel-an furent remplacés par
cinquante batz pour chaque ayant-droit. Les deux avoyers,
le trésorier, le commissaire général recevaient le double
de celle somme, ct chaque avoué trois écus neufs et 2 hz.

c) L'avoyer régnant, les avoués, le trésorier, les bannerets,
le chancelier ct le grand-sautier recevaient en sus une
vieille pistole d'Espagne.

Le scrutin était alors comme aujourd'hui ouvert (sehende Wahl)
ou secret (blinde Wahl). Les parents au 3e degré d'afûuitè ou de
sang pouvaient voter au scrutin secret, usité entr'autres pour la

1 Voir pièces justificatives N° 4, le catalogue des chanceliers d'Etat.
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nomination des députés en 1 diète. Les abus auxquels donna lieu le
scrutin secret en motivèrent, en ·1659, la suppression définitive.
Il fut cependant rétabli plus tard, au grand regret de l'avoyer d'Ait.
« Sous l'empire du scrutin ouvert, dit-il dans ses hors d'œuvre,
» les membres de l'Etat se respectaient les uns les autres et se mé-
}) nageaient en toute occasion par le besoin qu'ils avaient d'un se-
b cours réciproque, pour parvenir aux charges 1. » Le Petit Con-
seil, comme la première chambre accréditée, donnait un grand
branle dans ces rencontres.

Les députés en diète étaient nommés par le Grand Conseil et,
comme il a été dit, derrière le rideau. Les frais de députation
étaient considérables, parce qu'elle avait lieu avec appareil. Ils
s'élevaient en moyenne à six mille livres par an. J (.,

Les postes n'étant pas encore bien établies, on employait des
messagers 2.

Les repas officiels, si fréquents pendant le 15" et le 16" siècle,
étaient encore de mode. En t 700, ils coûtèrent 3569 livres. Le
plus fameux de ces repas était celui de la dédicace. Il avait lieu
aux Capucins. En l'an déjà cité, il coûta 21..0 livres.

Pour apprécier celle dépense, il faut savoir quel était alors le
prix des denrées. La meilleure viande ne coûtait qu'un halz la liv.,
le mouton trois cruches , une douzaine d'allouettes deux halz , un
lièvre cinq batz. Le vin de Bourgogne ne coûlait flue trois balz le
pot, celui du canton cinq cruches; mais', en 1746, il avail dèjà
atteint le prix de Irois balz. Le meilleur vin de Vaud coûlait six
cruches. La livre de beurre se payait neuf, dix cruches, le sac de
froment quatre-vingts batz, le sac d'avoine vingt-cinq.Ia livre do bro-
chet quatre balz, la livre de grosses truites U· cruches, etc.

On essaya de transférer ce dlner de dédicace qu'on appelait

J L'aveu est naïf. - 2 Les étrenues frihourgeoises pnur l'année 1809 repré-
sentent Je costume des fonctionnaires puhlics vers la fin dusiècle passé. :



CIIAPJ1'RE VII. 219

Kilbemahl au collége, mais les capucins parvinrent à le ressaisir
sous la réserve qu'à celle occasion ils ne débiteraient plus de pa-
négyriques en vers à messeigneurs.

Chaque convive recevait en outre un thaler et les PP. Capucins
vingt thalers. En t 738, on leur donna soixante thalers.

On essaya une fois de corriger un ahus , qui s'était glissé dans
l'administration, en rognant à chaque conseiller deux: et demi-écus
et en statuant que les avoyers n'auraient que quinze toises de bois
pour l'hiver, tandis qu'auparavant ils en faisaient voiturer l) vo-
lonté 1. Cet essai réussit-il? Il n'y paraît p~.

Parmi les avoyers marquants de celle époque, on distingue Si-
mou Péterman Meyer (1663-1678), François-Philippe de Lan-
theo-Hcid (1688-1712) et le baron d'Ait (1737-1770).

Le premier fut très-considéré tant au dedans qu'au dehors. Les
cantons en litige le choisirent souvent pour arbitre , bien qu'il se
montrât très-attaché à la cause catholique. Nous avons sous .les
yeux un 'recueil de lettres qui lui furent adressées par le nonce et
l'abbé de St. Gall, pendant l'époque critique de 1656 à 1666.

Lapthen-Heid, nommé avoyer à 32 ans, commença à traiter la
plupart des affaires en, Deux-cent, ce qui lui acquit la bienveillance
de ce corps. Dès lors on distingua la souveraineté de la judicature,
les décrets de provision de ceux qui regardaient les domaines du
prince. On scinda les matières qui devaient être traitées par les
Deux-Ceot de celles que le conseil privé ou ordinaire avait toujours
crues de sa compétence et sur lesquelles. il avait toujours discuté
jusqu'alors sans contradiction 2. On voit par là que Heid u'approu-
vait pas la grande autorité du conseil.

Il laissa quatre filles qui furent mariées, l'aînée à Romain Dies~
bach, la seconde à Diesbach, dit Belleroche, la troisième à Reylf,
avoyer d'Estavayer, la quatrième à Laurent d'Estavayer.

t D'Ait, hors d'œuvre. - 2 Id., hors d'œuvre,



220 TUOISIÈl\JE PARTIE.

Son frère était conseiller d'Etat et le dernier de la famille.

Le baron d'Ait est assez connu comme homme d'Etat et his-
torien. Il fut incontestablement un des hommes les plus distingués
de son époque. La fermeté avec laquelle il résista aux empiéte-
ments du clergé doit servir d'exemple. Nommé avoyer. en t 737, il
l'emporta sur Montenach de deux cent sept voix et fut trente-
trois ans en charge. Il avait épousé Marguerite de Gleresse.

Il y avait dix-neuf bailliages fribourgeois, savoir : Pont , lIIens,
Vuippens, Montagny, Planfayon, Bellegarde, Estavayer , Font et
Vuissens , Gruyères, Vaulruz , Bulle, Corbières, Romont, Rue.
Surpierre , Attalens , Châtel-St. Denis. St. Aubin. Cheires.

C'était autant de vaches à lait, qui engraissaient les familles "pa-
triciennes.

Quatre autres bailliages étaient administrés en commun avec
l'Etat "de Berne: Grasbourg. Granson. Morat, Echallens. Pour y
prétendre. il fallait avoir trente ans el avoir subi six épreuves
d'élection.

Fribourg partageait encore avec les onze premiers cantons la
souveraineté dans les bailliages cisalpins de Lugano. Mendrisio,
Locarno et Meyenthal, ainsi que celle du Hheinthal avec tous les
cantons, excepté Berne. Les bailliages mixtes étaient" presque tou-
jours mis à l'enchère et adjugés au plus offrant, partant livrés aux
concussions les plus scandaleuses. Pour Se récupérer des sommes
qu'il avait payées et gagner quelque chose en sus. chaque nou-
veau bailli recourait aux: plus vils moyens. Les collègues de sa
caste qui avaient parcouru la même carrière, ou qui espéraient y
rentrer encore, lui passaient expédient. Pour le plus grand malheur
des administrés, chaque année une sangsue gorgée faisait place
à une sangsue avide. Un simulacre de compte était rendu annuel-
lement aux cantons intéressés, qui décidaient aussi en dernier res-
sort des jugements haillivaux. Comme Zurich, iJ. qUI on avaitcédé
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le pas, présidait à la reddition de ces comptes, ce canlonconquit
insensiblement le li Ire de Vorort, mais la France et l'Autriche s'a-
dressaient aussi à Lucerne, comme Vorort catbolique, ce qui leur
facilitait les moyens d'entretenir la division. Fribourg se sentait
particulièrement entraîné vers la France, où il exportait son bé-
tail , ses fromages el ses hommes, d'où il tirait de grandes pensions
et où il comptait toujours trouver protection contre Berne.

On a vu, dans la seconde partie de cet ouvrage (chap, 1), com-o -
ment le principe dêmocratiquo des institutions fribourgeoises, s'al-
térant insensiblement, se trouva bientôt absorbé par l'orgueil et
l'ambition de quelques familles, et comment, à côté de la noblesse
étrangère, surgit une aristocratie indigène, qui finit par s'emparer
du pouvoir. Il ne restait plus un seul rejeton légitime des anciennes.
familles nobles. Celles qui prenaient cette qualification l'avaient
reçue au service des rois, et le peuple fribourgeois , qui. s'était
développé sous les auspices de la liberté, ne sut pas résister au
prestige de la puissance royale. Il accepta les comtes, marquis et
barons qu'elle lui renvoyait gorgés de titres, de pensions et de re-
nommée militaire, leur céda la place qu'avaient occupée les che-
valiers de l'époque féodale et, au lieu d'ignorer leur prétendu ano-
blissement, ,le reconnut en leur appliquant le dispositif des anciennes
chartes, qui excluaient les nobles de certains emplois publics et qui
étaient de la teneur suivante: Et ninsy qu'à B anderets ne
soient elie zfors ql~ebons hommes idoines, de gens du com-
mun et non puspersonnes d'autre état. .

Quand, en 1460, un Hans dePraromau et, en t 469, un Hen- -
seli Féguely furent revêtus de la charge de banneret, ces familles
n'avaient pas encore ramassé un parchemin nobiliaire dans l'anti-
chambre des princes, comme elles firent après la guerre de Bour-
gogne. On ne saurait donc que prendre eu pitié les ridicules efforts
que font les écrivains du patriciat pour prouver que la noblesse a
toujours été et devait être exclue de la chambre secrète. Il eût été
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plus simple de Dier celle prétendue noblesse que l'étranger n'avait
nullement le droit d'imposer à un canton suisse, ou de faire comme
à Pistoya, où la peine des roturiers qui encouraient la dégradation
consistait à être inscrits sur les rôles de la noblesse. Un de cesécri-
vains du patriciat s'~xprime ainsi: cc Que sont les nobles sinon des
» personnes qui veulent être distinguées du commun par des di-
" plûmes. soit titres achetés ou mendiés des princes étrangers, par
» où ils prétendent que les personnes du commun les doivent con-
)) sidérer au-dessus d'eux? Les républicains veulent et aiment l'ègu-
» lité de condition. Celui qui se met au-dessus d'eux ne leur est
» pas agréable et perd la confiance qui lui était due, tandis qu'il
» étàit de niveau avec les autres, d'entre lesquels il pouvait se
» distinguer par la vertu et l'amour pour ses concitoyens et par
)) son zèle pour la patrie. Un tel serait noble, tel qu'il le faut, et
li sa. noblesse n~)'exclurait point des avantages de l'Etat, dont la
» noblesse étrangère l'exclut.

1) Est-ce qu'un citoyen romain aurait osé demander une dignité
Il d'un roi des Gaules ou de la Germanie? N'aurait-il pas été re-
» gardé comme coupable de crime de félonie parmi ses conci-
1) toyens? N'aurait-il pas lui-même regardé une dignité étrangère
» comme indigne de lui? Demandons au fameux Scipion Lentulus,
1) s'il préfère son emploi de général prussien et les marques et
» titres de dignité dont le roi de Prusse l'a comblé. à l'avantage de
» sa naissance et d'être de l'Etat de Deme? Il nous répondra en
» citoyen romain t. Faisons la même demande. autant que la COlU-

» paraison le permettra, à nos ba rons, comtes et marquis fribour-
» geois. Ils risquent de nous répondre en petits-maîtres, pompeux
)) faiseurs de bagatelles. Or, quels de ceux-là seront agréables à
1) leurs concitoyens? Quels avantages auront nos nobles? De se
» produire dans les cours, tandis que leurs concitoyens ne peuvent
» pas s:en approcher que de loin. Qu'ils s'en contentent donc. Ce

1 Un citoyen romain Ile se serail pas mis an service du roi de Prusse.
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» n'est pas tout. Ils se croyent en droit, au moyen de leurs pa-
» (entes, en bonne partie mendiées, de se mettre au-dessus de leurs
» concitoyens, et de les mépriser, parce qu'ils sont du commun.
Il Cela étant, méritent-ils d'avoir part aux avantages qui sont ré-
» servès à ceux-ci?»

Il Dans le temps qu'il y avait dans Fribourg trois partis pour le
» service militaire, chaque prince fortifiait son parti par des avan-
1) tages et des faveurs qu'il l'épandait sur ses partisans. Les lettres
» de noblesse étaient au nom ure de ces faveurs. Il y a des familles
» qui en ont, mais ne voulant pas se mettre au-dessus du corn-
» mun, les conservent chez elles sans s'en prévaloir autrement ct
1) ailleurs que dans les Etats du prince qui leur a octroyé le di-
» plëme , quand celui-ci peut leur servir pour posséder des fiefs et
Il parvenir à des bènèfices rêservés à la noblesse. D'autres les ont
» obtenues pour argent comptant, et elles leur-vaudront peut-être
Il autant. On en trouve de semblables chez des familles paysannes 1.

» Mais que vaudra ici à un paysan une lettre de noblesse d'un em-
» pereur, depuis que la Suisse est indépendante de l'empire? Pas
» seulement pour pouvoir posséder le plus petit fief noble dans ce
)1 canton, mais peut-être bien des coups de poings et des coups de
Il bâlon de plus dans une querelle avec les voisins. Les panaches
» sont bons dans les cours, mais non dans les républiques. )) 2

Nous avons cru devoir citer tout ce passage, en en corrigeant··
les fautes grammaricalcs , pour faire voir comment pensait un se-
cret du j 8c siècle. C'est sensé, c'est raisonnable; mais pourquoi
messieurs les secrets, qui jugeaient si bien la noblesse étrangère,
s'inoculaient-ils une noblesse indigène non moins ridicule et plus

t Les Cbassot, d'Orsonnens et de Vuadens, comptent parmi leurs ancêtres un
Chassol dolé de la noblesse hongroise par l'empereur Ferdinand III , en 161·8; mais
cette noblesse consiste en un simple affranchissement du servage, comme en Po-
logne, où tous ceux qui n'étaient pas serfs étaient Sclrlacht zit z, - 2 Origine du
Conseil des J,X, ou ainsi appelé: Dimanche secret, et de la chambre secrète, ac-
compagnée de certaines réflexions utiles et do quelques traits historiques-relalifsà
nos trois ordres de l'Etat, par un membre de la dite chambre secrète, en 1777,lJ1a-
nuscrit aU;'ib,ui t: MI'. Gasser.
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odieuse encore? Pourq uoi les patriciens avaient-ils à l'égard des pe-
tits bourgeois et des campagnards les mêmes torts qu'ils reprochaient
aux marquis, comtes et barons exotiques? Pourquoi reconnaître
la validité de ces titres, dont la plupart étaient lâchement achetés?

Au commencement du 18" siècle passaient pour nobles les fa~
milles suivantes: Fèguely, Fivaz , Griset, Monte'nach;~E6{a~ayer,

.l- .... l .

Prarornan 1, Affry, Ait, Boccard, Diesbach , Maillardoz. Cette
caste d'anoblis au service étranger ne dédaignait pas encore com-
plètement les professions utiles. Péterman Maillardoz, qui servait
dans la compagnie Weck, à Gênes, se fit ensuite recevoir notaire.

Aussi longtemps que le peuple fribourgeois est resté muet contre
l'usurpation de ses droits, la classe des anoblis par l'étranger et
celle des anoblis par eux-mêmes, tout en exploitant le pouvoir
de concert, se jalousaient avec fiel et passion. Les patriciens, n'ayant
point de titres fastueux à opposer à ceux qu'étalaient les premiers
et qui étaient alors de si bou aloi dans toute l'Europe asservie 1

s'en vengeaient en appliquant à leurs compétiteurs l'exclusion de
l'importante charge de banneret, prononcée par les chartesprimi-
lives contre les nobles féodaux: reconnaissance ridicule de préro-
galÎ\>es imaginaires et de l'omnipotence royale, dont les Suisses li-
bres n'eussent jamais dù faire cas 2. Mais pour ne pas trop rester
au-dessous des comtes et des marquis, les patriciens s'affublaient
avec orgueil et complaisance d'une pacotille de titres tirés des terres
où ils possédaient quelque domaine. Ainsi Nicolas Maillard était
seigneur de Cbatonaye el Vuisternens, Nicolas Gottrau, seigneur
de Billons et Hènens , et Charles-Nicolas Ammann, seigneur de

St. Barthélemy, etc.

La lellre pal' laquelle, en t 785, le gouvernement de Fribourg
félicitait le colonel Diesbach, au service de France, d'avoir obtenu

. 1 Par décision dut7 Iréccmhre 1670, les Praroman, de Lausanne, furent reconnus
parents de ceux de Frihourg. - 2 .C·cst ainsi qu'en 1767 Simon-Nicolas Lenzbourg
fut admis à faire valoir ses titres de noble ct de chevalier.

J
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un régiment. était adressée à son Excellence. le très-honoré, strênu,
pieux, prudent et très-sage seigneur Philippe de Diesbach de
Belleroche i.

En recommandant au commandant du corps royal d'arJillerie, il
Besançon, Jacques Daguet, le gouvernement de Fribourg titrait ce-
lui-ci de bourgeois patricien noble.

En 1774., la ,chancellerie donna une dêclaration portant que
Mr. Jacques-Philippe-Ignaon Landerset, chevalier de l'ordre royal
el militaire du Christ, colonel d'infanterie du rêgiment de Faro
el commandant de Castromarino, appartenait réellement à une
famille patricienne. ,"

Grande étailla joie de messeigneurs , quand, un des leurs obte-
nait . un emploi distingué dans une cour étrangèr~; quand ,pa~
exemple. le baron commandant de Forel fut nommé grand-maître
de la cour de S. A. le prince Xavier de Saxe etlldministrateur de
l'éléctorat (t 764.) 2: quand, en t 769, Castella reçut la grande
croix de l'ordre de S. Louis; quand. en 1783, on apprit que le
colonel d'AlTry avait reçu le cordon bleu, etc.

Même admiration. pour Frédéric Diesbach, devenu tout-à-coup,
comme nous J'avons dit, prince de Syracuse 3. On lui accorda le
privilége d'assister au Conseil comme memhra surnum~rairè et
assis dans un fauteuil spécial.

L'avoyer Frédéric-Auguste Diesbach éta~t mort,-Ie t 7 juillet
t 707, on accorda à sa veuve et à ses enfants deux mille thalers de
gratification. A quel litre ? C'est ce que les protocoles ne disent pas.

1 En allemand Schœnfels, château daus la paroisse de Heltenrled , jadis .propriété
de la famille Diesbach et brûlé par les Bernois. eu 1332. Au reste, nous avons vu
de nos jours l'excellent Diesbac.h , le dernier avoyer do ce 11010·, si recommaudablè
du reste par ses opinions, Iibérl!le~. ne jamais vouloir renoncer à la particule de,
voire même la doubler. Ilme signa'lt''jamal$ autrement que: de Diesbncù de '1'01'11) •• '

- 2 En 1775, le gouvernement pria les confédérés de le recommander à l'empe-
reur et au grand-manre de llalle, comme IlSpiJ·allt. au bailliage vacant de Bra'/lde-
bourg • ...,....3 Sa\(elQllle ayalt épousa en premières noces le vomie de Spada el mou-
rut à J~rib,GUllg·" en 11770, à l'age dll 104 ans.

15



226 TROISIÈME PARTIE.

D'Ait. dans ses hors d'œuvres , caractérise comme suit quelques
fonctionnaires contemporains:

(( L'avoyer Vonderweid a une éloquence foudroyante. Il est
pétulant et ambitieux. Mr. Montenach n'est pas à regretter, mais
hien Mr. Boccard. Le' conseiller Schrëter est un prodige demé-
moire. Mr. GoUrau de Pensier est en même temps lieutenant d'a-
voyer. trésorier ct commissaire général. A vec tout cela, il n'est
rien, te trésorier Kuenlin e,s,t riche. savant, parlant hien , possé-
dant la langue allemande. Mr. le conseiller W eck a tout dans son
esprit, l'ênoneiation lui manque. Le conseiller Féguoly , fort
honnête homme, pare la chambre d'une belle figure. Une, fille,
Cendra, lui fit du tort au service de France. Le conseiller Fivaz
a très-bonne ~ine/,à la' tête de sa troupe. comme major de ville.
Le conseiller Amman ne parade pas. ))

On voit, par, une lettre adressée à Soleure par le gouvernement
de Fribourg, sous date du t 0 Janvier t 704, que la 1 bourgeoisie
secrète fa isait remonter son origine jusqu'au J 4-. siècle. ,II y est dit
que c'est un privilége établi plus d'un siècle avant la bourgeoisie
perpétuelle contractée avec Soleure en 1492, que par conséquent
la convention de cette 'dernière époque n'y donnait aucun droit.

D'après cette même lettre , les Soleuriens suivants s'étaientéla-
blis à Fribourg comme simples bourgeois: François Papp , Yicl,or
Beek, Gobensteiu , notaire, François Kantengtesser , Arnold, au-
bergiste aux Maçons, maître Salomon Frôlicher, Steinlist , ton-
nelier. etc.

Outre la jouissance exclusive des emplois publics, la bourgeoisie
seerètes'êtait encore arrogée le droit de vendre vin. en gras ct en
détail, au préjudice des aubergistes 1, de faire exploiter leurs édits
au lieu de l~ur domicile, de ne' présen-ter enjustice qu'un témoin

1 « La veufve de feu Jean 'Joye, hôtesse ès Erbognes , prie très-humblement de
défendre à Jos. Féguely de tenir cabaret à ~lontagny-les-Monls, qui redonde à son'
grand désavantage. » Manual dit Petit Conseil, Seance du 26' Avril 1706•
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au lieu de deux, de reni r des colombiers, celui de chasser, et de
pêcher. L'ordonnance qui consacre ce dernier droit, dès 1649, mé-
rite d'être citée textuellement: « Nous avons laissé émaner plu-
» sieurs mandements, par lesquels toutes sortes de pêches' dans les
» ruisseaux, soit avec les rêts , soit avec les herfouds, vous étaient
» défendus. Mais à présent nous entendons que la chasse vous est
1) plus agréable' que la charrue et votre ménage, d'où vous pour-
») riez avancer voire profit. C'est pourquoi nous sommes avec dé-
» plaisir occasionnés de continuer lous nos précédents à vous sur
» ce soubjecl émanés mandemens, afin que chacun ait à se ranger
1) à son dobvoir , défendant à tous nos soubjots de se mesler d'au-
» cune chasse ni pesche dans les ruisseaux: ·sous peine d'encourir
1) amende arbitraire.

"» Il n'est pas loisible qu'à nos vassaux, gentils-hommes et hour-
» geois d'user de telles libertés. li

Les traits suivants ne prouvent pas en faveur du désintéresse-
ment des hauts fonctionnaires de celle époque:

En 1700, les quartiers de l'Auge et de la Neuveville se plaigni-
rent de ce que Mr. Gottrau, de Granges, y usurpait le droit de pac-
cage. On les autorisa à saisir ses moulons.

En 1718, Marie Paris, veuve de Pierre-Alexandre, de Dulie,
tombé dans la .Sarine , paya cinquante écus-bons pour la peine
qu'eut le chancelier de rechercher dans le manual de Décembre
précédent ce qui avait été décidé à ce sujet. Il est li remarquer
qu'on ne trouva rien.

Il ~e commettait du reste de nombreux et criants abus. Lorsqu'en
j 713 deux bannerets furent chargés de constater l'état des forêts
dans les bailliages, ils trouvèrent celle de Douleyres presque dé-
vastée. Près de cent quatre-vingts permis d'abattage avaient été dé-
livrés pal' les haillis , les gardes-forêts, le çurial Périard de la
Tour, etc., sans compler les concessions orules. Henri Brünisholz
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était alors bailli de Gruyères. Sommé de comparaître devait! la
commission d'enquêtes, il s'y refusa avec arrogance •

. Le denier de réception à l'une ou l'autre bourgeoisie haussait
périodiquement. Dans les bailliages il avait alleint un chiffre con-
sidérable. Nous ne citerons que Vaulruz où, en 1736, il fut fixé à
quatre cents écus-bons. tandis qu'à la même époque, la bourgeoi-
sie de Cournillens ne coûtait encore que trente écus.

De celte époque datent de nombreuses réceptions à Fribourg,
entr'autres d'Antoine Duc, de Roche en Dauphiné (.75 t), de Jo-
seph Wicky, de l'Entlibuch (1752), de François- Laurent Delpech-
de Brie (175.5), de François-Pierre Marchand, français (.755), de
Moosbrougger et de Berchtold, architecte, du Bregenzerwald
(1756), de Joseph Mooser. facteur d'orgues, de la principauté .•de
St. Gall (1758), de François-Joseph Védova, du bailliage de Va11-
magia, et du perruquier Musslin • bourgeois dé Berne (1759), de
Nuefer , potier, de Laufenbourg (t 764), d'Eggendorffer, en 1779,
etc. 1 -

Le taux de la bourgeoisie secrète s'éleva rapidement à mille

1 La patente suivante peut donner une idée du style de la c~ancelleric de cc
temps:

Nous, l'Avoyer, Petit ct Grand Conseil.du canton de Fribourg , sçavolr faisons
flue nous ayant nostre cher ct fcal sujet Pierre Despond , d'Epeudes , en nos an-
eiennes terres, en deue souhmission représenté le désir' qu'il avait d'estro reçeu. ot
admis au nombre des bourgeois de nostre ville capitale et sur co très-humblomeut
supplié qu'ünous plus! lui faire cette grllce, promenant de s'acquitter de tous les
debvoirs qui y conviennent. Etant doncbicu informés de ses bons sens, mœurs, pro-
bité et fidélité, lui avons bien voulu témoigner nostre bienveillance paternelle et
à ces causes le rccepvoir et admettre comme par les présentes le recèpvons ct ad-
mettons avec tous ses légitimes successeurs pour bourgeois ha hi tant de dite ville,
capitale de Frlbourg , pour Y pouvoir et debvoir jo ....ir et proûten de tous droits,
honneurs, franchises et libertés dont tels nos dits bourgeois jouissent ct ont acos-
tumés de juuh; et profite." à condllion toutefois, qu'ïJ se comportera en homme
d'honneur ct avancera l'honneur et profit de nostre d.ile ville ct république. en évi-
teraIa perte etdommnge ct acquittera de tous aultres debvoirs de bon et fidèle hour-
geols en conformité du serment qu'Il, a pour, ce formellement presté en nostre chan-
cellerie. En foy de quoy 1I0US lui avons fait expédier les présentes munies de nostre
scel secret el signées par nostre scrrél'aire d'Etat. Ce 10r de Mars 1707.

Nicolas VONDI!RWI!IU.
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écus. II devait être acquitté argent comptant, Les protestations
contre le pouvoir exorbitant du dimanche secret datent depuis
1681. . .

Les emplois subalternes étaient, pour ainsi dire, mis à l'enchère -
et donnés aux plus offrants. Ainsi pour la place de sous-grenetier,
qui rapporlait quarante louis t il fallait que l'impétrant offrit les
gants à Mrne la grenetière; mais chaque doigt de gants devait ren-
fermer un double louis: c'était la moitié du traitement de la pre-
mière année.

Le Burgerbuch était une pierre d'achoppement pour les ano-
blis du dedans et du dehors. Ses indications indiscrètes ne plai-
saient pas à tout le monde. Aussi y trouve-t-on des passages effa-
cés au moyen d'un réactif. ou rendus illisibles. On en avait même
arraché un feuillet. En 1735. il fut enfermé à la trésorerie, avec
défense d'en livrer des extraits sans permission spéciale 1. Dans un '
siècle où les titres et l'argent donnaient seuls quelque valeur à un
homme, on en vint à mépriser le travail, à exalter le prétendu
honneur militaire outre mesure. à considérer la noblesse comme
une caste privilégiée même par la nature, el les parvenus du jour
rougirent de J'origine industrielle, à laquelle leurs familles devaient
Je hien-être. '

Tandis que ces astres nouveaux se levaient sur l'horizon ,de la
république, d'autres qui avaient brillé avec .êclat s'éclipsaient tris-
tement pour finir par s'éteindre tout-à-fait. Un dernier rejeton de
l'illustre race des Englisberg, bien que descendant illégitime, végé-
tait encore à Prêvondavaux , dans une pénurie telle que l'Etat dut
lui accorder un subside d'un écu par semaine Ct 677). Ce pauvre
Junker avait é.prouvé toutes sortes de chagrins. Gardian, d'Esta ...,
vayer, lui avait enlevé 1 sa tille. Toute là. contrée lui en voulait

. d'ailleurs, parce qu'il avait pris à son service un domestique pro-
testant.

t Voir. la notice historique sur la bourgeoisie de Fribourg daos le 4' cahier des
archives de la Société d'histoire.
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00 a déjà Vil que l'avoyer Konig mourut criblé de dettes, saris
descendance' directe. Son carrosse échut dans la discussion de ses
biens à l'avoyer Gottrall.

Grand fut le scandale. lorsque le frère du major Fivaz s'avisa
d'épouser sa servante (t 724). La famille eût désiré que l'autorité
civile intervînt. Mais celle-ci ne se crut pas compétente, La de-
mande d'intervention fut formulée ainsi:

« Mr. le major (Fivaz), agissant au nom de Mr. Fivaz , bailli de
1) Granson, a l'honneur de représenter à LL. EE. comme quoi
Il son frère François serait intentionné de se marier avec sa ser-
I) vante, ayan] déjà fait les fiançailles. Mais d'autant que cette fille
Il n'est point de sa condition, ayant des sœurs qui gardent (sauf
1) respect) les couchons 1 avec très-humble prière à ce qu'il plut à
» LL. EE. d'interposer leur autorité à cet égard, afin d'empêcher
» la suite et effectuation de ce prétendu mariage, puisqu'il redon-
» derait au grand désavantage de leur famille. »

Jean-Louis Mayor, d'Onnens (Vaud), épousa, en t 739, Marianne
Techtermann , de Fribourg , qui avait embrassé la réforme. Celte
demoiselle avait trente-quatre ans, et le mariageélait pressant. Il
se fit à Berne. C'était un double déli.t aux yeux d'une aristocratie
bigote: il y avait en même temps lèse-religion et lèse-patriciat.
Aussi le gouvernement, révolté par cette mèsalliance , fil-il citer
l'époux à sa barre, pour s'y justifier d'un acte de séduction. Berne
prit fait et cause pour son ressortissant. « Le grief de mésalliance,
» dirent les hannerets bernois dans leur préavis, est ridicule dans
» une république, et certes la demoiselle séduite n'était plus mi-
)) neure. C'est le bigotisme qui, se cache derrière celte affaire. 2 )

.L'Etat de Berne pria celui de Fribourg de renoncer à une poursuite
injuste, alléguant que,. si la famille Techtermann avait une récla-
mation financière à formuler, elle devait le faire devant le juge

1 Ainsi garder les cochons était alors plus honteux que do ne rien faire. - 2 Hier
sclieint der Bigotismus sicù hinter einer solchea Action zu verbergen. Arch. de la
Chamhre secrète de Beme.
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naturelde Mayor t qui était le bailli do Granson; et que, sous le
rapport ecclésiastique t l'affaire ressortait au consistoire de Concise.
Il proposa même à ce sujet une conférence extraordinaire, qui sc
tint eITectivement à Morat, le 15 Juin. Les représentants bernois
observèrent entr'autres que les Mayor avaient déjà contracté des
alliances antérieures avec les Techtermann.

La conférence fut sans. résultat. Déclinant la compétence des
autorités locales et sans entendre les coutr'observations d'e Berne
sur le recès , le gouvernement de Fribourg, somma itérativernent
Mayor, en lui garantissant toute sùretê, de se sister ad audiend um
~erbum principis et faire amende honorable.

Il s'exécuta, du consentement de Berne, el parut en Deux-cent,
muni d'une leltre de recommandalion, en faveur de laquelle il lui
fut pardonné 1.

Au reste, le patriciat exigeait de tous ses sujets une sourmssiun

<Iveugle et respectueuse; la preuve eo est la scène qui se passa un
jour t cotre 7 et 8 heures du soir, au cabaret du Sauvage. Hans

t Le manual du Petit Conseil rend compte <lecette séance comme suit: Petit Con-
seil. Séance du 14 Aoùl173!J, Présidnnce d'Ail. sr Allt.Mayor, major, d'OUIlCIlS,
s'cst eejourd'Iruy cusuite de la citation du 7· du courant en personne très-respectueu-
selllellt préseuté , auquel ayant été vivement et en des termes très-expressifs repré-
senté son manque de respect et sa désobélssaucn aux ordres souverains par S, E,
:I\fonseignenr lAdvoyer Présidont , sur quoy le dit Sieur Mayor a supplié LL. EE.
avec un profond respect, qu'Il leur plaise de pardonner le retard qu'Il a porté jus-
'11I'ic)' à la cnmparalssnnce , qu'Il devait faire plutôt devant Icelles ensuite des cita-
lions qui en onl été données en son domicile, ce retard ne venant poinl du manque-
IlIcnt de respect el d'ohélssuncn , connaissnnt trop bien son devo~ el toutes les ohli-
nations qui Cil dépendent, ct sont trop profondément gravées dans son cœur, pour
qu'clics ne fassent une continuelle impression sur son esprit, mais il vient unique-
nn-nl de la crainte du danger où l'exposaient les premiers mouvements du resson-
lis,eHlenl que Ics parents de son épouse avaient contre Illy, ct dont chaque jour on
ven ail lui faire de plus affreux portraits, tellement 'lue, pourévilerles premiers accès,
il il cru qu'il devait en laisser écouler la plus vive douleur, jusqu'à ce que le te ms en
eut calmé la violence. C'cst aussi dans cette vue et à ces fins qu'il a pris la liberté de
recourir à I.L. liE, de Berno pour les supplier d'intercéder auprès de LL. BE. de
Fribourg, pour qu'Ii leur plaise de lui accorder leur haute et suprême protection,
"lin qu'il püt se rendre en toute sûreté ici, el entendre cc qui serait du bon plaisir de
lui ordunner , réitérant à Cil demander le pardon ct supplier en le lui accordant de
lui rendre leur paternelle protection, dont il tâchera de sc rendre digne par sa Ildé-
lité à toute épreuve, par son attachement inviolable au service de LL, EE.
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Hayoz, d'Ueberstorf, y rencontra le conseiller Schrëter, qui avait
été' chargé d'intervenir dans ses démêlés avec ses frères et sœurs.
Se croyant 1 à tort ou à raison, lésé dans ses droits, il injuria ce
magistrat, l'appelant voleur, et disant que les Bernois obtenaient
plo tôt justice à Fribourg que les indigènes. Schrëter s'étant plaint,
Hayoz fot condamné à lui demander pardon à genoux, à se ré-
tracter formellement au Sauvage, en présence de l'aubergiste, puis
enfermé po~r vingt-quatre heures à Jaquemart, au pain et à l'eau 1.

1 Petit Conseil. Séance du 2t Avril t 724.
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CHAPITRE VIII.

Aspect de la capitale. - Fortifications. - Bâtiments publics. - Hôpital. - Médecins,-
Chirurgiens. - Pharmaciens. - Physiciens de ville. - Sages-femmes. - Bains de
Bonn. - Èpizooties, - Industrie'. -" Arts. - Manufactures de drap el de euir._
l\Iallrises. -!\Iiues. - Prix' des denrées. -Monnaies. - J mprimeurs. -Censure.-
Feuille d'avis. -Instruction publique. '

Circonscrite sur un plateau étroit, la ville de Zâhringen ne
pouvait guère changer ses proportions naturelles, ni modifier sen-
siblement sa physionomie, en disposant à volonté d'un terrain
ingrat et inégal.

La population, au lieu de s'accroître , était plutôt sur son déclin, .
l'industrie n'étant point encouragée et le service étranger débilitant,
comme on l'a vu, au fur et à mesure. les générations nouvelles.
Cependant l'aristocratie revendiqua une distinction sous le rapport
du logement, comme elle en avait déjà accaparé sous le rapport
de la fortune et des titres. Grâces à celle ambition, Fribourg lui
doit un grand nombre de beaux édifices particuliers. L'incendie
de la Grand'rue contribua beaucoup à l'embellissement de ce quar-
tier.

Les voies de communication étaient dans le plus mauvais etat
et on ne pouvait guére voyager encore qu'à pied ou à cheval. Les
ordres donnés aux vingt-quatre paroisses étaient peu suivis. fi Les
» étrangers, dit l'ordonnance du 13 Décembre 1651, et aultres
» passants nous ont fai~ plaintif des chemins qui sont pleins de
)1 fondrières et autres incommodités. li

Daos les bailliages mixtes, l'entretien des routes incombait aux
communes.

On trouvait encore, vers le milieu du siècle passé, des cerfs en
quantité dans celui de Morat.

Dès 16~O, on dressa un plan des fortifications. On en confia
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l'exécution à un ingénieur français, nommé Louis Bonnet 1: On
reconnut, à celle occasion, que les fondements de la chapelle Got-
trau, aux Cordeliers, étant compris dans le système de défense,
devaient être réparés par l'édilité.

Les couvents ct abbayes Jurent sommés de contribuer aux frais
de ces travaux qui, suspendus pendant quelque temps, furent re-
pris en 17 l 3, après la bataille de Vilmergen.' Une commission
fut alors nommée à cet effet 2.

Plusieurs bâtiments publics datent de celte époque , . tels que le
magasin à graines SUI' la Planche (t 706), qui sert aujourd'hui de
caserne, le bâtiment Je la Poya construit, en 1699, par 'l'av()yer
Heidt , la maison de force (1747), l'ancienne maisond'êcole des
Ursulines (171 t), la maison du Uathammann (t 7'30) 3, aujourd'hui
la maison communale, la chancellerie '(1735) 4, la maison du tir
(t 760), etc.

H était déjà .question , en 1755, de réparer oudém'olir ~'église
de Notre-parne et, en t 768, d'établir une buanderie à la Grand'-
fontaine: . :

È~ t 778, la' maison Kâmmerling , rue des Prêtres, fut adjugée
au~ coadjuteurs •

. El,!' t 738, on défendit de .louer maison aux non~bourgeois •

. En 1664, la maison Zosso , à la Grand'fontaiue , obtint la con-
cession d'une source, dont l'eau passa longtemps pour une des I~e.il:-
leures. En t 765, fut posée la fontaine ,du Plâtztyau Stalden. De-
puis Adam Clarius, tous les physiciens d~ ville avaient successive-
meut occupe la maison de St, Christophe, au bas de la Grand'rue.

"S

1 François d'Ail, péager à la porte de Romont, ou plutôt sa veuve et ses enfauts
protestèruut contre le dommage que leur causa la construction du rempart. Celle la-
mille recevait annuellement quelques sacs de grains de la confrérie. - 2 Les cou-
vents, siLuéshors des murs. devaicntaussi fournir, de 2 ans-en. ·2· ans,'ull elreval
l'our le service du Ilof', de manière à ce que le tour de prestation pour chaque couvent
ue revint que lous les 6 ans, - 3 L'Etat acheta. à cet e'fTel; pour mille écus-bons,
la maison de Denis-Henri Vondcrwcid. - 4 Le troisième élagll n'n été élevé «pIC
ù:IJIS ces derniers temps j mais le cuveau des archives fut voüté èn Hi48.
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En 1680, elle fut vendue par l'Elat à, Mr.' Techtermann, pour
quatre cent soixante-êcus-bons.

" A l'emplacement de la GreneUe Mait la maison de substitution de
la famille Diesbach. Le derrière de ce bâtiment s'écroula le 5 Juillet
1742, et neuf ouvriers y -perdirent la vie.

En 1737, le Criblel était encore planté d'arbres.

Mais la plus belle fondation du t 7· si~cl,e est incontestablement le
nouvel hôpital, el il vaut la peine d'entrer dans quelques détails à son
sujet. On a vu dans la première partie de cet ou vrage, que cette fon-
dation charitable remonte a,ux premières années du 13me sièciè et
que le premier bâtiment y destiné n'avait pas été construit dans ce
but. C'était un pâté de petites maisons en bois, sombres. peu aérées,
situées près d~ l'église de Notre-Darne. La façade du côté 'de la rue
fleuve (Pont-rnurê] dont elle était sêparêe par un fossé,' semblait
appartenir à une prison plutôt qu'àun hospice. Toutle lnlo nd th en:"
tait le besoin d'une 'réforme. -

On fut longtel~ps;indécis sur le choix d'un emplacement plus
con venahle. Le premier projet' conservait même l'ancienne 'lllace,
mais les troubles de l'époque et l'adjonction faite 'aux' remparts
ayant fait ajourner l'exècution , celle idéenefut heureusement pas
'réalisée.

Sur ces entrefaites, d'autres emplacements furent proposés. On
l)ensa à la Neuveville, au Pertuis" etc., et enfin' en I 676 aux
Places, qui furent préférées à cause de leur situation élevée, sa-
lubre, de leur portée et proximité des ruraux légués à l'établis-'
sement.

Les premiers fonds émanèrent d'une donation 'de 7570 écus.
faite par le citoyen Hidola. CeUesomme s'accrut bientôt de plu-
sieurs legs pieux, s'élevant à, trois mille écus. Le gouv'el'uement,
de son côté, permit à l'hôpital d'exploiter la grande carrière et
fournit un peu de chaux, des charrois el le Burgerwerk , soit la
main-d'œuvre. Il céda au nouvel établissement le montant des
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amendes dues pa·r Ie capitaine Ponterose , d'ES.lavay:e;r. Il s'élevait,
y compris les intérêts à cent vingt-quatre pistoles ,soit/mille trois
cent soixante-quatre francs, ancien taux.

tAux notices contenues dans Kuenlin, on peut ajouter les sui-
vantes:

Par son testament du mois d'Avril 1427, signé Pêtermann Cu-
drefin, Henseli Bonvoisin avait légué à l'hôpital et à la grande con-
frérie du St. Esprit la grande dîme qui, dans la paroisse dé Vi'IIars,
renferme Perraules, Cormanon , Bertigny, les Pilettes , Pillières et
Planafaye; les prés et les champs de l'hôpital, situés sous la Hapaz
des Forches [in gerdili Jobannis Curselmut t et iu hortis sitis inter
duo fossaria ville 2),

Mais le légataire avait assigné sur celte dime huit muids de fro-
ment, payables annuellement et sans rachat aux Cordeliers, pour
augmente~ ladot de l'autel St, Antoine, fondé par ses aïeux.

Béat-Nicolas Praroman, par son testament-du 30, Mars t 654,
avait également légué à l'hôpital sa seigneurie de Mé,zières et ses
vignes de Joigny que LL. EE, vendirent à un particulier de la
Frauche-Comtè pour trois mille sept cent cinquante pistoles, soit
quarante-un mille cinq cent vingt francs. ancien taux.

Après avoir défalqué de ce produit ce qu'il fallait pour acquitter
les deUes du défunt, les frais d'enterrement, d'autres legs, le lod
de la vente et quelques delles de l'hôpital , etc. ,il ne resta que
mille pistoles, qui Jurent déposées à la chancellerie et dont l'hôpi-
tal devait retirer l'intérêt annuel, déduction faite des émoluments
de chancellerie. /

La bâtisse du nouvel hôpital commença en t 68 t, sous la di-
rection de Joseph-André Rossier , architecte, qui le modela sur
J'hôpital de Milan. La première pierre de l'église construite au
centre.de l'édifice fut posée et bénie par l'évêque Strambino, le 28

1 Propriété du baron d'Ail, près du grand étang. _ 2 Les Places, le Varis ct
derrière 'les murs. autrement sr, Maur.
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Mni t 682, SOU3 les avoyers Goltrau de Pensier et GOUrau de BiI;..
lens 1.

f, Le conipte de la bâtisse porte dix-huit mille six cent vingt-un
écus, y compris l'achat de sept maisons adjacentes et un four qu'il
fallut abattre, ainsi que l'hôpital des pauvres passants.

L'hôpita] perçoit aussi la dîme de Givisiez , laqu.eHe comprend
les Granges. à. Paccot , qui avaient été acensées à un nommé Pac-
cot ~.

L'hôpitalier devait fournir des vivres au marguillier de Nolre-
Dame. Il présentait conjointement avec le recteur trois sujets pour
les stalles vacantes.

En t 759. l'hôpital fut complètement réorganisé. Les chirurgiens
furent placès sous la surveillance de la Chambre.

En 1600. les revenus. y compris les capitaux rentrés, s'êlevaieqt
à douze mille six cent quarante liv., la dépense à onze mille cinq
cent cinquante-cinq'.

L'hôpital rappelle naturellement l'art de guérir, à cette époque,
dans le canton de Fribourg.

, La médecine, la chirurgie et la pharmacie étaient généralement
exercées par des étrangers, à qui on accordait la petite bourgeoisie.
Tels furent Widerkehr, pharmacien Ct 650 ), Etienne Lullin,
chirurgien, et P. Blondin, pharmacien (1653). Jean-Georges En-
gisser. de Zurznch , opérateur de hernies (1655). François Her-
man, pharmacien (1665), Adam Dumas (Vondermatlen), chirur- .
gien (t ~OO), etc.

On compte cependant des indigènes parmi les gens de l'art , en-

1 Dix-sept ans-plus lard, l'év.tque Montenach consacra le manre-autel dédié à la
Sie Croix el les deux autels latéraur, dédiés l'un aux Sis. Innocents , I'autre à St,
Mam'. _ 2 Oules appelait auparavant Granges à Billens el dans le principe Gran-
ges d'Eilglisbel'g, dontle chatcau-eaistalt dans.lebois, vis-li-vis de l'berlllila~e de la
Madeleine. '



238 T nOISIÈl\lE PAUl' lE.

tr'autres -le Dr Frantz .Jjougo, patricien, qui eut le malheur de
confondre une grossesse avec une ascite, le Dr Ulrich Python, ré-
compensé pour les soins qu'il donna aux malades pendant une épi-
démie, Ulrich UJlèguer, Habcrkorn , le haumeister Possurt-
Gillert, Tobie Challet 1,.les deux Ballon, père et fils 2,Lan-
d erset nommé médecin de l'hôpital. en 1729, Reynold, Bou-
quet 3, Hotan si , Schueler 4, Appenthel5 (1763). Giraud
Ü768), Bierv , barbier, Castella; de Bulle. Amm ann (177'1).
tous médecins ou chirurgiens de l'hôpital 6, ou physiciens de ville.

Ên 1722, fut fondée une faculté d'e medecine, espèce de con-
seil de santé. qui eut ses statuts et ses priviléges 7. Elle eut desuite
maille à partir avec quelques charlatans ou médicastres réfractaires,
tels.que.Iè physionomiste Claude Arnold, dit d'Anglure. contre
lequel Mr, le médecin Possart, 'en qualité de doyen de la faculté;
fit valoi-r .une concession souveraine du suprême sénat, en date du. .
20Avril 1694. .

L'année suivante (t 723). les commis de la louable confrérie des
S5. Côme .et Damien se plaigniren~ du r'efus du chirurgien de l'hô-
pital Ballon. 'de se faire examiner par eux. Il croyait, vu sa répu-
tation bien établie, pouvoir s'en dispenser, en payant à la faculté
deux louis 'd'honorairds,

En 1655, on augmenta le traitement des physiciens de ville .. En

i -1\ fut nommé, le 16 Mars 1695, médecin de l'hôpital, avec un traitement de qua-
rante' écus, trois sacs de froment, trois de messei ct le chauffage. _ 2 Jos, Ballo",
fut nommé chirurgien de l'hôpital, cil 1721, sous douille présentation ct après exa-
men; 'Arch'iiJes de l'hôpital. - 3 En 1790, Bouquet donna sa démission et demande
une pension en qualité de physicien de ville, charge qu'il remplissait depuis ciu-
quante-quatre ans •. - 4 Auteur du plan de l'hôpital, d'une dissertation sur les
eaux de Bonn. et d'uo ouvrage de médecine intitulé: Observations SUI' les causes
qiii 'or'zdh'êLéles progrès de la médecine', sur les moyens de lui en faire [aire, et
sur des pré;uf{és dont il importe de l'affranchir. etc. Frlbourg Cil Suisse 1798. _
5 Gratifié d'une pension, CD 1767,· - 0 Les chirurgiens de l'h~pil.aLne pouvaient
pas s'nbsenter de la ville sans la permission de I'hôpitallnr, - 7 Elle fut remplacée.
en 1732, par la ChnlÎzbre de sante, dont les statuts ne furent sanctionnés qu'eu 1.7<i.R.
En 1790, parut l'ordonnance concernaot la ll~culté de médecine, les médecins,
chirurgiens, praticiens, apothicaires, etc,
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1736, il fut fixé à cent écus-bons, six sacs de graines et deux chars
de bois'. On 'lui payait un louis pour une vacation à cheval hors de
la ville. Jean-Balthasar Hopp , qui fonctionna plus de vingt ans,
en cette qualité, recevait 'de l'hôpital trente-quatre écus-bons, de
la grande confrérie du St. Esprit cinquante écus, de la confrérie
des âmes seize écus. Total, cent écus. Il percevait en outre du blé,
du sel et du bois, savoir, du grenier de l'Etat, par quartier , deux
sacs de froment, un sac de messe] et un sac d'avoine. Item, par
quartier, huit pains de sel, par année, trois chars de bois de sapin.
amenés devant sa maison, d'~n par le char' de l'hôpital, les deux
autres par celui de la ville: Ce fut peut-être en sa Iaveur qu'en 1795
on accorda le grade 'des Soixante au physicien de ville. '

1 :. •• '"

Les successeurs de Hopp furent moins heureux; car, en t 7,21,
leur traitement fut fixé à quarante écus et deux chars de blé •.

Parmi les charlatans de cette époque, on cite le célèbre meige,
frère Mathias (t 660).

En '1785, on ét~blit en ville la' pharmacie de l'ex-frère jésuite
Gachoud, aujourd'hui pharmacie Gütz1.

Le nombre des sages-femmes était toujours de quatre, sauf les
commères qui s'arrogeaient cette qualité. En t 668, on en signala
qui cultivaient dans Ieur jardin des plantes abortives. En t 708, on
fut aussi obligé ',de sévir contre quelques chirurgiens qui avaient
provoqué des avortements.

Les bains de Bonn étaient en grande vogue. En 1728, ils furent
amodiés pour trois ans à Rodolphe Guyot, de Fribourg, à raison
de cinquante écus-bons par année. L'Etat en fit répar!:!r la chapelle
et accorda plus tard quelques privilèges au propriétaire.. ~

Ils passèrent ensuite à la famille Burgknecbt et de là au capitaine

1 On peut encore voir àla pharmacie Luthy un mortier provenant de ce labora-
toire ci portant l'inscription CIl relief: Societas Jesu,
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Ernst, de Berne, qui 'les acheta pour neuf mille huit ce nt dix
écus. La veuve Burgknecht, née Muller,. avait été autorisée à les
vendre en 1738. Depuis lors , la famille Muller est rentrée en pos-
session de cet établissement, qu'elle dessert encore aujourd'hui •.

Les sources sulfureuses du Lac-Domêne furent découvertes, en
t 783, par le pêcheur Jean' Schouvey.

Les épizooties n'étaient ni moins fréquentes, ni moins meurtrières
que de nos jours. Celle de 1669 et le lovet , en 17401 firent de
grands ravages. Le prieur de St. Garin, en Savoie, énvoya à
Fribourg le P. profès Chastenaud pour faire toucher au bétail les
reliques du grand saint. L'Etat en délivra un témoignage au dit
père. En t 772, le curé Limperger composa un recueil de recettes
pour l'art vétérinaire. .

Chose remarquable, certaines industries étaient mieux cultivées
qu'aujourd'hui. La peinture avait 'sa confrérie. C'était celle de St,
Luc, à qui, en t 654, on imposa l'obligation de reconnaître 10
peintre Champagne 1. Il Y avait encore, en t 700, un peintre sur
verre, ~ommé Buocher, Ver~ le milieu du siècle passé, un peintre
eslimé, que nous avons encore connu, et mort dans. la misère,
Godfried Locher, autrichien, obtint le droit de bourgeoisie, en
échange du tableau qu'il fit pour le maître-autel de la collégiale.
En i77 f ~ on lui permit de nettoyer les plaques de cuivre du plan
de Fribourg et de la bataille de. Morat, gravé par Martini et d'en
tirer quelques exemplaires.

Vers la même époque, Pierre Villaumel, de Payerne, -exêeuta
une carte géométrique du canton de Fribourg:, et David Heroli ..
berger. de Zurich, dédia à l'Etat sa topographie de la Suisse.

En t 772, le graveur Pfeoninger s'offrit à graver les quatre pers':
pectives de la ville de Fribourg que Mr. Vonderweid avait pré seo-

1 JI était du resle Iléftmdu aux abbayes d'accorder aux, étrangcrs une patente
d'cxercice, à moins qu'ils ne' fussent uaturalisés, . .
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tées à messeigneurs, et qu'on voit encore aujourd'hui à la chancel-
lerie, au bureau des finances.

On donna à Vonderweid une gratification de cinquante louis.

La fabrication des draps. si florissante au .. 5e et 16" siècle, était
complètement déchue. Il existait toutefois une fabrique de ce.
genre, dite de St. Martin, vers le milieu du siècle passé.

Les tanneries expiraient aussi. On en trouve cependant encore
les produits frappés d'un péage par la ville de Br\lgg, en 1658.

En 1713, Laurent Marchand, natif de Lyon, obtint l'autorisa-
tion d'établir une fabrique d'étoffes à la Grenetle, et Camelique une
fabrique de faïence au Sauvage. Quarante-six ans plus tard, le
peintre Sidler introduisait à Fribourg l'art de tisser le lin et le co-
ton.

En 1762, le gouvernement prêta buit mille écus à Joseph Cha-
palley et à Laurent Delpech pour établir une manufacture de lin
et UDe blanchisserie à Marly.

ED t 754, on octroya à Claude Burdel, d'Ante (diocèse de
Lyon), un privilége poùr la fabrication des cartes.

L'horloger Gillerd, de Bulie ,avait acquis une certaine célé-
brité au commencement du t Se sièclè. L'horloge de Jaquemart.
qui va' incessamment disparaltre avec sa tour, ayant beaucoup
souffer't d'un' incendie le 5 Juillet 1714, ce fut Gillerd qui se char-
gea d'en confectionner une neuve, aussi bonne que la précédente,
pour la somme de cinquante-cinq pistoles (neuf cents fféd.) ; mais
J'ouvrage se prolongea jusqu'en 1723 et-coûta quatre-vingts Iouis,
On céda en outre au maître horloger la ferrure de l'ancienne hor-
loge 1.

Les, maîtrises exerçaient toujours une jalouse vigilance sur les

t Nous avons encore vu le soleil de ce cadran tourner les yeux et tirer la langue
à chaque oscillation du pendule.' Ce mécanisme ingénleux fut détruit , parce qu'il
effrayait quelques personnes du sexe. .

16
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ouvriers étrangers au canton. Nul n'était déclaré maître dans une
. industrie quelconque, qu'il n'eût produit un échantillon' satisfaisant
de son savoir-faire, 1.

En 1775, on inquiéta jusqu'aux ouvriers bernois, qui répa-
raient l'église de Bœsiogen , dont Berne, comme on sait, a la col-
lature.

L'altentiondes industriels s'était fixée depuis longtemps sur le
produit des mines, dont ils appréciaient la valeur.

,
La carrière de pierres à meules, à Everdes, fui déjà exploitée

e01643.

En 1669, on signala un minerai argentifère, à Yvonan, bail-
liage de Granson, el, en 1680, une source salée près de Sernsales.
On chargea de dégager celte dernière Pierre Ruchet, d'Aigle.

En 1707, on permit à François Chambellan, de Pontarlier, de
rechercher des mines dans le canton.

L'avoyer Heid et son frère obtinrent. en 1711, un privilége
d'exploiter, pendant 10 ans, la houille qu'ils avaient découverte
entre Montet et Aumont, sous réserve que, ce terme expirê; le
tiers du produit reviendrait à l'Etat. Le général Diesbach fut au-
torisé, en 1725, à continuer celte exploitation.

Déjà précédemment on avait permis à Barras d'exploiter une
carrière de gypse près de Schwarzenbourg ,et ~Me~chior Bacher,
du Tyrol, le minerai de plomb découvert pilr 'lui.

Jacques Féguely, ancien bailli, et son fils, le conseiller, obtin-
rent la permission de rechercher les métaux (1725),. sous condi-
tion de payer cent écus au fisc, pendant 50 ans ,'.après les trois
premières années.

1 La famille Kuenlin possède encore J'aiguière en cuivre ronge, confectionnée
par le chaudronnler Jacques Kuenlin, en 1607. Elle devait nttester SOli savoir-faire.
C'est un travail remarquable, portant l'épigraphe ;.".

'Ver kans macben iberall
Jjas elnem ieden woIlgefall.
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En 1754. on permit à Nic. Horner de rechercher une source

salée prés de Chatel.
On trouve. en 1730, une défense faite aux RR. PP. Bechler

et d'Erinès d'exploiter des milles de fer sur le Moléson et les Tra-
verses, sans la permission du banneret Reynold, propriétaire. Le
premier représenta alors, en invoquant à l'appui le tlimoignage
fAntoine Bentz , mineur de Schwetz en Tyrol, qu'il avait déjà
exploitê plus de douze mille quintaux de fer. Il offrit ce trésor à
messeigneurs, con Ire indemnité, en demandant la permission. de
continuer.

En 1732 ,on découvrit un gisement de soufre et de nitre dans
la Gruyère, des indices de sel à Semsales, et à Neirivue une mine
de soufre et de vitriol. Le premier fut exploité par l'ingénieur
Sturm.

On chercha également à tirer parti d'une Source salée, à Plan-
fayon (1764) et d'une source minérale près de Neirivue, d'une
exploitation de tuf dans la paroisse de Guin (1766), d'une autre
près de Caty (1732) et d'une 3rn

., en 1-760, dans le bailliage' de
Schwarzenbourg, au lieu dit hey dem langen Eywald.

II paraît qu'une spèculation , nuisible' au canton, se pratiquait.
déjà sur les bois, et' qu'on fut obligé, en 1721, d'en défendre l'ex-
portation.

En j 768, l'imprimeur Haut et Cie sollicitèrent un brevet pour
J'exploitation du mercure.

La même année, on donna des encouragements à l'abbé Cor-
boz, de la Tour, pour la fabrication de tonneaux destinés au
transport des fromages.

L'année suivante, six Romanens, de Sorens, et deux Tissot, de
Rueyres- Treyfayes, allèrent établir une laiterie à' 'Paris.

Une demoiselle Marianne cultivait, à Fribourg, les vers à soie,
en 1777.
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Jean Maillet. habitant à Vaulrnz, obtint, en 1715, la permis-
sion de construire un artifice solide et permanent pourfaire
abondante et bonne farine.

L'industrie des fromages était considérable. Pour prévenir les
fraudes et conserver à l'étranger la réputation de cette denrée, on.
prescrivit, en 1735, aux marchands de fromages, de' les faire pe-
ser à la douane, sous peine de confiscation. Le paiement devait se
faire en grosses espèces d'or. et d'argent, cl. le prix devait être
fixé d'avance.

Les chiffres suivants donnent une idée du prix des denrées:

Le vin de Bourgogne, qui, cn t 704, ne coûtait encore que six
cruches le pot, doubla bientôt de prix. Une livre de brochet était
taxée quatre batz 1,la livre de beurre dix cruches (1741), la livre
de grosses truites quatorze cruches. On paya .. en 1700, quarante-
huit liv. dix mains de papier bleu et deux mains de papier fon-
geant.

Alors étaient de cours les espèces suivantes :

En or : louis vieux cl pistoles d'Espagne, à t 28 bz.; louis au
soleil ~t au poupon, à 155 batz; louis à la croix de Malle et aux
deux LL., à 188 batz; louis au quatre écussons, valant 232
batz et demi; pistoles d'Italie, à 120 batz; de Gênes, à 122;
ducats de 68 batz.

En argent; écus patagons de 32 batz; écus de France de 34
batz : philippes de 35 batz; ducatons de 48 hatz; de balz de
toute espèce, etc,

Le ~onnayeur Conrad fut autorisé, en t 656, à battre des du-
cats. Il Cil existait déjà depuis t 636, avec la croix d'un côté, sur
le revers St. Nicolas,

1 C'est le l'rh d'à présent,



CI~AI}ITnF.' VIII. 2·l5
Il circulait aussi des dickis, soit demi-écus. 'l'oules les mon-

naies cantonales représentaient soit les trois tours, soit St. Nico-
las, crossé, mitré, et tenant d'une main trois pains, avec l'exergue:
S. Nicolaus , monet afriburg ensis,

En 1613, on frappa des monnaies de billon carrées, avec la croix,
les trois tours, l'aigle et St. Nicolas. Elles valaient demi-batz.
Fribourg avait aussi des cruches de très-mauvais aloi. Berne s'en
plaignit et les décria. On lui écrivit empfindlieh, aber ma-
nierlieh (1715). Le jeune Galley, de Fribourg , fut nommé
monnayeur, en t 735.

En 1712, on construisit, en l'Auge, une maison pour l'imprime-
rie de LL. EE. C'était alors Innocent-Th éodore Haut, de Lucerne.
qu'on venait de recevoir au nombre des bourgeois de Fribourg. Il
succédait à son beau-père Jean-Jacques Quenz. Il imprimait en-
tr'autres les almanachs officiels pour lesquels il recevait du gou-
vernement une rétribution de deux louis. Cet usage avait été intro-
duit, en t 67 J, par l'imprimeur David Irbisch, qui avait été reçu
aux mêmes conditions que Darbelley.

Des presses fribourgeoises sortirent successivement la vie du
P. Canisius par Dorigny (1705) 1; l'ouvrage du jésuite Hugo
contre les huguenots (1650); le Hercules catlurlicus , par le vi-
caire-générai Sehueler. On fit corriger et publier une seconde
édition (Je l'ouvrage intitulé: l'abomination du calvinisme, par
Rouvray 2. L'auteur, qui avait femme et enfants, fut nommé cha-
pelain à Attalens , en 1650.

Darbelley imprima, on t 641, ï Hy menœus saeer de Boccard ,
en l'honneur de l'avoyer Konig.

Eu 1769, Béat-Louis Piller, fils du pâtissier, obtint un passe-
port et un louis pour aller dans l'étranger faire SOIl apprentissage
Iypographique. 1/ fut en même temps reçu bourgeois.

1 On fil à t'auteur une gratiûcauon de 20 species donillonen, _ 2 VOJ"z 2"
partie, l'age 337, Nol. 4.
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On créa un censeur. et il fut défendu de rien publier sans son
approbation (1676). On p~ut à juste titre appliquer au gouverne-
ment de Fribourg ces mots de Stapfer , cités par Fetscherin :
cc jamais régence ne fut plus antipathique à toute espèce de pu-
» blicité et même de critique 'bienveillante, que ne s'est montrée
» jusqu'à la fin la régence bernoise; » à Fribourg, on renchéris-
sait encore, parce qu'aux scrupules politiques se, mêlait l'intolé-
rance jésuitique.

On défendit à l'imprimeur Haut de"réimprimer le catéchisme
de Besançon, dont les doctrines gallicanes contrastaient trop avec
celles du catéchisme ultramontain du P. Canisius. En t 762, l'im-
primeur du gouvernement obtint le privilége exclusif d'imprimer
le catéchisme à l'usage du diocèse.

On surveillait aussi là presse étrangère 1. L'apparition dusup-
plémenl au dictionnaire de Leu excita le mécontentement de mes-
seigneurs, au plus haut degré, à cause des détails peu honorables
que renferment sur leur compte les deux premières parties. Ils de-
mandèrent à Zurich que l'au leur fùt sommé de déclarer de qui il
les tenait.

En t 7~{3, on brûla de mauvais livres saisis sur J..;.Fs. Parat,
de Porrentruy, et on arrêta le colporteur. '

En I 768, un rapport fut fait à l'autorité concernant une bro-
chure intitulée ,: Sermon sur la tolérance prêchée à Bàle, au jour
du nouvel-an, 1768, par Josias RosseUa.

La censure mil à l'index : les œuvres de M,olinos, le Mer-
cure historique, les almanachs de Berne, les lettres juives,
les aventures de l'autre monde, l' espion chinois , le dic-

f La huile du Hi Février avait déjà mis à l'index les deux ouvrages suivants : 10

Selecta historiee ecclesiastiere capita et in locç eiusdom insi{;/Iia dissertationes liis-
toricœ , cftronologicœ, criticœ. dogmatica: , auctore R. P. [raire Natal, ab
Alexandro ordinis prœdicatonum , etc, Parisiis ad coronam auream , ,686. CUlI/.

privilegia regis christiauissimi. - 2° Histoire du pontificat de Grégoire le Grand,
par M. Maimbourg. Paris, chez Claude llarhin , HiS(i.
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tionnaire philosoplüque , t'an 22/,,0 de Mercier, l'hermite,
les lettres de la Montagne, t'histoire philosophique et po-
litique des établissements dans les deux Indes, la brochure.
intitulée: Conclave, dr ama par musico (1775), la Thérèse
p}~ilosophe (t 779); ce dernier ouvrage fut brûlé publiquement
par le bourreau.

En t 788, le journal do Lausanne N° t s'étant permis de cen-
surer l'administration de la justice fribourgeoise, le gouvernement
requit de celui de Berne, qu'à l'avenir ce journal ne s'occuperait
plus du g'ouvernement de Fribourg.

En 1790, la feuille d'ajJis elle-même fut soumise à la cen-
sure t.

L'instruction publique subissait la double influence du clergé et
de l'aristocratie, qui ne lui permettaient ni' de pénétrer dans les
régions inférieures, ni d'atteindre un degré de perfection nuisible
à ces deux castes.

Les écoles lie la campagne étaient nulles 2, et que dire de celles
de la ville? On trouve, en l 660, Balthasar Egger, maître d'école
en l'Auge. Son traitement consistait en une coupe de froment par
trimestre. Il retirait en ou Ire demi-batz par semaine de chaque
enfant. Il y avait aussi une école de filles. La maîtresse recevait
un Sac de grain par an et dix batz par semaine.

A Egger succéda Jean Goberstein. Il y avait encore une école de
filles il la Neuveville, dans la maison de Jacques Daguet, péager de
la Singine, que le gouvernement louait pour dix et demi écus-bons.

Dans la ville haute, l'école des gal'çons compta successivement
parmi ses maîtres Constable de Constance, le notaire Sidler, Thur-
ler , André Bel'guin et son frère 3 (.764), etc. Ils enseignaient en

1 Nous avons sous les yeux un exemplaire de celte feuille in-folio, imprimée Cil

1738 ct contenant aussi des nouvelles politiqnes. - 2 Voir l'histoire de l'instruc-
tioll primaire dans le canton de Frihnurg , par le Dr n. - a 011 les gratifia de la
hourguoisie. La femme de l'un d'eux ayant été condamnée au Schàllenwcrk , Cil

t 77(J, son mari demanda \111 passeport pour émigrer,'
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français. On songea aussi à établir une école allemande. En atten-
dant , les cordeliers furent chargés d'enseigner cette langue (t 696).
On voit ici le perpétuel flux et reflux de deux idiomes nationaux,
et le romand l'emporter, malgré tous les efforts pour faire prédo-
miner le germanique. En 167 t, maitre Melchior Ernst, du can-
ton de Bâle. catholisé, donnait des leçons de grammaire et de
rhétorique allemande. En t 657,- on permit à Rosius, de Bienne,
d!enseigner les mathématiques à quelques patriciens .. En t 681, il
fut décidé que la capitale n'aurait que deux maîtres d'école. On
trouve dans le manual de 1738, sous date du 20 Décembre, celle
étrange décision: « Ordre à tous les Seigneurs bannerets de ne
1) tolérer aucun maitre d'école sur le territoire du canton, soit dans
» la capitale, soit dans (es vingt-quatre paroisses 1. Il Deux ans
plus tard '. on retrouve pourtant en l'Auge -Ie mattre d'école
Chappuis.

La chambre des écoles ne fut organisée qu'en t 783 .

. Autant l'instruction primaire était négligée, autant vouait-on
de sollicitude au collége, cette bastille de l'ultramontanisme, où
le bon sens et la raison devaient s'absorber dans la doctrine du
privilége et sous le principe d'autorité. Les hautes classes n'y
furent introduites qu'au commencement du 18° siècle, La chaire
de philosophie y fut ouverte en 1707. Les aspirants au bonnet de
docteur dédiaient leurs thèses à messeigneurs qui, fatigués enfin
de ces dédicaces plus ou moins coûteuses, les interdirent en 17,2 t •

En t 762, fut construire sur la halle aux vins, devant Jaquemart,
J'académie, où s'ouvrit ensuite l'école de droit (1774). C'est du
haut du balcon de cet édifice que les bacheliers défendaient leurs
thèses inaugurales en' public. Le baron d'Ait dit, à propos de cet
établissement: « peut-on parler sans se faire de la bile du règle-

t Rien ni dans le livre des ordonnances, ni dans le missival de cejollr, n'explique
celle défense qu'on prendrait plnlût pour 1111 ukase russe , que pour une loi répu-
hllcalne,



CUAPITRE VIII .. 249

»<ment de ceUe académie? Le génie de nos Fribourgèois n'est pas
» fait pour la 'gêne. Ils sont trop volages pour s'occuper- utile-
» ment. Ils ont trophonne opinion d'eux-mêmes. Ils croient 'que
1) ~our occuper lesgrànds emplois, ils n'ont besoin que de leur
Il propre fond. Ils se reposent sur des lumières brutes, qu'ils es-
Il pèrent polir par l'expérience et sur un sens inculte que leur, va-
l) nitê leur représente comme devant se cultiver sans peine, sans
Il lecture ou sans étude. Aussi s'en trouve-t-il de nos chers con-
N citoyens qui ne connaissent pas le père des quatre fils Aymon.»

)1 L'académie a commencé sans fonds nécessaires pour' son en-
Il tretien , sans docteur ou professeur ès, lois, et, ce qu'il y a de
Il plus admirable, sans écoliers. Il n'yen a qu'un seul, et le pro-
1) fesseur est un pédant qui ne connaît pas le peu qu'il débite. 1)

» Deux cents écus que les Schulherren donnent annuellement,
» quelques sacs de graine que Leurs Excellences fournissent, ne
" sont pas des objets bien attrayants pour transplanter un savant
Il d'Allemagne à Fribourg, où à peine a-t-il 'sa vie alimentaire.
'" mais nulle espérance pour sa postérité 1. ))

Comme autrefois, les meuniers et bouchers étaient l'objet d'une
surveillance particulière. Il était défendu aux. premiers d'acheter
de la farine sur les marchés, avant 9 heures.

Quant aux bouchers, on interdit, en t 733, la boucherie à tous
c,eux qui ne voulaient pas admettre la taxe de la viande, et celle-
ci avait lieu à certaines époques. Pour atté~t1er, autant que pos-
sible, le monopole de celle industrie. on permit aux' petits bou-
chers (Nebenmetzger) de tuer et vendre librement pendant deux
années desuite, II y avait un taxeur et deux sou's-taxeurs de la
viande. Celle de houe ou de chèvre ne pouvait pas être vendue à
la boucherie. La maîtrise des boucbers taxait celle de carême,
mais en présence des Vorrenuer.

t Hors d'œuvre.
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On avait fixé le nombre des chiens que les bouchers pouvaient
garder. Ces industriels devaient aussi porter à la boucherie la peau
et les cornes, ou la tête avec les cornes, des animaux tués, et ne
pouvaient les em.porter qu'après l'inspection dela viande.

On tuait les cochons dans la rue, et cet usage dêgoùtant sub-
sista jusqu'à nos j'ours. Celte viande était une .grande ressource
pour tous les ménages" Les riches en faisaient une ample provi- "
sion. ce qui en fit hausser le prix 1 au point qu'en t 745 il fallut
défendre de tuer plus d'un cochon par ménage.

Toute insufflation des veaux et moutons pour en boursoufler les
membranes fut interdite. ainsi que l'aballage des veaux trop jeunes.

L'état déplorable de J'instruction publique devait favoriser sin-
gulièrement les idées et les pratiques superstitieuses, Aussi celle
flamme homicide,qui 1 au 17· siè~le surtout, dévora des milliers
de victimes, s'éleva encore de temps à autre dans le siècle suivant

1

du bûcher des sorcières.

Jean Favre. fils du sorcier exécuté à Echarlens t et marqué
lui-même au front et à la jambe 1 fut mis au secret el instruit par
les PP. jés~Jites; car il est déjà assez grand, dit le protocole.

En t 724 1 on refit à neuf le char qui traînait les sorcières au
supplice; et tous les ouvriers de Fribourg furent obligés d'y mettre
la main. L'une des dernières victimes avant Catillon fut Marie

, i

Corrupt, deCharmey. en 1721. Celle pauvre veuve. déjà sep-
tuagénaire l' accusée (J'avoir jeté un sort sur la vache de Louis
Mossu, du dit lieu 1 fut dépouillée 1 rasée, visitée et mise à la tor-
ture. Elle mourut dans les tourments. Le bailli de Corbières s'était
plaint du mauvais état des chevalets et-de l'impéritie des bourreaux.

Le procès de Catherine Repond 1 aliasCatillou , a été publie en
partie dans l'Emul ation , en partie dans ,les archives de la So-
ciété d'histoire du canton de Fribourg (4C cahier); mais il n'y

1
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est pas fait mention d'une circonstance relatée dans la feuille d'avis
de Berne, de t 731, en ces termes, sous la rubrique: Fribourg.

« Une femme, âgée de 44 ans, native de Corbières l, a été ici
pendue et après brûlée. Elle est accusée de sorcellerie, et elle
doit avoir confessé plusieurs choses à la torture et afin qu'elle ne
pût ensorceler' ou enchanter personne en chemin, on-la mena sur
la place de l'exécution par derrière et les yeux bandés. Il

Anne-Marie Schorderet, née Perrin, fut également accusée de
sorcellerie par Joseph Gillierd, qui prétendait qu'au moment où
elle lui avait offert un verre d'eau, celle-ci avait commencé à bouil-
lonner avec une telle force qu'il semblait que c'était des fusées. Plus
heureuse que la Corrupt, cette prévenue échappa à la mort.

Le jeune Buber, enfermé pour nous ne savons quel dêlit , par-
vint à briser ses fers, par l'effet, dit-il, de quelques prières. On
aima mieux y voir du sortilége (passauer Kunst); car, dit le pro-
tocole du 4 Avril t 653, il eût fallu une prière hien puissante.

On exorcisait ceux qui tombaient du haut mat. On donna douze
liv. à Gabriel Chassot, de Bussy, affligé des écrouelles, pour aller
à Paris se faire toucher par le roi (1666).

Ilne épizootie ayant atteint, en t 69,~, la race chevaline, on ac-
cepta avec reconnaissance l'offre d'un prêtre savoyard de toucher'
les cheva u x avec la clé de St. Garin, soit pOlir les préserver, soit
pour les guérir, comme cela s'était déjà pratiqué pour le bétail à
cornes, en 1669.

En t 656, les communiera de Bulle prièrent le gouvernement
de demander au Pape ses' bons offices pour la destruction des vers
si nuisibles, aux récoltes. On a vu combien celte intervention était
coûteuse.

Un siècle plus tard (1750). la ville dé Bienne se plaignit au
gouvernement de Fribourg du curé de Planfuyon, Limberger, qui
était allé y entreprendre un exorcisme.

1 Catherine Repond était de "iIlal'volard.
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On trouve encore, en 177 l , une femmé possédée. Nous avons
vu nous-même , au commencement de ce siècle, au Golteron, un
enfant qu'on disait possédé.

Quelques années après, l'Etat s'opposa à la publication d'une
sentence d'excommunication contre la vermine et la stérilité des
terres, accordée par l'évêque ail bailliage de Vaulruz.

La comète de t 664, à l'instar des précédentes, inspira les plus
vives inquiétudes, ainsi que celle de f 68 1. Le gouvernement or-
donna. une procession solennelle à ce sujet, défendit les bals noe-
turnes et fit exposer le St. Sacrement. c( Il serait curieux, Il dit le
chanoine 'Fontaine, « de savoir si les habilants de celle corn/He
Il eussent été aussi effrayés de voir notre terre, que /JOLIS le fûmes
Il en voyant la leur. On pourrait juger par là du différent.degré
nde culture. 1)

La cabale, celle science chimérique, qui prétendait enseigner
l'art d'encharner les. puissances supérieures pour les faire agir sur
le monde inférieur et produire par là des effets surnaturels, avait
encore des adeptes. Voici ce qu'en dit un contemporain', l'homme
qui était peut-être le plus instruit chez nous à celle époque: « La
l) cabale est une science réelle. Weissenbach, capitaine de notre
J) régiment, prenait une plume neuve, la trempait dans l'encre de
Il la main gauche, formait des points en carré pendant que l'encre
1} durait; ensuite partageait ces points en douze chambres et tirait
» ses conséquences suivant le cours des astres et des planètes. Il
Il devina ainsi l'issue de la guerre de' t 7 t 2. 1) 1

La corruption et la férocité des mœurs étaient au comble et ,ae'-
cusaient honteusement les deux castes réunies, qui s;él'aient donné
la mission d'iostruir~ et d'élever le peuple. Lé pa'ys était infesté de
brigands, surtout les environs de Bulle, où une cinqrîantnine d'indi-.
vidus armés se tenaient cachés dans les montagnes elles bois (1666).

1

1
;1
~I

1

l D'Ait, horsd'œul'rc.
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On ne parlait qu'avec ell'roi d'un certain Terribilino et de son fils,
deux affreux assassins.

Jamais encore les attentats contre les personnes et.les propriétés
ne furent plus fréquents 1.

En 1697, le caveau de la chapelle de Miséricorde, récemment
démolie, se trouva eomhlê par les cendres des suppliciés, cl il
fallut creuser une nouvelle fosse à côté.

El cependant la terrible Caroline continuait à régir la législation
pénale el s'appliquait avec une sévérité inexorable: ce qui prouve

1 Pierre Pi cc and , de Cheyres, ermite au Dürrenbühl, donna un coup de couteau
à lieller (172q). Hugues Mord, assesseur du tribunal à Vuadens, et sa femme sont
assassinés dans leur maison (1725). Le lieutenant Pavis est tué à la Roche. La fille
Uldry , enceinte, est trouvée égorgée dans son lit, à Attalens (1713). Françoise De-
nezet, d'Echallens, empoisonne .les dames d'Amey et Duplessis, chez lesquelles
elle était en service et s'enfuit. Joseph Moret, de Vuadens, assassina son oncle
pour le volllr(1727), A Châtillon, bailliage de Font, on trouva un jour les deux
frères Rey él(orgés (1728), Deux années après, Joseph Engel, d'Eckelried, est
égalementassassillé à J'auberge de Wiinllenwyl, par Jacques Schaller et son fils Jean.
Les meurtriers furenl arrêtés à Bâle ct livrés, En 1770, Blaise Perrin ct sa femme
précipitent Ieur propre fils dans un fossé profond, secondés par le frère de la vic-
time elles frères Braillll,rd. L'un de ces derniers fut arrêté à Gruyères. La même
année, Joseph Cardinaux est égorgé, la nuit, sur la 'route de Châtel. En 1742, Eli-
sabeth Page t de Chattonaye, jeune fille de 18 ans, servante à Bertigny, médite

'depuis longtemps l'empoisonnement, par J'arsenic. d'une femme qui gêne ses
amours, p'ois nepouvant se procurer ce poison, essaye de l'étrangler. En 1765"
Féguely, aide-major, de Charmey, bailliage de Morat, fut assassiné par Jac(IIl~S
Dick, d'AIToltern. En 1770, deux fribourgeois tuèrent le vaudois Bonnet, de R~'!l'
nan , meunier au moulin des ânes, sous Villarsel. - Rôle des prisons N° 21.

La feuille d'avis de Berne, du 21 Novembre 1731, rapporte le fait suivant:
Il L'h'ermite de la Madeleine (Fribourg) fut attaqué, la nuit, par six voleurs bar-

bares, lesquels, après avoir enfoncé la porte, lui lièrent les pieds et les mains,
le tourmentèrent cruellement et le battirent terriblement pour tirer de lui cc qu'il
pourrait avoir d'argent et aussi pour .savolr de lui quels paysans du voisinage étaient
riches. Après cela, ils lui prirent tout ce qu'il avait de meilleur. Ils prirent aussi
un levier et une hache et ainsi ils le laissèrent lié où il était. " '

-La même feuille relate encore :
« 11 arriva au dernier marehéde 'Fribourg (sans doute à la foire de Mai) que deux

mendiants, qui étaient assis .auprès de la porte de la ville de Fribourg. se prirent
premièrement de':ljlaro,I/lS ct après ils en vinrent aux mains. L'un d'eux n'avait qu'un
pied el, par c~~ie-!.~isonJ il avait besoin d'une potence (béquille), ce qui Ieût aussi
succomber.' L'amiiïa~n ile llhlvais (Planfayon ?) les voulut séparer; mais il fut si
malheureux qu'jJ'te'C,ut un coup à la tempe, de.Ja béquille de celui .qui était tombé
el qui sc défendait des mains et du pied contre s0!l ennemi ; duquel coup il mourut
une heure après, m'ais le mendiant fut éondamné1à mort et décapité. )

Ce fait est constaté dans le rôle des prisons N° 20. Le malheureux supplicié s'ap-
pelait Hilaire SI. Privé. Il était de Châlons, et père de deux enfants en bas âge.
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l'impuissance des lois répressives, quand la démoralisation n'est
pas prévenue par de bonnes écoles.

En t 697, une curieuse et cruelle procédure fut instruite contre
quelques escrocs piémontais, qu'on appliqua, à plusieurs reprises,
à la torture. L'un d'eux , soupçonné d'user d'artifices magiques
pour échapper à la douleur, fut exposé à une fumigation bénite.

Claude Beaud , de Lussy, ayant blasphémé dans un état d'ivresse, .
fut condamné à être conduit, tête et pieds nus, la cordeau cou, '
un jour de marché, devant le portail de l'église de Romont, pour
y demander pardon, un flambeau allumé en mains et à genoux, à
Dieu, à la Ste Vierge et à LL. EE., puis reconduit au carcan pou r
y avoir la langue percée ct les lèvres fendues. Ce cruel arrêt fut
toutefois mitigé par le Petit Conseil (t 774).

Jean Prohin, d'Orbe, ayant été condamné, ainsi que sa femme,
à subir le tourniquet, quoique innocemment, pour avoir mangé
des herbes, que son beau-père avait oscamotées, sans qu'ils le
sussent, etc., prie très-humblement vouloir exempter de subir Je
dit tourniquet sa pauvre femme affligée de maladie et: que ledit

.r (l')

châtiment, ordonnê pal' la justice, ne leur soit ni ,à leurs parents
~cunement reprochable, ni préjudiciable, etc., et encore pour
une aumône.

Le bourreau avait toujours sa maison sur la Planche. On l'au-
torisa à tenir un équarrisseur à ses frais, et, à cet eflet , s~ paie
fut augmentée. On fit faire pour lui, à Ilatishonne , ~n glaive à
deux tranchants , très-affilé el d'une longueur remarquable 1.

La dernière potence, élevée en 1750, surle. pré de l'hôpital, fui
inaugurée avec beaucoup de solennirè. l'

Plus tard (176 t), on restaura aussi le carcan. l\l~â;,il fallut, par
, ,t~1 . , 1)~ .

une ordonnance' spéciale, arrêter les reproches qu'un public in-
juste adressa pour ce fait à la maîtrise des maçons. C

i Il est aujourd'hui déposé à l'arsenal, "
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En t 770, le bourreau Heiny obtint l'affranchissement de son
fils Barthélemi.

Le nombre des naissances illégitimes el des enfants e-xposés, à
celte époque de dévotion, était prodigieux. Sous ce rapport,
l'exemple venait encore des dépositaires du principe d'autorité, ct
les traces en sont encore sensibles aujourd'hui 1.

Hormis dansdes cas très - rares, c'était presque toujours des
étrangers et, pour la plupart, des garçons de métier, sur qui tom-
bait la clâme en paternité.

Le père patricien leur donnait quelques pièces d'argent, et ils
parlaient, laissant la mère et l'enfant à la charge de la commune.

La rue des Oies était très-mal. famée .. On fut aussi obligé de
supprimer l'auberge du Saumon, qui était un vrai lupanar (t 713).
On restitua l'ohmgeld à l'aubergiste Fontanil. Le dévergondage
avait envahi jusqu'au clocher de la collégiale. Les crieurs de nuit
reçurent l'ordre de n'y laisser monter aucune personne du sexe.
Plus 'tard même (t739), personne ne put s'y introduire sans laper-
mission de l'avoyer ou du Kilchmeyer, parce que messieurs les
trompettes s'y livraient à des orgies scandaleuses.

Au reste, pour se faire une idée du dérèglement des mœurs, ail
18". siècle, il n'y a qu'à lire le' curieux règlement, du 22 Février
j 731, 'contre·, l'impureté qui fait craindre un châtiment
un~erseL '

Les auberges n'élaienlpas moins fréquentées que dé nos jours.
Elles l'étaient même davantageè: la .campagne, les jours de .fëtes
et dimanches; en ville, les jours .de foire ct marché. C'étaient alors
des chants sauvages, sans harmonie, par-ci par-là une musique
barbare, des excès de tout genre,' et souvent des/batteries san-
glantes. Dès t 656, on a~~it défendu aux cabaretiers de faire crê-

t Le bourgmaltre Buman (1713) voulait répudier sa femme ,née Lenzburger,
, pour entretenir une concubine, qu'on lui .enjoignit'de quitter, sous peine d'tltre

placé sous tutelle. L'année suivante , ce digne magistrat fit banqueroute.
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dit aux jeunes gens et-aux écoliers. Tel était le penchant universel
pour l'ivrognerie, qu'on ne revient pas de sa surprise, en trouvant
dans les règlements communaux de la Joux, un article qui abolit à
tout jamais les cabarets (t 730).

On pourrait appliquer à Fribourg I~passage cité par Fetscherin 1.

In Bern ist viel Vol/erey und Saufen , dadie Fürnembsten
in der Stadt gemeiniglich viel Wcin zu verkaufen Iiaben,
welches Gewerbe neben dem Prefekturen-Gewerbe der, .,

{{roste und .fürnemste Handel in der Stadt ist (Graviscth]
Heutetia J p. 248.

La police de nuit se faisait par quatre patrouilleurs uniformés.
On a dévoilé tout récemment les fraudes financières commises

par le patriciat bernois 2. Il serait également curieux de faire des
recherches. sur certaines valeurs placées par le gouvernement de
Fribourg, de remonter à l'origine de ces placements, et de savoir
qui est resté le détenteur de ces sommes, par exemple des soixante
mille francs de France, prêtés, en 1762, à l'abbé de Citeaux, du
capital placé en Ba vière , en 1776, au profit de la bibliothèque du
collége, etc. .-

On avait prêté des sommes immenses à la banque' de Leipsiek ,
à la chambre, de charité à Neuchâtel', Lyon, à l'abbaye de Fi-
schingen, en Thurgovie, et ailleurs. En t 780, on prêta 300000 frs.
aux Etats de Bourgogne, au 5 % 3. Que sont devenus les capitaux
de la Chambre économique fondée en t 749, lesquels en' ..786
s'élevaient à la somme de 500000 écus-bons 4 ?

La haute société cultivait les beaux arts et.s'amusait en 'carnaval
par des bals, des concerts et des comédies, dont l'exêeution ne

• Erœfnungsrede gehalten in der helvetischen ,Gesellschap Zlt Langentùnl ,
rien 3 lien Mai 1843, - 2 Déjà une lettre adressée à Haller , en Mars 174!1,dit :
M. de W., d'V., a fait une action pendable,' si on pendait 'gens de sa condition.
Vous aurez sans doute déjà appris de quelle façon il abusa du grand sceau de l'Etat,
en attrapant, par ce moyen, unDlilois pour une somme très-considérable. Ma-
nuscrit de la bibliothèque de Derne.Comp. Helv. 1-420 et 421. _ 3 Chronique
manuscrite de Castella , pag. 144. - 4 Ibid. - Mémoires de Diesbach.
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manquait ni de verve; ni de goût, reflétant avèc succès cette eivili-
sation, Pompadour, à laquelle nos. officiers patriciens, au service
de France, .s'initiaient si facilement 1.

Les aventuriers de (out genre avaient beau jeu. Il faut compter
(lans ce nombre celle dame mystérieuse, qui s'était établie à Dom-
pierre, en 171 f, sous le nom de comtesse de St. Michel, et que
la police ne tarda pas à chasser du pays. En t 728, un soi-disant
Prince du Liban, nommé, Sidi Habaisci Spada, arriva à Fribourg.
Mr. Gross fut chargé de lui procurer une chaise à porteurs, deux
chevaux pour ses gens. On le défraya à l'auberge et on lui donna
six mirlitons et un passeport pour Berne 2.

Deux Françaises. se nommant les dames Castan, vinrent un
j our de 'Berne s'élablir' chez un Ilal·tic'uirer de Frihourg.. C'était
au mois d'Avril 1712. On [Je tarda pas il être avisé par le marquis
de Tessé ,'que ces deux dames, la mère et la 'fille, étaient fugi-
lives, qu'elles s'étaient évadées de Berne, pour se soustraire à un
procès qui leur était intenté par le marquis, en réclamatiori d'une
somme de quatre cent mille livresque lui devait M. Caslan. 'Le
marquis demandait leur arrestation, et que tout ce qu'elles empor-
taient fût placé sous séquestre'.

'Castan était banquier à Lyon et avait été condamné à payer au
marquis la s~rnme slÎsdite. Mais il se réfugia à Berne, y fut~biJ;n-
tôt arrêtê , s'échappa encore et fut arrêté une seconde fois à
Avenches.

Le procès s'engagea dès-lors sur nouveaux frais à Fribourg.

j Au 7" concert, exécuté le 20 Février 1778, chantèrent mesdemoiselles de Pen-
sjor, Gady, 'Vil!!, de Villariaz , de Maillardoz, Ml'. d'Epinay et les sieurs Châtillon
et Ufholz , musiciens étrangers" Indispensables à l'exécution et cepClidantn'yfigu-
rant que comme des machines. Le programme du concert sortait des prcs~es de
D,-L.i Piller el, se distinguait par la, bëatitédu papier et des 'caractères;, - 2 On
trouve encore une annonce imprimée, ainsi conçue: La vertu particulière et 'admi-
rable du Vaiim'e'de Venus, tiré d,t laboratoire du Grand Sultan, dispose et fait
par moi :~elll, (fui m'appelle-Antonio Camillo Mari il /Furcheun , loge d,l'abba1'e
des March'tlpds li Fribourg, Cel aventurier est mort à .I'hôpita] de Fribourg , dans'
la \JUisère; ,vèrs !1'8lo. ' , , ,

17

~,,
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Le' commissaire Pèriard , dool il a déjà été fait mention, plaidait
pour Tessê , le châtelain Thurlin pour les dames Castan. L'am-
bassadeur Du Luc avait vivement recommandé le marquis, son
parent.

En attendant, les dames avaient été consignées au cabaret du
Cheval-blanc, leurs personnes et leurs effets visités, leur argent,
consistant en cinq cent vingt écus, avait été déposé chez l'avoyer,
en cautionnement. Deux sentinelles furent placées à leur porte et
à leurs frais pOUl' ne les laisser communiquer avec qui que ce fùt.

Plus lard, l'argent leur fut rendu, la consigne levée, et il leur
fut permis de circuler librement dans la ville. Mais, à la demande
de Berne et du marquis, des ordres furent donnés pour l'arresta-
tion du sieur Castan qu'on ne savait pas encore détenu à Avenches.

La procédure se compliqua d'incidents plus ou moins ètrangers
au fond. M,ne Castan, produisit un contrat de mariage, dont le
marquis demandait- l'annulation, en raison d'un billet que cette
dame refusait d'exhiber et contenant une clause invalidante. Il ré-
clamait aussi des lettres soustraites et.interceptêes p"r ell.~. Trompé
par son avocat Périard, le marquis vint lili-même ~ Frjhourg
plaider sa cause et demanda quatre louis d'or par jour pourdè-
pens et missions. Il insistait aussi pour que Mme Castanfût resser-
rée comme auparavant à ses propres frais.' ,

Le Petit Conseil décida que Mme Castsn restituerait les' lettres
interceptées, payerait les frais en résultant et garderait encore les
arrêts en ville.

, Mm" Castanexposa qu'arrêtée à ~ribourg, sans savoir pourquoi,
sc trouvant sans crédit, sans amis. sans argent, tandis que Mi', Tessè
informait librement, contre elle, depuis Berne , avait besoin de sa
liberté pour se défendre; qu'au surplus elle n'avait pu encore obtenir
copie de la liste exorbitante de frais, réclamée -par 'la partie ad-
v.erse. On lui permit de faire modérer cette liste; quant aux arrêts,
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HS ne purent être levés 'en l'absence du marquis. On assigna à ce-
lui-ci un terme de quinze jours pour justifier; son opposition à la
levée des arrêts.

Les bannerets accusèrent les dames Castan d'avoir tenlé de cor-
rompre la fille Meister du Cheval-blanc, pour qu'elle gardât le
silence SUI' l'interception ,des lettres et les aidât à s'évader. Après
la modération, la liste de frais s'élevait encore à deux cent vingt
écus.

Mme Castan parvint à obtenir du Grand Conseil de Berne un
sauf-conduit pour y aller terminer les affaires de son mari. Elle
produisit même un acte du Petit Conseil, duquel il paraissait ré-
sulter-que ni elle, .ni sa fille n'avaient été détenues dans le canton
de Berne.

On lui permit de partir, moyennant l'acquittement des deux
cent vingt écus à MI'. de Tessé et autres dettes particulières, ou
cautionnement bastant.

Comment ces dames se rendirent-elles à Berne? Qu'y firent-
elles? Pourquoi revinrent-elles dans le canton ?Rien dans les pro-
tocoles du Conseil ne l'explique. Elles se retrouvent inopinément
chez le curé de Bi.isingen, Schleich, au mois de Janvier t 713.
Alors le châtelain Thurlin demande l'autorisation de fair'e surveil-

l '0 ~, '. •

1er et arrêter même au besoin MIO. Castan , contre laquelle il avait
des prétentions. parce qu'il craignait qu'elle ne s'évadât. Ce qui
lui fui accordé à s~s frais.

Autre changement de scène. Ce même marquis de Tessé, na-
guères persécuteur acharné de Mm,. Castae, reparan éO'mme son
gendre et, qui mieux est, Son proteeteur. H se plaint die la brutalité
du curé Schleich, qui fait, surveilier ces dames par douze hommes,
après s'être emparé de Ieues bardes , et menace de les livrer à
leurs ennemis. Le curé s'excuse sur ce qu'elles out tenté de s'êva-
der sans payer. Le gouvernement désapprouve la conduite du curé,
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envoie sur les. lieux M. Castella, banneret du Schrot , et le grand-
sautier Gross, pour accommoder lesparties et, amener les plai-
gnants à Fribourg, comme ils le demandaient.

Nouveaux acteurs. Sous date du 12 Février de .la même année,
Mr. le gouverneur d'Affry réclame de Mme Castan l'acquittement
des créances qui lui ont été cession nées à lui, d'Atfry, par le châ-
telain Thurlin. Le marquis de Tessê demande terme pour sa belle-
mère. On' l'accorde, mais avec menace de surveillance à ses frais,
si la prévenue se permet quelque tentative d'évasion.

,Le 2 Mars, 'Mr. Miloc, conseiller de Lausanne, tant en son
DOm, pour N. Guyot, valet de Mr. le marquis de.Tessê, que comme
avocat du dit marquis et de Mm. Castan, demande la levée des
arrêts imposés à celte dame et la restitution des hardes du marquis
~fin qu'il puisse se rendre à Soleure. Accordé, ~près dettes payées.

Là finit cet,épisode romanesque, dont nous eussions épargné les
détails, à nos lecteurs, si des événements plus gravesètaieut venus
o~cup.er l'avant-scène de cette période.

~' i

Nous empruntons ici au baron d'Alt'le récit d'une autre histoire,
qui n'est pas plus édifiante, arrivée en 1739.:;

Deux ~rançajs, un monsieur et une' dame , étaient venus, ,à
(époque des vendanges, s'établir mnmentanèment à 'Morat, l'une
encore jeune" sous le nom de comtesse de Melun, l'autre déjà âgé,
sous celui d'abbé de Lescar. Ils ne lardèrent 'pas à se lier avec I~s
voisins. Mr. le prévôt Ammaun se trouvait alors à Praz en Vnilly,
et Mr. de Reynold à Cressier , où il fit connaissance de' l'abbé qui
Yl\~tait,venu d'abord seul pour entendre la messe. Reynold l'invita
à dîner, t et, le dimanche suivant, la .eomtesse étant aussi venue à
la.messe , reçut la même invitation. Ce fut là que Mr. le prévôt fit
la connaissance des deux étrangers qui l'eurent bientôt séduit par
la grâce de leurs manières et le charme de leurs discours. On
passa la nuit à table, au jeu.: Mr. le pré,vôt 'engagea, il 'son tour,
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M",e .de Melun à, venir se 'loger chez lui, à Fribourg, ce qu'elle
accepta sans façon. Elle'y ..rriva dans la litière-de Mr. de Reynold,
le 5 Novembre t739,et descendit chez le prévôt, soi-disant pour
le temps Ide la foire seulement. Elle avait avec elle deux valets,
dont l'un, qui était du Landeron, s'appelait Bracheton. Cet homme
commit des indiscrétions, et l'on sut bientôt que Mille s'était sauvée
de France, et que les autorités de ce pays étaient à sa poursuite.
On apprit aussi que, pendant son, séjour à St. Aubin, principauté
de Neuchâtel, elle avait mené une vie scandaleuse.

Soit que Mr. Ammann l'ignorât, ou qu'il ne voulût pas y croire,
toujours est-il qu'il s'empressa de faire à ses hôtes les honneurs de
sa maison et de composer à l'aimable comtesse une espèce de-cour,
où I~s dames Amm,lJnn et, Cressier assistaient avec le plus d'assi-
duité, et qui attirait à ses soirées une bri lIanle jeunesse, heureuse
de pouvoir, y suivre, les modes de la grande capitale. On dînait à
4, 5, 6 heures du soir. On restait à table jusque fort avant dans la
Duit. On jouait ensuite jusqu'au jour, puis on se couchait, chan-
geant ainsi le jour ~n nuit, et celle-ci e~ jour. Le prévôt céda même
il l'abbé sa chambre à coucher et se confina dans, une pièce du 3".
On dansait aussi, cela va sans dire. Alors Mr. de Lescar. jetant la
soutane , endossait l'uniforme du jeune Techtermann, officier en
semestre. Les dimanches et fêtes, madame se levait de meilleure
heure; pour assister à une messe basse que Mr. Wuilleret, secré-
taire 'du prêvôt , disaitdans la chapelle du cimetière, à une heure
et trois quarts après midi. Le grand-vicaire Boccard, à qui l'abbé
Ile s'était'j'ltmais préserité, vint s'en plaindre à l'avoyer d'Ait et dé-
puta au prévôt Mr. Wuilleret, secrétaire èpiscopal t, auquel il fut
répondu assez brusquement. Mr:Delatinna, directeur du seminaire',
député pour le même objet; n'eut pas plus de 'succès. Toutefois,
l'abbé jugea à propos de se présenter à l'évêque, à' sa' maison de
campagne.

1 Co Wuilleret fut' désigné, ell1741, pour prêcher à Einsiedlen le jour de la
dédicace. . ,
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« J'ai.toujours remarqué, Il dit à ce sujet le baron d'Ait, Il que
)1 les gens d'église ne se pardonnent jamais et que, 'sous prétexte
» de z~J~ religieuxv de serment fait à leur couvent .'à leur dignité,
Il à leur caractère, ils entreprennent et soutiennent 'avec vivacité
» et violence tout ce qui leur paraît mériter, leur .protection , qui
» flatte leur intérêt, ou. qui nourrit leur inclination de se mêler de
» toutes les affaires, qui, bien souvent, n'ont :lUCUD' rapport ni à
» leur profession , ni à leur autorité. Mais il.faut qu'ils aient part
» à la république. Ils font tant qu'ils y entrenl,ou pat-la, porte, ou
»par la fenêtre. Les mondains n'ont pas assez d'esprit pour les en
» empêcher, ou ont été jusqu'à présent trop-malheureux pour sa-
I) voir trouver les moyens de se garantir decejpug-ccèlèsiastique. Il

- ,
Mr. Reynold et 1\lr. Ammann, ancien baillideVuissèns , pré-

sentèrent l'abb'é aux avoyers. C'était un beau s'è'xagénaire ,:lUX

cheveux blancs. Il prétendit que les parents de Îa comtesse la lui
avaient confiée, dans la vue d'un mariage souhaité par feu son père.
commandant pour le roi en la ville d'Abbeville; mais la dame y
répugnait, parce que le prétendant était aveugle, et qu'elle avait
quitté la France pour échapper aux persécutions des familles
Rohan , Epinay et Richebourg; qu'il espérait toutefois vaincre sa
répugnance. L'abbé se dit encore aumônier du roi de Pologne et
porteur d'un passeport français pour quatfe mois.

Il résulta 'des informations prises à Paris, que la dame était bien
de la maison de Melun, veuve du comte de Melun, mort comman-
dant à Ahbeville, mais qu'elle avait eu une intrigue avec un épi-
cier, dont les suites se racontaient à l'oreille; que c'était une riche
héritière" mais perdue de mœurs, qu'elle s'était ,s~uvée avec Bra-
cheton, son amoureux ; que l'abbé avait été chanoine à Bordeaux,
mais renvoyé.

Bientôt on vit arriver à Fribourg l'amant dédaigné. C'était un \'i-
comte de Melun-Maupertuis, qui n'avait pas renoncé à tout espoir de
succès. On lui contestait une origine pur sang. Il n'était en effet
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qu'un bâtard de l'archevêque de Bordeaux et d'une demoiselle de
Nancré.

La dignité de l'histoire ne nous permet pas de raconter tous les
détails de cet épisode. qui n'est cependant 'pas sans importance;
parce que c'est une peinture fidèle des mœurs aristocratiques de
l'époque. Il suffira d'ajouter que le cardinal de Rohan intervint et
fit transmettre dès ordres précis à M. de Courteille , ambassadeur
de France. MI'. de Vigier. interprète et conseiller du 'roi. arriva. à
Fribourg , le 29 Décembre t 739, et descendit aux Merciers. II
était porteur d'une lettre de l'ambassadeur, demandant l'extradition
de la belle fugitive, Elle fut-accordée ,au grand mécontentement
de la famille Ammann et non sans opposition de la dame, qui ga-
gna quelque temps en se faisant passer ,pour m3l!ade.

Nous croyons devoir rapporter encore les anecdotes suivantes,
comme tableau de mœurs et de caractère:

Un jeune boucher d'Aarau, nommé Daniel Schmld , accusé
d'avoir' volé une jument, fut jeté dans les prisons de Romont,
«J'où, ayant c~lerché à s'échapper, il tomba et se blessa. Il fut
tellement négligé, qu'on le trouva un jour, couvert de vermine,

,~ ,

personne ne voulant le soigner. Il fallut pour cela un ordre spé-
cial motivé ainsi: Vu q\le la charité n'est jamais déshonorante
(weilen die Churitiit niemalilen ignominiOs) 1.

Dans leur outrecuidance, I~s officiers Cribourgeois au service de
France se permettaient, lorsqu'ils venaient à Fribourg, des atten-
tats de tout genre, sans même ménager la classe ~ laquelle ils ap-
partenaient. Le fait suivant en est là preuve.

Les frères Patrice et François Fivaz, le premier capitaine , le
second capitaine-lieutenant. ayant uu démêléavec le sénateur et
major de ~iIlc Buman, entrèrent un jour chez lui, et, non contents
de l'injurier grossièrement, l'un 'd'eux le frappa, Appelés à s'ex-

t 1\Iou. NO 261.
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pliquer devant l'avoyer, ils osèrent réitérer les injureset les- 'me-
naces en sa présence. Buman porta plainte au Petit Conseil, qui
les fit mettre. aux.arrêts et nomma, pour 'examiner l'affaire , une
commission expressevcomposée de l'avoyer.Heid , Vonderweid,
Bionnens , Rœmy cl Gollrau. Ils furent condamnés .à faire amende
honorable au major de ville. François Fivaz , qui s'était permis des
voies de, fait, fut obligé, en lui demandant pardon, de, s'incliner
jusqu'à la.ceintura 'et d'attendre pour se relever, qu'il eût obtenu
urie réponse satisfaisante 1..

, ' ,

Le notaire Pêriard se permettait 'beaucoup de licences. Quoique
marié, il fréquentait publiquement' lès filles du chirurgien Von-
lanten, et lorsque le curé Montenàch lui en fit des reproches, il
l'insulta. Chargé des affaires du 'marquis de Tessé, il abusa indi-
gnement de sa confiance. Cité pour ces faits et autres devant mes-
seigneurs, il fut condamné à 2'" heures de prison au pain ct à
l'eau, privé de sa patente, forcé de faire des excuses au .eurè el de
restituer au marquis l'argent escroqué (17 t 2) 2.

Ce fut vers la même époque que les dames Chappuis de Riche-
mont, établies en France, mais se disaat d'origine allemande,
après avoir inutilement tentèd'ètahlir un prieuré de chanoinesses
à Lucerne , insistèrent beaucoup pour que l'Etat de'Fribourg leur
accordât celle permission 3. Cette demande fut écartée 4, vu le
grand nombre de couvents déjà existants. ' ,

- ' Le cercle étroit, dauslequell'êducation cléri'cale et l'oppression
politique avaient renfermé le: peuple , avait les consèquences les

-plus déplorables sans doute, mais elles n'étaient pas saÎls corn pensa-
tion. En l'écartant des affaires et de la vie publique.Te patriciatlui
en avait épargné les difficultés et les dégoûts. En' l'isolant; pour

, ' ,
f Mali. 1'\°263. - 2 Comparer l'opuscule cité Ile Fetscherin, page 58/ltsuivanl.cs.

- 3Lctlre autographe-du 18Janvicr 17'12. - 4 ln diesem Begehreu küiJilclrmcinc'
gn , Herren nit cinwilligcn, wellen dies Il Stadt mil genugsamen Klëstcru beladen .
Man. N° 203. '
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ainsi dire, du reste de la terre i, il l'avait préservé de mainte influence -
pernicieuse. Concentré et 'replié sur lui-même, il n'en goûtait que

.mieux toutes les jouissances d'une vie simple, patriarcale , exempte
de grands soucis. Il' y avait .plus de 'poésie qu'aujourd'hui dans
l'imagination. plus de' chaleur dans le sentiment, plus d'innocence
et de fraîcheur' dans les goûts. plus d'attraits pour le foyer «10-
mestique. On eût dit que ce qui manquait, il la pensée était autant
de gagné pour le .cœur. De là une naïveté et uneexpansion dans
les fêtes et les jeux populaires.' telles qu'on n'en retrouverai t plus
de nos jours. De là cette animation cordiale dans les coraules, les
bénichons, les diners d'abbayes et les repas de famille. On y chan-
tait presque toujours l'Er '{ebe woh l, Nous n'avons jamais pu
nous expliquercommentcet airmélancolique pouvait exprimer la
gaîté de nos aïeux. On pourrait y appliquer le-texte du De .pro-

fUJldis.
On remarque qu'en 1789 on proscrivit la valse " comme cpn-

traire à la santé et aux mœurs.. . ,,,

Le quart de l'année se passait en fêtes que nous allons passer
en revue. parce que le caractère fribourgeois s'y peint avec
fidélité. Nulle n'était plus populaire que cell~ appelée jeu des
rois, dont les étrennes frihourgeoises de 1'809 'donnent une' des-
cription détaillée 2. Dernier reflet des anciens mystères, cette fêle
caractéristique était tellement empreinte de l'esprit du moyen-âge,
qu'elle expira la première à la fin du 18c siècle. sans laisser le
moindre vestige. Elle, intéressait toutes les conditions. tous les iÎges
et les deux sexes. On s'y préparait plusieurs semaines à l'avance.
Que de vieux livres, que de papiers, que de manuscrits précieux,
peut-ëtre , furent détruits "et consacrés à la confection' des car-
touches, 'pètardset grenades? Dès le grand matin, une foule cu-
rieuse circulait dans les rues, grossie de tout ce que lacampagne

1 Nous avons encore entendu J'avoyer Techtermann déclarer, au commence- -
me nt de ce siècle', qu'Il fallait bien se garder de doler le canton de Fribour'g de
voies de communicaüon. On attribue un propos semblable, en 1830, à -I'nvoj-cr
Gottrau, - 2 Voir aussi le dictionnaire de Kueuliu , art. Fribourg.
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ct même les cantons voisins avaient envoyé. La ville était livrée à
une animation extraordinaire. L'artillerie, les tambours, la musique,
les cloches se faisaient entendre sans interruption. Les bourgaois
étaient impatients deseproduire sousl'uniforme militaire bleu', rouge
ou noir, selon la compagnie à laquelle ils appartenaient. Une eS-
trade s'élevait devant J'église, de, Notre-Dame, pour Hérode et les
prophètes. Du clocher de celle église, à la tourelle qui garnissait
alors l'angle opposé de l'hôtel des Merciers, on avait tendu un
càble, sur lequel devait glisser l'étoile conductrice des mages.
La fontaine de Notre-Dame était arrangée de manière à ce que
l'ange pût s'y placer et disputer avec Hérode. A cet effet, le Kirch-
meyer était chargé de fournir un tapis.

Cette fêté où se mêlaient si grotesquement le sacré et le profan e,
la dévotion et la licence, se passait en démonstrations religieuses
et militaires, le tout ~ntremêlé de libations copieuses et de galan-
teries' passablement' libertines.

En t 73 t, on avait dressé le programme suivant, qui fut ob-
servé avec plus ou moins de modilication jusqu'à la suppression de
la fête, en 1798. •

Le trésorier, était .d'offiee commandant en chef, et le bourg-
maltre son lieutenant à cheval.

Le Zeugmeister était capitaine des arquebusiers, un conseiller
celui des grenadiers, un banneret porte-drapeau, le saunier porte-
bannière. II y avait aussi un maître des postes. C'était le juge Je
ville.

La compagnie ,~es arquebusiers, où se trouvaient les maures, se
composait dOj quelques hommes choisis parmi les messieurs (die
Herren). Leur h;bit était noir avec revers bleus. Ils portaient des
chapeaux garnis en argent, la cocarde blanche, des bas blancs.
Leur solde était d'un écu. Cetle compagnie avait quatre' tambours
el un fifre, qui marchaient entre le second et le troisième rang.
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Il Y avait une compagnie de trente-deux grenadiers-en bonnets

à poil, vestes noires brodées, bas blancs. Leur solde .êtair-de
trente-trois batz.

Ils devaient se réunir le soir sur les Grand'Places , pour y at-
tendre les ordres du major de ville. La paie n'était distribuée que le
lendemain. 'pour être retenue èventuellemènt à ceux qui avaienl été
pris de vin. ' ,

Grenadiers et arquehusiers liraient leurs armes de l'arsenal. Les, '

deux autres compagnies étaient chacune de soixante-six hommes.
f"· ,,"

Lemajor de ville recevait.quatre louis, le Wachtmelster un mir-
liton, les autres cinquante batz.

Les trois compagnies se réunissaient à 6 heures du matin 011,

au plus tard, à 7 1/2 heures, sans tambour , devant la collégiale.

L'arsenal restait fermé toute la journée, et. le soir, leZeug-
warter en faisait la: visite pour voir si' les fusées n'y avaient pas
mis le feu.

Les fils des rois devaient avoir t 5 ans accomplis, pour qu'on
ne fût pas obligé de les lier sur leur cheval.

Le soir, on brùlait un feu d'artifice.

'Les parrains et marraines étrennaient, au nouvel-an, leurs
filleuls ou- filleules d'un large pain d'épices, aux armes des treize
cantons, ou d'une magnifique tresse en pàle grasse; On y ajoutait
une pièce d'or ou d'argent. Les trompettes de la tour allaient jouer
des fanfares devant les principales maisons. En t 734, on leur dé-
fendit d'aller hors de ville.

Le carnaval était joyeux, et, malgré les défenses réitérées, on
se masquait toujours. Les raviolis d'Italie étaient, pour ainsi dire,
un farineux obligé, qu'on servait à diner les derniers jo~rs de c,ar-
naval. '

Quelquefois les mascarades s'exécutaient SUI' une grallde
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échelle: par des corporations 'ou autres sociètès et jouaient des
scènes 'historiques. 'C'est ainsi -qu'on .vit un jour dèfilervaux flam-
beaux, l'enterrement du Grand Turc.

Le carême s'observait religieusement, surtout la semaine-sainte.
Alors ou faisait les stations, c'est-à-dire une visite dans les églises.
Dans chacune était exposêIe St, Sacrement SU,IlIUQ autel .hrillam-
ment illuminé 1. Mais les cloches se, taisaient, 'et les, gamins en
remplaçaient le carillon par des crécelles ou autre bruit. Tout,
jusqu'au chant d'église, se l'emplissait de tristesse. Les lamentations
des prophètes se chantaient à la collégiale par les enfants de chœur,
a vec beaucoup 1 de sentiment et de dignité,' ét, accompagnement de
l'orgue. "

Levendredi-saint , une procession d'hommesmasqnés repré-
sentait la, marche au Calv,aire. Le Christ portait sa lourde cr:pix,
maltraité par les juifs. Cet usage fut aboli, en t 75,5, dans tout le
ca~toÎl~: Il f~1I111réitérer cette défense à la ville de I~o'm~nt" spé-
cialement éprise de ces fêtes. '" , ,

Le soir, des catholiques fervents frappaient, à coups redoublés,
sur des planches, qui étaient censées representer les juifs. '

Dès le samedi, 'les cloches revenaient de Home ~ annonçant
l'approche de la délivrance, et, dès Jes6 heures d'n' lendemain ma-
tin, toutes les églises retentissaient de solennels alléluia. Mais, déjà

à minuit, une société parcourait .les rues, aux.Ilambeaux.i.chantant
la résurrection du Christ. ':' r:

Le dimanche des rameaux, Jésus, tralnê .parIes bannerets SIlI'

un âne .de bois à roulettes, faisait son entrée à Jél'llsalem, c'est-
à-dire dans la collégiale, où l'attendait le clergé, lesIidèles .et les
enfants des écoles,/augés en haie, portant ~es ,ramealJx et chan-
tant: Pueri hebrœorum etc. 2

J 1-g,çaveau du St, Sépulcre, dansla collégiale, se .faisait remarquerpar le tom-
heau en pierre SUI' lequel était couché le Sauveur, entouré de personnages Cil

grandeur naturelle. Ces sculptures datent du milieu du 15me siècle. - 2 L'auteur
se rappelle avoir eu l'honneur de figurer au nombre de ces illustres chanteurs. L'âne
et le Christ ont disparu. '



CHAPITRE 'VIII. 269
Le jour de Pâques .êtait un. grand jour, le plus grand dans l'an-

née. A lajoie chrétienne se mêlait la joie profane et .sensuelle. Le
dîner était pour les riches un banquet, auquel ne manquaient Di le
flan obligé, ni le, cochon de.lait 1~

Le-jour del'Ascension , un Christ :de bois, entouré de bougies
allumées, montait au 'ciel, c'est-à-dire aux cO,mbles du chœur de
la collégiale.'

,C'est par ~e.même chemin que, le St. Esprit descendait sur la
foule, le jour de 'Pentecôte. , r

La Fête-Dieu n'était pasmoins populaire par l'éclat de, ses cé-
rémonies. Dès l'avant-veille , on allait abattre dans les forêts avoi-.
sinantes force arbrisseaux pour en. border les rues et les planter
devant l~s portes: 'ce qui donnait à la vieille cité un air de fête et
de fralcheur , dont chacun éprouvait l'influence.. Partout où la
procession devait passer, la façade des maisons se pavoisait des
plus helles jentures , les fenêtres se couvraient de fleurs et de can-
délabres. .C'êtait une, occasion d'exposer aux yeux du public ces
belles tapisseries des gobelins, cadeaux faits à quelques officiers
au service de France. Celles qui recouvraient l'hôtel-de-ville
avaient coûté quatre cents livres.

t- ··':l':'

Le côté de la rue, .qui n'était pas pavoisé, était bordé d'un es-'
palier d'arbres,

Ce jour-là. le canon tonnait dès 4 heures du matin.' alternant
aveé'{e carillon dé toutes les cloches. A 8 heures, le cortége sacré
sortait de, la collégiale. l'évêque ou le proévôt portant le-St. Sa-
crement sous un dais. que tenaient les quatre bannerets. ,Le mi-
litaire. rangé sur deux lignes, formait l'espalier. " 1

1 Nous avons encore vu , au commencement de ce siècle, une espèce de crétin,
nommé Bartlé , ,couvert d'oripeaux et de -ruhans , et tenant en main un énorme bâ-
Ion tors, allant.depuis 50 ans, le-dimanche de Pâques, de rue en rue,.: chanter en'
patois un air, dontle refrain était: Vivent les bouchers I Adieu les poissonniers!
Alléluia 1
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, La procession s'ouvrait 'par les capucins,' suivis de-tous tes autres
corps monastiques. Des lévites. acolytes. sous-diacres et diacres
en grand' nombre, les uns vêtus de blanc, les autres de chapes,
de diverses couleurs, maniaient l'enèensoir , ou jetaient des fleurs;
d'autres portaient de riches et précieuses reliques, Le chapt qu'ac-
compagnait un orgue portatif, la musique, les cloches, les mor-
tiers saluaient de leur cent bouches la présence du St. Sacre-
ment. Une foule immense et recueillie suivait en priant à haute
voix. Le cortége longeait un espalier d'arbres, 'improvisé dans
les principales rues. '

Quatre reposoirs, rivalisant de splendeur et 'd~ goüt , avaient été
dressés, l'un devant la maisouLenzbourg , aujourd'hui l'hôtel de
Zœhringen, un second devantla maison de la poste, aujourd'hui
maison Esseiva , au haut 'de la Grand'rue, le troisième devant' la
maison de Vonderweid-Hatterrherg , 'le quatrième devant c~lIe de
Prarornan , placeNotre-Dame. Ce qui prouve l'importance qu'on
attachait il ces cérémonies, c'est la charge irn posée 'à ces maisoris
de dresser chaque année ces reposoirs. Tous les fonctiunuaires pu-
blies devaient ce jour-là être en grande tenue , comme au jour rie
la St. 'Jean.

. .~.

Deux processions du même genre ,mais en miniature, avaient
lieu .successivement , l'une' I~ dimanche suivarrt surIa Planche,
l'autre à/octave de la Fête-Dieu, eD l'Auge. Elles ODt êté suppri-
mêes. t "

.En général, la Fête-Dieu" jadis si éclatante ,se décolore d'an-
né", CD année, à, mesua;,.e·,que la.poésie religieuse cède la place,aux
idées positi ves. > ' ,

Venaient successivement les rogations t et les 'dêdieacès , soit

t La cérémonie. des rogntions eat due .â St •.Mamer\" 6IVêquo, de Vienne en Dan-
pbiné. l\~,l'!I!1!l siècl e, Elle estune.réminiscence des fêtes parennes tout-à-fait ana-
legues et-que. les Bomains nppelaient Ambarvales, Douze prêtres" consacrés an
culte des divinités p,1!u,lnpè.lr/ls" condulsatent.; chaque anuée; au mois de Mai, uno
procession autour des vignes et terres ousemeucécs et promenaient la victime qui
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hênichons. Ces dernières- se sont' longtemps distinguées dans la
capitale par les eoraules aux flambeaux , soit danses en rond,exé-
cu té es successivement sur les places publiques et dans les quatre
bannières. Les patriciens ne dédaignaient pa~, d'y prendre part ct
de sauter comme Je simples mortels.' ,

Bien plus. C'étaient ·Ies quatre bannerets qui ouvraient les danses
sur les Grand'Places, et les petites bourgeoises, !lUX quelles ils je-
taient le mouchoir, ne se croyaient pas peu honorées.

On dit que rien n'était plus plaisant à voir q~e ces 'quatre ma-
gistrats, en perruques d'allonge et en rabats, se trémoussant, comme
des arlequins au son de la musique Ill. plus vulgaire. .' .

La bourgeoisie paradait aussi sous' les armes le jour de N.-D.
de Lorelte. On dépensait pour celte fête 5.Q livres de poudre. Ce
jour-là, ainsi qu'aux autres grandes fêtes, le.sermon avaitlieu.à
midi.

Réunie sur la place de la Grenelle, après vêpres, la troupe dé-
filait par la tille, la Grand'Fontaine, la Neuveville, et gravissait
la côte escarpée de Bourguillon jusqu'à la chapelle, faisant en che-
min, devant chaque niche de saint, des décharges de mousqueterie,
qui' prêtaient souvent à rire aux plaisants, par leur irrégularité.
Pendant ce temps, une foule d'amateurs stationrrait sur les Grand'-
Places) autant pour, voir, passer, la troupe, que. pour. prendre part à
la cêrèmonie parjdes, détonations d'armes li feu. Là, se trouvait
aussi le sous-chantre ay,ec ses enfants: de chœur, pou.' chanter les
litanies de la Vierge, On. répondait depuisrf.orette. Ce fut à celle

devait être immolée il Cérès, Ces processions duraj~llrtrois jours, tout comme les
.processtons des rogutions, qui .se fontpendant les trois jours qui précèdent l'Ascen-
sion.

Les Chinois ont IctUS, sacrifices des quatre .salsons, dontl'Intention est la même
qué celle de nos rogations. Les Tartares se rassemblent, chaque année, auprès d'un
bois et sacrifient au dieu tutéliJ:Ï're' dos champs -etdes grains, en faisant trois fois
le tour du bois. Enfin, les peuples d'Angola ct du Congo en Afrique, ceux de St.
Domingue, les Indiens de '}'Amérique du -Nord ont des pratiques religieuses, dout le
but est également d'appéler la bénédiction de Dieu sur les productions de la lerre.
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chapelle qu' on célébra, .en. 1,697, la grange victoire. remportêe, .sur
les /tqr:cs., à .Zeutha 1 par les Impériaux, sous le prince, Eugène, ':
. ' L'hiver ramenait les fêtes religieuses. Les enf:.ints de chœur al-

laient chanter' en latin-devant les maisons, la veille de Ste Catherine
et de St. Nicolas, usage qui n'a cessé que depuis quelques années.
~'oublions paslemarchê aux étrennes 1e cp dernier jour. Il se te-
nait la veille , aux flambeaux , sur la place, des, Arcades. On. n'y
voyait que bonbons et joujoux d'enfants pour les deux sexes. On
maintenait les étrennés dans la croyaqce que ces cadeaux étaient
apportêsàùxenfants sages par Se Nicolas lui-mèmn , chevauchant
sur unâne, Pour fortifier l'illusion, onavait soin de mettre, pour
la nuit. du foincide l'avùine' sur urne assietteà la fenêtre. C'était
le picotin de l'âne.

La cloche de Notre-Dame appelait, .pendant tou'! les jours de
l'avent, les fidèles.à.Ia messe de cinq heures. A Noël, on célé-
brait partout l'office de minuit, occasion féconde d'aventures pen
édifiantes, bien qu'il fût défendu de tenir les cabarets et pàtisseries. ... , "

ouverts. '

Mettez, encore les noces, les nombreux baptêmes, les repas de
voisinage, les fréquents et copieux dîners d'abbayes ét, de confrê-
ries, et on aura, rênnl presque tous les éléments de bonheur? dont

., ! \. .., .

jouissaient nos parias politiques de la république de Fr~bourg.
f

, Lacapitalea toujours passé pour avoir le plus beau clocher et la
plus belle 'sonnerie de la Suisse. Aussi le son des' Cloches est-il le '
seul qui anime cette cité silencieuse, et seshabitànts ne s'en sont
jamais fait faute 1.. T,putes les corporations religieuses rivalisent
de zèle à ,cet égard, et les couvents. ,don~ le bu t devrait êtred'è-
chapper à l'attention des profanes, ne cessent de l'éveiller à Ioule
heure, troublant même le repos des malades par un carillon aussi

t Persécuteurs du genre humain,
Qui sonnez sans miséricorde •.
.Que n'avez-vous au ,COl!. .Ia .corde ,
Que VOliS. tenez dans votre main !"
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ridicule qu'intempestif; c~r les' actes de leur vie intérieure pour-
raient et devraient s'accomplir, sans qu'il soit besoin d'en avertir
le public, Il a déjà été fait' mention de la sonnerie lamentable de
l'agonie : le temps n'a pu encore la rêduire au silence, ni mettre
au niveau les enterrements du riche et du pauvre,

Nous ne nous arrêterons pas longtemps sur le costume du temps,
aussi co.ntraire au bon' goût qu'à l'hygiène, Pour les hommes, cha-
peaux tricornes , perruque, habits à larges basques, garnis de gros
boutons, .culottes courtes, bas chinés, souliers il boucles; plus
tard, la pommade, la poudre, le jabot, les manchettes, la queue, le
s;lIsifis, le cadogan, les ailes de pigeou', etc, lei était le grotesque
accoutrement de l'homme, dès l'âge le plus tendre.

Celui des femmes était à l'avenant. Les simples bourgeoises por-
taient les tresses rembourrées, le fichu en triangle, le tablier, les
souliers à talon pointu, la jaquette aux manches courtes ".etc.

Les dames suivaient les modes de France et avaient adopté le
fard, les mouches, le toupet , les vertugadins, etc. Elles donnèrent
avec si peu de mesure dans tous les travers de la mode, qu'il fallût
leur interdire les cercles trop grands, réformer les blondes et les
dentelles et publier diverses lois somptuaires i. OR leur défendit de
porter des robes sans manches, ou bien ouvertes, soit par devant,
soit par derrière; on proscrivit les galons en argent. Les dames et
demoiselles seules avaient le privilége de porter de longs cotillons.
Ceux des bourgeoises devaient laisser entrevoir le soulier. Point
'd'étoffes étrangères, Iii rubans, points et passements de fil en soie.

Les repas d'enterrements et de baptêmes furent prohibés. Ces
derniers subsistèrent néanmoins avec un appareil, qui c~nlrastait t

souvent avec l'état d'indigence des époux. Lé maximum des étrennes
l)our l'a'ccouchée fut fixé à un ducat, pour l'enfant à un louis. 8'

1 Le règlement de 1788 défend aux marchands l'introduction d'étoffes à la mode,
SOIIS peine de confiscation, et 50 flor. d'amende, l'application de l'or et de l'ar-
gent sur les habits , le port de plus d'une montre, l'usage du velours, des broderies
ot mantilles en soie, des panaches et fleurs artificielles sur la coiffure des femmes,
etc. 18
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De celte époque date aussi l'usage de fumer, introduit en Europe
dès le milieu du 16e siècle. Il fut dès le principe considéré non seu-
lement comme objet de luxe, mais comme nuisible et dangereux.
Le gouvernement, de concert avec celui de Berne" fit de vains
efforts pour faire avorter celle mode ridicule, dès son début. La dé-
fense de fumer fut renouvelée plus d'une fois, entr'autres en t 665,
sous peine de 3 livres d'amende '. spécialement à l'auberge du Che-
val-blanc, où les hôtes s'en trouvaient incommodés 1, et, en 1718,
{(en raison, dit l'ordonnance, de l'extension que prend l'usage du

1

» tabac, du tort qu'il fait à lasantê, des fréquents dangers de feu,
» qui en résultent, et des ghndes sommes d'argent, qu'il fait
» sortir du pays.)) \

On nomma même, un comité spécial', chargé de veiller à l'exé-
cution de cette défense, mais le tabac acquit bientôt l'attrait d'un
fruit défendu, et conservera sans doute longtemps sa place en com-
pagnie d'une foule d'autres abus.

Ce chapitre était déjà imprimé, lorsque nous, nous rappelâmes
une chronique manuscrite, déposée à la bibliothèque' économique
.et intitulée: Anecdotes fribourgeoises par l'évêque Lenzbourg,
qui paraît toutefois s'être arrêté à l'an 148 t. La suite, jusqu'en
1787, a été écrite par le frère du chancelier Raphaël Castella."

, L'un et l'autre chroniqueur, envisageant l'histoire sous le point
de vue clèrico-aristocratique , donnent à certains faits une impor-
lance que l'opinion libérale doit leur refuser, Ainsi, qu'en 1773,
une comtesse de Brianne ail passé par Fribourg, qu'elle ail logé
chez Mme la marquise de Maillardoz, dîné le lendemain chez l'avoyer
Werro, mangé avec appétit de la crème et du heurre de Gruyères,
etc.: voilà des niaiseries que nous n'avons pas cru devoir men-
tionner. II en est do même des hauts faits d'armes des Fribourgeois

1 L'aubergiste Peltolaz reçut une injonction à ce sujet,
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au service militaire étranger, du banquet très-peu. apostolique,
qui eut lieu à Hauterive, à l'occasion de l'avènement de Lenzbourg
à l'épiscopat 1, de la perruque de Pie VI, etc. Nous ne partageons
pas non plus le désespoir de la chronique, sur la suppression des
jésuites et de la Valsainte 2. Mais 110US extrayons les faits suivants.

En 1774, Antoine Vonderweid lègua 12 à 13000 écus-bons
pour la rest~uration de l'église de Notre-Dame il Fribourg.

En t 776, défense fut faite au couvent ~e" la Maigrauge et de
la Fille-Dieu de recevoir des novices, jusqu'à-nouvel ordre.

Cette même année, on fit à la salle du Grand Conseil les belles
réparations qu'on y voit encore.

En 1777, Joseph II passa Incognito par Morat, où il coucba.
Tout ce que le gouvernement pul faire en son honneur, ce fut de
placer un homme en uniforme à la barrière de Dompierre et à
celle de Domdidier.

En 1778, grand débordement de la Sarine, L'année suivante,
on découvre de nouvelles sources d'eau pour les besoins de la ca-·
pitale. ;Sl

f Il Yeut, dit la chronique, 80 convives, 23 carrosses, 60 domestiques. Le repas
dura jusqu'à 6 heures du soir, servi aras et maigre. quatre levées de 36 plats cha-
cune, sans le dessert, qui fut magntûque, - 2 Parmi les derniers moines de cette
chartreuse se trouvait un seul Fribourgeois, Bruno Moret, de Yuadcns.
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CHAPITRE IX.

Insurrection de 1181. - Pierre Chenaux, de la 'four. - Autres chefs. - Complot.
_ Griefs de la campagne. - Billicus. - Commission secrète. - Précautions
prises par le gouvernement. - Approche des insurgés. - Deme envoie du
secours. - Sortie, - Froideville: - Disperslon des insurgés. - Proscriptlon
des chefs. - Chenaux assassiné par SOli complice Rossier. - Iuterrogatoire de
l'assassin. _ Occupation militaire de la Gruyère. - Proclamation. - Procédure.
_ Arrestations. - Garnison. - Con(lamnalions.- Exposé justificatif. - Ue-
présentations de la bourgeoisie de Frihourg, - Commission spéciale. - Convo-
cation des bannières. - Intervcnl.ion des trois cantons. - Prétentions de la no-
blesse. -- Vol du coffre des bannerets. - Conférence de Morat: - Adresse de
la bourgeoisie. - Réponse. - Assemblée orageuse des bannières. - l\faillardoz.
_ Punitions. - Récompenses. - Pamphlets,

Le décret du 1,. Juillet 181~8, qui réhabilite la mémoire de
Chenaux et de ses consorts, les considérations sur lesquelles il
s'appuie, les circonstances dans lesquelles il a été rendu, pourraient
facilement donner le change à l'opinion et faire croire que le
mouvement de 178 t et celui de t 847 ont la même portée et le
même caractère. Nous. n'y voyons qu'une similitude de formes,
mais au fond point d'identité réelle et complète. Là, sans doute,
comme ici, une partie de la campagne s'est soulevée contre le
gouvernemenf, et chaque fois il y a eu connivence avec la capi-
tale. Les deux insurrections tendaient à l'affranchissement d'en-

, '

traves odieuses; elles furent l'une et l'autre comprimées avec la
même cruauté et eurent des résultats également déplorables. Mais
l~ sc borne la ressemblance. Le jésuitisme les a provoquées toutes
deux; mais, en 1781, ce fut en faisant agir le peuple; en 47,
en faisant agir les gouvernants. Alors les insurgés visaient à son
triomphe sur le pouvoir temporel. De nos jours, il cherche à en
secouer le joug. Alors il voulait le rétablissement des fêtes, des
processions, tandis qu'en 1847 le gouvernement voulait les lui
imposer. Toujours l'idée religieuse dominante, allumant à son
profit la guerre civile, s'attachant à la politique, la modifiant à
sou gr~, et recourant, pour. triompher 1 à la force matérielle et
brutale.
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Sans doute, les chefs du mouvement populaire de 1781 n'étaient

rien moins que dévots, et peu leur importait quelques IJroces-
sions de plus ou de moins. Mais ils saisirent ce levier, si puissant
chez un peuple corrompu par l'ultramontanisme, et qui n'eût
peut-être pas osé bouger pour reconquérir ses droits politiques, si
00 ne lui avait pas fait accroire qu'il s'agissait surtout de venger
le ciel outragé par la suppression de quelques fêtes. Celle dispo-
sition prépara le terrain à Chenaux, et il résolut J'en profiter 1.

Aussi le 'clergé prit-il en partie fait et cause pour lui, tandis qu'il
anathématisa les insurgés de 47.

On a vu combien d'éléments révolutionnaires s'étaient agglomé-
rés dans le cantou depuis l'usurpation patricienne. Il ne fallait plus
qu'un chef pour les utiliser el se mettre à la tête des mécontents.
Cc fut un campagnard qui se chargea de ce rôle. nommé Pierre-
Nicolas Chenaux, de la Tour-de- Trême. Aimé et considéré dans
la contrée, doué d'une instruction d'autant plus remarquable,
lJu'clle était plus l'arc à cette époque, non-seulement parmi les
gens de la c,ilmpagne, mais dans la capitale même, entreprenant,
mais malheureux dans ses entreprises, enflammé d'une haine pro-

t
foode contre les oppresseurs du pays, ayant quelques connais-
SiJOces militaires, beaucoup de relations au dehors, un extérieur
imposant et le don de persuader; il p' eut pas de peine à se créer
des adhérents, dont les' principaux furent l'avocat Castella, de
Gruyères 2; Jean Murist, aide-major; Henri Rossier, d'Ecuvillens;
Haccaud, de St, Aubin 3; Pierre Chappuis 1 de Magnedens; Jean-

1 Le mécontentement excité par cette mesure fut déjà signalé li la chambre sc-
crète de lierne, sous date du ao Décemhre 1780, par le gouvernement de F r i-
llOUI'g. Le 22 Janvier suivant , il mandait (Ille III publication de l'ordonnance avait
cu lieu sans troubles. - 2 Toutes les branches de la famille Castelta , qui vinrent
s'établir successivement li llribol;l'g, descendent de Ilollel, fils de Louis Castella,
de GrnJères, reçu hourgeois en 151q·. Les deux branches de Berlens el de Delhiy
répudient en vain leur parenté avec celle de Gruyères, prétenrlant ridiculement que
celle dernière descend d'IIII Italien, qui doit avoir été reçu dans le 17" siècle, SOIIS

réserve que ni lui, ni aucun de ses descendants n'auraient jamais la bourgeoi;ie ~C-'

crète. - a II avait obtenu, en 1770, un passeport pour suivre ses études, cu
Frnnce,
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Jacques Sùdan , de Treyvaux ; Nicolas Barras, de Crésuz, et
François Huguenot, d'Autigny.

C'était en 178 L Les conjurés eurent plusieurs conférences, la
plupart à l'auberge de l'épée couronnée à Bulle, les t 6, 19, 26
et 29 Avril 1. Le plan suivant fut arrêté:

1
On profiterait de la foire de Maï pour entrer à Fribourg, en

grand nombre, sans autres armes que le bâton.

Rendez-vous était donné sur la place du tilleul, à l'heure de
midi. Les conjurés se reconnaîtraient en croisant des deux mains
le premier boulon ct la boutonnière de l'habit.

On sc ferait ouvrir l'arsenal, sous prétexte d'acheter de la
poudre, ou, au besoin , on enfoncerait les portes, au moyen d'une
pièce de chêne, qui serait voiturée en vente, dans ce but.

L'arsenal occupé, on s'armerait. et un coup de canon donnerait
le signal? tous les mécontents.

Des détachements s'empareraient successivement de l'hôtel-da-
ville, de la chancellerie, des portes de la capitale, Je la maison
de l'avoyer-président, des corps-de-garde et du sceau de la ré-
publique. .

On placerait les femmes et enfans des familles régnantes il la
tête des insurgés, pour leur servir de rempart, au besoin.

Messeigneurs du Conseil et les seigneurs bannerets seraient ar-
rêtés, le gouvernement aboli et remplacé.

Ln relation officielle, qui fournit ces détails, porte encore que
l'intention des insurgés était de piller les caisses publiques, pour
se sauver ensuite dans l'étranger, dans la conviction de leur im-
puissance, après avoir procédé à des exécutions militaires.

Nous avons lieu de douter de ces aveux qui, du reste, eussent
'"

1 Relation oftlcicllc.
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été extorqués par la commination, comme ceux qu'on avait attri-
Lué à Henzi et à ses compagnon!' 1.

Soit que toutes ces dispositions ou seulement les principales ~
aient été approuvées par l'assemblée générale, toujours est-il que tout
le monde fut d'accord pour surprendre la ville et exiger leredres-
sement des griefs, à main armée. A la suppression des fètes, s'en
joignirent d'autres plus positifs. Ils portaient sur les usurpations du
patriciat, la nomination des bannerets enlevée au peuple, l'aug-
mentation du prix du sel, l'entretien d'une garde soldée dans la ca-
pitale, le monopole des emplois et des places d'officiers au service
de France, les corvées imposées aux anciennes terres, la difficulté
d'obtenir des passe-ports, l'impôt d'absence, les droits enlev"és àux
communes , les droits de douane, l'augmentation de la traite fo-
raine, l'impôt communal, l'augmentation du péage pour les fer-
mages, le rejet des pêtitions , l'accueil brutal fait aux réclamants,
l'expropriation des communes, etc.

Dans une lettre écrite, sous date du 2 Mai, par le bailli d'Aven-
dIes, Graffenried, au gouvernement de Berne, la cause du. soulè-
vement est attribuée à l'accaparement par le fisc d'une forêt dans
la comté de Gruyères, de la contenance de 800 poses et de ce
qu'il exigeait pour le renouvellement du bail 2 louis neufs par
]Iose. La commune devait en outre paycl' 2 mesures de seigle par
rèie de bétail, pour la jouissance des communs. Elle protestait
contre cel impôt, prétendant être seul propriétaire de ces terres,
en vertu de titres accordés par les ducs de Zühringen s.

Il y avait, comme 00 voit, plus qu'il ne fallait pOUl' motiver une
prise d'armes. L'agitation, produire dans le canton par tous ces
sujets demêconteutement , fixa la sérieuse attention du gouverne-
ment. Il nomma une commission secrète , composée des deux
avoyers, des conseillers Odet, Montenach, Mai Ila rrl oz , Caslella,

i On eu voulait surtout à l'avoyer Werro , a'1 conseiller Odet et au banneret Fé-
guely. - 2 Archives de la chambre secrète de Deme.

r
i-,
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de quelques Soi xante et bourgeois, et chargée de garantir, la ca-
pitale contre toute entreprise.

Celte commission représenta, le 30 Avril t 78 l , aux Deux-cent,
qu'elle avait reçu des avis d'une haute importance et projeté quel-
ques dispositions préventives. On commença par lire une lettre de
Mr. Schaller ,: bailli de Gruyères, adressée à l'avoyer Gady. Il y
était dit que, le t 6 (lundi de Pâques), un homme l'avait informé
qu'on l'avait sollicité de se trouver à la Tour-de- Trêrne , où devait
se tramer un complot contre le gouvernement. Mr. Werro rap-
porta également ce qu'il avait appris sur le même sujet. Il lut une
lettre , dont l'auteur et la date locale devaient rester cachés (elle
était du chancelier Billiens, de Porrentruy), Ori informait LL. EE.
que, je 3 Mai, jour de la foire de Fribourg, un complot devait
éclater. .

Il fut décidé qu'on tairait les noms des rapporteurs, qu'on ferait
interroger par le juge ordinaire la personne accusée par les deux
rapports, et que ses papiers seraient saisis. On appela '~() hommes de
chaque regiment, c'est-à-dire 320 hommes pour garder la ville.
On ne crut pas qu'il était nécessaire de demander des secours il
Berne et à Morat.

La garnison fut logée chez' les messieurs, pour ne pas indisposer
les hourgeois , ou plutôt parce qu'on craignait le contact. Les pi-
quets furent levés par les majors, conjointement avec les baillis,
ceux-ci devant mieux connaître les sujets.

Le soir du même jour, un détachement de seize hommes de la
garde partit, vers les 8 heures, avec doublès fusils et un charriot
chargé de paille et de cordes pour arrêter Chenaux ,qui parvint
toutefois à s'échapper de Bulle, sur un avis que lui donna Charles
Tborin , de Villars-sous-Mont.

La c,?mmission secrète siégeait, pour ainsi dire. en permanence,
Le danger paraissant s'accrottre , François Castella al/a en Ioule
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hâte demander du secours à Borne, et Joseph Wild à Morat. Go-
del , sergent de la garde, qui se tenait ordinairement devant la
chambre où la commission siégeai t, à la maison-de-ville, fut chargé
d'aller à Grnyères porter des ordres au bailli. Il fut arrêté à 5 .
heures du matin, à l'entrée du bourg de la Tour, par des hommes
armés qui voulurent savoir qui il était et où il allait 1. Sur son re-
fus de répondre, ils l'emmenèrent au cabaret de St. Georges (à
Gruyères), dans une chambre d'en-haut, où Chenaux et Castella
étaient en conférence .. Là il fut fouillé par l'avocat, el on trouva sur
lui la lettre de LL. EE., avec le signalement de Chenaux et la pro-
messe d'une récompense à qui le livrerait. Celui-ci le lut lui-même,
puis dit avec mépris: Quoi seulement cent louis? on m'avait
d il six mille écus-bons, je les vaux bien. Jiirai moi- même.
il Fribourg. Sur quoi, il déchira le signalement et le foula aux
pieds. Quant aux dépêches scellées, dont Godel était porteur,
elles furent respectées et remises au bailli. Celui-ci n'avait alors
auprès de lui que le châtelain Geinoz et le curial Dupré. Le pre-
mier lui indiqua un sentier pour sortir du château inaperçu. Il
passa par Broc et gagna heureusement Fribourg 2. [1 écrivit au
conseiller Odet qu'il attendrait jusqu'au 4Mai; et que si on lui ac-
cordait un sauf-conduit, ainsi qu'à sa troupe, il ne commettrait
aucune hostilité. Celle lettre, datée du 2 Mai 3, fut transmise par
Mr. Bielmaun que Chenaux fit escorter 4, et lue, aux Deux-cent,
tians la séance du 3 Mai. Joignant la ruse à l'audace. il écrivit en
même temps à sa femme, à la Tour, que les représentations
avaient été accueillies, hormis une seule; que, pour la faire va-
loir, il fallait que tout le monde descendît en armes sur Fribourg 5.

Chenaux, de son côté, s'était rendu avec une forte escorte à Po-
sieux , hameau situé à deux lieues de la capitale, où il avait donné
rendez-vous aux insurgés. « L'alarme devenue déjà générale dans
le pays de Gruyères et dans le voisinage, dit la relation officielle'[

1 Bclatlon ofûciellc. - 2 l\Ianuscrit de Diesbach, - 3 Elle est citée textuellement
.dans le Tocsin [ribourgeois, 2de édition, page 27.- 4 Relation ollicielle.- 51bid.
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chacun s'empressa de fournir des vivres aux rebelles. Les femmes
engageaient vivement leurs maris et leurs proches à se joindre à
Chenaux. »

Dans la nuit du même jour, celui-ci écrivit à un magistrat. Cette
lettre fut immédiatement communiquée le lendemain, 3 1\Iai, à l'a-
vocat Castella, à Gruyères. lequel, après avoir chargé Jean 1\Iu-
rist et Jean-Baptiste Gremion d'aller soulever la partie supérieure
du bailliage, se mit en route pour Fribourg, appelant les popula-
tions sous les armes. A Bulle, il se munit de provisions qu'il fit
charrier après sa troupe 1.

A Fribourg, l'on faisait des préparatifs de défense. Le major de
ville, Reynold de Perraules , et Castella, réunis à la maison-de-

. ville, assignaient à chacun son poste. On avait cu soin Ile faire
garder /e passage de Bourguillon au Golleron. Le conseiller Dies-
bach et le co IIIte de Steinhruck avalent .étê envoyés par le briga-
dier Castella, commandant général, au devant des troupes ber-
no ses.

A peine les Deux-cent s'étaient-ils réunis le lendemain, de grand
matin, qu'on annonça à Son Excellence que Chenaux avait quitté
Posieux , avec sa troupe, et s'avançait à grands pas sur Fribourg.
Tout le monde courut à son poste; mais le cas était d'autant plus
embarrassant qu'on ne connaissait pas au juste la force des insur-
gés. Un piquet de bourgeois et de milices, sous les ordres de Dies-
bach, fut placé devant la maison-de-ville à la garde des canons, et
prêt à se porter où le besoin l'exigerait. Toute la place fut éva-
cuée jusqu'aux trois rues de 1\Iorat, de Lausanne et des Hôpitaux-
derrière, pour laisser un passage libre aux combattants. Un autre
piquet était commandé par Hubert Bocca rd , deux pièces d'artil-
lerie défendaient la porte de Romont, qui paraissait la plus exposée.
Toutes les au Ires portes avaient été fermées dès l'aube du jour.
Défense avait été faite de sonner, el des hommes postés SUI' les tours
donnaient avis de ce qui se passait dans le camp ennemi 2.

1 Ilclation officielle. - ~ Manuscrit de Diesbach.
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On voyait un corps d'insurgés, Chanaux en tête t près de la

chapelle St. Jacques 1, un 'autre du côté du Claruz. Bientôt le gros
de la troupe déboucha du bois: alors le bourdon de St. Nicolas
sonna trois coups d'alarme, qui parurent la déconcerter; car elle
rentra dans le taillis 2.

Philippe Praroman commandait, depuis la veille, à la porte de
Berne, avec la consigne de ne laisser entrer personne portant un
bouquet au chapeau, de faire visiter tous les charriots couverts et
de dissiper les attroupements. Déjà un grand nombre de paysans
attendaient devant la po rte, et parmi eux on remarquait quelques
individus suspects.

La chaleur ~lait excessive. On attendait impatiemment les
troupes bernoises. Comme on n'en connaissait pas le nombre, on
devait les prier de ne faire entrer en ville, que deux mille hommes
environ, pour qu'on pût les loger et nourrir.

Les députés, envoyés à leur rencontre, trouvèrent en route
François Castella qui revenait de Berne 3. Il leur dit que la garde
de ville et Mr. le représentant devaient être en chemin. Enfin près
de Wangen, ils aperçurentles Bernois, sous les ordres de Mr. Ryhi-
ner, major de la garde de Berne. C'était un détachement de deux-
cent vingt hommes, suivi de deux pièces d'artillerie el de chars de
munitions. Le colonel Gatchet devait se trouver à Neueneck, en
qualité de quartier-maître, pour diriger les détachements. Les
dragons, qu'on passait en revue à Kilchherg , devaient y arriver
à la hàte, pour se rendre à Fribourg, conjointement avec la
garde •. qui les attendait. Mais comme le moindre retard pou-
l'ait tout compromettre, le banneret Manuel, représentant de
l'État de Berne, qui passait justement par Neueueck , touché j us-
qu'aux larmes, dit le m'anuscrit de Dtesbach, de la détresse de LLo

f Manuscrit de Diesbach. - 2 Ibid. - 3 Il avait été chargé d'y porter la lettre,
pal' laquelle l\lM. réclumaicnt de 1I01'llC, Soleure ct Lucerne lino assistance active
ct des commissaires fédéraux. Castella arriva à Herne, à minuit ct quart. Archives
de ln chambre secrète de Berne,
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EE., prit sor loi de laisser partir la garde sur le champ. Bien {)ue,
sor le territoire bernois, les députés de Friuourg payèrent one
chopine de vin à chaque soldat; ce qui ne coûta que trois louis t

Acôlé de Mulinen, se trouvait dans la voiture Limhach , ancien
greffier, el sur le devant Graffenried de Villars, fils, avec le jeune
Thorrnan. Le premier avait ordre d'envoyer, toutes les 3 heures,
une estafette à Berne 2.

La halte faite, on alla à la Singine rejoindre l'autre moitié du
détachement de la garde, qui était allé prendre possession de ce
poste. Alors on y distribua les cartouches et les pierres à fusil,
malgré la pluie, et on fit charger les armes, puis on se mit en
marche vers les 5 heures du soir.

Il Y avait du monde dans et devant le cabaret de Wünneuwyl,
mais joyeux et tranquille. A Schmillen, où Mr. Ryhiner fit ferrer
son cheval, un homme, de Bosingen, demanda au député si le
souverain était sage, ou s'il étaii fou. Vis-à-,;is Ma~iahilf, il y avait
un grand attroupement, et sur les physionomies se peignait le mé-
contentement. Entre Berg et Lustorf, on se fit précéder dans le bois
par deux éclaireurs. A Villars-les-joncs t le député vit le .lieutenant
Pierre Zurkinden et un autre, qui avaient l'air étonné de le voir là.
Ils portaient leur couteau de chasse en bandoulière. Quand on arriva
aux Neigles, on battait la retraite en ville, à 9 heures. Mr. de Bussy,
avec deux soldats de son régiment, vinrent à la rencontre. Mr. Hyhi-
ner forma sa troupe et voulut attendra le retour d'un officier
qu'il avait envoyé pour savoir s'il irait encore se camper Sur la
place Notre-Dame. L'officier ne redescendit pas, mais Mr.le Rath-
ammann Landerset vint annoncer qu'il était chargé de conduire la
troupe sur la place. Mr. Gottrau Breloque vint aussi au-devant de
la troupe, disant que les dragons seraient tous logés dans la ville-
basse, mais ils n'arriVèrent que pendant la nuit, et Mr. de Froide-

1 Manuscrit de Diesbach. - 2 Archives de la chambre secrète de Herne.
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ville. inspecteur général des dragons. qui était venu avec eux> pour
son plaisir. fut fort mécontent de ce qu'on les avait fail attendre si
longtemps à la porte. Mr. Landerset offrit les chevaux du fermier
de l'hôpital pour doubler ceux des canons et des charriots; ils no
furent pas acceptés. Lorsque les Bernois montèrent la Grand'fon-
taine. tout le monde se mit aux fenêtres. il était déjà 10 heures"
presque quand ils furent rendus sur la place. Une partie fut logée
aux Cordeliers.

La graud'garde se composa le lendemain de quarante-quatre
hommes. dont la moitié de la garde de Berne et l'autre moitié des
anciennes terres. C'était Mr. Diesbach qui la commandait. Il y avait
un sergent bernois. un fribourgeois, deux caporaux bernois et
deux fribourgeois. Il ne leur était pas permis de quiller leur poste
sans permission, ni de laisser approcher aucun individu armé.
et deux hommes intelligents devaient se tenir prêts à porter des
messages. Celle troupe .alla relever Mr. Reynold , ancien bailli
de Mo~lagny. qui avait une garde fribourgeoise. Ce même jour.
arriva Mr."le trésorier Ryss, le représentant de Soleure. Dès le
matin, Morat avait envoyé cent hommes, qui furent suivis par
d'autres volontaires.

Sur ces entrefaites. Chenaux s'était replié, avec sa troupe, sur
A vry, à 3 lieues de la capitale, où Castella venait de rédiger la
lettre suivante qu'il lut au peuple du ha~t de l'escalier du cabaret.

ct A S. E. Monseigneur l'avoyer régnant et à nos Souverains
Seigneurs et Supérieurs de la ville et canton de Fribourg. Il '

Il Souverains Seigneurs et Supérieurs! 1)

» Le peuple désire de vous faire des représentations au sujet
des fêtes et processions et de quelques nouveauté" 'qu'on croit in-
troduites contre les anciens droits, et, à défaut de contentement, de
pouvoir en demander la décision d'un tribunal neutre, leI que les
louables treize cantons. Il
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«. Veuillez, s'il vous plaît, donner acte au porteur que, vous
consentez à cela, sans danger pour personne, moyennant quoi. vous
ferez cesser le vacarme qui s'augmente à chaque moment 1. »

Fait le 4 Mai 1781.

Cette lettre fut portée à Fribourg par niaise Thorin, médecin,
de Villars-sous-Mont. A la porte de la ville, il allègua qu'en par-
tant de chez lui pour venir visiter un malade, on l'avait chargé de
cette leUre pour l'Etat.

H fut mis au secret et relâché vers le soir.

Chenaux, ayant renforcé sa troupe, revint le même jour, '" l\Iai,
se présenter devant Fribourg, à la tête d'environ 2000 hommes 2.

Alors on décida de faire une sortie, vers les 3 heures de l'après-
midi. Latroupe s'assembla sur les Places. Elle se composait d'un
détachement de la garnison de la ville de Berne, d'un corps de vo-
lontaires du bailliage médiat de Morat et 'd'un corps de volontaires
tirés de la noble bourgeoisie de la capitale et des différents piquets
des régiments du canton, qui étaient en ville 3.

On admirait les dragons, la beauté des hommes, des chevaux,
l'armement et la bonne tenue 4. Le chevalier d'Hêroudeville avec
Joseph Praroman étaient postés sur le clocher de la collégiale, d'où
ils jetaient au commandant des billets roulés autour d'une pierre 5,

par lesquels ils l'instruisaient de tous les mouvements de l'ennemi.
Quant au résultat de la sortie, la relation officielle s'exprime

aIDSI :

« Le détachement de la garnison s'étant avancé, Jean-Baptiste
Gremion , qui commandait celle populace, s'en approcha; dans
l'espérance de traiter quelque manière; mais ayant d'abord appris
de la bouche des commandants du détachement qu'il 'fallait sans

1 Archives de la-chambre secrète de Berne. - 2 Il portait un fusil double en
bandoulière, bravant, dit-on, la mise au ban ct faisant sonner dans son chapeau

.uno 50· de louis (l'a J'. C'était la récompense promise à celui qui le livrerait. Ar-
chives de [a chambre secrète de Berne. - 3 Relation otûcielle.. - ~ Manuscl'jI
de Diesbach, - 5 Ibid.
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autre poser les armes, et qu'ils intercéderaient alors pour ceux qui
se seraient laissé séduire, ou qui auraient été forcés de se joindre
aux rebelles, il ne vit d'autre moyen que celui de faire exécuter
promptement cet ordre 1, et un nombre de plus de 800 hommes
ayant été faits prisonniers, on en chargea 249 de porter les armes
en ville, et on les renvoya ensuite chez eux', le même jour (à rex- '
ception de ceux toutefois, qui étaient accusés d'avoir participé an
complot) avec ordre d'aller informer les villages des hommes de
leur séduction. »

Environ 800 fusils furent livrés, dont plusieurs étaient sans
chien et sans pierre. Il y avait aussi des fusils de chasse, parmi
lesquels messeigneurs reconnurent des leurs 2. La plupart des
campagnards ignoraient pour qui ,ils avaient pris les armes. Ils
avaient cru. venir au secours de la patrie, de la religion. Mr. Ry-
biner leur demanda, avant qu'ils missent bas les armes, qu'ils
eussent à livrer leurs chefs. Mais ceux-ci avaient pris la fuite. Ce
fut M. Froideville qui promit' à Gremion sa grâce, s'il se rendait
à discrétion 3.

Toute la ville accourut sur les Places pour voir ces prisonniers,
qui avaient l'air plus morts que vifs. On les renvoya, .après avoir
inscrit leurs noms, ainsi que le médecin Thorin. On ne retint que
Gremion et quelques autres 4.

Le représentant bernois et le major de ville Ryhiner s'empres-
sèrent d'informer leur gouvernement de ce qui venait de se pa~ser.
Leurs lettres sont datées du 4 Mai 5. Le même jour arrivèrent les
représentants de Lucerne el Soleure, annonçant que ces deuxEtats
tenaient leurs troupes prêles.

Sous dale du 4 Mai, à 3 tj2 heures, le bailli de Vevey (Lentulus]

1 Grcmiou déclare que, se rendant à sa bande pour lui faire poser les armes,
Chenaux lui demanda s'il n'uvait rien p" obtenir pour Ini , cl que lui ayant répondu

. que non, il prit Ia fuile,.elltaoc8ud de mème. Nole annexee ci la relation qjlicie/le.
_ 2 Mémoires de Diesbach, - 3 Ibid. - 4 Ibid. - 5 Arcllives de la chambre
secrète de Defile. •
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informa son gouvernement des mesures, qu'il avait prises pour in-
tercepter la fuite de Chenaux. en faisant occuper le pont de
Feygise, derrière St. Lêgier , et le pied du Jaman , derrière Mon-
treux; . car il était probable que ce chef se réfugierait en Savoie,
où il avait beaucoup de connaissances. Le bailli conseillait de faire

. garder Corsier, point de communication entre Châtel et Lavaux.

Il faisait observer que la bourgeoisie de Vevey communiquait
beaucoup avec la partie méridionale du canton de Fribourg et
avec la Gruyère, à cause du commerce de bois, de vin et de fro-
mage; les habitants de Blonay de même; qu'il avait remarqué
parmi ses administrés beaucoup de répugnance à marcher, au be-
soin, contre Fribourg, etc. Il demandait ce qu'il fallait faire pour
le cas où ceux de Châtel prendraient les armes. Il transmettait en
même temps une lettre que lui adressait un espion envoyèsur les
lieux 1.

Sur ces entrefaites, Chenaux, proscrit et fugitif, fut lâchement
trahi et assassiné, dans la nuit du .4 au 5, entre Posieux et Ecu-
villens, par un de ses partisans nommé Henri Hossier 2, qui alla
immêjliatement en faire l'aveu à l'official bailli val d'Illêns ; puis.
ayant placé' des sentinelles près du cadavre, il s'en alla chez lui
attendre qu'on vînt l'arrêter.

Dès que le gouvernement eut reçu l'avis officiel de ce fait, il fit
publie-r un décret portant que Chenaux aurait dû subir la punition
due à son crime, pour s'être rendu- coupable de félonie', 'ha:ute-
trahison et lèse-majesté; pour avoir arrêté, à main armée, un
homme envoyé par le souverain , l'avoir fait fouiller, p:ris ses dé-
pêches, lacéré et foulé aux pieds une partie d'icelles, excité -urie
nombreuse troupe à la révolte, .et s'être mis à sa tête pour ex èculer
son horrible complot; mais que la Providence ayant permis qu'il
fut tué par un de ses propres complices, son cadavre devait être

1 Archives de la chambre secrète de lierne. - ~ Voir dans le Tocsin [rlbour-
geais, 2° édition, l'interrogatoire de celui-cf.
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traîné sur le gibet, la tête séparée du tronc, pour être exposée sur
le toit de la tour près la porte de Romont, le visage lourné vers le e
lieu natal, et le corps, après avoir été partagé en quatre, enterré
sous la potence.

Un détachement de toutes les troupes fut envoyé pour chercher
le cadavre, Parti vers une heure après midi, le détachement ne
revint que vers les 9 heures du soir. Le marché avait été très-
fréquenté 1. Le greffier Vonderweid , abrité 50115 un parapluie, car
il pleuvait à verse, lut du balcon de la maison-de-ville la sentence
écrite dans le manual. Peu de personnes entendirent ceUe lecture.
et peu la comprirent. L'exécution se fit fort mal, parce que le
bourreau était indécemment ivre. Il donna plusieurs coups de
hache pour abatt re la tête, et' de même pour partager en quatre le
cadavre, que l'on coucha sur le ventre, sans même prendre la
peine de lui- ôter son habit gris.

Ainsi finit Pierre-Nicolas Chenaux, âgé d'environ 40 ans, comme
avaient fini Leuenberg, Davel, Heinzi, Fatio et tant d'autres grands
citoyens, en combattant les oppresseurs du peuple; mais son sang
féconda le sol fribourgeois et y fit .germer les idées qui triom-
phèrent en 1798, 1830, 1847. Le patriciat vainqueur a cherché
à déverser le mépris sur sa mémoire j conformément à la tactique
ordinaire de la réaction 2, en proclamant que « Chenaux avait
» dissipé son' patrimoine, en faisant beaucoup de dépenses pour
» se faire une réputation 3; qu'il était rempli de vanité et ne pou-

o
» vait pas se voir confondre parmi ses égaux; qu'il avait trouvé
» fort mauvais qu'on lui eut préféré un seigneur d'Etat, pour la
» place d'aide-major, à laquelle il aspirait; que sa conduite était
» très-irrégulière et, à tous égards, rèprêhensible.ë, e~fio que son
» esprit chicaneur lui suscita plusieurs procès qu'il perdit, et,

f Mémoires de Diesbach. - 2 Comme dit Fetscberin, li propos de Henzi : was
eine der gewiihnlicben Irechen konservativen Lügen ist. Discours d'onverture 'déjà
cité. - 3 Précis de ce qui a été déclaré relativement à hi rébellion. Manuscrit.-
4 Ibid. .~

19
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Il qu'accahlê de dettes ,il fut forcé de faire banqueroute 1. D'au-
f» tres prétendaient même qu'il plaida contre son propre père et

» quelques proches parents 2, etc. »

Nous ne sommes pas en mesure d'apprécier tous ces allégués. Les
uns, comme on peut voir, ne sont dictés que par la haine, et dènùês
de fondement. Tout ce que nous savons de Chenaux, c'est qu'il se
laissa aller à diverses entreprises de commerce, dans lesquelles
il échoua; qu'il fut obligé de plaider en faveur de sa femme, née
Garin, de Bulle, contre son beau-frère, .Aubert, de Chavannes-
les-Forts 3; qu'il perdit plusieurs procès, ainsi que presque toute
sa fortune eu fausses spéculations. Mais nous ne voyons là que des
malheurs et non des sujets de condamnation. Quant àsa conduite
privée, elle n'est pas du ressort de l'histoire, tout comme elle ne
devait pas entrer dans les griefs officiels. Le patriciat, que Che-
naux a voulu renverser, peut, après l'avoir fait assassiner, ou-
trager encore sa mémoire par la calomnie. Mais il n'est point de
patriotes fribourgeois qui ne le vénèrent comme un martyr de la
démocratie, et qui ne s'associent au mémorable décret de réhabi-·
litatiôti, rendu par le Grand Conseil, du 4. Juillet 1848.

'Rossier était gardé au corps-de-garde près de la Chancellerie.
On dit que, lorsqu'on vint -le prendre, il se mit à genouX, en
criant qu'il avait mérité la mort. Le conseiller Montenach, ayant
pour secrétaire François Castella, recueillit ses dépositions. Son
interrogatoire dura deux jours 4.

Sur sa promesse de tout révéler, on lui épargna 'a question 5.

Deux détachements furent envoyés, chacun dans une direction
opposée ,l'un pour arrêter Haymoz, de Marly, invalide des gardes
et-fameux recruteur, fortement impliqué dans la révolte. Le fils
de l'avoyer Gady, qui était chargé de cette mission, fut obligé

1 Précis de cc (lui a été déclaré relnttvomcnt à la rébellion, Manuscrit. _2 Mé-
moires de Diesbach. - a Ibid, - 4 Voir celle pièce dans le Tocsin fl'ibo/ll'geois,
2de édition. - 5 Mémoir,és de Diesbach,
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d'enfoncer la porte de la maison où logeait le prévenu. Comme
celui-ci marchait aux béquilles, le fermier de Tinterin lui donna
un cheval jusqu'en ville 1,

L'autre détachement, beaucoup plus considérable, partit pour
la Gruyère, dans la Duit du 8 au 9 Mai, et arriva à Bulle, vers les
8 heures du matin. Il comptait prendre Castella. On 6t un dèjeùnê
dînatoire au château, et la troupe se remit en marche à 2 heures.
En passant par la Tour, on n'aperçut que des enfants et quelques
femmes consternées. Arrivés devant Gruyères, les chasseurs seuls
et quelques dragons montèrent. Ils fouillèrent les maisons sus-
pectes et, n'ayant trouvé personne, redescendirent. On dit que les
commandants du détachement, Reynold de Perraules et le chevà-
lier Castella , se rendirent-eux-mêmes dans la maison de Castellu,
où ils trouvèrent sa femme malade de la rougeole.' Ils s'emparèrent
des papiers, malgré son opposition. Mr. Tscharner commandait les
Bernois, qui n'avaient d'autres instructions que de seconder les
Fribourgeois en tout. Le gros de la troupe 6t le tour au-dessous
de Gruyères, sans rien voir, ni entendre, et, à 5 heures du matin,
on rentra. à Bulle, Les officiers bernois couchèrent tous au château.
En repassant par la Tour, ils virent plus de monde et de visages
rassurés, parce que ces pauvres gens s'étaient attendusqu'on met-
trait tout à feu et à sang 2.

Le détachement revint à Fribourg, vers les ~ heures du soir, après
avoir essuyéb.eaucoup de pluie. Le médecin Dupaquier, de la Tour,
le cabaretier de l'Epée à Ruile, un étranger qui y demeurait fu-
rent emmenés prisonniers. Le sergent G1asson, de Bulle, fut re-
lâché immédiatement, comme arrêtàpar méprise au lieu de son
frère. Celui-ci, lieutenant de grenadiers, se trouvait justement à
Fribourg avec le piquet, comme volontaire" logé chez le conseil-
ler V;ondepv,eid •. Ilfut pris à dîner, demanda et obtint de pouvoir
se rendre en prison sans escorte.

1 Mémoires tic Diesbach. - 2 Ibid.
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On se convainquit, le jour suivant, que le bailli de Gruyères
n'avait jamais été arrêté, ni gardé à vue par les insurgés. Seule-
ment quatre hommes armés avaient attendu à la porte du château
que Godel en sorttt pour le prendre.

Le gouvernement était toujours tenu en émoi par de nouveaux
avis sur le mécontentement général des campagnards qui se plai-
gnaient de n'être pas écoutés. Les chefs de l'opposition, proscrits,
traqués partout, n'en parvenaient pas moins à faire entendre leurs
voix accusatrices. Ils réclamaient l'intervention des représentants,
mais le gouvernement la repoussait, comme attentatoire à sa sou-
veraineté, et les aristocraties des grands cantons se devaient trop
de ménagement, pour qu'on n'en eût pas pour celle de Fribourg.
Aussi les représentants déclarèrent-ils, sous date du tû Mai , qu'ils
n'étaient venus que pour soutenir le gouvernement de Fribourg
contre les rebe\leset qu'ils renvoyaient ceux-ci à leurs juges na-
turels. En même temps, on publia le manifeste suivant:

« Nous l'Avoyer, Petit et Grand Conseil de la ville et république
de Fribourg. »' .

.1

« Si les troubles qui ont agité dernièrement une partie de notre
Etat et les attentats commis contre l'autorité souveraine ont excité
en même temps notre douleur et notre indignation, la divine Provi-
dence a daigné nous ménager et nous procurer des motifs bien sa-
tisfaisants de consolation et de contentement, soit par les preuves
lesplus convaincantes de l'amitié confédérale et les secours prompts
ct puissants de nos très-chers alliés, combourgeois et confédérés,
soit par les marques distinguées de l'attachement, de l'amour el de
la fi~êlité, de la meilleure et de la plus saine partie de nos chers
sujets, qui par là se sont acquis de nouveaux droits à notre recon-
naissance, bienveillance et protection souveraine, dont nous 1I0US

empfesserons de leur faire ressentir les effets dans toutes les occa-
sions qui se présenteront. 1)

fi Un autre motif Hi co propre à calmer notre douleur, c'est que
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les excès auxquels s'est livrée la plus grande partie de ceux qui
ont eu le malheur de suivre les auteurs des criminels attentats, qui
viennent de se passer, ont moins été occasionnés par leur propre
mauvaise volonté que par l'effet de la séduction causée par les im-
putations scandaleuses et calomnieuses , répandues contre nous
par les auteurs de la rébellion, comme entr'autres que notre sainte
religion était en danger, que nous étions intentionnés de mettre un
impôt sur les chevaux et le bétail, que nous nous proposions de
priver nos chers sujets de la jouissance des communes et de nous
attribuer par des lois injustes une part de leurs biens et terres, de
vouloir faire lever une milice pour la remettre à des princes étran-
gers, que nous avions dessein de priver nos chers bourgeois d'une
part de sel que nous avons coutume de leur distribuer annuelle-
ment et par plusieurs autres inveutious odiel1s~s, enfantées par la
méchanceté la plus noire. »

« La fin tragique du malheureux chef de la conjuration, la sai-
sie ou l'évasion de ses principaux complices, la dispersion des au-
tres coupables mettant le gouvernement et le peuple à l'abri des
dangers auxquels ils ont été exposés, notre amour paternel pOUl'
DOS chers sujels ne nous permet pas de différer de saisir tous les
moyens les plus prompts et les plus efficaces pour rétablir l'ordre
et la tranquillité 'parmi eux. »

CI A ces causes, nous déclarons, par los prêsentes , que nous
accordons, dès à présent,' un oubli el un pardon entier à tous ceux
qui, par séduction ou menaces, se sont laissés entraîner à se join-
dre aux trames séditieuses, qui se sont formées en quelques en-
droits, sans condition, et dans l'entière confiance qu'ils se tiendraient
désormais tranquilles et s'efforceront de faire oublier leur êgare-
ment pal' une conduite irréprochable, ainsi .qu'il convient à tous
bons et fidèles sujets. N ons déclarons en outre que si la grièveté
des horribles attentats. dont les auteurs et principaux fauteurs de
la rébellIon se sont rendus coupables, oo~s oblige à statuer des
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exemples et à 'assurer la tranquillité par la punition de ces crimes,
nous écouterons beaucoup plus la 'voix' de la clémenee que celle
de la rigoureuse justice. Il

D Il nous reste encore à manifester à nos chers et fidèles sujets
le déplaisir et la douleur extrême que nous avons ressentis, en
apprenant que, parmi les calomnies aflrcuses , dont on s'est servi
pour séduire le peuple, ces perturbateurs du repos public ont
poussé la hardiesse jusqu'à vouloir prétendre que nous avons privé
nos fidèles sujets de leurs anciens droits et priviléges et que
nous refusons de les admettre à nous faire des représentations
convenables et respectueuses. Celle imputation est trop opposée à
nos devoirs, à notre penchant, à notre volonté et à l'expérience,
que tous nos fidèles sujets ont fait du contraire, pour ne pas nous
assurer qu'il ne peut y avoir que personnes simples ou ignorantes,
capables d'être séduites par un motif d'nue fausseté aussi reconnue.
Cependant pour ne laisser personne exposé au moindre soupçon
à cet égard et pour effacer une fois pour toutes l'impression que
cette calomnie a causée sur quelques esprits, nous déclarons de
nouveau ainsi que nous l'avons déjà fait dernièrement. par notre
mandat des t 6, 18 et 30 Janvier, que nous sommes et serons tou-
jours disposés et prêts d'écouter avec bonté et, patience toutes les
représentations convenables que chaque communauté ou paroisse
voudra nous faire el que nous ne ressentissons jamais de plus vrai
plaisir qu'en maintenant tous nos chers sujets dans leurs droits,
priviléges et liberté, et en leur prouvant par effet notre désir sin-
cère de leur procurer tous les biens et avantages qui peuvent dé-
pendre de nous. J) .

l) Si donc quelque paroisse ou quelque commune d'icelle croit,
dans les circonstances présentes, avoir quelques représentations
ou demandes justes et raisonnables à nous faire, elle peut nommer
sans délai et établir des commis pour venir avec confiànce nous
faire des représentations, dans le courant des trois prcmi'èrs jour s
depuis la publication des prêsêntes. 1) ..
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II Vous venez ci-après la déclaration que les Seigneurs Députés

des louables Etals de Berne, Lucerne et Soleure, Nos très-chers alliés,
eombourgeeis et confédérés, actuellement assemblés en notre capi-
tale, ont jugé bon de faire et de rendre publique, afin de désabuser,
de leur côté, tous nos chers sujets de l'impression que pourraient
causer certains hruits faux et outrageants, répandus malheureuse-
ment sur l'objet de leur mission, d'après les ordres ùe leurs Sou-
verains respectifs. Pourquoi nous VOliS ordonnons de lire et pu-
blier en chaire pour la conduite d'un chacun. Adieu. )1

Il Donné en notre Grand Conseil tenu le 11 Mai t 78 t. Il

Chancellerie de Fribourg:

Une première proclamation,· rédigée en termes âpres, fiers et
menaçants, n'avait pas été approuvée pal' les représentants, an
grand regret des impitoyables, qui eussent voulu qu'on ne mon-
trât à l'égard des vaincus aucune espèce de clémence 1.

Les représentants signèrent, de leur côté, une déclaration qui
fut imprimée et publiée à la suite du manifeste.

On avait congédié la garde de Berne, composée de deux: cent
vingt hommes. On voulut les gratifier de 30 louis. Mais les offi-
ciers s'y opposèrent formellement. Ml'. Ryhiner se contenta d'ac-
cepter les cocardes bleues el noires, qui furent distribuées sur la
place Notre-DalQe, au moment du départ 2.

Les mêmes députés qui avaient reçu la troupe , et auxquels on
adjoignit le capitaine Werro, furent chargés de lui faire les hon-
neurs du congé. Le conseiller Maillardoz, major de ville, remit au
major de Ryhiner une lettre de LL. EE, pour son souverain, avec
la copie munie du grand sceau, pour que cet officier pût y lire
l'éloge qu'on faisait de sa personne et du corps qu'il conduisait.
On se sépara avec de grands témoignages de satisfaction de part

1 Archives de la ehaiubre secrète de Bcrue. - 2 Méllloires ole Diesbueh.
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et d'autre. Mr. Ryhiner 6t une chute de cheval, assez grave, à la
descente de la Singine. Chaque soldat y fut régalé de pain et de
fromage et d'une chopine de vin, les sous-officiers de viande. Celle
troupe fut remplacée par des détachements de Lucerne et de So-
leure , de cent hommes chacun.

Pour accélérer l'instruction de la procédure, on en chargea les
deux tribunaux du droit civil et du droit rural, le second devant
suppléer l'aulre, aux termes des ordonnances. Le Ralhammann,
comme lieutenant naturel du grand-sautier, devait présider ce der-
nier tribunal. Les interrogatoires devaient avoir lieu dans le plus
grand secret, et le saurier s'obligea au silence par serment 1. Le
juré d'Autigny, Sudan , frère de celui qui avait tenté d'arrêter le
major Maillardoz, fut arrêté. Deux autres prévenus, dont on avait
mis la tète à prix, se livrèrent spontanément.

Maillard, de Romont, rencontrant en chemin le notaire Vallé-
lian , de la Tour, descendit de son char, lui mit le pistolet sur la
gorge et le fit conduire en ville.

On arrêta de même tous ceux qui avaient soupé avec Chenaux,
à l'Epée à Bulle, le jour de son évasion.

Quelques détenus, entr'autres Gremion 1 les Sudan , Chappuis,
etc, ,furent menacés de la question et défaillirent à celle menace.

Pendant les enquêtes 1 ou avait dépouillé les cahiers des charges
formulées par les bailliages. Quelques bourgeoisies, telles que
celles de Romont et d'Estavnyer ne demandaient rien ; celle de la
Tour eût désiré, d'après l'usage pratiqué sous les comtes de Gruyè-
res, quand il y avait des difficultés entre le Souverain el la com-
mune, qu'elles fussent terminées par un arbitrage. Plusieurs 'pa-
roisses demandaient le rétablissement des fêles et des processions,
d'autres seulement la suppression des changements faits à l'alma-
nach. Le plus grand nombre se plaignait des charrois. Ceux d'Ue-

t Mémoires de Diesbach.

~'," '
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herstorf demandaient qu'ils ne se fissent pas si précipitamment, ceux
de Torny que le commerce du bois et des graines fût libre. Beau-
coup désiraient que les amendes fussent commuées en peines cor-
porelles, ' ,

Les adresses de dévoûment ne manquèrent pas. Celle d'Esta-
vayer se distingua par ses protestations de servilisme et de fidélité,
quand même. Le gouvernement en fut si ravi, qu'il fil la réponse la
plus obligeante au lieutenant Devevey et au conseiller Perrier, Du-
coterd, qui l'apportèrent. Ces messieurs furent défrayés et traités ,
par quatreanciens avoyers d'Estavayer : Muller, le Saunier, Reyff,
de Cugy, ie major Maillardoz et le chevalier de Gleresse. Les
commis dirent que les treize communes, qui font corps avec la
ville, avalent voulu représenter des choses absurdes, mais que le
conseil n'avait pas voulu les écouter.

La garnison changeait fréquemment. Après les Bernois, vinrent
ceux de Lucerne et de Soleure, et déjà auparavant un détachement
vaudois êtait venu remplacer une partie des premiers. On le vit
partir sans regret; son esprit, à ce qu'il paratt , n'était pas des
meilleurs. Il y eut contestation entre messeigneurs, à qui logerait
moins de soldats , et il fallut même convoquer les Deux-cent à ce
sujet. L'avoyer dépêcha MM. Griset, Montenach et Féguely auprès
des représentants qui avaient l'air tout mécontent et menaçaient
de s'en aller.

Un accident fit assez de sensation à celle époque, pour qu'on
crût devoir en faire un rapport à Berne. Mr. Buman , major de
Landohirst, regardant exercer la garde de la vill~ avec les De~x-
cent, fut ~tteint d'une balle, qui lui entra sous l'œil droit. Il ne
vécut que 5 heures. Le même coup tua Jérôme Wahler, ouvrier,
du Marti,net, qui se trouvait derrière Bumao. L'enquête prouva
que le paveur Kilchôr, pour ne pas salir son fusil à J'exercice. en
avait emprunté à Bovard un, qu'il ne savait pas chargé.

On voit , par la letlre que Mr. Manuel adressa à son gouver-
nement, sous date du 15 Mai, qu'il y avait t 9 prévenus arrê!és et
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que les principaux griefs des communes se réduisaient, ·fin de
compte. aux trois suivants : r le transport des fêtes aux dimanches:
20 la restriction.apportée aux processions; 3° l'abus des corvées 1.

Les procédures criminelles furent closes le 21 Juin. Cinq in-
dividus fure~t condamnés il mort, savoir: Rossier, Chappuis,
Sudan , Barras et Huguenot. Cette peine fut commuée, et, pendant
que le Grand Conseil délibèruit sur le genre de commutation, Odet
proposa brusquement d'envoyer Rossier, Sudan el Chappuis aux
galères pour la vie durant, sans grâce et sans audience 2. C'est
ainsi, dit Diosbach dans ses mémoires, que la république de Fri-
bourg était peut-être le seul souveraiu de l'univers qui se liât les

- mains, au point de ne pouvoir faire grâce à volonté. Le premier,
vu sa jambe très-malade", fut toutefois condamné à une prison per-
pétuelle. Quant au" chefs contumaces, Castella, Raccaud el le
chirurgien Dupaquier , ils devaient être exécutés en effigie. On
re~onnut pour Gremion des circonstances atténuantes, 'cntr'autres
la promesse que lui avaient faite les officiers bernois, le jour de la
sortie de la garnison. . .

ij,

Ce jugement collectif révolta quelques membres, enlr'autres
Dieshach et Boccard , qui réclamèrent; mais le petit Ponsier , Le-
nant son pater, disait aux bannerets : continuons. D'autres
criaient: Herr Venner , fahret fort.

Odet voulut bien consentir à n'infliger qu'un bannissement per-
pétuel à Barras, eu égard à son imbécillité, avec une année de
sonnettes 3 préalable, peur, le cas échéant, pouvoir le confronter
avec les fugitifs qu'on saisirait.

Huguenot, qui n'avait pas encore prêté le serment de juré, et
que Chenaux et Rossier.avaient menacé de mort, s'il ne gardait le
secret, fut condamné à 30 ans de galères.

1 Archives '!;ernoises. _ 2 Les bannerets invoquèrent cette clause, lorsque le
malheureux Sudan demanda une commutation de (Ieine- a Maison de force.'.
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Quelques membres voulaient encore faire fustiger et marquer

Rossier, Chappuis ct Sudan ; mais cette opinion ne prévalut pas.

Le samedi 23 J uin., les cinq condamnés, en habit de paysan,
chapeau sur la tête et sans chaînes, entourés de sautiers et de va-

<lets de ville, furent amenés devant la maison-de-ville par un dé-.
tachement, dont les armes étaient chargées. Les troupes qui se
trouvaient sur la place formèrent un bataillon carré, au milieu du-
quel on fit agenouiller les victimes, tête découverte, en face du
balcon. Là le greffier, entouré de messieurs du droit et d'une foule
de curieux, lut un rapport sur l'insurrection, puis le précis de la
procédure de chaque condamné, en faisant observer que, bien que
la sentence du mercredi 20 Janvier portât la peine de mort contre
les cinq coupables pour crime de haute trahison et lèse-majesté,
toutefois LL. EE. du suprême sénat, par un effet de leur bonté
ordin-aire, leur faisaient grâce de la vie.

On voyait,' dans le cercle, beaucoup d'officiers et de jeunes
messeigneurs, en dehors moins de monde qu'on ne devait s'y at-
tendre. On faisait peu attention et tant de bruit qu'on n'entendait
presque rien.

A la fin, le greffier lut les sentences, après avoir averti le pu-
blic de se découvrir. Elles portaient: lOque Rossier, Chappuis et
Sudan étaient condamnés à 101 ans de galères et qu'ils y seraient
conduits le plus tôt possible. A ces mots , les deux premiers se
mirent à trembler violemment jusqu'au bout. Il fut fait mention de
la faveur accordée à Hossier , à cause de sa mauvaise jambe. 20

Que Huguenot était condamné à 30 ans de galères, et Barras à un
an de sonnettes, puis à un bannissement de la Suisse pour la vie.

'La lecture achevée, éomme personne ne donnait des ordres,
on laissa encore quelque temps ces malheureux à genoux, jusqu'à
ce qu'enfin le secret Muller-Misto. qui n'était que spectateur, les
fit lever. Les sautiers approchèrent: on fit rentrer les condamnés
dans les rangs de leur escorte, et, le chapeau sur la têtè",.ils s;a-
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cheminèrent de 'nouveau vers leur prison, hormis Barras. qui fut
conduit immédiatement il la maison de force.

Ainsi finit celte scène , qu'on eût pu rendre plus imposante, (lit
Diesbacb , si l'on n'avait pas indècemment précipité la besogne, le
jeudi précédent, en Deux-cent, au mépris des réclamations faites
ct, on peut dire, du respect (hi au tribunal suprême.

Les condamnés aux galères partirent le 6 Juillet au matin. liés
sur un char et fort ~al à l'aise. Ils avaient une forte escorte de
gardes urbaines 1. A leur passage par Berne, ils reçurent une ving-'
taine de louis en aumônes. L'avoyer Werro signala ce fait aux
Deux-cent, d'un air indignè.

Les autres prisonniers furent condamnés, comme suit: Mur;',
aide-major, à 18 ans de galères, après une année de détention il
Fribourg 2, Il devait entendre sa sentence il genoux, devant lamai-
son-de-ville, en même temps qu'on lirait celle des contumaces.

Gremion , dit Cadogan, de Neirigue, eaharetier , âgé de :U
ans. à un bannissement perpétuel hors de la confédération. Même
formalité que pour le précédent. .

Le curial Vallélian, de la Tour, âgé de 42 ans , à 30 ans
d'exil.

Claude-Joseph Sudan, de Treyvaux , âgé de 24 ans. au ban-
ni~sement perpétuel.

Son frère Claude Sl.tdan, âgé de 30 ans, ancien grenadier dans
les gardes suisses, à 40 ans d'exil aux îles françaises.

Dupaquier, chirurgien. à 8 ans d'exil, aux frais, sous serment
de non vindicando, Il prétendait n'avoir convoqué plusieurs
communes dl! bailliage de Gruyères que sur l'ordre desrepréseu-

1 u~Wachlmeisler cl dix sold'als. Les frais de transport pour Rossier, depuis les
prisons d'Uuningen jusqu'à son départ pour la chaine de Béfort , s'élevèrent à 12
Iiv. , c'est-à-dire à 5 sous par jour. - 2 Plus lard, sa femme implora sa grâce à
genoux et obtint du Grand Conseil une commutation de peine.
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tants fédéraux; ce que Mr. Manuel niait formellement. Lequel di-
sait vrai?

Le Dr Thorin 1, frère du conventuel d'Hauterive, de ce nom,
fut exilé pour s'être chargé de porter la lettre, dont il a' été fait
mention. Il avait aussi fait avertir Chenaux qu'on voulait l'arrêter,
en lui faisant passer une lettre de' Raccaud, qui prouvait jusqu'à
quel point celui-ci était animé contre LL. EE. et t en particulier,
contre Werro , qu'il dépeignait comme l'auteur de tous les maux.
Cetle lettre fut trouvée sur Chenaux, après sa mort. Un post-
scriptum portait que Chenaux devait correspondre avec Raccaud,
par l'intermédiaire de Guisolan.

Joseph Sudan , de Trejvaux , âgé de 76 ans. père des trois
condamnés ci-dessus, fut condamné à 1;1correction pour 5 ans.

Genoud , cabaretier de l'Epée couronnée à Bulle, pour n'avoir
pas dénoncé les conspirateurs qui s'assemblaient cbezlui • fut con-
damné aux frais de détention et au bannissement des bailliages de
Bulle, Gruyères, Vuippens et Vaulruz; item à la perte du droit
d'auberge. à celle de l'enseigne, si l'auberge lui appartenait, et à la
privation de ses droits politiques.

Bugnard, né en France, mais originaire de Bulle, âgé de 18
ans, fut condamné aux frais de dètentiou et à 15 ans d'exil, pour
avoir voulu tirer sur le métral Siboux , de Treyvaux.

Péter Bennoz , de la Halta , paroisse de Dirlaret, avait été ar-
rêlé comme prévenu de complicité dans l'insurrection, puis relâché
avec interdiction des assemblées de paroisse. Nonohstant, Mau~ce

1 Réfugié à Vevey. il fut arrêté par le bailli bernois, Lentulus , à Corsier, fouillé
ct tenu au secret le plus rigoureux. comme prévenu d'avoir répandu un écrit sédi-
tieux. Dans son premier rapport. le bailli avait exprimé l'estime et la confiance que
lui avaient inspirées la personne el 'le langage de Thorin , dont l'intention était de
réparer par le mariage les fruits de relations intimes avec une demoiselle, puis
d'aller s'établir en France. Berne s'offrit à l'eutr'aider , mais Fribourg préféra son
éloignement immédiat. Ce qui eut lieu avec une extrême précipitation. après douze
jours de détention, Archives bernoises.
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Bennoz le proposa, le 30 Juin, commej uré, et il fut agréé. Mau-
rice Bennoz fut emprisonné à son tour.

On relâcha:

Ambroise Thorin , de Bulle, négociant, officier au régiment
de Gruyères, frère de Charles. Mais il fut condamné aux frais,
et sçn brevet d'officier lui fut retiré';

J. E'gger, de Rossens, condamné aux frais, à l'exclusion des
assemblées communales, à I'interdiction perpétuelle de la chasse;

Sterro, scieur, de la Tour, affligé de surdité;
L'avocat Terraul az , de la Roche;

L'avocat Python, compromis par ses relations avec Castella,
auquel il. ayait écrit une lettre patoise, oïr il s'exprimait avec
beaucoup de liberté sur les affaires de Genève et d'Amérique.

On trouva dans son logement, aux Tisserands de drap, la hand-
feste, qu'il s'était chargé. de traduire pour Castella.

La sentence contumaciale contre Castella et· Haccaud ne fut lue
que .i.e 14 Juillet. Le bourreau attacha à la potence, en présence
de quelques officiers de ville, deux têtes en fer blanc, représen-
tant celles des condamnés 1. Le même jour, Murith et Gremion
entendirent la lecture de leur juge.ment, à genoux, et avec l'appa-
reil militaire employé pour les cinq premiers. La fortune des con-
damnés devait servir à payer leurs dettes, Le reste fut partagé
entre l'Etat, les femmes el les enfants.

Secondée par' ses sœurs des cantons voisins , l'aristocratie fri-
bQ,!Jfgeoise faisait traquer pari out les pauvres réfugiés.

l\Iürsing, de Soleure, condamné au bannissement, malgré la
protection du banneret GoUrau, et réfugié dans son canton, y fut
placé sous la haute surveillance de la police, Plusieurs autres pré-

1 Cent louis étaient promis à qui .les livrerait. Lu COUf de' Turin " priée <I,c per-
mettre cette publication, MI". de Sarron, ministre des affaires élrang'ères, s'y
refusa. .
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venus , moins. compromis, furent -eondamnès à des peines plus ou
moins fortes, tel que le sergent Vuichard, de Semsales; Gremaud,
d'Echarleus , le sergent Berset , de Villarg'iroud , Chablais, l'hor-
loger 1, etc. Les cabaretiers de Gruyères et de la Tour durent de-
mander pardon au bailli. L'enseigne de l'Epée couronnêe à Bulle
fut enlevée par le valet du bourreau. . .

Les femmes de Dulie, nommément la femme Paris, la veuve
Digarçon, etc., furent vertement tancées. On cria aussi beaucoup,
surtout les Werro , contre trois prêtres : Pillet, directeur de la
Visitation, Helfer, curé à Praroman, et Zumwald, curé à Cor-
mondes.

A dater de cette époque, plusieurs écrits anonymes sortirent
des presses étrangères, en faveur de la démocratie frihourgeoise,
et vinrent troubler, effrayer ses oppresseurs.

Le premier portait le titre d'expos{}' justificatif dit 'peuple
fribourgeois, sans noms d'auteur, ni de lieu. Il fut envoyé au
conseiller Montenach par le banneret bernois Manuel, qui l'avait
reçu de Mr.Tscharner, député bernois à Genève', celui-ci le tenant
du premier syndic. On fit· brûler cet imprimé par la main 'du
bourreau. Il fut saisi à Berne , Genève et Soleure. Ce dernier Etat
avait écrit à Berne que ce libelle renfermait des principes dange-
reux (bedenkliche Sâtze). Lesmécontents eu avaient fait parvenir un
exemplaire depuis Genève à chaque député à la diète de Frauen-
feld.

On publia hientôt une réponse, qui n'était ni moins adroite, ni
moins bien rédigée.

Alors' parurent successivement plusieurs brcchuresc-sous les
titres suivants: Consultation faite à Montpcllier , le Renard

f Celui-ci avait formé le projet de mettre le feu à la maison de force. Il voulait
s'nssoclcr l'abbé Curly, Schmid , le relieur, :Mcunler, tailleur, Jobard, Fégesen.
:Mais Curty ayant révélé le projet au chancelier, cc lui-ci lui donna un écu-neuf pour
espionner jusqu'au bout.
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et le Lapin, Contre-rêve, la Métamorphose uchtlondique,
etc.

Le soulèvement des bailliages acquis avait éveillé les prétentions
des anciennes terres el de la petite bourgeoisie de Fribourg.

·Ce fut un essai non moins malheureux, dont l'histoire canto-
nale devrait rapporter tous les intéressants détails, si le plan que
nous nous sommes' tracé le permettait.

Les rigueurs déployées contre les campagnards remuants n'a-
vaient pas intimidé la bourgeoisie de Fribourg 1. Profitant de la
faculté accordée à toutes les communes de faire des représenta-
tions au souverain, les quatre bannières, comprenant la petite
bourgeoisie de la capitale, se réunirent, malgré la terreur des
procédures qui s'instruisaient encore (!!__Avxil) et demandèrent
aux bannerets communication des titres, qui pouvaient établir ses
droits et ses. devoirs 2, et au gO,uvernemenl le temps de les exami-
Der; car le terme de trois jours, accordé pour formuler des reprê-
sentations , était vraiment dérisoire.
, Le gouvernement nomma une commission spéciale pour s'occu-
pér de cette requête, sous la présidence du major de ville Maillar-
doz.

Dans la séance du Grand Conseil, du 27 Juin, Maillardoz, sommé
de désigner tous les députés de la bourgeoisie, qui avaient été
chez lui, nomma Frémiot, Forestier, Moonerat, Gendre et Ri-
'chard.

Il fut dit beaucoup de mal de ces prétendus habitants et nou-
veaux bourgeois. Le pieux Frémiot fut traité d'hypocrite. Go"Hrnu
menaça de saisir par le collet tout membre de l'Etat, qui aurait

1 On avait trouvé à Fribourg un billet ainsi conçu : A vous. 1I0S chers compa-
triotes 1 Nous VOliS représentons le moment que nous pouvons réclamer IIOS anciens
droits et priviléges, si nous voulons prendre l'affaire il cœur pour vous et toute la
patrie. Nous vous demandons de nous donner des volontaires, si, VOliS enavee,
pour demain 4 Mai, au matin, vers les 5 heures. Signés : Chenaux et Henri Rossier,
- 2 Manual, NO 332.
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donné des conseils il la bourgeoisie. Werro soutint que les deux
tiers de 'celle-ci ne pensaient pas comme les commis 1, Le lende-
main, on s'emporta avec. la dernière inconvenance contre ces der-
niers, qui, comme nous le dirons bientôt, avaient cru que le mo-
ment était favorable pour réclamer une communauté de droits.

Ces explosions de haine prouvaient de quels sentiments étaient
animés les' gouvernements.

Au lieu de déférer à la juste demande des pétitionnaires, on
les renvoya à la municipale, aux lettres d'abbayes et de bour-
geoisie; ain si qu'à l'usage.

Les représentants français insistèrent sur la production des
chartes fondamentales et se plaignirent en même temps des pré-
cautions injurieuses prises contre eux, le jour de la St. Jéan 2.

La bourgeoisie allemande fit moins une représentation qu'une
adresse de dévoûmenl. Celle-ci fut d'autant mieux accueillie, qu'elle
était plus rampanle et impliquant, pour ainsi dire, la reconnais-
sance du patriciat. Elle portait les signatures des.messagers Da-
guet, Loffing, Piccand, du chaudronnier Gross et de plusieurs
bourgeois, tant de la ville que des paroisses allemandes. Le gou-
vernement en fut si enthousiasmé, que peu s'en fallut qu'on accor-
dât immédiatement la hourgeoisie secrète à tous les signataires.
En auendant , on consentit à l'accorder à f 2 ou f 5 familles, tant
de la ville que des anciennes terres. vu que la moitié des familles
patriciennes était éteinte, depuis t 684. Huit missi dàminici,
nommés par les houlettes derrière le rideau, furent chargés
d'entendre les sujets , d'exprimer à ceux qui se seraient bien con':'
duits la satisfaction de LL. EE., aux autres 'l'espoir qu'ils feraient
mieux. Celte mission fut réglée comme suit: Un conseiller et le
banneret du quartier, pour chaque département des 24 paroisses;

i 'Mémoires de Diesbnch, - 2 Dès la veille, 011 avait fait consigner Iii garnison
dans ses quartiers respectifs. Plusieurs Deux-cout se vantèrent même de s'être munis
dl! pistotcts aux Cordeliers.

20
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un conseiller et un Soixante pour les nouvelles terres, partagées
en quatre sections.

Furent nommés, pour le quartier hors de la porte de Berné: le
major de ville Maillardoz; pour celui de la Neuveville: le con-
seiller Millier; pour celui des Places: le conseiller Python; pour
celui du Bourg, s'étendant hors de la porte de Bourguillon : le
conseiller Forel, malgré ses réclamations; car il disait qu'on
voulait le faire passer pour suspect.

Vonderweid fut nommé pour les bailliages au-delà de la Broye;
Montenach pour ceux de Farvagny. Montagny, Romont et Rue;
Castella pour les bailliages de Vuippens, Bulle, Vaulruz, Châtel
et Attalens ; Ammann pour ceux de Gruyères, Corbières, Belle-
garde, Charmey , la Roche. .

Les Soixante suivants furent adjugés: Reyff, de Cugy, à Von-
. derweid; Castella-Presson à Montenach; Vonderwcid à Castella;
Philippe Vonderweid, secret, à Ammann.

:;z. Le dimanche 16 Décembre, au sortir de l'office, chaque ban-
nière fui assemblée séparément, par ordre des bannerets, et com-
munication fut faite par les membres de la commi'ssion d'une dé-
cision de LL. EE • sur laquelle il ne serait pas permis de délibérer,
et portant: tO qu'il existait une diffêrence de bourgeoisies; non seu-
lement depuis 1627, mais, de tout temps, d'après tels et tels actes,
dont on indiqua les titres. On invitait, en même temps, non seu-
lement les commis de la bourgeoisie, mais chaque bourgeois à se
transporter à la Chancellerie pour voir les originaux. 2° Que LL.
EE., par un effet de leur bonté paternelle, admettront à la hour-
geoisie privilégiée et réhabiliteront, à des conditions gracieuses. tous
ceux qui pourront prouver leur légitime descendance des bour-
geois, à J'époque de 1627. 3° Que la commission prendra exacte
connaissance des griefs formulés et de tout ce qui y serait ajouté.

On décida une convocation si brusque pour ne pas laisser le
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lemps à la bourgeoisie de se concerter. Dans ce but, le prêdica-
leur ful invité à abréger son sermon.

Quatre représentants du sou verain devaient assister à la réunion
de chaque bannière, savoir: un conseiller, un hannerot , un Soi-
xante et un bourgeois des Deux-cent. Cette convocation se fit sans
.incidents remarquables. La bannière du Bourg se réunit dans la
grande salle de l'école, près de St. Nicolas, vers les 10 1/2 heures.
L'assemblée fut assez nombreuse. Gendre, père, et l'avocat Rey
parlèrent en son nom. On ne permit pas à la bourgeoisie de la ville
d'appeler à ses ass~mblées les bourgeois forains.

Legouvernementne laissait pas que de s'effrayer dece nouvel éveil
donné à la démocratie. II fit sonder Berne, Soleure et Lucerne,
ainsi que l'ambassadeur de France, sur leurs dispositions à soute-
nir l'Etat de Fribourg contre les mécontents. Le conseiller Odet se
rendit à cet effet à Berne avec l'archiviste Werro, qui lui fut ad-
joint comme secrétaire. Sur les renseignements qu'il fournit, on
pria les trois Etats d'envoyer à Fribourg leurs députés, en qualité
de Freund und Rathgeber. En elfet, le mardi t 5 Novembre, on
vit arriver le banneret Manuel, de Berne. le conseiller Pfyffer, de
Lucerne, et le trésorier Guehelin, de Soleure. Le premier demanda
à être logé chez Belleroche; on meubla pour Pfyffer la maison de
feu d'AIt, et Guebelin, qu'on avait d'abord voulu loger chez d'Affry,
fut installé chez son voisin GoUrau, ancien bailli de Gruyères 1.

Un ramassis de bourgeois, vendus au pouvoir, vota une adresse
de dévoûment sans bornes. Elle fut lue aux Deux-cent le 3 No-
vembre. On forma avec ces signataires un peloton, qui fut incor-
poré aux troupes bourgeoises 2. On demanda il la cour de France
une prolongation illimitée de congé pour les officiers, qu'on avait
rappelés de ce service pour commander la garnison. L'avoyer Werro
tenait surtout à leur présence.

t On avait même déjà déchargé du bois devant la maison d'AlTry, pour l'usage des
représentants. On le fil reprendre , tant on craignait le contact des mécontents.
Mémoires de Diesbach. - 2 Ibid.

. ,
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Le lieutenant-colonel Weck obtint toutefois la permission de
, s'en aller, dès la fin d'Août, avec une lettre très-flatteuse pour ses

prouesses, qui se sont réduites à des rodomontades, dit Dies-
bach, dans ses mémoires.

,)... Le 18 Novembre, les bannières furent convoquées, sous la pré-
sidence de leurs bannerets. Mr. de Praroman fut le s~ul noble ap-
pelé, et la bourgeoisie, toujours fatalement aveugle, voulut placer
à sa tête ce membre de la noblesse, qu'elle croyait dévoué à ses
intérêts. Dans l'assemblée du Bourg, le banneret Gottrau demanda
si on ne reconnaissait pas LL. EE. pour le souverain et si l'on
prétendait changer quelque chose à la constitution? La réponse
fut unanime et juste, disent les mémoires de Diesbach; mais lors-
que le' banneret voulut écrire qu'on reconnaissait la légitimité de
la constitution actuelle, Hey demanda et obtint qu'il serait fait
abstraction de cette épithète.

Dans le discours d'allocution, chaque banneret dit en substance,
qu'il s'attendait à ce que les bourgeois se fussent ravisés et n'in-
sisteraient pas sur la production des titres, qui forment la consti-
tution de l'Etat , qu'il les avertissait de prendre garde.

Les bourgeois répondirent qu'ils se seraient attendus, de leor
côté, que, après cinq mois de sollicitations, on .Ieur exhiberait
enfin les titres, sur lesquels leurs droits et devoirs, leur état poli-
tique et civil étaient fondés, notamment les chartes de 1249, f 387,
1404, 14/,,9, 1452, etc. On ajouta que, malgré les promesses de
Mr. Muller, l'archiviste Werro avait refusé les copies demandées.
On demandait celle du serment des bourgeois et des habitants.

Quand celle requête fut lue en Grand Conseil, elle excita un
murmure général. On y trouva des expressions audacieuses. outre
que la titulature sérénissime n'avait pas été jointe à LL. EE.
Werro se déchaîna, et dit qu'il donnait terme aux bourgeois jus-
qu'au lendemain pour se l'aviser.
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Cependant il est temps que nous parlions des prétentions de la

noblesse .

.Quinze familles se qualifiaient nobles, à Fribourg: celles de
Maillardoz, Re'ylf, Lenzbourg 1, d'AlTI'y, Féguely, Reynold, Gle-. ,
resse , Castella, Boccard, Dieshach , Forel , Praroman, Maillard,
d'Ait 2,

La bourgeoisie, prenant leur noblesse au sérieux, les avait ex-
clus des emplois importants de bannerets, qui, à teneur des chartes
primitives, ne pouvaient être accordés qu'à des hommes du com-
mun, ainsi que des places de secrets et grand-sautier. Cette exclu-
sion parut si pénible, que plus d'un noble aima mieux renoncer à
son titre qu'à la place de banneret.

Les troubles suscités par les réclamations de la campagne et de '
la ville parurent aux nobles une occasion favorable pour réclamer,
à leur tour, contre l'inégalité dont ils étaient frappés. La bour-
geoisie ne voulut pas comprendre que celte opposition n'avait rieJl
de commun avec la sienne, que la caste des nobles lui était dou-
blement hostile, et que si elle ne se tournait pas contre les bour-
geois, c'est qu'elle avait à combattre, pour le moment. un ennemi
plus redoutable, la bourgeoisie secrète~

Nous n'entrerons pas dans les détails de cette puérile querelle
entre les deux castes privilégiées. Mais les représentants des trois
villes, dont la mission eût été de faire droit aux justes plaintes du
peuple. traitant cet objet en sous-ordre , déclarèrent ne vouloir
s'en occuper que lorsqu'on aurait donné satisfaction à la: noblesse.

1 Le bernois Frischlng ne concevait pas que la noblesse fribourgeoise eut pu
s'associer la famille Leuzhourg, qui descendait d'un boucher. Le bon homme ou-
bliait qu'i] avait la même origine, bien que sa mère fùt une d'Erlach. Memoires de
Diesbach: _ 2 (1 parait que les palricicus ne se croyaient pas moins nohles. Par
ordre de l'avoyer 'Verro"le chancelier attesla la noblesse de Mr. de Billens , lors-
qu'il s'agit de son mariage, à Paris, en légalisant 16 à 1.7 titres; celle de Pierron
Vorlllc'rweid, pour la réceptionde ces filles à St. CJr; celle de Mr. Techtermann,
pour faire recevoir son fils, l'abbé, au collége des nohles à Rome; celle du sec~9t
baron Muller, etc. Depuis 1750,Ies baillis étaient tous, salis distinction, qualifiés de
nobles, ainsi que les jeunes palriciens , (lui entraienl au service. D'ailleurs les no-
talree , les curés et la chancellerie dounaieut ce titre à qui le voulait.
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On a vraiment de la peine à lé croire. En présence et sous les yeux
d'un peuple qui attendait et réclamait des réformes sérieuses, en
présence d'une g(~nèration qui, pleine de jeunesse et d'ardeur.
impatiente du joug et lasse du passé. dévorait en quelque sorte
l'avenir par loutes ses aspirations. au lieu de tenir compte de cette
gnl\'e position et d'interpréter sensément ces lueurs sinistres qui
annonçaient, par intervalles. une révolution imminente, les
hum mes , qui dirigeaient les affaires publiques, perdaient le temps
eu niaises questions d'étiquette! Mais c'est ainsi que la Provi-
dence aveugle les méchants sur le bord de l'abîme qu'ils se
ereusenl. Peut-on ne pas se dérider au ridicule spectacle de ces
prétentions ennemies, qui se disputent si plaisamment l'avenir
dans le somnambulisme du passé? ,Ne dirait-on pas deux morts
se querellant pour savoir au profit de qui s'ouvrira la succession
d'un vivant? En effet, la noblesse et le patriciat moururent encore
avant la fin dn siècle, tandis que la démocratie, cette rille irn-
,(uortelle. s'échappa encore une fois de sa tombe, plus jeune et
plus vivace que jamais.

L'opinion publique, dans les Elats où elle pouvait se former.
n'était pas favorable, tant s'en faut. au gouvernement de Fribourg.

Dans la séance de mardi t 7, Werro fit lire en Petit Conseil un
article d'une gazette de Hollande. portant la date de Morat, où
l'on parlait, avec le dernier mépris, de la tyrannie des baillis, de
la hauteur et de la dureté de l'avoyerWerro, etc. 'II demanda
qu'on écrivit aux Etats de Hollande pour avoir satisfaction du ga-
zetier. Montenach fut chargé .de rédiger celte leltre. Le gouverne-
ment hollandais exprima les regrets que lui causait cette indiscré-
tion. pour laquelle il interdit le gazetier pour six semaines, en le
contraignant de se rétracter. Il envoya pour l)reuve la feuille con-
tenant la rétractation.

Le conflit des deux castes fut appaisê après de longs pourparlers.
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Dès lors, appuyées par la conférence, elles purent agir en com-
mun contre la bourgeoisie.

Celle-ci avait tenu une seconde assemblée générale, le diman-
che 17 Février t 782. mais partagée eg deux sections , c'est-à-dire
le Bourg et les Places à l'abbaye des Marchands, l'Auge et la Neu-•veville à celle des Tailleurs. Les bourgeois y avaient invité leurs
bannerets, les prévenant, qu'au besoin, ils se réuniraient sans eux , _
Quand Folly, le perruquier Galley, François Girard et Chassot vinrent
prendreconnaissaDce de la décision des bannerets, ceux-ci, qui
avaient consulté l'avoyer Werro, répondirent que l'assemblée ne
pouvait avoir lieu, vu l'indisposition du banneret Bourgknecht (ce
qui, par parenthèse, ne l'empêcha pas d'assister à la messe ce jour-
là) 1. La bourgeoisie ne crut pas devoir tenir compte de cet obstacle
fictif. Ni l'éloquence de Gottr ou, aux Merciers, où il se trouva
seul, ni la présence de Muller el Weck , aux Tailleurs, ne purent
empêcher les résolutions suivantes, prises là, à la majorité de 80
voix contre 27, ici, de 1/,,0 contre 1 1 : 10 On insistera sur la pro-
duction des titres réclamés. 20 On protestera contre l'établissement
de la garnison et contre la défense de s'assembler avec les bour-
geois forains .. Chaque bannière nomma quatre procureurs et quatre
adjoints '. pour agir en son nom, avec promesse de les garantir de
corps et de biens. Le médecin Dubourg voulut en vain décliner
cette mission: elle lui fut imposée. 1\ en fut de même de Hochstœt-
tler. Découvrant sa poitrine, Zumwald, le médecin, promit de le
défendre au péril de sa vie.

Les 24 paroisses firent également leurs représentations. L'op-
position, comme on voit, devenait sérieuse. Le gou vernement crut
devoir recourir aux bons offices de Berne, Lucerne et Soleure. Il
y eut même une opinion. qui voulait aviser les t 2 cantons, le
Valais et les ambassadeurs. ,

Sur ces entrefaites, mourut le général Boccard,et son enterre-

1 Mémoires de Diesbacb.
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ment eut lieu le 27 Février. Les bourgeois s'y portèrent en foule,
toujours abusés sur le compte de celle noblesse, qu'ils se croyaient
favorablc et qui. en définitive, ne voulait se servir d'eux que pour
tirer les marrons du feu.

Dans l'assemhlèe du 7 Avril, à l'abbaye des Marcha~ds, des ban-
nières du Bourg el des 4llaces 1 se trouvèrent les deux Praroman,
deux Boccard , deux Diesbach, de Forel, Gleresse.

Ce fut à celte époque que s'accomplit à la Chancellerie le vol
- scandaleux du coffre des bannerets. sous les auspices de l'archi-

viste Werro et du secret Philippe Vonderweid. Grâce\-à la vigi-
lance et à la fermeté du chancelier, les titres soustraits purent être
promptement réintégrés. Mais l'attentat demeura impuni. On écouta
même, avec une impatiente colère, la relation faite à ce sujet en
Deux-cent par le chancelier.

Soleure ne put dissimuler son mécontentement de cette aven~
ture, si peu honorable pour le patriciat 1.

Déférant au vœu du gou vernement de Fribourg, les trois Etats
établirent, à Morat, une conference médiatrice, à laquelle- Berne
envoya Mulinen et Frisching , Soleure Vallier et Guebelin , Lu-
cerne Krus et Thürler. Fribourg s'y fit représenter- par Odet et
Montenach. l'archiviste Werro comme secrétaire de légation. le
banneret Bourgknecht et Techtermann des Soixante. Le patriciat
s'établissait ainsi juge dans sa propre cause.

Cette conférence se réunit à Moràt, le 2 t Avril.'
Le 26 Mai 1782, les deu x bannières du Bourg et des Places,

ayant été convoquées aux Merciers, sous la présidence du banne-
rot Gottrau , celui-ci leur fit connaître que LL. EE. permettaient
d'envoyer des commis à Moral. Cette proposition fuu-imrnèdiate-
ment renvoyée à la commission composée de MM. Rey., Ignace
Girard, Gendre ,père, et Forestier, au nom de la bannière du

.Bourg, et de MM. Pierre Chassot, Pierre Dupont , Ignace Fontaine

1 Voir les délail§clam le Tocsin [ribourgeois,
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et André Ducrest, leurs adjoints; pour la bannière des Places, de
MM. Frémiot, père, Richard, Galley et Nicolas Amman, qui
avaient pour adjoints MM. le notaire Berguin , Folly. le médecin
Dubourg et Joseph Hacoud, Les patriciens ne rougirent pas de re-
courir aux moyens les plus ignobles pour déconsidérer à ses yeux
les commis de la bourgeoisie. Richard n'était qu'un avocat, Piller,
un subsidié de l'Etal, Monnerat , le fils d'un ancien domestique
de feu l'avoyer d'Ait, Forestier, un italien récemment naturalisé.
Aussi les commissaires firent-ils sentir à la bourgeoisie, dès le dé-
but, tout ce qu'elle pouvait attendre d'eux. avouant, avec une re-
marquable naïveté, que ses prétentions étaient dangereuses, puis-
qu'elles ne tendaient à rien moins qu'à l'affaiblissement, si ce n'est
au bouleversement de l'aristocratie. MM. de Berne s'extasièrent sur
la quantité et la beauté des titres qui militaient en faveur du gou-
vernement de Fribourg.

Moins heureuse, la bourgeoisie ne pouvait pas faire valoir les
siens. Elle s'était adressée aux représentants des 3 cantons, à l'effet
d'en obtenir communication. Cette adresse doit être citée, ainsi que'
la réponse qui lui fut faite, la première comme un modèle de
noble franchise, la seconde comme un révoltant spécimen de ty-
rannie et morgue aristocratique 1.

Aux Illustres. et Magnijiques Seigneurs, Représentants des
Louables Cantons de Berne, de Lucerne et de Soleure,
séants à Morat.

Il Illustres et Magnifiques Seigneurs! »

Il Les Procureurs de la bourgeo'isie de Fribourg et les Commis
des 24 paroisses, malgré leur désir de contribuer à rétablir l'har-

1 La séance du 4 Juin des 'Deux-rent peul d'ailleurs donner la mesure des senli-
meuts paternels du gouvernement à l'égard du peuple. Quelqu'un ayanl proposé,
vu la cherté des denrées, d'ouvrir,lt~s greniers publics à la classe pauvre et souf-
frante, non seulement on s'y refusa, 011 injuria Ia-bourgcoisle de la manière la plus
grossière. On alla 'Jusqu'fi dire qu'clio méritait bien celle cherté. Memoires de
Dieslmch,
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monie dans toutes les classes de l'Etat, ne sauraient. pour y par-
venir , renoncer il l'exhibition et à la communication des titres
qui concernent leurs commettants. »

« On n'a pas oublié que le magnifique Seigneur, Représentant de
la République de Berne, feu Monsieur Manuel, au moment de son
départ, ne put dissimuler aux Députés de la bourgeoisie. en pré-
sence des magnifiques Seigneul's, Reprêsentans des Louables Can-
tons de Lucerne et de Soleure, qu'effectivement il y avait des
droits ct des lil~es que la bourgeoisie était fondée à réclamer, mais
que, p:lr ses dernières représentations, elle en désignait plusieurs
(l'Ji ne la regardaient pas. Là-dessus, ayant été supplié d'indiquer

. ceux qu'il trouvait tels, Mr. Manuel, sans s'expliquer plus outre,
témoigna qu'il était pressé, et se retira avec les autres Seigneurs
Représentans. C'est ainsi que finit leur mission. »

cc La dem~nde des titres, déjà justifiée par ce discours. doit
l'être encore davanlage il la vue de la déclaration de leurs Ex-
cellences, du t te Décembre dernier. et des Chartes et Constitu-
tions que la bourgeoisie réclame. )

cc En effet, la déclaration du t t me Décembre porte, art, I , que
les bourgeois auront leur entrée aux assemblées de la St, jean et
à celles pour la nomination des Seigneurs Avoyors : Le tout ainsi,
dit l'article, qu'il a toujours été usité, à teneur de l'ordon-
nance de 1404 et de t 5.13, qui y ont toujours été lues, et Sur

laquelle on prête, chaque année, le serment accoutumé. »

C( Quoi 1 Leurs Excellences citent elles-mêmes les ordonnances
de 14.04 et de 1553, lois constitutives et fondamentales. Elles re-
connaissent aulhentiqueOlentque, chaque année, on en fait la lec-
ture en assemblée solennelle de la St. Jean. et que chacun prête
serment de s'y cont'Qrmer. mais qui ne S'CD étonnerait? Ce sont
ces ordbnnances là même que l'on De veut pas communiquer et
que l'on condamne aux ténèbres,comme s'il n'appartient pas à la
bourgeoisie de s'instrllir~' parfaitement de ses prérogatives et de
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ses devoirs. et qu'elle fut tenue de jurer sur une constitution qu'on
ne lui montre que de loin, sans qu'elle connaisse les liens qui l'u-
nissent à la magistrature et la magislrature à elle.»

« Pour cequi est des titres, la plupart sont l'ouvrage de la Commu-
nauté, dont la bourgeoisie forme une partie essentielle et la plus
nombreuse. De plus, le décret de 13/..7 porte: Trip licatum est
hoc presens statutum , t'ta quod illi de Hospitaiibus habent
unum, illi de Burgo habent ali ud et illi de Augia liabent
tertium: )

c( Celui de .404 n'en dit pas moins: Et sont quadruplées ces
présentes lettres, y est-il dit, de notre volonte et comman-
dement. in telle manière que un chacun des dits nostres
quatre Bannerets garde une Lettre. ». '

«( Or, si la communauté a fait tripler et quadrupler ces décrets
pour en conserver une mémoire perpétuelle et pour en assurer
l'exécution. si elle en a confié le dépôt à ses Bannerets, comme
représentans du peuple et défenseurs de ses prérogatives et de sa
liberté, n'est-il pas évident que la bourgeoisie est fondée à leur en
demander la reproduction et que, sans violer les devoirs les
plus essentiels de leur ministère. ils De sauraient la lui refuser. l)

« Il est vrai que, par leur entremise, la bourgeoisie s'estadressée
à LL. EE. pour obtenir les titres. mais ee n'est qu'après la pro-
testation que Messieurs les Bannerets de l'année dernière avaient
faite sur leur foi et sur leur honneur qu'ils n'en avaient, ni 'o'en

, connaissaient aucun qui pût toucher la bourgeoisie? Mais dès lors
combien le temps n'a-~-il pas dévoilé de myslères? Messieurs les
Bannerets Muller et Bourgknecht ont avoue qu'ils avaient chez
eux le décret de 1404. Personne d'ailleurs n'ignore aujourd'hui
que J~ coffre •. qu'on avait sorti dernièrement de la Chancellerie, .
en'" nt les titres de la bourgeoisie, et que Messieurs les Banne-
rets ct les Secrets. en qualité de ses reprêsentans , selon leur in-
stitution primitive, en sont les gardiens. II
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(1 Instruite de la vérité, ce n'est plus à LL. EE. que la bourgeoi-
sie demande ses titres. Elle les demande à ses Baonerets, qui en
ont été chargés en son nom, pour en être les conservateurs et
pour les reproduire lorsque le cas l'exigerait. Ainsi sans compro-
mettre la dignité de LL. EE. vous pouvez desormais, Illustres et
Magnifiques Seigneurs, en conseiller la remise. 1)

CI On se flatte qu'on n'objectera plus que ce sont de vieux parche-
mins, auxquels il n'est plus permis de remonter; car des parche-
mins lus et publiés solennellement chaque anné~ et dont on jure
l'observation, ne sont-ils pas toujours renouvelés, et, sans blesser
la foi publique, serait-il permis de les mettre au rang des pape-
rasses? »

Il Dira-t-on peut-être encore que les Constitutions ne regardent
pas la bourgeoisie? Et comment ne la regarderaient-elles pas,
puisqu'elle les a faites d'un commun .accord avec ses Magistrats,
dont tous les pouvoirs ne sont qu'annuels, qui tiennent de la bour-
geoisie leur existence, et qui ne forment avec elle qu'un même
corps? Il

(1 Mais qu'il soit permis de vous le demander, Illustreset Magni-
fiques Seigneurs, conseilleriez-vous à la bourgeoisie d'articuler
des griefs particuliers, sans avoir ses titres et ses Constitutions?
Vous les connaissez el vous n'ignorez pas qu'elles furent garanties
en 1481, par les huit premiers cantons, et ensuite par les autres,
à mesure qu'ils sont entrés dans la Confédération helvétique. La
b~urgeoisie attend de la justice et de la bonne foi, qui vous ca-
ractérisent, Illustres et-Magnifiques Seigneurs, que vous concour-
rez de tout votre pouvoir à réformer les abus que l'intêrêt parti-
culier J'un très-petit nombre de familles a introduits, au préjudice
desCoostitutions et de la bourgeoisie en général. C'est là tout le
dètail , où la bourgeoisie puisse entrer quant àprésQnt., Si elle
s'étendait plus loin, il paraîtrait qu'elle sollicite des faveurs et des
privilèges , ou qu'elle désire de nouvelles Constitutions, tandis que
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son objet capital est de demander l'exécution de celles qui subsis-
tent légalement. »

ccSi, par déférence, la bourgeoisie particularisait, à quoi abou-
tiraient ses demandes? qui lui en garantirait l'effet? Par bonté
pour elle, vous direz peut-être, Illustres et Magnifiques Seigneurs,
que ce sont YO!! trois louables Cantons. Mais hélas! que signifient
la garantie d'un Etat contre un autre, en faveur d'un peuple as-
servi? l?

« Le moyen d'y recourir après un demi-siècle, si le cas l'exigeait T
quelque pressante et quelque respectable que soit la garantie
des trois Cantons, prévaudrait-elle sur celle de tout le Corps hel-
vétique, qui a garanti les anciennes Constitutions de Fribourg et
non les abus qu'on en a faits? La bourgeoisie ne se détacherait-
elle pas de la garantie du Corps helvétique et ne manquerait-elle
pas à la confiance qu'elle lui doit, si elle déclinait sa garantie,
pour en accepter do particulières? »

« Mais, en un mot, tout ce qu'on pourrait obtenir de Leurs Ex-
cellences, ou traiter avec vous, Magnifiques Seigneurs, serait ga- .
ranti , ou il ne le serait pas. S'il ne l'était pas, serail-il plus invio-
lable que les Constitutions, et, s'il l'était, ne conviendrait-il pas que
la première et la plus ancienne garantie fût respectée, pour avoir
foi à la nouvelle? D'où il résulte qu'il n'est pas possible de dé-
tailler sans titres aucuns griefs particuliers. »

« Il existe aussi entre la ville et les 24 paroisses destrailés, qui
ne vous sont pas inconnus; il est de même indispensable qu'elles
en aient la communication pour pouvoir, en connaissance de cause,
entrer sûrement dans des détails. »

« Il reste à observer, Magnifiques Seigneurs, que rion n'est plus
alarmant pour un peuple libre, que de voir introduire dans ses
assemblées des soldats, la baïonnette au bout du fusil, et, même
comme il est arrivé l'année dernière, qu'on investisse de troupes
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le lieu de· l'assemblée et qu'on en garnisse en même temps les
places publiques. »

« Ilest à craindre, Magnifiques Seigneurs, que la milice que
l'on retient et la nouvelle garde qu'on a augmentée, malgré les
représentations et les protestations de la bourgeoisie, ne soient
employées. celle année. à un ministère aussi révoltant. La bour-
geoisie, qui s'est toujours distinguée par sa modération et sa fidé-.
lité, ose vous supplier, Magnifiques Seigneurs, d'interposer vos
bons offices et vos sages conseils pour prévenir des démarches qui
pourraient produire de la confusion, ou l'empêcher d'assister à une
aS~,emblée qu'elle ne pourrait pas regarder comme légale. »

« Ce sont là les représentations que prennent la liberté de vous
adresser, avec les sentiments les plus respectueux, Il

c( Illustres et Magnifiques. Seigneurs! li

« Vos très-humbles et très-obéissants serviteurs, les Procureurs
de la bourgeoisie et les Commis des 24 paroisses. »

c( Sig. : J.-J. ConNU, avec paraphe, Sec ré-
taire de la Commission. Il

« Fribourg , aux assemblées des7 et l ûJuin 1782. »

Réponse.

« Le Mémoire que vous nous avez remis, le 110 de ce mois, nous
a paru si atlentatoire à l'autorité légitime devolre Souverain. par les
principes erronés et téméraires qu'il contient. que nous avons cru
devoir le communiquer, Sans délai, à nos hauts Constituants. En
conséquence, LL. EE, nos Souverains Seigneurs des trois Illustres
Etats de Berne, Lucerne et de Soleure ont trouvé bon de nous or-
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donner de VQUS rendre ce dit Mém!)ire, en vous témoignant la
juste indignation que mérite cette pièce. VQUS ne pourrez en ef-
facer la mauvaise impression que par une prompte 'obéissance et
une fidélité non êquivoque , que tout bon sujet et citoyen doit ~
SQn Souverain. »

« Quant à l'acte de Constitution de 1553, le seul,dQnt VQUSPQU-
vez réclamer la cornrnuuication , puisque VQUSjurez ann,ueHement
de VQUS y conformer , LL. EE . .- VQS Souverains Seigneurs [on
vous l'a dit avant la remise de votre Mémoire) étaient déjà décidées
à vous en faire part. Ce ne sera donc pas l'effet de ce MémQire,
mais de la bonté de votre Souverain , si VQSSeigneurs Bannerets
font expédier copie de cet acte et des ordonnances qu'on lit an-
nuellement à la St. Jean. à ceux qui les demanderont respectueu-
sement. Voilà à qUQivQS réquisitions , relativement à la demande
de la communication des titres, doivent se horner , puisq ue nous
avons 'ordre de vous déclarer de la manière la plus formelle que
LL. EE .• nQS Souverains Seigneurs respectifs. ne pourront jamais
conseiller à votre Souverain l'extradition d'autres actes constitu-
tionnels, et que nos trois Illustres Cantons maintiendront le Gou-
vernement de votre Illustre Etat dans son autorité Lien acquise et
légitime. »

fi Compte VQUSêtes, Messieurs, à la veille du jour, où VQUSde-
vez renouveler ,VQS sermens et les témoignages de votre fidélité,
nDUS VQUSexhortons très-sérieusement à ne rien entreprendre qui
puisse troubler le hon 'ordre et la tranquillité de l'Etat, de laquelle
dépend votre hien-être individuel et la prospèritê de votre patrie. »

(Signatures.)

Telle fut la réponse faite aux justes plaintes de la bourgeoisie.
A peine put-elle 'obtenir une copie de l'acte de 1553. On accorda
aussi à la campagne celle des titres de 1449, 1451 et 1452, qui
eonliennent les droits de la ville sur son ancien territoire.

Berne püussa encore plus loin son hostilité contre le mouvement
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démocratique. Craignant qu'il ne trouvât un appui parmi les dé-
putés à la diète de Frauenfeld, où Fribourg ne se ferait pas re-
présenter. le gouvernement bernois chargea éventuellement ses
députés de protester contre toute intervention de cette nature et
spécialement contre la mention qu'on voudrait en faire au proto-
cole 1. Zurich se joignit à cette protestation (27 Juin).

La bourgeoisie fit imprimer' un recueil de ses représentations
adressées aux 9 cantons anciens 2.

Il paraît qu'on en fit une seconde édition en 1783 3, et qu'elle
parut aussi en français. sous le titre: Traduction d'une lettre
allemande, adressée à LL. EE. les louables Cantons
suisses par la bourgeoisie générale de Fribourg, en Dé-
cembre j 782.

1 A. C. Lettre de Berne à Fribourg, du 26 Juin 1782. _ t Cette publication,
d'une haute importance pour l'histoire cantonale, est devenue telle men! rare, que
nous n'avons pas pu trouver un seul exemplaire de la traduction française, L'origi-
nal allemand fut confisqué et détruit à Herne, en Juin 1782, un ouvrier en ayant
laissé, par mégarde, tomber quelques feuilles, en portant I'ouvrago chez le relieur.
Le trouveur cn avisa desuito le Conseil secret. L'enquête fit connattro Que le ma-
nuscrit avait été livré par lIerguin, beau-fils de Gendre, au premier commis du
banquier Zerleder, nommé Uollier, de Vallangin. Cité pour cc fail devant la pe-
tite commission il Fribourg, Derguinse disculpa avec une honteuse lâcheté, accu-
sant Richard, avec lequel il fut confronté. Il se jeta même à genoux en pleurant
et demanda pardon de sa faute. Les notes de celle brochure fnrent lues en Deux-
cent, Elles sont plus fortes que dans l'original. - L'ouvrage eut pu s'imprimer à
Dienne, sans danger, On recula devant une dépense excédant de cinq Jouis. Mé-
moires de' Tlicsbach; - 3 On en attribua la rédaction à Kolly, physicien .de ville,
qui chargea le marchand Pétronün d'expédier le manuscrit avec d'autres brochures
à la maison Ziegler el Rollier à Berne. pour le faire imprimer à Cologne; mais le
caisson fut saisi. Pétronini arrilté et interrogé, ainsi que Kolly , le pâtissier Chas-
sot et 'Yinck ler, messager de Soleure.

D'autre part, le sieur Zundel , de Schaflhouse , avait adressé un caisson d'impri-
més aux marchands Pétronin! ct Guidi, à Fribourg. Cette caisse put échapper aux
agents de l'autorité" ainsl que Guidi, alors il la foire de Berne. Les Irois autres pré-
venus curent d'abord recours à des dénégations. 'Yinckler était accusé d'avoir,
en compagnie de Zumwald, répandu ces brochures dans le comté de Baden,
Le gouvernement écrivit à celui de Schaffhouse et il Cologne pour obtenir des
renseignements ct arrêter une puhlication ultérleurn, "En attendant, le soi-disant
libelle secolportait dans la partie allemande, de maison en maison, On arrêta pour
ce fait Nicolas Jungo, de Luggenwyl , ct Cornu, aubergiste aux Tisserands, qui
s'étaient entendus pour la distrihution. Le premier était mëme parvenu à la trans-
mettre aux cantons. Pour effacer l'impression de ces griefs. le gouvernement de
Fribourg adressa aux Etats une circulaire, sous dale .du 16 Décembre 1783.
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La même année avait paru la seconde lettre adressée à la Con-

fédération helvétique. èn faveur de la bourgeoisie générale et de
tout le peuple du canton de :Fribourg, 19 Avril.

Appelés par la conférence de Morat à s'expliquer, les commis
de la bourgeoisie, Fontaine, Monnerat, Galley et Winckler, et ceux
des 24 paroisses. Ycndly, de Guin, et Nic. Auderset, de Cressier,
déclarèrent qu'ils ne pouvaient pas articuler leurs griefs sans con-
sulter les titres, dont on refusait l'exhibition; que, dans tous les
cas, les Deux-cent ne tenaient leur pouvoir que de la commu-
nautè., Ils demandèrent aussi à Mulinen les imprimés allemands qui
avaient été saisis à Berne. Ce satrape de l'aristocratie leur répon-
dit 'que son Etat ne rendait compte à personne de ses actions 1.

Le 23 J nin, les bannières furent convoquées à l'abbaye des
Marchands. Là, le conseiller Python remit à Cornu, secrétaire de
la bannière du Bourg, une copie du titre de 1553, dûment vidimée
et signée. Celte séance offrit quelques incidents remarquables. Le
banneret GoUrau ayant demandé si quelqu'un avait des proposi-
tions à faire, Emmanuel Maillardoz dit: « Mes très-honorés Sei-
» gneurs! La bourgeoisie ne demande que ses anciens droits, et
JI voilà tout. » C'était beaucoup, .mais on fit semblant de ne pas
comprendre.

Plusieurs bourgeois, entr'autres Frémiot, père, Richard , le
jeune, Ducrest el Fontaine, neveu de l'avoyer Gady, prirent suc-
cessivement la parole, avec permission et beaucoup de dé-
cence, disent los mémoires de Diesbach, les UnSpour se plaindre
des précautions qu'on paraissait vouloir prendre pour le lendemain,
comme à la St. Jean de l'année passée; d'autres dirent que l'acte
de 1553 différant de celui de 1404, il importait à la bourgeoisie
de connaître aussi ce dernier. On protesta contre les baïonnettes,

f nexiste àla bihliothèqur, Mulinen, à Berne, un carton spécial, relatif aux trou-
hles tic l"ribourg, en 1782, Ce recueil provient du député à la confél'eilcc.' Nous
en avons inutilcment sollicilé la communication, dans l'intérêt de la vérité et de
l'histoire. On nous a répond (1 que c'étnieut tics papiers de ramille.

21
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qui entouraient les Cordeliers, vu qu'il s'agissait de prêter un ser-
ment libre. Fontaine rappela avec douleur la réception brutale
faite à Morat aux procureurs de la bourgeoisie ·par les députés des
trois cantons, dont quelques-uns n'avaient parlé que de pendre et
de décapiter. Il demanda à l'assemblée si les procureurs avaient
fait autre chose que d'exécuter ses ordres, et s'il n'était pas dur
pour eux de se voir ainsi exposé à périr?

.t\ ces mots, une voix s'écria: Eh bien, nous périrons tous, s'il
le faut. C'était celle du marchand Piuoux. Ce cri fui répété par
toute la salle et accompagné de trépignements. L'exaltation était
au comble. -

Jusqu'alors, les conseillers et bannerets avaient répondu de leur
mieux. Maillardoz prenant enfin la parole: puisque, dit-il, pl u-
sieur s répugnent à prêter serment devant les baïonnettes,
le mieux serait, je crois , mes très-honorés Messieurs, de
s'assembler en place publique, de confirmer S. E. Gady, et
que toutfût dit. .

Ces paroles irritèrent extrêmement le conseiller Python. Sur
l'observation de Chassot, que plusieurs de ses voisins demandaient
la lecture de l'acte de t 553, le banneret Gottrau la fit très-distinc-
tement. Sur quoi, la sêanèe fut levée.

L'esclandre de Maillardoz fil sensation. Le conseiller Castella
dit que ce jeune homme avaitenu le langage de Chenaux. Les
arrêts lui furent intimés chez lui par le grand-sautier, et il eut
une scène violente à essuyer dans sa famille. Il répondit qu'il ne
se repentait pas de ce qu'il avait fait et qu'il ferait davantage le
lendemain.

La cérémonie de la St. Jean, aux Cordeliers, se passa assez tran-
quillement! le chancelier ayant assuré les bourgeois que le ser-
ment qu'ils allaient prêter ne préjudicierait en rien à leurs pré-
tentions.
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Cependant on refusait toujours de communiquer soit l'acte de

f 387, soit celui de 1404. On ne voulut même plus permettre à la
bourgeoisie de s'assembler, sauf indication préalable du but.

Voici comment s'exprime à cet égard le gouvernement, dans
sa lettre du 2 Juillet, à ses représentants à la conférence: « Nous
Il sommes décidés à ne prendre nullement en considération les re-
l) présentations de la bourgeoisie et à n'y faire aucune réponse. »

(Wir uns wirlclichen entsclilos sen aif die letzte hürgerli-
che Representation im mindesten niclit zu attendiren , und
also derselben mit keiner Arüwort zu begegne~z.)

Les arrêts domestiques furent infligés à Etienne Gendre, qui
avait manifesté son opposition avec trop de franchise. La lettre du
4- Juillet l'appelle dieser unruhige Pursch, (Lettre aux députés
fribourgeoi~ à la conférence.)

Enûn , le 25 "Juillet, on noti6a à la bourgeoisie, ainsi qu'aux
anciennes terres, le terrible ultimatum formulé par la conférence, ...
sous le titre: Conseil amical fédéral (freundlich eidg enôs-
sis cher Rath). signé le 12, par la conférence, et adopté par le
O'ouvernement de Fribourg.
tl •

Il comprenait quatre articles: le ter concernant la noblesse, le
2d la bourgeoisie, le 3m

• la campagne, le 4m·']a constitution, tous
accompagnés d'un supplément explicatif.

10 La transaction proposée entre la prétendue noblesse ct la
bourgeoisie secrète contenait des dispositions que Molière eût
admirablement utilisées pour la composition du bourgeois-gen-
tillwmmc.

Ce fut alors que parut le fameux règlement du Conseil sou- ~
verain de la ville et république de Fribourg, relativement
à l'lntroduction de l'égalité desfamilles patriciennes et de
leurs tit.ulatures (t 7 et 18 Juillet 1782). Ce document suffit à
lui seul pour livrer ce gouvernement d'usurpateurs à la honte et
à la risée publique.
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Il supprime tous les titres de la noblesse étrangère, en décorant
en même temps les noms des familles patriciennes de la particule
de et de l'épithète noble. Impossible de trahir à la fois plus de
sotte vanité, de jalousie puérile et de ridicule; ce règlement,
quoique imprimé, ne devait pas être publié, et il le fut cependant.
malgré la décision contraire des Deux-cent, du 15 Décembre, sans
doute par ordre de la chambre secrète.

Quelques patriciens eurent le bon esprit de s'en moquer eux-
mêmes. tels que le conseiller Techtermann; mais ce qu'il y a de
plus ébouriffant, c'est le dépit que manifestèrent quelques familles
du patriciat bernois (les May, Murait, Graffenried) contre ce de
magnifique, que s'arrogeaient les patriciens fribourgeois 1. Et tOIlS
ces pantins se croyaient et se disaient Suisses!

, 2° On traite les demandes de la bourgeoisie de prétentions
exagérées (ungemessen) d'une partie de la bourgeoisie, ses
démarches de menées séditieuses, dangereuses et attentatoires à
l'obéissance due au Souverain. On garantit, au gouvernement ses
droits légitimes, on le soutient dans son refus de produire les titres
réclamés, on lui promet toute l'assistance des trois Etats , on lui
conseille d'interdire loute assemblée non autorisée préalablement
et sans but indiqué, de punir les contrevenants comme perturbateurs

, du repos public.
On sanctionne l'ordonnance de 1627, qui établit une différence

entre les deux bourgeoisies.
Comme fiche de consolation, on fait espérer à la petite bour-

geoisie la construction d'une halle au blé et une admission partielle
à la bourgeoisie secrète pour ceux qui se montreraient soumis et
fidèles.

3° La campagne est traitée moins rigoureusement, et on recon-
naît Je fondé de"quelques-uns de ses griefs. On lui accorde un al-

t Mémoires de Dieshach.
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légement d'impôt, la communication de quelques titres et la per-
ception des amendes par les autorités locales.

4° La conférence reconnaît que la constitution n'a pas toujours
été respectée, el engage le gouvernement de Fribourg à remédier
aux abus.

Il va sans dire que le gouvernement adressa des remerciments
et des cadeaux aux membres de la conférence, pour ce beau ré-
sultat. La livrée elle-même ne fut pas oubliée.

Dès que la bourgeoisie eut connaissance des décisions qui la
concernaient, elle se rendit sur le champ chez l'avoyer Gady, pour
protester contre tout ce qui venait d'être lu. Sur son refus d'ac-
cueillir cette protestation verbale, les commis de la bourgeoisie,
l'avocat Rey, Ignace Girard et le notaire Guisolan la convoquèrent
sur la place Notre-Dame, pour les 7 heures du soir, afin d'aller
porter leurs protestations en corps et par écrit.

Mais la corruption et la terreur avaient déjà paralysé l'élan po-
pulaire. Personne ne parut à l'heure indiquée. Les trois commis
furent bannis de toute la Suisse, victimes de leur dévoûment t.

Deux autres citoyens qui avaient commandé l'assemblée, ou pris
le pater, furent condamnés pour deux années à la maison de cor-
rection.

L'un d'eux, dit Vonlanthen, au gros cou, obtint sa grâce,
l'année suivante.

Maillardoz fut banni. pour 6 ans du canton, sous la responsa-
bilité de sa famille. Si celle-ci ne s'exécutait pas, il devait être con-
damné au bannissement hors de la Confédération, des pays alliés et
du comté de Neuchâtel.

L'avocat Rey, de Vallon, le plus honnête, sans contredit, comme
le plus capable des mécontents ,père d'une nombreuse famille, fut

1 Girard, réfugié au Landeron, ne fut pas inquiété.
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exilé. On ne lui accorda que huit jours pour arranger ses affaires 1.

Mais un nombreux cortége l'accompagna jusqu'à 'Morat, en lui
prodiguànt les plus vifs témoignages de sympathie, . c

Retiré en France, il Y parvint au poste honorable de juge au
tribunal criminel du département du Doubs. L'une de ses filles
épousa Mr. Dumont de Ste Croix, qui a laissé un fils.

Se fondant sur les réponses bienveilIantes qu'ils avaient reçues
de S. M. Sarde, sous date des 26 Mai et 27 Juin j 78 I,MM. sol-
licitèrent l'arrestation de Nicolas Castella et de Jean-Pierre Rac-
cauri, qui avaient été vus à Carrouge.

Après avoir puni les patriotes, restait à récompenser les lâche-
tés politiques et les dêvoùments serviles, à faire au peuple quel-
ques concessions illusoires t plus propres à raffermir le despotisme
qu'à l'aITaiblir.

On adressa des témoignages de haute satisfaction à tous les
curés qui s'étaient bien conduits.

Dès le 12 Mars, on avait réhàhilité dans la bourgeoisie secrète
les Hayoz, de Bôsingen ; les Gendre, de Belfaux et de Fribourg 2

(celui de Lossy ne le fut pas); les Ruda. de .Ia Corbaz ; les Hay-
moz, qui, depuis 328 ans, avaient négligé de se faire reconnaître;
les Carrel, de Belfaux; les Zurkinden, de Heitenwyl; ceux de
Jetschwyl; Helfer, de Cormondes; Jungo , de Berg; IesWiuckler ;
Weber.

Vers la mi-Août, on fixa à seize le nombre des nouvelles fa-
milles qui seraient admises à la bourgeoisie secrète, moyonnaür
une finance de 205 écus, pour ceux qui étaient petits-bourgeois
avant 1684; de 400 écus, pour ceux qui l'étaient depuis; de 600,
pour ceux qui ne l'étaient pas encore.

t t'a maison, . rue de Morat, est aujourd'hui la pinte Curt y., Deux lettres. qui
furent interceptées à Genève, sans date, ni sigu.uuro , sont évidemment de Rey
et prouvent combien il y avait encore de servilisme 01. de préjugés dans les têtes les
mieux organisées. - 2 ta bisaïeule d'Etienne Gendro étajt Marguerite, fille illé-
gitime de Diesbaoh , de l\iézièrrs.
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Cette formalité, à laquelle tout le monde avait la bonhomie (l'at-
tacher de l'importance, s'accomplit dans le mois de Janvier 1783,
Furent admis au patriciat: Muller. le monnayeur; Savary, bour-
geois depuis t 692; deux Gouofroy : Alexis Moret, de Romont,
avec son fils; Devevey, seigneur de Bussy, et son beau-frère
(bourgeois depuis 1602); François et Cyprien Pellola, (bourgeois
depuis 1738); le second fils du chirurgien Ammann; Veillard,
fils dn sergent de la garde; Rappoz , fils, de Bôsingen ; Banderet,
originaire de Vuissens (bourgeois depuis 1693); Carié, capitaine,
et son fils; le châtelain Chassot; les deux jeunes Thurler (bour-
geois depuis 1666); Endrion; Duding; un Moret, de Vua-
dens; l'apothicaire Muller; Blanc, de Corbières; les deux fils
Escuyer , le maitre d'école Berguin; Tardy , d'Estavayer ; Croissiê,
d'mavayer; Paris, d'Avry; le Dr Barras, etc, 1

La veille, on avait adressé à Dieshach , de Torny, la lettre sui-
vante, qui fut trouvée sur la fenêtre en dehors, à côté de la porte
de sa maison:

cc Avis au pllblic.-Messiénrs et Dames, vous êtes avertis que •
» 1'00 procédera demain; à l'hôtel-de-ville , avec toute la pompe
Il possible, aucouronoemeol des rois du pays, Tous ceux qui peuvent
» marcher sont invités à se rendre sur la place, pour être specla-
)) teurs du sacrifice général de la liberté des citoyens, en faveur
li de misérables créatures, qui n'ont d'autre ambition que d'uggra-
» ver les fers de leurs semblables, en se rangeant du parti des op-
)) presseurs, Ce sacrifice fatal de la liberté est tramé, depuis deui '

& L'enseigne Blanc, de Corbières, et le notaire Paquier, de Dulie, obtinrent
cbacun une pension de 50 Iiv, (fa fine de 5 balz.)

On donna il l\1ichaud , de Buffe, une pièce (fa vaisselle valant 2 louis; au lieute-
nant bailtival Stem, de lUonlagny , 100 Iiv , de pension, aVI)C une épée, ct le droit
de chasse; au curial lIIaguin, de Corbieres, une pension de GO Iiv,; à Gendre,
mailre d'école à Enney , une pension de 50 fiv.; au métral Syhoz , de Treyvaux,
une pension de 30 l~v.; au banneret Castella, de la Perrottaz , 8 louis; ail curé de
Chenilles, Jungo , ûlouis ; à Neuhaus, de Prndcrvahu , près de Praroman, 2 louis;
à Hayrnoz , de Tinterin, lj. louis; à .Jeun Ding, d'Enney, 2louis; au lieutenant
bailfival Magnin, de Farvaguy, 50 Iiv , de pension; autant au chapelain Clerc, de
llos~ens , à Furvugny , jusqu'à ce Iju'illlit un lïéuéûcc. ,
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» siècles. par les plus noirs artifices ; mais on n'a osé le con-
J) sommer qu'aujourd'hui aux yeux de la nation. »

D Ah! pauvre peuple 1· quand est-ce que la Providence t'en-
J) verra un chef assez généreux pour te tirer de la misère et te
J) racheter de l'affreux esclavage où l'on le plonge à chaque in-
» stant, »

» Les Gendre, les bâtards de Gendre, et tant d'autres de leur
Il trempe, qui ont été les premiers à soulever la ville et le pays,
» ont profité en coquins du dérangement. pour supplanter, trahir
)1 leurs concitoyens par la plus noire supercherie. Il

» Je vous prie. Monsieur, dites-moi qu'étaient ces gens-là, il '
l> Y a un an environ? Vous me répondrez: des bourgeois communs.
Il Donc tous les bourgeois communs doivent avoir le mêmesort
" qu'eux. à moins qu'on ne se fasse une loi de ne plus diriger ses
Il actions que d'après l'injustice la plus criante. Vous êtes honnête
1) homme, parlez demain. vous et vos amis, il en est temps. Ne
l> croyez pas que quelques familles. plus ou moins agrégées 'à
1) l'ombre des oppresseurs, puissent jamais ramener la tranquillité
» dans le pays. Bien loin de là. Soit dit en passant, Monsieur, je
» n'ai pas remarqué entre vous autres nobles plus de génie que
D parmi tout le reste des individus. Si vous êtes devenus le jouet
D des roturiers , c'est votre faute. Vous ne deviez jamais articuler
» pour votre particulier, crainte d'être chargés comme vous l'avez
l> été, de cabalistes pour vos propres intérêts. Vous deviez sim-
» plement vous déclarer les protecteurs des droits de la nation, en
» vous élevant contre le mauvais gouvernement. Votre cause et la
l> nôtre auraient été p~rtout bien accueillies. »

Les militaires furent récompensés comme suit:
On donna à Castella. major, de Cournillens , une pièce d'argent

de 10 louis, avec les armés de LL. EE.

Autant à Tonon Müller, des Deux-cent.
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A Duc, d'Estavayer , une sous-lieutenance surnuméraire.

A Tinguely, Louis, du Marais, un hausse-col; le chancelier
Werro dit que ce citoyen était trop honnête homme pour être
compté parmi la petite bourgeoisie. -
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A Cudré, une épée et un prêt de 2000 écus, pour t 0 ans, sans
intérêt la première année.

·Au sergent Curt y , du Landsohrist , 4 louis.

A Rosset, de Surpierre, un hausse-col.

A tous une lettre flatteuse.
On récompensa aussi les communes. On céda à Romont 2000

écus de la somme due pour l'entretien de ses murs; item 70 livres
sur l'ohmgeld.

On donna à Estaoav er la permission de placer à intérêt 3000
écus-petits sur son argent de guerre, dont mille au profit de la ville
seule, et deux mille au profit de la bourgeoisie générale.

Bellegarde obtint un rabais de 20 écus sur les 60 dus pour
one vieille faute dite Gauchheit.

On affranchit Enney de l'entretien d'un bâtard. On lui donna
one pompe, avec une lettre pour toute la commune.

Lessoc reçut aussi une pompe, de 20 à 25 louis. avec une
lettre adressée à la justice. Autant à MontbolJon ct Albeuve , et
en sus une pièce de vaisselle de 3 louis au métrai.

A Hauteville et Attalens une pièce de vaisselle.
A Vuissens et Cheyres, à chacune 8 anguettes, soit sceaux

à incendies.
A Villars et Gioisiee, ce que les curés préfèrent pour l'église.

Sous date du t 7 Avril, la bourgeoisie adressa à Zurich, comme
cluf' de la haute Oorfëdëration helvétique, un nouvel exposé
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succinct de tous ses griefs, en 14 pages in-folio, que sa longueur
ne nous permet pas de transcrire 1.

Deux nouveaux libelles parurent presque en même temps et je-
tèrent le gouvernement dans un nouvel émoi. Le premier était in-
titulé : Abrégé lïistorique des Constitutions de la ville de
Fribourg. Genève, où celle brochure fut imprimée, la fit saisir
et arrêter l'imprimeur. En remerciant Genève ponr cette obligeance.
Fribourg eût encore désiré connaître la personue qui avait élé
chargée de faire passer le manuscrit, les agents intermédiaires et
l'auteur lui-même. Il demanda aussi le manuscrit. Il appelait cette
publication un ouvrage aussi dangereux que criminel.

Le second libelle était intitulé; vol de quelques magistrats
de Fribourg. et traitait de voleurs tous ceux qui avaient pris part
à l'enlèvement du coffre: les Werro, Gottrau, Schaller , Müller,
Weck, Bourgkuecht , Montenach et Vonderweid. Ce manuscrit,
ainsi que le précédent, avait été porté à Genève par un frihour-
geois qu'on soupçonnait êlre Majeux, de Bulle, établi à Versoix,
comme épicier. Grande rumeur en Deux-cent à ce sujet. On pro-
mit 50 louis à celui qui découvrirait l'auteur. On pria l'ambassa-
deur de France de soumettre Majeux à une enquête : mais l'am-
bassadeur ayant demandé à connaître le nom du dénonciateur,
Genève ne put, ou ne voulut pas l'indiquer '2.

Le Tocsin fi-ibourgeois ne parut qu'au mois de Juin, édité
par Raccaud et Guisolan 3.

D'actives démarches furent faites pour la saisie de l'avocat Cas-
tella 4.

t Voir aux archives cantonales le carton intitulé: AtTaires de 1781 et suiv , - t

4.. Neuchiltel , le Conseil d'Etat s'assembla exprès pour traiter celle atTairc.- 3 Voir
la lettre de Genève à MM., sous date du 7 Juillet 1783, et les enquêtes. - 4 Voir la
correspondance à çe sujet avec l'Etat de Berne, les républiques de Genève el du
Valais, qui prëtèrent un concours zélé au gouvernement de Fribourg. A. C. « l'lus,
dit Herne dans sa réponse du 20 Mai, au sujet des urochurussaisies , nous cxami-
nous ce libelle anonyme, audacieux et perfide, plus nous croyous y recounattre le
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La leUre suivante, interceptée par les oppresseurs, prouve à quel
état se trouvèrent réduites les familles de quelques proscrits.

CI De St. Aubin, ce 30 Juin j 783. C(

» Mon très-cher époux! «

» La cruelle inquiétude où je suis m'oblige à vous écrire pour
» m'informer si vous avez reçu ma dernière lettre en réponse à la
Il vôtre du mois de Janvier. Au nom de Dieu, lirez-moi de peine;
» donnez-moi une réponse. Mon frère m'a recommandê , avant de
D partir, de ne me point lasser de vous écrire ma triste situation;
J) mais vous la savez assez, n'importe. Je suis de plus en plus dans
D la misère. II fait fort cher vivre ici. J'ai calculé ce qu'il me fau:'
l> drait pour vivre. Il se monte à 12 louis. Où faut-il les prendre?
» Si vous me disiez que vous avez un poste, ou que vous en at-
» tendez un, j'aurais patience. l\lais non: c'est toujours la même
» chose-que.du temps passé. Voici pourtant deux ans que vous êtes
D parti et vous n'avez rien fait. Où est-il donc ce sort heureux que
»vous vouliez me faire? Je vous ai toujours vu sensible pour les
» malheureux, ce sera-t-il pour 'moi seule que vous serez insen-
» sible î Ou l'air que vous respirez vous aura-t-il endurci le cœur?
» Au nom de Dieu, ayez pitié de votre chère épouse et de vos
D pauvres' enfants, qui sonl si mal babillés, que j'ai honte de les
» voir; mais je ne peux pas faire autrement; je n'ai pa:; un jour
» de santé depuis ma maladie. Je ne vis pas, mais je languis. Je
l> sens bien que je ne peux pas me rétablir pendant que j'ai tant
» de soucis et une meilleure nourriture que du pain el de la soupe
» et quelquefois du café. En vérité, si ma situation ne change pas
» bientôt, je suis décidée et mêmement forcée d'abandonner mes
» enfants à la garde de Dieu et de Notre-Dame, ou, du moins, si
» vous voulez vous charger des deux garçons, je ferai, comme je

style d'un Castella ou Rey. Nous VOliS réitérons donc le conseil de tout faire p qur.
découvrir leur asile, vous emparer du premier el le séquestrer à toul jamais de la
société humaine. »
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» pourrai, avec les filles. Je vous prie d'y faire réflexion. Je suis
Il en attendant une réponse. J)

J) Votre fidèle épouse ,
II Marianne RACCAUD. »

JI P. S. Mes parents vousfent bien des compliments. Il

C'est aux aristocrates de Genève que revient J'honneur d'avoir
intercepté cette lettre inoffensive et de laquelle dépendait peut-être
le sort d'une pauvre et nombreuse famille.

Deux autres lettres de l'avocat Hey, adressées à Mr. Antheinoz,
tombèrent également enlre leurs mains.

Le t 6 Juin de la même année (1783), une députation solennelle
de l'Etat de Fribourg parut devant le Grand Conseil de Berne,
pour remercier ce co-Etat des services rendus pendant les troubles.
Ln chambre secrète de Berne promit de surveiller avec soin les
écrits et les menées des réfugiés fribourgeois •. La soumission for-
cée de Guin, en t 784, termina enfin ce triste épisode de l'histoire
de Fribourg. Ainsi finit Je second drame du réveil- démocratique
dans ce canton. Deux fois terrassée par une invincible oppression,

- la liberté se recoucha dans sa tombe pour attendre le moment peu
éloigné, où elle en sortirait plus forte et plus glorieuse.
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Situation. _ Éléments révolutionnaires. - Êmigrés français à Frihourg. - Club
suisse à Paris. - Ses opérations. - Délivrance des galériens Sudan el Huguenot.
l'ôte à I'abbaye des Prémontrés. - Le sergent Morel. - Les neufproscrits. -
l'atriotisme de quelques Suissesses. - Les deux Roulier. - Mouvements ré-
volutionnaires en Suisse. - Emigrés français. - Steiger. - Le pays de Vaud.
_ Menaces de Mengaud. - Garde noble. - Les commis de la bourgeoisie.
_ Arrêté révolutionnaire. - Défection des bailliages. - Alerte à la porte de
Romont. _ Le Grand Conseil abdique. - Conflit dans les campagnes. - Co-
mités de snrveillance. - Projet de constitution fédérale. - Prise de Fribourg
par les Français. - Gouvernement provisoire. - Farvagny, - Gaillard.

On a vu jusqu'à présent la Suisse Se co~posant d'Etats indé-
pendants, n'ayant entr'eux que des rapports de voisinage, sans
politique, ni administration commune. Élevée à un haut degré de
prospérité et de gloire par le principe démocratique, celte confé-
dération puissante ne tarda pas à se miner par la corruption et
l'ambition de quelques familles enrichies au service étranger,
puis une caste privilégiée vint , dans les grands cantons, prendre
la place des suzerainetés princières qu'ils avaient répudiées. Ces
aristocraties usurpatrices, effrayées par des soulèvements partiels,
s'étaient mutuellement garanti leur souveraineté respective contre
la résistance populaire. Un régime de privilége et de violence, sous
la dénomination illusoire de république et d'Etats libres; telle était .
toute la confédération des deux derniers siècles. On ne peut pas
même en excepter les cantons primitifs; car la suprématie des fa-
milles enrichies, sans être constitutionnellement formulée. s'exer-
çait avec puissance dans les Landsgemeinde, étayée par le clergé.
catholique.

Les relations extérieures offraient un aspect non moins pi-
toyable. Les anciennes ligues s'étaient formées en présence du
danger commun et pour résister à un envahissement. La diploma-
tie et l'ultramontanisme cherchant à remporter une victoire, qui
avait échappé aux armées, la Suisse se scinda en divers partis,
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catholique, réformé, autrichien, espagnol, français , etc. Les-
guerres de religion, le service étranger. les alliances séparatistes.
l'influence des jésuites avaient complètement démoralisé notre belle
Suisse et, en particulier, le canton de Fribourg.

Mais la flamme sacrée de la démocratie n'était pas éteinte. et les
populations n'étaient rien moins que contentes de leur sort dans les
Etats catholiques 1 quoi qu'en dise l'historien bernois. Le gouffre
que l'aristocratie avait ouvert enlr'elle et les autres citoyens s'élar-
gissait de jour en jour, au point de faire dégénérer la même race en
deux classes distinctes, non seulement par l'êducation , la fortune.
le pouvoir et les mœurs, mais, à Fribourg du moins, aussi par
l'idiôme.Car nos patriciens avaient adopté entr'eux le français,
laissant au vulgaire l'usage des dialectes primitifs du pays. L'alle-
mand n'était pas moins resté le langage officiel, à cause des rap-
ports étroits qui liaient Fribourg à la Confédération. Quarante an-
nées de paix s'étaient écoulées, il est vrai. mais dans une atmos-
phère impure et lourde, qui alanguissait le pays. Le mécontente-
ment, la haine, les rancunes, la soif d'un changement fermentaient
dans tous les cœurs patriotes, n'attendant qu'un heureux choc de
J'extérieur pour faire explosion.

Bacher , secrétaire de Vergennes, était venu', en t 786, à Fri-
bourg, pour y sonder les dispositions du gouvernement.' concer-
nant un nouveau traité à conclure avec la France. Il logea aux:
Merciers et fut frappé des allures dévergondées des jeunes patri-
ciens, qui lui manquèrent même d'égards; ce qui l'engagea à aller
se loger à la Tête-noire. Là, il fit connaissance de plusieurs ci-
toyens de l'opposition. tels que le curial Chappuis , l'avocat Ba-
doud, Gotlofrey, Python, Monnerat, Cornu, Chablais, etc .

. Ces entrevues ayant déplu aux gouvernants , ils prièrent l'am-
bassadeur de rappeler le secrétaire: injure, que celui-ci ne leur par-
donna jamais 1.

1 Lorsqu'cil 179!), pour éviter les Russes en retraite, l'avocat Chappuis, retour-
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Ce choc, ce fut la grande révolution française de 1789 qui le
donna. Déjà les troupes suisses, au service de France, s'étaient
imprégnées de son esprit.. Le régiment d'Ernst fut le premier à
réclamer une répartition plus libèralé des grades militaires. Les
districts contigus à la France se sentirent également électrisés, et
l'aristocratie beroo-fribourgeoise chercha inutilement à conjurer
l'orage, tantôt par des menaces et des condamnations, tantôtpar
des concessions tardives.

Depuis la première émigration française, la Suisse et spéciale-
ment le canton de Fribourg, où les attiraient l'identité de culte et
de langue et d'anciennes relations, étaient inondés de réfugiés
français. Bien qu'en général hostiles à la révolution, ils ne lais-
sèrent pas de semer dans le pays de nouvellès idées et de prêter
matière à des réflexions sérieuses. Quelques prélats et abbés èmi-
gréscompromellaient surtout gravement l'autorité religieuse par tine
conduite peu exemplaire. Vers la fin de" 1795, la ville de Fribourg
comptait dans ses murs 858 prêtres et 356 laïques. Il s'en était
aussi répandu dans la campagne, et on ne sut jamais le nombre
exact de ceux qui se cachaient dans les deux chartreuses de la
Valsainte et de la Part-Dieu. La nombreuse domesticité de cette
émigration n'en partageait pas toujours la politique et faisait même
une sourde propagande. Déjà, sous date du 26 Mars t 790. le Pe-
til Conseil avait décidé que nulle famille, émigrée de France, no
pourrait séjourner à la campagne, de crainte que leurs domes-
tiques ne communiquassent les nouvelles idées aux. ressortissants 1.

Les 'patriotes exilés de Genève et Fribourg avaient emporté

nant de Vienne, avec le médecin Bochud , passa par Hanau, il y trouva Bucher, en
qualité dc commissaire de la répuuliquc, lequel, en visant Je passeport de Cbappuis,
sc rappela avoir connu son père, à Fribourg.

1 Manual. Il fallut nommer une commission des étrangers, composée de huit
membres, ct chargée de régulariser et distribuer les cartouches de tolérance. Celles-
ci contenaient le nom, le lieu, l'arrivée et le domicile de l'impétrant. Elles de-
vaient être exhibées au maitre de la maison el, sur requête, â chaque' membre de la
commission.
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avec eux "espoir d'une revanche et des ressentiments implacables.
Le plus grand nombre d'entr'eux , réfugiés à Paris, y avaient établi
le centre de leurs opérations, tendant à révolutionner la Suisse. Ils
avaient formé une assemblée de patriotes suisses, présidée par J"
l'avocat Castella et comptant, dès 1790, plus de 300 membres de .
presque tous les cantons, mais en majorité fribourgeois, entr'autres,
l'avocat Rey et son fils Louis, le physicien Kolly et son fils, Che- 1

naux 1 fils, etc.

Ce club actif tenait ses séances rue du Regard, maison Roulier 1

3 fois par semaine, savoir 2 fois le dimanche, à 7 heures du ma-
tin et à 5 heures du soir, et la 3mo le jeudi, à 7 heures du matin.
Ilfonda un journal intitulé: Correspondance générale heloë-
tique. Le registre de ses délibérations, conservé par les soins de
la famille Castella, commence le 6 Juin 1790 et cesse le mercredi
3 Aoot 1791.

Le premier objet, dont s'occupa le club helvétique, fut "affran-
chissement des deux Fribourgeois condamnés, en 178 t, aux ga-
lères de Brest.

L'assemblée nationale décréta: t o: qu'à l'avenir nulle personne,
condamnée par les tribunaux étrangers, ne serait plus reçue aux
galères de France; 20 que son président se retirera par devers le
roi pour le supplier de donner des ordres, pour que les nommés Sudan
et Huguenot, fribourgeois, actuellement détenus à Brest, soient mis
en liberté dans la huitaine, à dater du jour dé la sanction du dé-
cret; 3~ que S. M. sera également suppliée de faire connaître les
dispositions de ce décret aux puissances, dont les sujets sont ac-
tuellement détenus aux galères de France.

Ce décret fut communiqué à LL. EE. de Fribourg par le gé-
néral d'Affry et autres capitaines fribourgeois, ainsi que par deux
anonymes 1.

1 Manual du 31 Mai 1790.
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On chargea aussitôt le bailli d'Illens de mander la famille de

Sudan; le banneret Montenach celle de Huguenot , pour leur si-
gnifier d'annoncer' aux deux libérés, qu'ils eussent à se garder de
rentrer dans le pays.

Huguenot avait tout récemment (24 Mai) exprimé son repentir
à MM, et sollicité son pardon.

Le lundi 21 Juin, les citoyens Roullier et Chapperon, munis
d'un acte d'autorisation, allèrent à la rencontre des deux galériens.
Mlle Chablais, trésorière, avait été chargée de quêter pour Hu-
guenot.

Le club avait déjà adressé une lettre de remercîment à la mu-
nicipalité de Brest et à M. Ausquenet,' pour le concours bienveillant
qu'ils avaient prêté à l'acte de libération. 1

Les deux libérés furent introduits dans l'assemblée le 23 Juin.
Chapperon présidait, Kolly , physicien, faisait les fonctions de se-
crétaire. Ce dernier prononça un discours, qui fut imprimé en
français eten allemand,

L'assemblée envoya une députation au colonel d'Affry, pour lui
demander la musique' du régiment des gardes. Ce chef ne l'accorda
pas sans une vive répugnance.

Une autre députation de quinze membres devait accompagner
les libérés jusqu'à l'assemblée nationale. On en choisit un parmi
les Cent-Suisses de Monsieur, deux parmi les Cent-Suisses du foi,
trois dans les gardes suisses, trois parmi les Suisses du roi, trois
parmi les autres membres de l'assemblée et trois dans son comité.
Merceney, citoyen français, composa un discours, qui devait être
prononcé à la barre de l'assemblée par le citoyen Castella.

Plusieurs membres, soldats dans le corps des gardes suisses,
demandèrent et obtinrent, au nom de leurs camarades absents et ,
en leur propre nom, qu'il leur fût permis de nommer le citoyen
Chenaux pour les représenter àu cortége.

22
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Tou t étant ainsi préparé, le cortége se mit en marche, le 3 Juil-
let, vers les Tuileries, mais ne put être admis.

Alors l'assemblée entière se rendit en grande pompe et musique
en tête à l'église des Prémontrés. Une messe fut dite, on chanta
un Te Deum, et le prêtre Garigoux prononça un discours. Les
chaînes des galériens furent suspendues au lieu le plus apparent
du temple, et le sujet de celte offrande devait être gravé sur une
table de marbre.

L'assemblée fit ensuite remercier le district des Prémontrés, les
Prémontrés eux-mêmes, ainsi que Messieurs de la Comédie fran-
çaise, pour les marques de bienveillance qu'elle en avait reçues à
cette occasion.

On pense bien qu'à cette époque les journaux réactionnaires ne
faisaient pasdêfaut , pas plus qu'aujourd'hui, toujours prêts à justi-
fier toutes les oppressions, à calomnier ce qu'il y a de plus pur. Le
journal général de la cour et de la ville révoqua en doute
l'innocence des galériens et jeta du ridicule sur la fête du 3 Juillet.
On lui répondit. Une autre feuille du même acabit, intitulée: l'ami
du roi des Français, de l'ordre et surtout de la vérité,
s'efforça également de flétrir Castella. L'assemblée lui intenta une
action au criminel.

Elle reçut bientôt l'avis qu'un certain Morel 1, sergent dans la
garde de Fribourg, était en route. par ordre de messeigneurs de
Fribourg, pour venir assassiner Castella et Rey; qu'on avait tenté
d'enlever à main armée les frères Sudan , de la comté de Neuchâ-
tel, et que le gouvernement demandait au roi l'extradition de neuf
membres de l'assemblée. Celle-ci députa desuite les citoyens Ni-
quille, Castella, Rey, Sauge, Gardon et Tornare ê au comité des
recherches pour repousser les calomnies , dont ces honorables ci-
toyens étaient l'objet. On les recommanda aussi spécialement à la

1 Cil sergent fut .constamment l'objetdes faveurs gouvernemen\al~s '. Sa maison,
rue de Lausanne, porte aujourd'hui le N° 173. - 2 Le protocole écrit Tor/tard.
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section de la croix rouge. Elle pria aussi l'assemblée des Jacobins
de prendre sous sa protection le club des patriotes suisses et spé-
cialement les neuf membres proscrits par le gouvernement de
Fribourg. Elfe adressa une lettre -de remercîment aux trois cafés
de Foix, du Caveau et Procope. Cette lettre fut rendue publique.

Le Mercure national, rédigé par le citoyen Rohert, accueillit
Jans ses N°' 38 et 43 la justification des patriotes suisses. On vota
des remercîments au rédacteur.

La citoyenne Rigolet, Suissesse, engagea ses compatriotes, éta-
blies à Paris, à s'associer aux efforts du club et à contribuer aux:
dons patriotiques. Elles débutèrent par une légère offrande de 33
livres 6 sous. Les discours échangés à celte occasion entre M"e Ri-
golet et le président furent insérés au Mercure national.

Nous devons mentionner ici le massacre de Nancy, le 3 t Août
1790. Un régiment suisse, presqu'entièrement composé de Vau-
dois et de Fribourgeois, le même qui, le j 4 Juillet 89, campé au
champ de Mars, lorsque les Parisiens allaient prendre des armes
aux Invalides, déclara que jamais il ne tirerait sur le peuple, était
en garnison à Nancy. Les o'ffi'èiers,- tous patriciens, l.railaient· les
soldats, comme les gouvernemenls aristocratiques traitaient la pe-
tite bourgeoisie, et pire encore. Forts de leur position de chefs et
de leur supériorité dans l'escrime, ils n'épargnaient aucune inso-
lence au soldat, au bourgeois, ami du soldat. Ils ne cachaient nul-
lement la joie que leur inspirait l'approche de l'armée autrichienne.
Maleayés, les soldats soupçonnèrent leurs chefs d'escroquerie, et
encouragés par ces voix émancipatrices qui s'élevaient de toute part,
ils osèrent réclamer. Ils en furent cruellement punis. Trompée par
Lafayette et· autres révolutionnaires gentilshommes, l'assemblée
nationale fit examiner et juger la chose par les officiers eux-mêmes.
Ce décret du 6 Août est une tache, et pour l'assemblée, qui ne sut
pas apprécier les circonstances, et pour Lafayette, qui l'induisit en
erreur; car les Jacobins eu x-mêmes s'y laissèrent prendre. Le roya-
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liste Bouillé, chargé de rétablir l'ordre et avide de faire un coup de
main, provoque, irrite,attaque. Châteauvieux succombe: ses soldats
sont en partie pris" en partie tués. Ceux qui ne se rendirent pas de-
suite furent trouvés les, jours suivants égorgés. Trois jours après,
on en prit encore un, qu'on coupa en morceaux dans le marché 1.

Le reste fut décimé. On en fit pendre 21. Celle atrocité, dit Mi-
chelet, dura tout un jour, et, pour couronner la fête, lin ~2' fut
roué. Cinquante autres furent condamnés aux galères.

Le mardi 2 Septembre 1790, un comité général du club suisse
fut chargé de porter à l'assemblée nationale une adresse tendant,
dit le protocole, « à ramener l'opinion publique sur les cause, de
Il la sédition, dont était accusé le régiment de Châteauvieux, de
Il convaincre de nouveau la nation française de l'affection de la
Il nation suisse, sa pl us ancienne et fidèle alliée, Il

Le citoyen Roullier , accompagné de quelques autres membres,
alla solliciter, auprès du président de l'assemblée, l'admission du
comité à sa barre. Elle fut accordée.

Le verbal de cette audience est signé Bocquet, secrétaire pro-
posé à l'assemblée nationale.

Le comité se réunit à l'hôtel des Cent-Suisses de la garde du
roi, dans l'appartement du citoyen Chapperon, d'où il se rendit
à l'assemblée. Dès que le président fut averti que les patriotes
suisses attendaient dans la salle des députations, il l'annonça, Ils
furent reçus avec de bruyants applaudissements , qui se prolon-
gèrent de manièreà couvrir la voix' de l'orateur, dont cependant
l'organe sonore parvint, non sans peine, à dominer le bruit. Son
discours fit ressortir la fausse position des malheureux soldats , sa-
crifiés il des ambitions dynastiques, et ne pouvant sauctionuer par

leur propre conviction les devoirs qu'on leur imposait.

Dès que Castella cul achevé, les applaudissements recommen-. ,
1 MiehclcL
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d~rent, et le président répondit à peu près en ces termes: ( L'as-
» semblée ne peut qu'applaudir au zèle louable, qui vous a amenés
/1 devant elle. Elle est bien loin de confondre tous les Suisses avec
/1 ceux qui forment le régiment de' Châteauvieux. La France ne
)1 vous regarde point comme étrangers. Elle sait apprécier celle
» fierté mâle, avec laquelle vous avez partagé sa gloire, dans
» toutes los occasions, où elle s'est reposée sur vous. Elle appré-
» cie le courage qui distingue votre nation et la fidélité inaltérable
1), dont vous lui avez fourni tant de preuves. Elle ne vous croit pas
li solidaires du crime de quelques-uns. Vous pouvez m'en croire
)/ sur ma parole, et, pour vous le prouver, l'as'semblée vous ac-
» corde les honneurs de la séance. »

Un membre ayant demandé si les pétitionnaires étaient nantis
d'un mandat officiel des cantons, et quel était ce comité; qui s'ar-

- rogeait ainsi le droit de parler au nom du peuple suisse, le prési-
dent répondit: « Ils ont le droit de venir ici. Celle association est
li trop louable pour la contrarier, et, de plus, elle est fondée sur
» nos décrets. li

Celte réplique fut accueillie avec acclamation. La députation
était-assistée par MI'. Gaillard, représentant de la commune, dont
l'affection pour la société, dit le procès-verbal, (( égale le patrie-
» tisme; citoyen vertueux, recommandable par ses mœurs et ses
Il connaissances littéraires. » ..

On arrêta une adresse au comité diplomatique en faveur de
41 soldats de Châteauvieux, détenus aux galères, ensuite de la
malheureuse allaire de Nancy. L'ami du peuple, journal ri!digé
par Marat, avait publié sous la signature de quelques membres du
cluh hel vêtique , dans son N° 307, un article compromettant; on
le désavoua.

Le club fut forcé d'expulser de son sein les deux Roullier , père
et fils, coupables de déportements scandaleux , au sein mêrue du
l'assemblée, pendant deux séances cousècutives.
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Les cantons de Berne, Soleure et Fribourg, qui étaient le plus
exposés aux attaques du club. s'entendirent pour neutraliser son
action. autant que possible. Une correspondance active s'établit à
cet effet entre les conseils secrets de ces Etats. Ils en sollicitèrent
la dissolution auprès du ministre et du roi lui-même, aux termes
du traité de 1777 et même l'extradition de neuf membres les plus
compromis, savoir: Castella. Rey, Huguenot, Sud an , Chappe-
rOD, Con us , Gremion , Roullier de Sommentier, et Ignace Kol-
ly, fils. Le Vorort lui-même appuya celte réclamation. Mais le
gouvernement français trouva avec raison que les circonstances
n'étaient guères favorables pour faire des concessions de ce genre.

C'eùt été plutôt à l'oligarchie des grands cantons à en faire et
à reculer, sinon prévenir» par de prudentes réformes, une cata-
strophe imminente. Mais, comme il est dit :

Dii, quos perdero volunt, dementant.

L'esprit révolutionnaire se manifesta d'abord en Valais, où la
partie française, conquise par le pays d'en-haut sur la Savoie.
était traitée comme. à Fribourg. la petite bourgeoisie et les bail-
liages. Une insurrection passagère avait déjà èclaté , six ans au-
paravant, à Monthey et à S. Maurice, et les buit cantons: Berne,
Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwalden, Zoug, Fribourg et Soleure
avaient prêté, pour l'étouffer, leurs secours aux magnats du Valais .

•
L'Argovie, le pays de Vaud et même la Gruyère étaient agités.

Quelques communes serviles en prirent occasion de faire à leurs
gracieux souverains une déclaration de dévoùment. Glellerens fut
de ce nombre 1. Le tyranneau mitré du Porrentrui , Joseph de
Riggenbach, y excita également des troubles, qui ne furent dissi-
pés que par les baïonnettes autrichiennes. Ce fut dans ces circon-
stances que Berne refusa à Mme de Genlis la permission de passer
la frontière.

f lIIandat du J8 Novembre f7UO.
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Chaque phase de la révolution française était saluée par des
applaudissements ou des regrets. selon la sympathie des partis
opposés. Ainsi, tandis qu'à Berne et à Fribourg les réactionnaires
déploraient l'arrestation, à Varennes, do roi parjure, les pa-
triotes de ces deux cantons s'en réjouissaient. Morges, Nyon et
même Lausanne accueillirent cette nouvelle avec de bruyantes ma-
nifestations de joie. Elles furent réprimées avec autant d'ostenta-
tion que de sévérité, avec pl os de préjudice que d'avantage par
le gouvernement bernois, qui eut la maladresse de blesser au vif
le sentiment national des Vaudois.

Le tO Août 1792, que nous avons déjà apprécié ailleurs, mit
dans tout leur jour les affreuses conséquences du service étranger,
en plaçant de braves troupes dans la cruelle alternative de violer
leur serment de fidélité, ou d'égorger un peuple libre. L'absolu-
tisme avait su donner à la première obligation un caractère si sa-
cré que les Suisses, au service du roi, [J'hésitèrent pas à lui sacri-
fier les lois les plus saintes de la fraternité des peuples. Ils furent
les victimes de ce dévoûment, qui peut avoir son beau côté. mais
bien affligeant pour l'humanité, Le massacre de leurs frères exas-
péra nos milices, qui garnissaient la frontière de Bâle, et les au-
torités de cette ville eurentJoutes les peines du monde à les empê-
cher d'exercer de sanglantes représailles sur les militaires français,
en particulier sur les gardes nationaux 1.

Barthélémy, successeur de Vergennes, insista sur le renvoi des
émigrés, et force fut au gouvernement de Fribourg de rendre
deux décrets d'expulsion, le 16 Juin et le ter Juillet 1796, n'ex-
ceptant que les vieillards, les femmes et les enfants. Ces ordres
furent réitérés l'année suivante, '

La lettre par laquelle Zurich manda, sous date du 21 Décembre
179G, que, sur la demande du gouvernement français. il ne fallait
plus donner à l'ambassadeur de celle république d'autre titre que

1 Tillier.



344 TROISIÈME l'AHTIE.

celui de citoyen, dut paraître bien étrange à ces patriciens ambi-
tieux, qui, naguères encore, faisaient de leurs titulatures une af-
faire d'Etat 1.

Impuissants à comprimer la révolution, les réactionnaires par-
vinrent à la jeter dans u,n déplorable vertige. à la pousser dans
tous les excès, à lui donner un aspect sanglant, et lei qu'il pût ef-
frayer les peuples et les ramener à l'absolutisme, tandis qu'ils se
posaient eux, comme aujourd'hui, en défenseurs de l'ordre, de la
religion et de la propriété.

Mais celle tactique ne réussit qu'à demi. Le Porrentrui s'incor-
pora à la grande république. Des mouvements insurrectionnels
eurent lieu presque simultanément dans la principauté de St. Gall,
à Stara et à Sargans. La Valteline s'affranchit du joug des trois
ligues, le pays de St. Gall suivit cet exemple (f 796), et, l'année
suivante, Bâle proclama l'égalité des droits. Rien ne put alors ar-
rêter le mouvement général.

Mais le patriciat ne voulut pas succomber sans jouer de son reste.
Un vague espoir dans la coalition et l'appui des rois le soutenaient.
Il avait à sa tête l'avoyer bernois Steiger, résolu de n'abdiquer que
par la force. Tillier trouve qu~ le cour,age de ce magistrat eût ho-
noré non seulement la Suisse primitive, mais encore les beaux
temps de la répu blique romaine. Pour nous, nous ne voyons dans
celle individualité, fortement prononcée, qu'une personnification
de l'ambition aristocratique et de l'orgueil de caste. Pouvait-il
s'imaginer de bonne foi que le, peuple se lèverait en masse pour
défendre lesbourreanx de Leuenberg, de Davel, de Heinzi et de
Chenaux contre ceux qui s'annonçaient comme leurs vengeurs?

Vers la fin de Novembre t 797, le club helvétique fit remettra,
par la Harpe, au Directoire français une requête invoquant la ga-

1 Depuis lors, toutes les lettres adressées à l'ambassadeur, même celles qui
étaient écrites en allemand , portaient en tête ces mols trunçats : Ciuryer: nmlms sa-
deu r;
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ranLie assurée au pays de Vaud, par la France, en t 565, par It~
traité de Lausanne. Le Directoire y donna suite, en prenant sous
sa protection tous les Vaudois, qui la requerraient. D'un autre côté,
les troupes françaises se rapprochaient partout de la frontière. Auto-
risées, par le traité de Campo-Formio, à prendre possession de
l' évêché de Bâle, elles cernaient Berne, de ce côté. De l'autre, le
pays de Vaud commençait l'insurrection, et déjà la garde civique
de Vevey s'était emparée du château de Chillon. Le général Mé-
nard était aux portes de la Suisse française, à la tête de 15,000
hommes.

Les troupes bernoises furent obligées d'évacuer le pays de Vaud,
qui se trouva ainsi affranchi, après 262 ans de domination ber-
noise. Sommé par le général Rampon d'évacuer aussi le bailliage
de Morat, le général d'Erlach répondit que ce n'était pas à Morat
qu'un Suisse pourrait avoir l'idée de manquer à son devoir 1. Ces
paroles eussent été belles dans la bouche d'un démocrate, mais,
dans celle d'Erlach, elles n'étaient que ridicules. Ni çe chef t ni
ceux qu'il servait, ne purent arrêter l'essor révolutionnaire.
L'arbre de la liberté fut planté successivement dans le pays de
Vaud, dans le Toggenbourg, à Lucerne, à Soleure et j IlSqllc '
sous les fenêtres du palais où siégeait l'impuissante et dernière
diète d'Aarau 2.

Dans le canton de Fribourg, il n'y avait encore qu'une sourde
rumeur dans la Gruyère et dans la Broye. Mais le gouvernement
partageait toutes les terreurs de celui de Berne, et ce vieillard dé-
bile et décrépit essaya aussi des mesures de défense. Il leva un ba-
taillon de 800 hommes du pays allemand et 400 duScbwarzen-
bourg. appelé à couvrir l'aile gauche de la division d'Erlach,
dont l'armée fut encore renforcée par des détachements d'autres
cantons 3. Ces, défenseurs de l'ancien système avaient été fanatisés
au plus haut degré et ne voulaient pas se borner, à la défensive.

1 Tillier. - ~ Ibid, - 3 Ibid.
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Le patriciat fribourgeois eut encore, avant sa mort, la conso-
lation de recevoir quelques adresses de dévoûment. C'est à la ville
de Romont qu'appartient celle fois l'honneur de l'initiative. Voici
sa lettre transmise en toute hâte par le bailli: CI En conseil général,
Il assemblé à l'extraordinaire, ce lundi 8 Janvier t 798. Monsieur le
II banneret Morel, président, exposa et dit qu'il a reçu, par la ,!oie
Il du messager Grand, des papiers, sous enveloppe, à son adresse,
Il dont l'un imprimé et l'autre manuscrit, qu'il se fait un devoir de
Il déposer sur le bureau, ainsi qu'une lettre adressée à M. son col-
l) lègue le banneret Martin, en priant de délibérer sa conduite (sic).
» Le noble conseil, ayant entendu (a lecture de lels papiers ici pré-
Il sen tés , a délibéré à l'unanimité qu'ils seraient remis à sa noble
» seigneu rie baillivale, en requérant M..Ie banneret, président, avec
» telle députation qu'il choisira, de se transporter au château à cet
» effet et d'ajouter à telle présentation l'assurance d'un attachement
» inviolable envers Leurs Souveraines Excellences et leur digne re-
l) présentant, et d'une fidélité qu'aucun événement ne pourra jamais
II affaiblir. Ainsi délibéré les susdits an et jour. L'atteste Wuilleret,
Il secrétaire, avec paraphe 1. »

,
Le conseil de Granson et les communautés de Concise, Pro-

vence, Mutruz et Onneus exprimèrent aussi l'empressement à sa-
crifier biens et vies pour la conservation d'un gouvernement
quifaisait le bonheur de ce bailliage, depuis plus de trois
siècles 2.

Il parait que le gouvernement comptait peu sur ces sortes de
déclarations; car il ordonna en outre des prières publiques et
prohiba toutes réjouissances, danses et mascarades 3.

Dans sa séance du 3 Janvier t 798, le Grand Conseil reçut la
communication suivante:

« Le chargé d'affaires de la république française, Mengaud,
déclare que le Directoire exécutif de la république française n'a

1 Man. NO 349. - , Ibid. - 3 Ibid. _
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pu apprendre, sans un étonnement mêlé d'indignation, que le
gouvernement, entraîné sans doute par les perfides suggestions
des ennemis. de la France, qui sont également ceux du peuple
suisse. s'est porté à des mesures violentes contre des habitants du
pays de Vaud, dont le crime est d'avoir, en exécution des anciens
traités, invoqué la médiation du gouvernement français, à l'effet
d'être maintenus et réintégrés dans leurs droits ; que. justemen t ir-
rité de ces actes arbitraires, violateurs des principes consacrés par
d'antiques alliances, el peu disposé à souffrir que l'appel à son in-
tervention devienne pour ces courageux habitants un arrêt de
proscription et de mort, il le charge de déclarer que tous les
membres de ce gouvernement seront personnellement responsabl~s
envers lui de la sûreté individuelle et des propriétés des habitants
susmentionnés du pays de Vaud, objet de sa bienveillance, et es-
père que cette déclaration formelle des intentions du Directoire
exécutif ne laissera aucun doute sur le parti qu'on 11 à prendre; Il

Qui ne, voit, dans le ton impérieux- et insolent de cette épître, le
juste châtiment de l'orgueil et de la lâche hrutalité, avec lesquels
le patriciat availtraité la bourgeoisie, en 1781 et années suivantes?
Certes, jamais puissance quelconque n'eût osé tenir un pareil lan-
gage à une représentation vraiment nationale d'un canton souverain;
mais une oligarchie usurpatrice ne méritait pas de ménagements.

Le Conseil secret fut chargé de projeter une réponse et d'insé-
rer celle-ci dans le missival. Malheureusement il existe dans les
protocoles une lacune de six mois, depuis .fin Septembre t 797
jusqu'au mois d'Avril 1798.

Le Grand Conseil avait demandé la surveillance fédérale à tous
les co-Etats.· Il s'assembla dans la nuit du 27 au 28 Janvier et,
après avoir entendu le rapport des deux Conseils réunis, de la
guerre et secret. sur les horribles (schauderhaften) progrès de la
révolution dans le pays de Vaud, laquelle se propageait aussi dans
les bailliages médiats et immédiats, décréta: t. pour la défense
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de la capitale, l'organisation d'une garde urbaine de 200 hommes, .
où ne seraient admis 9ue des patriciens, et qu'on renforcerait au
besoin par les milices rurales; 2. le rappel de la députation diê-
laie; 3. de consulter les commis de la bourgeoisie, des anciennes
terres et des bailliages, non seulement sur les nécessités du moment,
mais encore sur une révision de la Constitution 1.

Les quatre bannières, appelées il nommer leurs commis, firent
choix des quatre suivants: François Castella des Soi xaute : Got-
lofrcy, avocat; 'Vicky, commissaire; Ho ehstâuler .. boulanger. Ils
se présentèrent dès le lendemain, il 8 heures dn soir, chez l'avoyer
Werro et lui exposèrent qu'au lieu de 2 commis, chaque bannière
en avait nommé huit, qui, après avoir juré Je maintenir la .:eligion
etde servir la patrie , s'étaient constitués en Comité central pro-
visoire. Ils prièrent qu'on leur remît les clefs des parles de Deme
et de 'Romont, pour la sortie des exprès qu'ils voulaient envoyer à
Mengaud et au gén{lraIMénard. L'avoyer répondit qu'il ne pouvait
ni, accepter celle déclaration; ni remeure les clés des portes; que
toutefois il seraitdonné des ordres pour que celles-ci s'ouvrlssent
pour le cas où quelqu'un voudrait sortir.

Après que l'avoyer eut rendu compte de cette entrevue, dans la
séance du Petit Conseil, du lendemain, le banneret du Bourg pro-
duisit un arrêté du Comité central provisoire de la ville de Fri-
hourg, assemblé en permanence, portant (lue L'arhre de' la 11:-
berté serait p lo nté, entre 10 et 1 t heures avant rnitii; sur
les Places entre l'académie et L'hôpital. Le Petit Conseil
chargea les quatre bannerets de mander les commis à la Chancel-
leriepour leur signifier qu'ils avaient outrepassé les ordres de mes-
seigneurs, ainsi que le mandat de leurs constituants; qu'en cousé-
qucnee, tout devait rester suspendu.

En accorrlnnt au peuple frihourgeois le droit de délibérer sur
les affaires publiques, concession extorquée pal' les circonstances.

1 l\1H1l. 3'1-\1.
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le gouvernement croyait pouvoir l'amuser encore une fois par des
espérances illusoires. Il croyait n'avoir à faire qu'à un mineur,
il qui il voulait bien permettre de formuler des vœux, sauf à les
exaucer comme bon lui plairait. Mais le mineur avait pris subite-
ment les proportions formidables d'un géant et le Ion d'un éman-
cipé, qui a la conviction de ses droits et de sa puissance. Celle
création inattendue d'un Comité central provisoire et la demande
d'un arbre de liberté étaient deux indices, avant-coureurs d'un grand
changement et qui eussent dû ouvrir les yeux à l'aristocratie.
Comment! vouloir planter un arbre de liberté dans une cité as-
servie depuis trois siècles, sous les yeux des assassins de Chenaux

, '
près du barbare et sanglant poteau, qui portait sa tête el qui sub-
sistait encore! Mais quels changements s'étaient donc opérés dans
l'air depuis t 7 ans? Qu'est-ce qui avait retrempé les courages?

Nous l'avons vu; cette même liberté que des baïonnettes étran-
gères avaient refoulée de la capitale, d'autres baïonnettes étran-
gères devaient l'y ramener et prouver encore une fois que pas plus
en politique qu'en morale, rien n'est oublié par la vengeresse Né-
mésis.

D'autres prodiges vont éclore encore. Nous allons voir l'aris-
tocratie prononcer elle-même sa propre déchéance el proclamer
l'égalité des droits.

Il résultait du rapport des bannerets qne la création du Comité
et son arrêté n'avaient été considérés par les commis que comme
des mesures impérieusement commandées par les circonstances
pour garantir la tranquillité publique. Nonobstant, le Petit Conseil
sanctionna la réponse de l'avoyer et interdit le port de toute autre
cocarde que celle de l'Etat 1.

Cependant Estavayer et le bailliage médiat de Granson avaient
été entrainés dans le mouvement, el chaque jour apportait la DOU-

velle d'une défection. Le Lailliag-e d'Echarleus, ceux de Surpierrc,
1 1\1UII. :-lW.
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Cheyres, Yuissens , Châtel, Analens , Romont, Vaulruz, Gruyères.
Bulle suivirent l'exemple d'Estavayer, tout en faisant des protes-
tarions officielles de leur inaltérable dévoûment à messeigneurs 1•

. Le Comité central se sépara, ses membres reprirent la cocarde
de l'Etal; l'arbre de la liberté, qui avait déjà été amené, fut mis
de côté.

Sur l'avis que Moudon était déjà occupé par les Français, on
mit sur pied 400 hommes des milices allemandes; celles de Morat
restèrent dans ce bailliage pour seconder le corps bernois, chargé
de le défendre. Philippe d'Affry y fut envoyé comme représentant.
Il fut, impossible de donner du secours aux Bernois, pour la dé-
fense de l'Ergue]. Le' Grand Conseil nomma aussi la commission,
qui devait s'entendre avec celle de la ville et de la campagne. On
accorda il celle-ci la salle du devant de la Grenelle pour y tenir
ses séances qui ne devaient s'ouvrir qu'à 8 heures du matin, pour
être closes il 8 heures du soir.

Tout à coup parut un détachement de 240 Vaudois, après la fer-
meture des portes, devant celle des Etangs. C'était le 30 Janvier. Il
était commandé par un nommé Alliot, de Vevey, qui le ramenait dans
cette ville. Il demandait à pouvoir traverser Fribourg en amis. Le'
Grand Conseil s'assembla encore dans la nuit pour en délibérer.
Le résultat fut qu'on ne permettrait pas le passage à ce corps, mais
qu'on lui enverrait, au besoin, des vivres. En même temps, on se
hâta d'appeler les milices allemandes, auxquelles se joignirent 4- à
500 volontaires, qu'on renvoya. La réponse de messeigneurs se
faisant attendre trop longtemps, les Vaudois se replièrent sur Bel-
faux. On informa alors l'Etat de Berne de cet événement, en le
priant d'envoyer il Fribourg ses troupes réunies il Neueneck.

Lucerne et Soleure furent également avisés de ce qui' se passait,
avec prière de venir au secours, au premier signal. On appela en

1 MÎm, 349, ,
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ville les piquets de tous' les bailliages encore fidèles, à l'exception
de Montagny, ainsi que les artilleurs des anciennes terres et du
bailliage de Pont.

On fixa, sur le 2 Février, le renouvellement solennel du vœu,
par lequel Fribourg avait déjà été placé sous la protection de la
Ste Vierge. On s'engagea même' à faire faire un pélerinage aux
Ermites par une députation officielle i.

La garnison de la capitale formait un effectif de 2000 hommes,
y compris les Bernois. Elle fut passée en revue. et on lui lut une
proclamation recommandant le respect des personnes et des pro-
priétés.

La haute commission d'Etal. réunie pour la première fois le
t " Février. résolut. à funanimité. que la Constitution serait im-
médiatement soumise à une révision basée sur l'égalité des droits
et la liberté, que cette réforme serait annoncée par une proclama-
tion. que les commis de la ville et de la campagne seraient con-
voqués au :rlus vite dans la capitale, pour projeter un plan de ré-
vision, de concert avec la haute commission d'Etal, que. pour
prévenir les troubles. le gouvernement actuel' serait maintenu
jusqu'après les opérations de la constituante, et que ces décisions
seraient communiquées au chargé d'affaires Mengaud. au nom du
pouvoir exécutif 2.

A dater de ce jour. le Grand Conseil, déchut au rang de gou-
vernement provisoire.

On reçut en même temps de Berne et de Lucèrne l'avis officiel
que les gouvernements aristocratiques de ces cantons s'étaient
déjà exécutés dans le même sens.

Les émigrés ou déportés français, séjournant encore dans le
canton. furent impitoyablement renvoyés. et, SUI' une réclamation
de Mengaud contre l'éducation monastique que recevaient encore
quelques enfants français de la Trappe, l'abbé, qui logeait à la

1 Man. 3!f!l. - 2 Ibid.



352 'l'UOISIÈME PAllTIE.

Grand'rue, maison Praroman, reçut l'ordre de ne point sorti,' de
la ville qu'il n'eut fait un rapport satisfaisant à cet égard 1.

De concert avec l'Etat de Berne, on fit transporter les archives
de Morat à Berne, après en avoir dressé un inventaire et apposé
sur les caisses les scellés des deux cantons,

Les bailliages qui avaient adhéré à la révolution vaudoise et
ceux qui la répudiaient avaient pris vis-à-vis les uns des autres
une attitude hostile, qui menaçait de se traduire en faits.

Pour prévenir un conflit et rassurer surtout le bailliage de Far-
vagny et les localitës sises sur la rive droite de la Sarine, qui étaient
particulièrement menacées, on envoya quelques militaires à Bulle,
chargés d'édifier les habitants sur les intq.n\ions pacifiques de LL.
EE. Le poste d'A vry demanda à cet égard une déclaration formelle,
retint en ôtage l'un des délégués et en offrit, de son côté, un dans
la personne de l'officier Progin , auquel il associa le citoyen Paris."
La déclaration fut donnée, et les ôtages furent mutuellement rendus.

Il s'était formé dans les bailliages insurgés .des comités de sur-
veillance, qui menaçaient de séquestrer les biens des patriciens, s'ils
n'allaient pas élire leur domicile dans leurs terres. Une circulaire de
la teneur suivante fut adressée à tous les grands propriétaires: (1 De
)) par le Commandant d'Estavayer et du Comité de surveillance du
» 1 dit lieu, à vous le citoyen Curial et Capitaine Crosier, salut et fm-
l) terni té : Vous êtes requis de donner au comité, dans les 21,.heures,
1) un état spécifique et inventaire de tout ce qui est li votre con-
1) naissance appartenant aux citoyens Boccard , Vonderweid et au
Il Chapitre de St. Nicolas de Fribourg, le 9 Février 1798. )1

Le Grand Conseil, consulté par ces propriètaires, ne crut pas
pouvoir les dispenser d'obtempérer à ces injonctions. C'était abdi-
quer par le fait.

Les troupes bernoises, faisant partie de la garnison, n'étaient
1 Mali. :11,.\1.
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pas vues de bon œil parla population de la capitale. Leur colonel
se plaignit que, plus d'une fois, ses-soldats a'vaient été assaillis de
bûches, de pierres et de bouteilles, dans le trajet depuis le petit
escalier du collége à Jaquemart. Un mauvais sujet, nommé
Krebs, fut ponr ce fait exilé de la Confédération.

Un projet de constitution helvétique , altribué à Ocbs, de Bâle,
circulait en Suisse. Le gouvernement provisoire crut devoir en-
voyer à ce sujet une députation à Payerne vers le général Brune,
qui venait de remplacer Menard. Les délégués, Rœmy , chance-
lier, d'Affry et Gady rapportèrent que ce projet n'avait aucun ca-
ractère officiel; que Brune était muni de pleins-pouvoirs pour
conclure la paix ou continuer la guerre; que l'établissement d'une
constitution démocratique, en Suisse, était dans les intentions du
Directoire; que du reste Brune n'avait aucune instruction spéciale
concernant le canton de Fribourg, et que les propriétés des parti-
culiers seraient respectées.

Le t 3 Février, au soir, arriva une députation de Payerne, la-
quelle remit à l'avoyer Werro une missive ainsi conçue:

Il Les députés des différentes paroisses, villes et communes des
Il ci-devants bailliages d'Estavayer, St, Aubin, Cheyres, Vuissens,
» Surpierre, Romont, Rue, Montagny, Bulle, Vaulruz, Gruyères,
Il Corbieres, Vuippens , Châtel-St. Denis' et Aualens , ainsi que
» des divers endroits des bailliages d'Avenches'et Payerne, réunis
» dans celle dernière ville, invités, et principalement des villes ct
» communes en-delà de IiI Broye, à émettre leur vœu, pour dé-
» eider s'ils. désirent être joints au canton, soit département, dont
» Fribourg sera le chef-lieu, afin qu'en cas de difficulté la limite
»: de Broye, qu'on lui donne, ne puisse s'interpréter que par la
» Broye, qui sort du lac de Morat pour se rendre dans celui de
), Neuchâtel, il a été connu, par l'unanimité de tous les lieux dé-

" )1 signés ci-dessus, d'être réunis ensemble dans un même départe-
» ment, do'nt le chef-lieu serait Fribourg. Ensuite sur la motion,

23
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» s'il ne conviendrait pas d'envoyer des députés à Fribourg. pOlir
» requérir des habitants de cette ville, qu'ils aient à se réunir il

» nous, celle mesure a été adoptée par acclamation, et on a connu
Il de nommer sur le champ cinq députés pour se rendre 'à Fri-
» bourg, lesquels devront demander une réponse catégorique et
» définitive dans 24 heures. Ensuite de quoi, on a procédé à la
» nomination des cinq députés. qui sont les citoyens : châtelain
» Badoud , de Romont; Philippe Repond, dé Dulie; Joseph-Em-
» manuel-Eloi Gachet, de Gruyères; châtelain Broye, de Muris!;
» Abraham David, mestral de Payerne. »

» Il a été connu qu'il restera ici un député de chaque bailliage
» jusqu'à jeudi prochain t 5 courant pour entendre la réponse de

, » Fribourg. »

Il Ainsi fait et passé à Payerne, par une réunion de 64 députés
))' des endroits susindiquès , outre la réunion de tous les membres
Il attachés aux différents comités de cette ville, le 13 Février
II 1798. »

Sigillum communitatis
oppidi Paternioci-

Signé: Comte. secrétaire du
Comité de surveillance de Payerue.

DE TUEYTOUUENS. Près.

Vu par moi, général de hrigade, commandant à Payerne et
Avcncbes, RAMPON.

Celle adresse ayant été h...e eu Grand Conseil, celui-ci adopta
le projet de réponse suivant:

(1 Le gou vernement provisoire, séant en Grand Conseil du' can-
» ton de Fribourg, fait savoir que, sur la communication que lui
)! onl donnée MM. les députés des bailliages. que des circonstances
» ava!ent sèparés , d'un arrêté- de I'assemblèé des dits bailliages,
» tenue à Payerne , le 13·de ce mois\:par lequel ils sont chargés
Il de proposer de se rèuuir à ce cantoir ou arrondissement avec les
)1 villes de Payerne et d'Avencbes, représentées à cet effet pal' M.
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Il leur député, il a reçu avec une vraie sensibilité une pétition,
Il qui l'approche des bailliages, dont l'èloignement avait excité tous
Il ses regrets, déclare en conséquence qu'ayant appelé les députés
» de celte ville et des pays qui lui sont l'estés unis, au nombre d'un
1) par paroisse et de deux. par bailliage, pour travailler à une con-
l) stitution établie sur la lihertè et l'égalité, il recevra avec une vraie
Il satisfaction les députés, que les dits bailliages auront nommés
» et établis de la manière el d'après le mode qu'ils auront jugé les
1) plus convenables à leurs circonstances, afin que les uns et les
» autres réunis continuent à travailler de concert au plan d'une
» constitution démocratique, qui puisse remplacer le gouverne-
li ment provisoire actuel, qui, jusqu'à l'établissement de la nou! ../1

1) velle constitution, conservera son existence, son autorité et ses
Il fonctions nécessaires pour maintenir l'ordre public el prévenir
Il l'anarchie. Sans doute la réunion des bailliages de Payerne et
Il Avenches paraüruit indiquée par les localités et les rapports de
» voisinage et de commerce; mais l'état "'~çtuel des choses et les
1) négociations entamées ne permettent pasjdans ce premier mo-
l) ment, de ne rien arrêter à cet égard, étant bien disposé à les
li admettre, si un changement de circonstances y autorise. Donné
II le u.. Février t 798. »

Signé: CrlOI.LET, Secrétaire.

Pour la première fois, comme on 'voit, le de nobiliaire faisait
défaut à celle signature.

Les communes du bailliage de Morat n'étaient pas toutes ani-
mées du même esprit. Le chef-lieu était dévoué au gouvernement,
tandis que d'autres localités, plusoumoins méconlentes, songeaient
déjà à se détacher. . ?~L:

." ~-"a' ~~
Le conseiller Boccard et le maréchal d'Affry furent députés ~

Berne pour solliciter la protection fédérale dans les conjonctures
menaçantes où se trouvait le canton de Fribourg. Ils étaient char-
gés entr'autres de communiquer aux représentants. y assemblès, la
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déclaration suivante, qui venait d'être adressée au gouvernement
de Fribourg:

« L'assemblée provIsoire des représentants du pays de Vaud,
» considérant que les gouvcrnements de Berne et de Fribourg
» font les plus grands efforts pour ent ravcr et même renverser notre
» régènèration : que, pour parvenir il ce but, tous les moyens leur
Il sont bons; que des armements considérables qu'ils entretiennent
» sur sa frontière' et ailleurs, en posture menaçante, occasionnent
» des frais immenses, puisés dans le trésor public, dont une juste
» part lui appartient. elle a arrêté: que toutes les propriétês des
» membres du gouvernement de Berne ou de Fribourg, dans ce
» pays. sous quelque dénomination qu'elles puissent être connues,
» lui seront garants du mauvais emploi que lesdits gouvernements
» font et feront de tous ces trésors, ainsi que de toute autre dila-
» pi dation qui pourrait en être faite, sous quelque prètexte que
» ce soit. »

)1 Lausanne, t 7 Février t 798. »

Signé: Chancellerie d~ pays de Vaud,

MOUSSON, Secrétaire.

Ensuite de l'arrivée à Fribourg de représentants fêdêraux et
d'une conférence avec eux, le gouvernement répondit que ces ar-
mements avaient été mal interprétés, qu'ils n'avaient pour but que
la défense du pays et le maintien de la tranquillité.

Cependant les partisantsde la révolution réclamaient l'anéantis-
sement du fédéralisme, de la souveraineté cantonale, de l'indé-
pendance des Etats et l'adoption du projet de constitution éla-
boré par Ochs , dècrètant UDe république helvétique, une et in-
divisible. La France appuyait ce projet et exerçait à cet egard une
pression d'autant plus efficace, que ses armées étaient prêtes à
envahir le pays. Les oligarques se dèbauaieut en vain contre cette
tendance qui, de jour en jour, devenait plus impérieuse. Fribourg
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et Berne paraissaient exposées à expier les premieres une rêsis-
la nee inutile. Berne se remplissait de troupes fédérales; Fribourg
réclama un bataillon à son secours, l'assistance de conseillers fé-
déraux el mit encore sur pied un millier d'hommes. Tout tendait,
comme on voit, vers un prompt et sanglant dénoûment.

L'armée française parut sur la hauteur du Guintzet , avant qu'il
fut possible à Berne d'obtempérer à la demande de Fribourg. Dans
la nuit du t au 2 Mars, un trompette se présenta à la porte de
Romont , au nom du général Pigeon, qui s'était logé au châtelet.
JI sommait la ville de se rendre. Le Conseil de guerre lui envoya
une députation pour traiter des conditions. A son retour, le Grand
Conseil se réunit pour prendre connaissance de l'ultimatum pro-
posé comme suit:

10 Les portes seront confiées à la garde des Français.

2° La' ville sera occupée par les troupes françaises pour Je
maintien de l'ordre, de la religion, la sûreté des personnes et des
propriétés.

3° Les auxiliaires bernois se retireront et seront accompagnés
par deux députés jusqu'à la frontière.

!~O Les milices rurales seront licenciées et déposeront leurs
armes à l'arsenal.

50 Un gouvernement provisoire sera installé.

L'étal-major ayant là-dessus déclaré que toute défense était im-
possible. on députa vers le général de nouveaux parlementaires,
chargés d'obtenir les conditions les moins dures et avec plein-pou-
voir de conclure la reddition.

Pendant ce temps, de légères escarmouches avaient eo lieu
entre la garnison et les avant-postes. Quelques hommes de Schwar-
zen bourg furent tués devant les remparts, parce qu'on avait fermé
les portes sur CUI. ifu moment de la reddition, on ne trouva pas
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les clés de celle de Romont. Il fallut en faire enlever 105 gonds.
Les Français, auxquels s'étaient joints des Vaudois 1 et des Fribour-
geais, entrèrent par les deux portes supérieures 2, pendant que les
Bernois évacuaient la ville par la porte de Berne. Les milices exas-
pérées se croyaient trahies el menaçaient de se venger, tirant aveu-
glément sur tous ceux gu'elles rencontraient, ou qui se montraient
seulement aux croisées. Elles avaient sorti des canons de l'arsenal
et les faisaient rouler devant elles en bas le Staldeu. Les auxiliaires
bernois, sous le commandement du colonel Stettler , s'étaient re-

.tirés à temps, Pigeon ayant stipulé qu'ils seraient prisonniers de
guerre 3. Les habitants, doublement effrayés et par les menaces
de [a garnison en retraite et par les rapports exagérés qu'on leur
avait fait sur les dispositions hostiles des Français, attendaient avec
anxiété l'issue des événements, sans oser sortir de chez eux, Ceux
qui crurent échapper au danger par la fuite furent dépouillés par
les maraudeurs. Les dragons défilèrent les premiers par la rue de
Lausanne. à (l'avers de rares curieux, stationnés sous la tille. L'oc-
cupation eut lieu sans désordre: quelques excès isolés furent com-
mis aux environs de la ville. Toutes les fenêtres étaient pavoisées
de rideaux verts. Chacun portait la cocarde verte ou tricolore:

.Ies bourgeoises j'avaient fixée au sommet dela tête, sur leurs tresses,
avec une épingle. Les rues fourmillaient de militaires en uniforme
bleu, portant encore les guêtres, le tricorne et/a queue. Sur ces
entrefaites, les milices, auxquelles s'étaient joints plusieurs bour-
geois, s'étaient massées sur les hauteurs du Schüneuberg, d'où elles
canonnèrent la ville, pendant quelques heures. Elles furent bientôt

~ mises en fuite, C'était la première fois, depuis sa fondation, que Fri-
bourg se voyait prise et occupée par une année étrangère.

1 L'historien bernois cite avec orgueil la réponse d'un officier patricien au g éué-
ral vaudois de Bons, qu'Il rencontra dans l'antichambre de Schaucnbourg , salis le
saluer, hien qu'ils eussent jadis servi ensernhlo. Ne me reconnaissez-vous plus? lui
dema nda de Dons. Je ne reconnais aucun ofûcicr suisse au service de l'ennemi, ré-
pondille Bernois. Mais commeut Mr. Tillier appr,jcie-I-il les officiers sulsses , qui
servaient en Autricho, en jHI!~ '! - ~ Il Y cn cul môruo qui desceudiront par le
Pertuis, - a 'l'illier.
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Le gOll\'crnement était alors composé comme suit:

.Charles-Joscph Werro, avoyer; François-Antoine Techter-
urann , avoyer; Claude-Joseph Odet, d'Orsonnens , lieutenant;
Antoine-Joseph-Procope de Gleresse , major de ville et colonel;
François-Pierre-Nicolas Chollet; Jean-Joseph Daguet: Jacques-
Philippe Vonderweid; François-Philippe Hcynold , chevalier;
François -Jcseph Chollet, trésorie~ Cf 795); Dieshach , chambellan
imperial et royal; Tcchrermnnn de Bionnens: Béat-Louis Schaller;
François-Frédéric Montenach, bourgmaltre : Nicolas-Xavier-
Aloyse Fégely, maître des munitions; Jean-Baptiste Odet; Fran,:,,,
çois-Joseph-Nicolas Boccard: Tobie Buman: Joseph Muller, com-
missaire gi'néral; François-Louis Buman , colonel; Pierre-Nicolas
Chollet; Laurent Bourgknecht; Joseph-Emmanuel Maillart!oz; Jo-
seph-Louis Weck : Jean-Baptiste-Nicolas Reynold, chevalier de
l'ordre de St. Michel; Emmanuel-Nicolas Bumnn , banneret du
Bourg; Jcan-Udalric Chollet , banneret de l'Auge; Charles-Marie
Perret, lieutenant-colonel et chevalier , banneret de la Neuveville;
Nicolas Weck , colonel et chevalier, banneret des Hôpitaux : Si-
mon-Tobie Rœmy, chancelier: Pierre Chollet, grand-sautier; Jo-
seph-Aloyse Chollet, secrétaire du Conseil.

Le général en chef. Brune 1 assista à la séance du Grnnd Con-
seil du 3 Mars, et lui fit connaître quelles étaient ses intentions
concernant l'établissement d'un gouvernement provisoire et corn-
ruent il entendait que le canton fùt administré; que la nouvelle
constitution qui allait être présentée à l'acceptation du peuple suisse
tendait à l'unité et indivisibilité de la république. et que l'accepta-
tion devait être formulée dans un mois. Le Conseil ayant fait ces
contre-observations, on convint que le gouvernement provisoire
serait composé du Petit Conseil actuel, composé de 31 membres et
de 20 membres qui seraient choisis par chacune des quatre ban-
nières de la ville, convoquées comme de coutume. Les membres
de l'ancien gouvernement devaient assister non en raison du l}Uill'-

" '
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lier qu'ils habitaient, mais en raison de leur bannière d'Etal. De
ces 20 membres par bannière, dix devaien~ être pris dans l'ancien
gouvernemenf et dix dans la bourgeoisie. Les commis du pays déjà
nommés devaient faire partie du gouvernement provisoire. Les
bannerets devaient convoquer, dès le lendemain, leurs bannières
respectives, à t'effet de procéder aux élections. Si celles-ci pou-
vaient être complétées de manière à pouvoir réunir les élus avant
la nuit, le citoyen avoyer président devait en être averti pour
leur convocation et assermentation, sinon celles-ci auraient lieu le
lundi matin.

Cette composition, comme on voit, n'était rien moins qu'heu-
reuse; car l'élément patricien y entrait en trop grande proportion,
et on ne comprend pas comment le général en chef put l'admettre
et la sanctionner.

L'aristocratie était tombée avec ignominie, parce que l'invasion
n'avait pas trouvé une résistance générale. Mais les intérêts aris-
tocratiques êtànt représentés dans la nouvelle législature, dans une
proportion excessive, ils n'ont cessé de lutter avec avantage contre
les idées de la révolution, etsi celles-ci n'avaient pas été appuyées,
pendant t 4 ans, par le génie puissant qui gouvernait la France,
Fribourg fût, dès 1802, retombé au pouvoir du patriciat.

D'autre part, le clergé des deux cultes comprit tout d'abord le
danger qui menaçait sa supériorité factice et le prestige religieux:
dont il avait su s'entourer.

Il pactisa avec les hommes du régime déchu, de ce même ré-
gime, avec lequel il n'avait jamais été d'accord, dans l'espoir qu'en
relevant les fauteuils du patriciat, il consoliderait aussi l'autel que
ce régime avait toujours respecté, tandis que la révolution mena-
çait non de renverser le véritable autel du Christ. mais les faux
dieux qu'on y avait placés.

Dès le r' Février, la presque totalité des bailliages, dèpçndaut
du canton, s'étaient séparés de la capitale pour se réunir au reste
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du pays de Vaud bernois. Une portion de celui de Farvagny, et no-
tamment la paroisse d'Estavaycr-Ie-Gibloux se lint collée avec
ach ar ncmerit à la cause de l'ol/garchie 1. .

Après la prise de Fribourg. Farvagny fit quelque résistance. Un
détachement d'environ cent Vaudois occupa Estavayer-Ie-Gibloux
et fut licencié au bout de trois jours. Le citoyen Gaillard. d'Avry-
devant-Pont, montra à celle occasion beaucoup de patriotisme;
ce qui lui attira plus tard une violente persécution. qui nécessita
l'intervention du ministre de la justice el de la police.

1 Lettre tic la Chambre administrative nu ministre de la justice et de la police, du
21 Aoùt 17\18.
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CHAPITRE XL

Comité révolutionnaire. - Gouvernement provisoire. - Suppression des insignns
de l'nncicn rég-ime. - Arhros de liherlé. - Trlste s ituatiou du pays. - Blessés
français. - Prise de Berne. - Assemblée électorale ;i Paycrne, Chambre ad-
ministrative. - Tribunal cantonal. - Installation solcnnelle des nouvelles au-
torités. - République rhorlnnique, - Le général Pigeon. - Contrlbution im-
posée aux oligarques. - Les dames v oudcrwcnl el Louzbourzcr. - Emprunt
forcé. - Nouvelle monnaie fribourgeoise, - Le général Brune. - Ochs , -
Armoiries féodales. - Proclumatiou de la chambre udmlnistrntive, - Ses pre-
miers actes.

Un comité révolutionnaire s'installa à Fribourg, le 4· Mars, el

arrêta, de concert avec le général Brune, les dispositions sui-
"antes:

1° Le Petit Conseil sera provisoirement maintenu, mais dans
SeS fonctions judiciaires seulement,

2° Chaque banneret conduira les citoyens de sa bannière aux
Cordeliers, à deux heures et demie.

3° Le président du Comité présidera l'assembl êe des bannières
et ouvrira la séance pal' la lecture du présent arrêté.

1;.0 Il sera dressé une liste de cent citoyens choisis parmi les
plu s pal riotes.

5° Celle liste sera lue à l'assemblée, et chaque citoyen sera in-
vité à faire ses observations sur sa teneur et même, s'il veut. pré-
se n ter d'autres candid ais.

6° L'admission, ou le rejet, aura lieu par assis et levès , et, en
ca s de doute, par appel nominal •

. 7° Les élections terminées, les membres élus se rendront au
chœur de l'église pour y prêter serment enlre les mains du prési-
dent.

S" Ils jurerollt de uiaintenir la libertè , l'égalité. la religion 1 de
protéger les personnes et les propriétés ct d'administrer couscien-
cieusement la chose publique.
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9° Toute la commune prêtera serment de fidélité, de soumis-

sion et d'obéissance à ce gouvemement provisoire, qui devra être
rem' acé, dans un mois, par. un gouveme ment définitif.

t 0° Le présent arrêté et la liste des candidats proposés seront
présentés au général Pigeon, avec prière d'émettre un préavis.

t 1° Les paroisses soumises et celles qui se soumettront seront
invitées à nommer chacune un député pour faire partie du gou-
vernerncnt provisoire.

Le citoyen Jean Montenach fut nommé, à l'unanimité, président
de ce nouveau gouvernement.

Ce qui frappe tout d'abord dans la liste des cent membres, qui
composèrent celle autorité, c'est le grand nombre de nobles et de
patriciens qu'elle renferme. C'est qu'apparemment le collège électoral,
ne trouva pas parmi la bourgeoisie commune les capacités re-
quises pour guider le char de l'Etat dans ces conjonctures difficiles.
Ses principaux chefs avaient été proscrits t 5 ans auparavant, et
l'éducation, que dirigeait seul le clergé, n'avait point formé de
sujets capables.

Dans sa première séance du 4 Mars, le gouvernement provisoire,
siégeant à l'hôtel-de-ville, nomma les comités suivants:

Comité de surveillance et des passeports, chargé de la police
de la ville et de la campagne;

_Comité des finances, avec faculté de s'adjoindre des aides, ct
chargé des comptes de l'ancien gouvernement et de soigner
toul ce qui avait rapport à la recette et à la dépense;

Comité militaire. Il rédigera un projet de rernerciment au Di-
rectoire pour les ménagements gardés par les Français, pen-
dant la prise de Fribourg et de Morat;

Comité de subsistance. avec pouvoir de s'adjoindre des aides, et
chargé de tout ce qui concerne la subsistance des hommes
et des animaux.
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Pendant la tractation des affaires majeures, les membres des
comités devaient assister à l'assemblée g'énérale, à l'exception de
deux par comité, lesquels continueraient sa besogne.

Les tribunaux anciens devaient terminer les causes commencées.
Plus tard, le gouvernement devait juger sommairement toutes les
causes, ci viles.

Duc, Vonderweid et Affry, père, furent députés vers le géné-
ral Bru~e pour lui communiquer l'installation du gouvernement
provisoire.

L'avoyer prit le titre de citoyen avoyer, et continua d'admi-
nistrer ses audiences.

On réclama de l'ancien chancelier le sceau de la commune pour
le remettre au président du gouvernement.

On laissa aux gens de la livrée la faculté de porter ou non leur
ancien uniforme, pourvu qu'ils eussent un ruban vert à leur canne
et une cocarde de même couleur au chapeau.

Mais, dès le mois de Juillet suivant, les conseils législatifs de la
république helvétique, informés qu'aux jours de fêtes el. dans les
cérémonies publiques le tribunal du canton de Fribourg se faisait
précéder par un huissier (grand-sautier) revêtu d'un mantea~ noir
et le sceptre (sic) 1 à la main, invitèrent le Directoire à s'enquérir
du fait et à faire disparaître ces attributs peu convenables de
l'ancien gouvernement 2.

Le comité de surveillance fut chargé de s'entendre avec le com-
mandant de place pour l'inhumation des hommes tués de part et
d'autre à l'attaque de la ville.

On planta avec pompe cinq arbres de liberté: l'un sur la place
de Notre-Dame , l'autre devant la maison-de-ville, le 3"" sur les
Places, le 4"" en l'Auge et le 5m• sur la Planche 3. .

t Ce sceptre a cependant surnagé sur le flot révolutionnaire jusqu'en f8~8. A.lor~
il fut relégué au musée des antiques par le gouvernement provisoire. _ 2 Bulletin
de la république helvétique, f re partie, page 205 • .,- a Un mariage républicain fut
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Plus tard, le premier fut surmonté d'un chapeau et décoré de
trois écussons sur lesquels étaient peints les mots: liberté. éga-
lité, justice.

La plantation se fit au son de la musique militaire, la garnison
sous les armes et en présence de quatre députés du gouvernement:
Fontaine, Gachoud, Louaz , Zurkinden , notaire.

On planta aussi des arhres de liberté à Ueberstorf et Heitenried.

L'enthousiasme était grand, mais les embarras du moment
étaient plus grands encore. Des dépenses de tout genre, une gar- -
Dison exigeante et passablement vexatoire, des contributions énor-
mes, les pauvres sans bois et sans pain, la campagne sans défense
et livrée au pillage, des réquisitions écrasantes en vivres, char-
rois et chevaux, un peuple démoralisé, sans dévoûment, ni patrio-
tisme, les caisses publiques épuisées, toutes les fortunes particu-
lières gravement atteintes, partout le mécontentement, la haine ou
la terreur, un conquérant impitoyable, les fonctionnaires désertant
leurs postes, chacun n'écoutant que son égoïsme ou la peur, les
populations frémissantes, attendant avec anxiété un terme à ce
triste état de choses et le bon côté d'une révolution qui balayait,
avec tant de puissance, les vestiges du passé, tel était le tableau
saisissant que présentait le .canton de Fribourg.

De sinistres rumeurs circulaient sur la suite des opérations mi-
litaires. Laupen pris d'assaut, la garnison passée au fil de l'épée,
Neueneck emporté, après une énergique résistance, les troupes
bernoises vaincues,' décimées, refoulées dans Berne, puis reve-
nant à la charge. après avoir reçu des renforts; Berne livrée à la
plus épouvantable anarchie, les troupes démoralisées n'obéissant
plus à leurs chefs, les menaçant même; les colonels Rihiner et
Stettler tués par elles, les auxiliaires des petits cantons lâchant

célébré a celle occasion. Le citoyen Gresset épousa une Française , qui servait
comme sous-officier dans l'nrméc. Les deux époux sc bernèrent a faire le tour de
l'arbre de la liberté, puis quittèrent le pays.
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pied honteusement, telles étaient les nouvelles en partie contradic-
toires', qui se croisaient d'heure en heure et étaient recueillies avec
avidité et avec plus ou moins de tristesse par les deux partis.

Le transport à .Fribourg de 400 blessés français fortifia les es-
pérances de ceux qui croyaient encore à la possibilité d'une contre-
révolution.

On avait converti en ambulance le collége de St. Michel. On
èjablit aussi un hôpital militaire à Hauterive. Les comités de Bulle
et de Gruyères furent chargés de fournir des officiers de santé.
Toutes les femmes ayant quelque aptitude furent requises de
pourvoir ail pansement des blessés, sous la surveillance du citoyen
Maurice Fontaine. Dans chaque maison s'effilait de la charpie.
Une femme nommée Bourkète , parce que son mari s'appelait
Burkart Schinner, forte et replète, aux al/ures viriles, se distin-
guait par son zèle à soigner les blessés : mais toutes ses préfé-
rences furent pour -Ies auü-français , pendant toute la campagne.
Aussi fut-elle décorée par le prince Charles, en t 8 14-.

La révolution n'avait pas dissipé le prestige allaché à la caste
cléricale. Dans sa séance du 5 Mars, le gouvernement fit COll-

naître- à l'évêque, qu'il ètnit résolu à maintenir la religion catho-
lique, mais qu'il le priait aussi de faire réprimander les ecclèsias-
tiques qui avaient prêché le désordre et le carnage 1.

On fit aussi connaître à Payerne, Avenches et Morat, qu'on
verrait avec plaisir ces localités se réunir au canton. Enfin arriva
la Douvelle, qu'ensuite d'une débandade comp'ëte des troupes ber-
noises, la ville de Berne s'était rendue aux Français. Lessohlnts
avaient tué leur chef d'Erlach et deux autres officiers, Steiger s'é-
tait enfui dans la Souabe, emportant avec lui la décoration de
l'aigle noir. Alors s'évanouit pour le moment le dernier espoir de
la réaction.

1 Protocole du gouvernement provisoire.

-.
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Voici ce qui, dans l'intervalle, s'était passé dans la partie sud-

ouest du canton de Fribourg.

Dès le 2',. Janvier, les villes et communes fribourgcoises, limi-
trophes du pays de Vaud, avaient envoyé leurs députés à l'assem-
blée représentative de la républi~ue lémanique, convoquée à Lau-
sanne. Celle-ci avait déclaré les oligarques bernois et fribourgeois
déchus de leurs prétendus droits de souveraineté, pour avoir violé
les privilèges nationaux et asservi le peuple. Elle avait fait saisir
les caisses de l'Etat, les revenus des domaines appartenant aux
bourgeois de Berne et de Fribourg, les magasins, arsenaux, en
un mot, tout ce qui appartenait à ces deux républiques el à leurs
gouvernants, tant meubles qu'immeubles. Elle avait adressé une
proclamation spéciale aux Fribourgeois et aux Valaisans , pour les
rassurer sur le maintien du culte catholique. Elle avait accepté,
dès le 9 Février, la constitution, dont le projet circulait déjà, éla-
boré par le bâlois Ochs.

, Toutefois les Fribourgeois présents hésitèrent à donner leur
adhêsion , leurs pouvoirs n'allant pas jusques là. Ils demandèrent
la permission de consulter leurs commellants et la ville de Fribourg.
Si celle-ci devait faire opposition, ils demandèrent d'ors et déjà
la réunion de leurs communes au canton lémanique. '

On accéda à cette demande.

L'assemblée, informée que Berne et Fribourg retenaient ou
saisissaient les propriétés vaudoises, décréta que le séquestre se-
rait mis sur toutes les propriétés fribourgeoises (t 3 Février t 798).

Sur .ces entrefaites, l'assemblée reçut de l'assemblée provisoire
du département de Sarine ct Broye, siégeant à Payerue, la lettre
suivante, sous date du 21 Février.

cc NOliS VOliS prévenons, chers frères et amis, que nous nous
» sommes constitués en assemblée provisoire de département. Ce
) département comprend le territoire indiqué dans l'art. 18 du
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Il projet de constitution,sous le nom de canton de Fribourg. Ces
» changements de dénomination ont été nécessités tant par la ma-
~ nière évasive dont la ville de Fribourg a répondu à nos invita-
» lions, que par l'inquiétude que causaient chez nous les mots de
Il canton et de Fribourg, qui I!Jppellent au peuple des idées de
» suprématie peu conformes à l'ordre actuel. Il

» Nous Serons, chers frères et amis, charmés d'avoir de frê-
D quentes occasions de nous concerter avec vous sur les mesures à
Il prendre, pour opérer le plus grand bien de la patrie. Il

Toul se préparait pour l'assemblée électorale de Payerne. Les
électeurs de cette ville durent attendre ceux de Fribourg, pendant
8 jours. Chaque électeur devait être payé, à raison de t 2 frs. par
jour. par l'ancien gouvernement. Les députés nommés devaient se
réunir à Fribourg. Aux assemblées èlectorales furent admis tous
les citoyens âgés de 20 ans.

Le jour de la prise de Berne (5 Mars), les électeurs des diffé-
rentes communes des bailliages formant Je ci-devant canton de
Fribourg, alors canton de Sarine ct Broye, s~ réunirent à Payerne
avec ceux de cette ville ct d'A venches , dans la salle de l'hôtel-de-
ville , au nombre de t t 1.

Cette assemblée nomma une chambre administrative, composée
de 5 membres. Elle devait concentrer les pouvoirs législatif et
exécutif dans leur plénitude, jusqu'à l'organisation de la nouvelle
législature. Furent nommés: Jean-Jacques Herrenschwand, avo-
cat. de Morat; Chanay. banneret d'Estavayer ; Jacques-Xavier
Wicky, commissaire, de Fribourg, Blanc, de Corbières , Jean-
Laurent Kolly , négociant, de Praroman.

Dès le 9 ,Mars, cetle chambre procéda à l'installation des 13
membres du tribunal cantonal et de leurs suppléants, réunissant
également la plénitude du pouvoir judiciaire. C'étaient : .Tacob-
Scbwah, de Chiètres : Jean Kœser, de Bôsingen; Jean-Denis Pil-
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Ioud , de Châtel-Sr. Denis; Pierre-Antoine Hochstâttler , de F ri-'
hourg; Théodore Barras, de Gruyères; Ignace Duclos, de Vaul-
fUZ; Jean-Joseph Berger. d'Onneus ; Benjamin Rappin, de Cor-
selles; Jean 'Oberson, de Villarsiviriaux; Louis Paradis, de la
Iloche : Abraham Herrenschwand, de Morat; Joseph Haymoz, de
Dirlaret; Joseph Wicl,y, de Fribourg.

Les membres de la chambre administrative, leur secrétaire gé-
néral, les suppléants, suivis du tribunal cantonal, accompagnés
de l'état-major vaudois et d'un grand nombre de citoyens, tanl de
la ville que de la campagne, se rendirent, à 9 heures avant midi,
à la collégiale, sous l'escorte d'un détachement de grenadiers fran-
çais, Un discours, analogue aux circonstances, fut prononcé par le
chanoine Fontaine, el J'office cèlèhré par le prévôt. Puis le cortége
se rendit, au son des cloches ct de la musique ct au bruit du ca-
non, à l'hôtel-de-ville, où l'al/endaient les avoyers, les membres du
ci-devant Conseil, les bannerets, le chancelier, le grand-sautier et
le secrétaire du Conseil, dans la salle dite des Deux-cent. Après les
discours prononcés par les présidents des Jeux nouvelles autorités
administratives et judiciaires, il fut fait lecture du procès-verbal ,
des élections, l'installation déclarée faite et terminée, et l'ancien
Conseil privé entièrement déchargé de toutes ses fonctions.

La cérémonie se termina par l'adhésion entière au nouveau
gouvernement des prévôt, chanoines et clergé de la collégiale {.

Ensuite de démarches faites par quelques bourgeois de Berne
et de Fribourg, tendant à offrir leur adhésion àla constitution
helvétique, à être admis à la prestation du serment civique et à
faire lever le séquestre mis sur leurs biens, l'assemblée des repré-
sentants provisoires vaudois rendit, sous date du 12 Mars, un nou-
veau décret sur les séquestres, accordant purement et simplement
aux réclamants un acte de la diligence qu'ils faisaient auprès d'elle.

J Man. N° 3:HI.

24
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Le.gèuèral Pigeon exigeait avec une inflexible dureté une COIl-

tribution de guerre de cinq cent mille francs, payables par les
membres de l'ancien gouvernement, qui avaient provoqué la
guerre; Plus tard, la contribution totale, imposée aux patriciens,
fut fixée à deux millions de francs de France, dont 4()0,OOO de-
vaient être acquittés dans 5 jours. Cette somme 1 fut exigée avec
rigueur. La chambre administrative, chargèe de celle répartition,
sollicita inutilement une réduction de Rapinat et l'intervention de
l'autorité centrale. Hapinat ne voulut rien céder, et trois lettres
adressées au Directoire exécutif restèrent sans réponse. En re-
vanche, celui-ci accueillit les réclamations de quelques imposés,
celles, entr'aulres, de la veuve Gachet, née Brünisholz , de la veuve
Vonderweid, née Ardiou, imposées chacune pour 200 écus, et de
Mmo Lenzbaurger , née Belot , les deux premières comme d'origine
plébéienne, la troisième en qualité de française. Mmo Vonderweid
faisait valoir en outre son adhésion aux nouveaux principes; mais,
(lit le Conseil administratif, dans sa lettre au Directoire, « nous
avons des renseignements qu'il n'y a point d'ennemie plus pronon-
cée de l'ordre actuel de choses, que celle femme. Il Elle fut êcon-
duite. De son côté, MiliO Lenzbourger faisait valoir le grand service
rend u par son fils à la ville de Fribourg, le 2 Mars, en entraînant
au dehors. par la ruse, un~ garnison exaspérée qui en méditait le
pillage. Mais la chambre fit observer, en réponse, que ce jeune
homme, membre des Deux-cent, fut un de ceux qui contribuèrent
le plus à exciter les paysans allemands et autres 2,

La chambre partagea les contribuables en deux classes: la pre-
mière comprenait les membres du gouvernement. à l'époque de la
J'évolution; la deuxième leurs familles et tous ceux qui faisaient
partie de la caste patricienne. On soumit les premiers à une taxe
de trois fois leurs rentes, avec une adjonction de 5/12, c'est-à-dire
au t 7 pour 00/00 de leurs capitaux.

1 La contribution imposée aux cinq canions aristocratiques était de 15 millions.
lierne seule devait en payer six. - 2 Lettre du 2 Nov. 1798.
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La deuxième classe ne fut imposée que pour la moitié, c'est-à-
dire au 8 1/2.

Une commission fut chargée de confectionner, dans la nuit
même, avec le comité des finances, un tableau des fonds et reve-
nus de l'ancien gouvernement. Cet étal fut soumis, le 19 Mars,
par la chambre économique, qui avait la gestion de ces biens. Ils
consistaient en créances contre diverses corporations et particuliers
suisses, pour la valeur de 9-5,281 écus-bons, t 8 batz, 1 cruche.
Plus, en placement incertain sur l'étranger, du montant de 116,0:14
écus-bons, cl 'en créances SUl' la France,' d'une valeur éventuelle
d'environ 200 mille écus.

On remit au général ce qui restait des espèces dans les caisses
publiques, s'élevant à60 mille écus,

On frappa d'un emprunt forcé les membres de l'ancien gouver- .
miment, emprunt qui 'serait garanti par le gouvernement provisoire.
Le comité des finances fut en outre autorisé à réaliser toutes les
créances que possédait encore la chambre économique pour sub-
venir aux deux autres dividendes. On rendit les membres de l'an- •
cien gouvernement personnellement et solidairement responsables
des sommes.

On représenta au commissaire ordonnateur Bourgeois, qu'après
avoir fourni tous les vivres demandés, la ville de Fribourg allait
tomber dans un épuisement complet, le canton ne recueillant en
grains que le tiers exigé pour la consommation de ses habitants;
que toute sa richesse consistait dans ses pâturages, qu'il ne recueil-
lait point de vin, qu'il le tirait du pays de Vaud, importation
'prohibée par le canton de Berne, dès le mois de Septembre der-
nier; qu'à la veille des semailles, on manquailtotalement de che-
vaux, etc.

Pour utiliser les coupures.et autres matières qui se trouvaient
encore à l'hôtel des monnaies, on frappa des pièces de 30 sols ou
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six piècettes, au coin des trois tours, surmontées du chapeau avec
la légende: Pro Deo et p atrul ; sur le revers une croix et l'in-
scription Communitas friburg ensis, Mais les Conseils législatifs
demandèrent un rapport sur cet arrêté t la valeur de ces monnaies
étant présumée au-dessous du taux 1.

Le t 2 Mars. J'ancien gouvernement fut convoqué, à 10 heures,
à la salle des Deux- cent. Là, on lui intima avec menaces et par
écrit l'ordre d'acquitter la contribution. Les possesseurs de substi-
lutions furent autorisés à prendre leur quete-part snr ces fonds,
sauf à rendre compte à qui de droit.

Une députation fut chargée d'aller demander un rabais au gé-
néral Brune. On recourut jusqu'à la fondation faite par Brünisholz
en faveur des écoles.

Dans la prévision que le général en chef, en qui liant Berne pour
retourner eu France , passerait par Fribourg, on prépara la Gre-
nelle pour son logement.

.. Dès qu'on se fut assuré qu'il ne viendrait pas, on envoya une
députation à Berne pour le complimenter, ainsi que Mengaud. qui
avait formulé des plaintes contre Fribourg. Les mêmes députés
devaient exprimer au citoyen Ochs la reconnaissance du canton
de Sarine et Broye, pour sa part glorieuse à la création de la ré-
publique helvétique,

On biffa toutes les armoiries et écussons aristocratiques sculptés
au-dessus des portes des maisons, et, sur la proposition du citoyen
Fégely, on fit enlever, par maitre Heiny, la pique sur laquelle
avait été plantée la tête de Chenaux, à la porte de Romont.

Le général Vonderweid reçut J'ordre du général Curton, con-
formément à un arrêté du gouvernement provisoire, de former 2

t Bulletin helv('lilJllc. décrets du 7 Mai el du 1!~ AoOI 1798.
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bataillons de volontaires, mais d'en suspendre l'organisation défi-
nitive jusqu'à l'installation des nouvelles autorités.

On eut encore à réprimer de mauvais propos et la circulation
de libelles réactionnaires. On attacha même trop d'importance
peut-être à des paroles hostiles, prononcées par le citoyen Pittet,
domestique du citoyen Techtermann, et à celles d'Augustin Gasser.

Le 16 Mars, le canton de Fribourg entra dans la composition
éphémère de la république rhodanique, proclamée par le général
Brune. Huit jours après, il faisait partie de la république helvé-
tique, une et indivisible.

Dans la séance du 23 Mars, le citoyen Duc proposa de rappeler
.tous les citoyens expatriés pour cause politique. Il fut décidé que
cet appel se ferait individuellement et sans invectives contre l'an-
cien gouvernement.

Le 30 Mars, deux bataillons français vinrent encore peser de
tout leur poids sur le canton déjà épuisé. Le général. Lorge fut
logé chez le citoyen Weck, à la Grand'rue.

Le même jour, le président de l'assemblée électorale. à la tête
du bureau et des électeurs, se presenta devant le gouvernement pro-
visoire, lut le verbal des élections faites à Payerne et proposa de
reconnaître les nouvelles autorités; ce qui eut lieu.

Les membres de la chambre administrative déclarèrent ensuite
qu'ils acceptaient l'administration qui leur était confiée. Tous les
comités en fonctions jusqu'à ce jour furent requis de continuer
leurs travaux et de coopérer jusqu'à' nouvel ordre au Lien de la
chose publique, sous la ratification des administrateurs ou de leurs
suppléants.

Enfin. le 31 du même mois. sur une invitation qui lui fut faite
par la chambre administrative de continuer ses Ionctions , en ce
qui concernait là commune de Frihou rg, le gou\',ernemenl provi-
soire députa vers elle les citoyens Berlens et Savary pour repr è-. .
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sen ter le danger qu'il y avait d'établir un autre pouvoir que ceux
désignés par la constitution, et les conséquences qui pouvaient en
résulter. La chambre administrative, appréciant ces observations, se
borna à demander l'assistance de huit membres, dans les personnes
des citoyens Montenach, Duc, Fégely, conseiller. Bœmy, Ap-
penthel, Savary, Wicl{y et Gendre, apothicaire.

Le même jour, parut la proclamation suivante:

« La chambre administrative du canton de Fribourg, il ses con-
» citoyens. 1)

1) Appelés, par votre confiance, à remplir un poste aussi imper-
1), tant que difficile, nous avons senti que nous ne pouvions le
» faire dignement, qu'autant que vous voudrez hien coopérer avec,
1) nous au bonheur et au salut de la patrie l)

» Passés d'une longue suite d'asservissemen t et de maximes con-
» traires à la liberté, à des destinées plus heureuses, montrons-nous
1) des hommes faits pour être véritablement libres et capables de
1) répondre aux bienfaits, dontla grande nation veut nous combler.
1) Pour cela, citoyens, il faut que chacun de nous conserve pour
1) sa religion et son culte l'attachement le plus respectueux. pOUf

» les conserver et maintenir tels qu'ils nous ont été transmis par
» nos pères; que la sûreté des personnes el des propriétés natio-
» nales , communales et particulières soit un objet sacré; que per-
I) sonne ne croie pouvoir se faire justice lui-même. mais at-
1) tende avec ~onfia!lce le redressement de ses griefs des lois et
» des autorités publiques. »

» Le corps législatif de l'Helvétie va s'assembler à Aarau; nous
Il devons en espérer les plus heureux résultats. Tant qu'il ne les
1) aura pas changées, nos lois et nos coutumes doivent subsister.
D Tous les tribunaux Je justice, les tutelles et curatelles, les con-
1) seils de bourgeoisies et Je communes. en un mot, toutes les
» ancieones autorités populaires conserveront provisoirement leurs
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» pouvoirs et leurs attributions : l'appel sera porté dès à présent
» au tribunal du canton, qui réunit la plénitude du pouvoir judi-
Il claire .. La chambre administrative réunit également, jusqu'à çe
Il que les Conseils législéltifs et le Directoire exécutif soient eu
Il activité, la plénitude des pouvoirs législatifs et exécutifs. Il

Il Comptez, citoyens, sur son zèle, sa bonne volonté et son in-
» tention de remplir fermement ses devoirs. Il

Il Mettez-vous en garde contre les sugg'estions des malveillants
Il de tout geOl'e, contre ceux qui chercheraient à troubler l'ordre
Il public et à entraver la marche du gouvernement. »

Il Ne formons plus qu'une famille de frères et d'amis, respec-
Il tons nos nouvelles institutions, et la patrie sera régénérée. Il

Il Donné à Fribourg, le 3 f Mars t 798, lendemain de notre
1) installation, pour être lu et publié eu chaire dans tout le canton
Il et ensuite affiché. 1)

La chambre se fit ensuite produire un état détaillé des biens na-
tionaux, en domaines, forêts, bâtiments, dépôts en graines t sel et
en argent comptant. Elle leva le séquestre placé sur les propriètês
de J'ancien gouvernement. Elle fit opérer le désarmement de tout
le canton, ensuite d'un ordre du général Schauenbourg, fit un ap-
pel au civisme des habitants et à celui du clergé, en particulier,
pour secourir les caisses publiques, en faisant comprendre que du
succès de cet appel dépendait la conservation des biens ecclésias-
tiques et celle des propriétés particulières. Les abbayes et confré-
ries s'empressèrent d'y répondre.

\
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CHAPITRE XII.

Coup-d'œil rétrospectif. - Importance et grandeur de la révolutton.c-, Décrépitude
des gouveruourcuts cantonaux. - Neutralité illusoire de la Suisse. -Modération
de la France. - Constitution helvétique. - Nouvelles autorités. _ Dégttsc,
préfet national. - Emprunt forcé. - Le gouvernement annule quelques ar-
rêtés administratifs. - Exactions du commissaire Chevalier. - Plnintes de la
chamhre administrative. - Les frères Duc. - Proscrits de 1781. - Le physi-
cien Kolly. - lnceudie du couvent des Ursulines. - l"éifel.l'. - Séquestre des
hiens des couvents, - Archives de Moral. - Houles couununulos. - Division
du cauton en 12 districts. - Subsides ;1IIX communes, - Abolition des droits
féodaux, dimes et lods. - Insurrection des WaldsteUen.-lhcitatiOllS cléricales.
Le capucin Stiger. - Proclamation du gou\'cl'llcmenl. - Révolte en Valais. _'
Mandement dc I'é vëquo de Lausnnne. - Sac de Sion ct de Stanz. - Députés
frihourg euis à I'usserubl ce nationale, - Ilcpoud, - Savary. - Endrlou, _ Po_
pulation du canton. - Gupany. - Déportation à Chillon de quelques patricicns.
- Stapfer._ Conseil ù'édueatioll. - L'administrateur Illauc, - Atrocité réac-
tionnaire à Altorf. - Mouvements insurrectionnels dans le canton de Fribourg.
- Formation d'un camp Irançais près de Fribourg.

Nous sommes arrivés à une époque, où le canton de Fribourg.
comme on a vu, disparaît un instant de la scène politique comme
Etal indépendant el autonome.

Absorbé par la puissance révolutionnaire .daus la rêpubligue
helvètiqqe et soumis à un grand travail d'assimilation, sa vie .n'est
plus la même. C'est celle de la patrie commune. pont il partage
tous les phénomènes, toutes les crises, toutes les aspirations. Dès

'lors, la mission de l'historien cantonal se modifie aussi; elle s'a-
grandit.avec le théâtre des événements. II n'y a plus d'individua-
lité cantonale que dans le personnel de l'administration , dans
quelque épisode isolé et dans les détails de mœurs. Ainsi, pour faire
l'histoire du canton de Fribourg, sous le gouvernement helvétique,
il faut, pour ainsi <lire, faire celle de ce gouvernement: tâchedéjà
noblement remplie par quelques historiens, mais aussi dMigurée
par ceux déJa réaction. Nous esquisserons, dans ce but, celte
histoire à grands traits , en peu de mots, toujours sous le point de
vue démocratique et en la faisant couverger vers le canton.

La révolution qui, dans les dernières années du siècle passé.
a changé la face de l'Europe, fera époque dans les annales de l'hu-



CIJAPITfiE XII. 377

manitê , comme celle qui, il Y a plus de mille ans, substitua au
polythéisme la croyance d'un Dieu unique, en occident par l'évan-
gile, en orient par l'islam. Elle substitua à la doctrine du droit
divin ~ celle du contrat social et de la souveraineté (lu peuple, à
l'union de l'État et de l'Église, que l'on croyait indissoluble, le
principe de la liberté des cultes, au règne du privilège des castes,
celui d'une parfaite égalité devant la loi.

Ce n'est pas sous les ruines de la Bastille qu'il faut chercher l'o-
rigine de cette révolution. Elle commença alors que Montesquieu
et Rousseau entreprirent la propagande des idées constitutionnelles,
que Délolme et Mably présentèrent la constitution anglaise à l'ad-
miration de l'Europe, que Beccaria débrouilla l'affreux cahos des
théories pénales, que Voltaire et les encyclopédistes signalèrent
ouvertement les préjugés et les abus de l'époque.

La Suisse, où le principe de la liberté n'avait jamais été entiè-
rement ètouflé par les usurpationsaristocrntiques, et dont les deux
tiers professaient le 'culte réformé, la Suisse, contiguë au volcan
révolutionnaire, devait naturellement en ressentir les premières
secousses.

Les Etats fédératifs, dont elle se composait, portaient en eux-
mêmes 10 germe de la corruption, tout comme autrefois la ligue
achéenne. La disproportion des memhres , leur connexion laxe,
leur vitalité disparate ne permettaient à ce corps ni longévité, ni
facilité de mouvements, .et celle gêne de la circulation intérieure,
jointe aus~ume empesté du dehors, devait bientôt compromettre
son existence. L'apparence était robuste, il est vrai, mais dans les
entrailles fomentaient deu~ éléments fébriles et dèlètères: l'auto-
nomie cantonale et la suprématie d'une classe SUl' l'autre. Jamais
les amphictyons de la Suisse ne fussent parvenus à détruire cette
double diathèse. Ilne fallait pour cela rien moins qu'une révolution -.
violente , générale, radicale, et une puissante impulsion du dehors.
Sous, ce rapport, l'intervention. française fut un bienfait pOUl' la
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Suisse; car elle prévint la guerre civile sur les bords du lac de Zu-
rich , comme sur ceux du lac Léman. Si cette intervention devint
oppressive. la faute en est à ceux qui résistèrent à la révolution,
ou qui ne lui firent que des concessions illusoires et tardives.

Le système de neutralité avait cerles son bon côté, mais n'é-
tait guères maintenu intact, et les atteintes indirectes qu'y portait
la Suisse elle-même pouvaient justifier l'agressioli française. Le
public officiel, ainsi que le public dévôt, s'étaient ouvertement pro-
noncés en Suisse contre la l'évolution. Plus d'une voix se permit.
dans les Grands Conseils, d'insulter le gouvernement, qui en était
issu en France. La Suisse était remplied'agents soldés par la rèac-
tion et inondée 'de pamphlets réactionnaires, dont elle tolérait la
circulation. Elle traitait les émigrés français avec une prédilection
marquée et sanctionnait par son attitude la conduite 'de ses mercé-
naires ,. dans la journée du 10 Août. Et cependant le tout-puissant
voisin ne rompit pas le premier. Mais il prit sous sa protection le
peuple vaudois, dont il avait garanti l'ancienne .constitution, en
1565,.

Les gouvernements sont souvent saisis de vertige à l'approche
des situations décisives. Berne et son représentant Wyss se per-
mirent d'insolentes provocations. Les délégués du général Ménard
furent même reçus à coups de fusil, près de Thierens.

Malgré cela, la France continua à faire des propositions conci-
liatrices, tendant à constituer tous les cantons (ln république indi-
visible. Pour toute réponse, le général bernois d'Erlach annon-
ça à l'adjudant Fressinet le commencement des hostilités pour le
1er Mars, à 10 heures. C'est ainsi que l'apparente neutralité de la
Suisse fut violée par le tout-puissant esprit du temps. Elle repo-
sait sur l'équilibre des Etats environnants. Cet équilibre était rompu.
Plus étendus ,. plus compactes, forts de leurs armées permanentes,
ils voyaient avec plaisir la Suisse' décrépir et se debiliter dans ses
institutions vicieuses et la convoitaient comme une proie, qui' ne
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pouvait plus leur échapper. Il ne fallait pour cela qu'un prétexte;
la France le trouva dans l'attitude que prit la Suisse contre la ré-
volution. Il lui importait de prévenir l'Autriche, sa rivale, et elle
pouvait le faire sans grands efforts. Mais respectant encore dans la
Suisse d'anciens souvenirs, la France ne la' subjugua point. Elle
se borna à lui donner une constitution analogue à la sienne. Les
Etats conféd?rés la subirent l'un après l'autre , les uns spontané-
ment, les autres par contrainte.

Nous sommes loin de considérer cette constitution comme une
œuvre parfaite. Mais on l'a beaucoup calomniée, et il importe de r
metlre aussi une fois en relief tout ce qu'elle avait de bon.

La constitution unitaire renversait tou tes les barrières politiques qui
avaient jusqu'ici séparé les cantons, et, les réunissant sous son é'gide,
elle n'en faisaiê qu'un peuple de frères, depuis le lac de Constance
jusqu'au Léman, depuis le Rhin jusqu'au Rhône. Les disparates n'ê-
laient plus qu'apparents; au fond, il yavait harmonie entre toutes les
parties de ce nouveau tout , uniformité de législation, d'administrà-
tion, de gouvernement. Il en résultait un aperçu plus facile de
l'ensemble, une réaction plus rapide et plus régulière du tout sur
les parties. de celles-ci sur le tout.

Le peuple choisit lui-même ses législateurs, ses administrateurs
et ses juges, et leur confie le choix des autres fonctionnaires et le
soin des affaires.

; Des mesures sont ordonnées pour éviter la confusion dans les
assemblées électorales. La division des pouvoirs est établie en prin-
cipe •. L'un confectionne les lois. un second juge d'après elles , le
troisième les fait exécuter,,

,Pour prévenir un abus de pouvoir, la constitution fixait des as-
semblées primaires périodiques, des séances publiques. Elle
consacrait la publicité des dèlibèrutions, le droit de pétition, la li-
berté de la presse dans certaines limites. Au corps législatif la sa-



:.180 TltOISlill\Œ l'AIITIE.

gesse. au cqrps exécutif la rapidité el l'énergie. Celui-ci composa
une Direction de cinq membres et se .renouvelait partiellement tous
les ans: le Directoire avait, dans chaque canton, son préfet avec ses
subordonnés. organes et exécuteurs de la volonlé souveraine. Pour
faciliter la marche des affaires, la constitution les répartit entre
six ministères.

Dès Il' f 2 Avril, celle constitution avait été ncceptée par le
canton de FriLourg et 9 autres dans l'assemblée nationale d'Aarau.
Ce jour-là, le respectable martyr de Strefa , Ilodmer , député de
Zurich, présida un instant, comme doyen d'âge. les deux: corps
réunis et leur rappela que celte réunion était une image touchante
de celle de ses vues et de l'intérêt général. Du hautdu balcon de
l'hôtel-de-ville, le député Ochs proclama la rèpublique helvétique
et au peuple assemblé l'indépendance de la Suisse. Des salves de
mousqu'eterie, d'artillerie et des acclamations, mille fois répétées,
annoncèren t l'allégresse p ub'liq ue.

Les représentants du peuple se mirent à l'œuvre avec ardeur.
Ils composèrent le Directoire exécutif comme suit: Le Grand, de
Bàle; Glaire, vaudois; Obel'iin, de Soleure; Bays, de Berne;
Pfyffer , de Lucerne. Le, Directoire nomma les préfets nationaux:
et les ministres, et, sur son invitation, l'assemblée réunit toute la
fortune des anciens cantons dans une .seule ct même caisse pu-
hlique.

Le médecin Déglise, de Châtel, fut nommé préfet national pour
le canton de Fribourg. '

La transformation eùt cu un succès rapide, sans les obstacles
suscités par les cantons dissidents el même par ceux déjà agrégés.
Les partis extrêmes se donnèrent la main, comme de coutume,
pour entraver le nouveau gouvernement. qui n'eut p,~s moins de
luttes à soutenir contre les anarchistes que contre les aristocrates.
Il en eut même, et des plus vives, c~ntre les généraux el commis-
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saires français. Rapinat poussa l'outrecuidance jusqu'à vouloir faire
remplacer Bays et Pfyfler par Ochs et Dolder dans le Directoire
exécutif, acte de violence et d'arbitraire, qui fut annulé par le Di-
rectoire français lui-même. Ochs fut seul confirmé et Laharpe
nommé au lieu de Dolder.

Il était difficile, pour ne pàs dire impossible, dans ces circon-
stances, d'asseoir les fondements d'un édifice solide.

Avant de construire, il fallait préparer le terrain et les maté-
riaux. Il fallait surtout parer aux premiers besoins du moment. La
chambre administrative du ëanton do Fribourg, dans le but de
subvenir aux impositions militaires, avait décrété un emprunt forcé,
atteignant surtout les membres de l'ancien gouvernement, sous la
garantie de la nation helvétique. Les Conseils législatifs annulèrent
ce décret, aucune chambre n'étant fondée à promettre cette garan-
tie 1. Ils cassèrent de même, comme très-despotique, un règle-
ment de cette même chambre, porlant défense d'envoyer des dé-
putations hors du canton, pour affaires publiques, et de former des
assemblées populaires 2.

Parmi les décrets émanés du Directoire exécutif, on remarque
celui du 24 Avril 1798 , qui nommait le médecin Déglise, de Châ-
tel, préfet national 3 ; du 25 Avril, statuant que le mot de monsieur
continuera il, être proscri Lauprès de Loules les autori lés constituées
de l'État, et qu'au lieu de cette expression contraire à l'égalité,
cc le titre beau et simple de citoyen soit généralement employé 4.

Le Corps législatif résolut, en faveur du canton de Berne, la
question de savoir si les communes de Wyleroltigen, Gourbrü et
Gollaten, qui faisaient jadis partie du bailliage de Morat, apparte-
naient à Berne ou à Fribourg 5.

Le 30 Avril, avant roidi, le citoyen Chevalier, commissaire des

1 Dullcti'n du Corps législatif, lome I, page 20, - 2 Ihid. p, 23. - 3 Ibid. -
4 Bulletin helvétique. - 5 Bullclin du Corps législatif, tome l, p. 35.
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guerres français. se présenta à l'administration. requérant,en
vertu d'un ordre du citoyen Rouhière, commissaire ordonnateur en
chef, la vérification des caisses de l'ancien gouvernement et la re-
mise de lous les titres de créance sur les pays élrangers. Il voulait
aussi encaisser les espèces et apposer les scellés sur les portes.

La chambre voulut faire opposition et obtenir au moins un délai
pour en référer à l'autorité centràle; mais f.hevalier revint vers le
soir, accompagné de 25 soldats, sommant d'obtempérer.

Il fallut céder à la force. On trouva une valeur de 40,000 écus-
bons en espèces, en objets d'argenferie et vaisselle; 200,000 frs.
de créances; à peu près 1,000 sui' la France; 100,000 livres sur
la Saxe, 36,000 sur Vienne, el 100,000 livres sur Genève 1, fort
hasardées aussi.

Dans son rapport du 30 Avril, aux Conseils, sur cet objet, la
chambre s'exprime ainsi:

« Cet enlèvement a ravi tout moyen de faire marcher une admi-
nistration assez étendue et de contenler un Mal-major et des
troupes trop nombreuses pour ce pays. Il nous expose peut-être à
une insurrection générale. Daignez nous donner des moyens
prompts et sûrs pOUl' que le pays ne soit pas victime de plus cruels
êvènements, »

" )~i L'arsenal est vide. Demain peut-être on fera vendre nos grains
et nos sels. »

li Déjà le général, piqué de ce que nous n'avons pu lui conti-
nuer, ainsi qu'au commandant de place, des tables dispendieuses,
a ordonné que 800 hommes, ci-devant casernés • seraient logés en
ville et qu'il leur serail donné une demi-bouteilla de vin par jour;
ce qui ne leur avait jamais êtê fourni, ce pays n'ayant point de
magasins de vin. »

» Plus de 600,000 livres sont sorties de Fribourg. Le pil-

1 Maison Mallet et Bontemps insolvable.
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lage et J'entretien des troupes lui en ont coûté le double 1. Il ne
reste plus aux habitants que la vie ét la misère. »

Il On affecte de vouloir considérer le canton de Fribourg corrime
un pays conquis. Et cependant, plus de deux tiers étaient déjà réu-
nis au Léman avant la prise de la capitale. Le reste n'a fait aucune
résistance. Le Directoire français. le général Brune, son représen-
tant, nous ont promis solennellement que nous ne serions ni con-
quis, ni envahis; que les Français seraient nos frères, nos amis,
nos libérateurs. »

» Nos anciens gouvernements ne sauraient être assimilés à des rois
ouà des princes. dans les domaines desquels on saisit les caisses, les
magasins. etc. Ils n'étaient qu'une émanation bien qu'abusive du
peuple. Celui-ci restait toujours le seul souverain, et ce ne peut
être lui que la g'l'ande nation a l'intention de dépouiller 2. »

La protection de la nation libératrice écrasait ainsi la Suisse'
sans miséricorde. et le pauvre canton -de Fribourg en particulier.
Jamais encore a(rranchis~ement n'avait coûté plus cher : nul
conquérant n'eût pu traiterplus durement un peuple conquis, que
la France ne traitait notre canton, qui, loin de la combattre, l'a-
vait, pour ainsi dire, appelée. Les ennemis de la l'évolution l'accu-
saient naturellement de tous ces maux, et cette situation, devenue
intolérable. faisait presque regretter l'ancien régime par ceux-là
même qui en avaient provoqué la chute. Grande et triste leçon pôur ~
tout peuple, qui ne sait trouver en lui-même assez de puissance
pour s'affranchir sans le secours d'un autre.

La lettre du 15 Juin au ministre de l'intérieur emploie des cou-
leurs plus sombres encore.

1 On pouvait ajouter 100,000 liv. pour contribution de guerre; cOD!ribution lIU

général l'igcoll, 300,000; contribution de 200,000 sur les oligarques, 11 compte de
laquelle on avait Mjù paye 238,000 livres. Celle dernière contribution ne ruinait
pas seulcmcntles oligarques, mais encore le commerçant, l'artisan et le la~oureur
qui en souffraient plll' la stagnation des capitaux, la sortie de tout le numéraire et la
cessation de toutes dépenses. - 2 Protocole de la chambre administrative.
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Le Directoire ne pouvait répondre que par -des VŒUX sympa-
thiques et de stériles condoléances. « Nous joiguons , dit-il, nos
l) sollicitations aux vôtres. Votre douleur est celle du Directoire,
li et s'il peut obtenir quelque soulagement pour vous, c'est lui-
l) même qu'il aura soulagé. 1 »

Les Rapinat 2, Rouhière et autres agents français n'étaienl pas
les seuls qui opprimassent le pays. Il se trouva parmi ses propres
enfants des citoyens indignes de ce nom, qui profitèrent de ses dé-
saslres pour s'enrichir. Les protocoles font spécialement mention,
sous ce rapport, des frères Duc et de Schreiber , fournisseurs de
l'armée française. François Duc racheta plus tard, par d'hono-
rables preuves de vrai civisme, tout ce qui avait pu être repréhen-
sible dans ses spéculations commerciales.

On a vu que, dès le 23 Mars, le gouvernement provisoire avait
rappelé les proscrits par le patriciat; mais, comme l'observe la
lettre du Conseil administratif à Laharpe, sous date du 2l\iai 1798,
tous n'étaient pas intéressants, ni exempts d'exagération.

L'un d'eu~, le physicien Kolly, fut placé à l'hôpital, pour aider
le citoyen Heiny, médecin de cet établissement, à soigner les nom-
breux malades de cette époque. Plus tard, on lui donna la place
de concierge à la maison-de-ville.

Une partie de la garnison était casernée au couvent des Ursu-
lines.Mécontents de n'être pas logés chez les bourgeois, les soldats
mirent le feu à ce beau bâtiment, qui fut consumé de fond en
comble, non sans grand danger pour le voisinage. Le dommage,
causé par cet incendie 1 qui eut lieu le 8 Mai, fut évalué à 20,000
écus. Pour le réparer, 00 démolit l'arsenal ,fardeaupesant inu-
tilement sur le globe, dit la lettre au ministre des sciences, et

1 Lettre du li- Mai 17H8, - 2 On fil sur ce général le quatrain suivant :

La pauvre Suisse qu'on ruine,
Voudrait qu'on décidât,
Si Itupinat vienl de rapine,
Ou rapine tic !lapiua!.
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on en employa les matériaux. L'ex-conseiller Xavier Féguely
donna, à cette occasion comme en mainte autre, une nouvelle
preuve de son patriotisme. Il dressa les plans et les devis de la nou-
velle bâtisse, et ils furent approuvés par la Direction. Il dirigea les
travaux et surveilla les ouvriers pendant 9 mois consécutifs, malgré
ses 73 ans, et toul cela sans la moindre rétribution. Et pourtant
Fêguely était non -seulement patricien, mais noble. On trouve,
Jans cette honorable famille, plus d'un patriote de ce genre.

Par décret du t 1 Août 1798, le Directoire exécutif fut autorisé
à destiner le couvent des Ursulines au casernement des troupes ct
à faire réparer cel édifice aux frais de l'Etat. Mais l'ameublement
tomba à la charge du canton.

Grande fut l'alarme dans le camp ultramontain , lorsque
parut le décret du Corps législatif, qui ordonnait le séquestre des
biens et en même temps l'apposition des scellés sur la majeure par-
tie du mobilier des couvents 1.

Dominée par le préjugé public, la chambre administrative ré..:.
clama contre ce décret et alla jusqu'à dire que J'utilité des douze
couvents frihourgeois élait incontestable 2. On voit combien Fri-
bourg était encore peu mûr pOllr les réformes radicales.

Jean Vissaula, de Morat, et Pierre Fornallaz, d'Aveuches , fu-
renl chargés d'aller à Berne retirer tous les litres concemant les
ci-devant bailliages' de Morat, Avenches et Payerne.

Les droits féodaux personnels ayant été abolis, restait à sa-
voir si les charrois de gravier pour l'entretien dés toutes tombaient
à la chàrge de t'Etat. On comptait dans le canton 55 lieues d~
grandes routes, savoir: de Fribourg il la Singine 3 lieues,
. 1) l' il Châlel 1 () u

» )' à Prn roman 2 »

» » à Cheires ~) Il jusqu'au
territoire lèrnanique:

1 18 Mai 17\)8. - 2 Lettre du i\) Mai.
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de Fribourg à Portalhan 5 lieues
Il » à Rue 8 Il

Il Il à Morat 4 II

de Bulle à Monthovon 4 »
» Il à Romont 4- Il

depuis Biberen jusqu'au bois de Bouloz , soit depuis le canton de
Berne jusqu'à celui du Léman, 6 lieues.

L'ancien gouvernement avait confié l'entretien de ces routes aux
communes qu'elles traversaient, ne prenant à sa charge que la
solde des piqueurs. On demanda des directions à ce sujet ail mi-
nistre des sciences et des arts.

Nicolas-André Castella et l'avocat Rey, ces deux illustres pro-
scrits de 8 t. adressèrent l'un et l'autre une requête au Directoire
exécutif, tendant à obtenir quelque indemnité pour les pertes qu'ils
avaient essuyées 1. Le Directoire demanda des renseignements sur
ces deux citoyens et transmit en même temps le mémoire du citoyen
Rey à l'examen de la chambre administrative. Voici ce qu'elle ré-
pondit sur son compte: « citoyens Directeurs. nous pouvons vous
» assurer que ce respectable vieillard, connu personnellement de
Il nous tous, mérite l'estime, la considération et la bienveillance
» de tous les patriotes; que ses vertus et sa probité ne furent ja-
Il mais contestées même par ses ennemis; que le tableau qu'il fait
» de ses persécutions et des suites fâcheuses qu'elles ont eues, est
JI vrai dans tous les points. Il

Par décret du 30 Mai, le canton de Fribourg avait été provi-
soirement divisé en 12 districts, savoir: Fribourg. Schmitten,
La Roche. Gruyères, Bulle, Châtel-St .. Denis, Rue, Romont, Es-
tavayer-Ie-lac, Payerne, Avcnches, Morat.

Le Directoire exécutif accorda un subside de 3000 francs aux
communes qui. placées sur les grandes routes, avaient le plus

1 La famllle Rey réitéra cette demande Cil 1830 cl 184-7.
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soullert du passage de l'armée frauçaiso , dans les districts de
Payerne, A venches et 1\Iorat.

Une des principales mesures que prit le gouvernement helvé-
tique fut l'abolition des droits féodaux, dîmes et lods, ces derniers
non sans quelque bénéfice de rachat. Malheureusement l'impôt des
fortunes ne put être décrété plus tôt, ou du moins en même temps.
Le trésor public se trouva épuisé par cetle suppression subite. par
les contributions aux armées françaises, l'extinction des dettes des
anciens gouvernements et par les nombreuses indemnités qu'il fallut
accorder. Ainsi paralysé dans ses ressources, le gouvernement se
vit hors d'état non seulement de fonder de nouveaux établisse-
ments, mais encore d'entretenir les anciens.

Les ennemis du nouvel ordre de choses surent habilement pro-
fiter de toutes ces circonstances pour exciter des troubles.

Les cantons démocratiques, dont les populations naïves, braves
et attachées à leurs coutumes, séquestrées par les Alpes du
reste de la terre, étaient encore restées étrangères aux idées du
jour, hésitaient à adopter la nou velle constitution. Le clergé ca-
tholique et les familles qu'avaient enrichies le service des rois.
surent habilement asseoir, sur ces dispositions, un système d'au-
torité, qui contrastait singulièrement avec l'esprit et même avec
les formes de la démocratie pure.

La réaction choisit ce terrain, jusqu'alors respecté par la guerre,
pour y arborer ouvertement l'étendard de la révolte.

Des curés ignorants subjuguèrent, par l'ascendant de la religion,
l'intelligence de ces pâtres ingénus, leur représentant la. révolu-
lion comme une attaque audacieuse contre le culte et ses ministres,
la constitution comme un formulaire héréti9ue, les nouvelles au-
torités comme entachées de jacobinisme, le serment qu'on exigeait
d'eux comme un acte sacrilége 1. Parmi ces fougueux apôtres de

1 Der schwcizerische Republicaner. N° du 18 Avril 17\18. Tillier. Geschichto der
helvet. Bepublik , tom. I.
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la réaction, brillaient Marianlls Herzog, curé d'Einsiedeln, el Paul
Stiger, capucin. Il est à remarquer qu'on a vu figurer des moines
de cet ordre dans tous les mouvements réactionnaires, qui ont agité
la Suisse depuis l'alliance Borromée jusqu'au Sonderbund. Stiger
avait été à Fribourg. C'était un moine ignorant, orgueilleux, in-
discipliné, fanatique. Prophéties, miracles , missions, amulettes,
processions et, on peut le croire, excitations dans le confessional,
rien ne fut oublié, comme dans toutes les occasions de ce genre,
partout où Rome domine les consciences, pour maintenir intacte
la suprématie des prêtres; périsse le peuple, pourvu que cette
suprématie soit sauvée: telle est encore la maxime de plusieurs
d'entr'eux. Le clergé catholique, dit Tillier t s'inquiétait moins
des dangers de la religion que de la diminution de la dîme, de
la suppression graduée des couvents, de la dilfusiori des lumières
et des limites ~'on allait poser à l'influence cléricale i.

Pour Stiger','les questions impérieuses du moment n'étaient rien.
Il ne s'agissait que de l'éternité, du paradis et de la religion, qui
seule peut sauver. C'est de Babylone, selon lui, qu'émanait ce
projet de constitution impie, qui ne tendait à rien moins qu'à l'a-
néantissement de la foi. Il prodiguait à ses auteurs les épi-
thètes qu'il croyait les plus outrageantes, telles que philosophes t

jansénistes, déistes, illuminés, francs-maçons, jacobins, etc.

~insi trompés, aveuglés et surexcités, les pauvres campagnards
des petits cantons jurèrent de vaincre ou de mourir PQur la reli-
gion, la liberté et la patrie, et le peuple souverain de Nidwald.
réuni le 11 Avril en Landsgemeinde, après s'être prononcé dans
ce sens, se sépara en récitant le chapelet 2.

Sur les rives d~ la Reuss, de la Thour et du lac de Constance,
dans les montagnes d'Appenzell et du Valais se leva l'étendard de

f
la révolte. .

Le gouvernement central, qui, comme on a \'U, proclama. dès

1 Hisloirc de la répulrlique helv. première partie, page 12U. -- 2 Schweiz. Re-
puhlik .
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le lendemain. la constitution, adressa ci ces hommes égarés dus
représentations touchantes et affectueuses 1, Sourds aux accents do
cette voix paternelle, les petits cantons se soulevèrent vers la mi-
Avril. Leur landsturm eùt , ail nom de la religion, sacctlgé Hap-
perschwyl , sans lin secours inattendu de Glaris. C'est, au nom de
la religion, qu'ils voulurent pendre le patriote Louis Kaiser, de
Stanz , et qu'ils pillèrent Lucerne. au mépris d'une capitulation
formelle, Stig er, à cheval, les pistolets ci la ceinturc, la croix et le
sabre Cil mains , les excitait an pillage 2, Enfin c'est pour défendre
la religion qu'ils tuèrent des parlementaires français, porteurs de
paroles de paix a.

Le Valais, également excité pal' le clergé, qui lui avait promis
l'assistance de la légion thèbaine, suivit ces exemples, ,

Dignes agents de l'absolutisme, le général l'usse ,Miladowitch et
le général autrichien 'Vukasowitch, appuyant cel~,insurrection,
menacèrent le Bas-Valais de mellre à mort quiconque s'opposerait
au retour de J'ancien régime, sans épargner ni âge; ni sexe 4.

Et bien qu'à l'approche des Français, on eut arboré ci Sion le
drapeau blanc, on n'en tira pas moins à mitraille sur le détache-
ment de hussards, qui sc disposait il entrer dans la place.

Quelles furent les suites de ces attentats ?

Le sac de Sion, une contr ibution de guerre et toutes les hor-
reurs de la défaite.

Où devait croire que le malheur corrigerait les rênitents. Il D'en

J Bulletin helvétlque, tome r , page 11. - 2 Tillier. - 3 Proclamation du 1t
Mai 17\Hl. - 4 Voici comment un historien trcs-imparlial apprécie l'opposition
des canlons démocratiques: « Les masses fanalisées n'curent point à leur tête des
l'cil ou Willlwlried nouveaux, mais les abbés de St. Gall cl d'Einsicdlen, La Sic
Viergc opérait des miracles; des moines plalitaienL la croix ail milieu des lands-
gcmciudcs ...... Un prêtre Ile rougit pas dc prêcher que la nouvelle constitution était
éclose en enfer, rédigée par Luther el proclamée par (alvin.» Almannch helvét,
pour J;année t8(\1, page 119. Il ne Iaut pas ouillier [JOli plus que ces cantons, si ja-
loux de leur liberté , avaient hien pen respecté celle de leurs voisins Gasler, {Hz-
nach, Wesen , la Marche el les bailliages cisalpins. On se rappelle comment Uri
avait traité les malheureux Livinois,
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Iut rien; et à peine deux mois s'étaient écoulés qu'ils firent lino
nouvelle levée de boucliers dans les petits cantons. Cette fois, ce
fut le serment civique qui leur en fournit le prétexte. Il était for-
mulé ainsi : « Nous jurons de servir ia patrie, la cause de la li-
berté et de l'égalité, en bons et fidèles citoyens. avec toute l'exac-
titude et tout le zèle dont nous sommes capables et de vouer à
l'anarchie une haine légitime. li Le croirait-on ? Les prêtres trou-
vèrent encore dans celte patriotique formule un cas de conscience
el une atteinte à la religion. Ils appelèrent une seconde fois sur ces
contrées encore fumantes tous les désastres de la guerre. Le clergé
de Nidwalden et les conventuels de St. Gall, réfugiés en Allemagne,
se firent remarquer par leurs vociférations, et, parmi les évêques
qui se proclamaient les interprètes du St. Siêge , cet organe infail-
lible en matière de foi, celui de Constance permettait le serment,
celui de Bâle le défendait et menaçait d'excommunication ceux qui
le prêteraient.

Voici le mandement rendu à ce sujet par l'évêque de Lausanne:
Jean-Baptiste Odet,

Pal' la grâce de Dieu et du St. Siége apostolique, .Évêque de
Lausanne, etc., etc •.

Au Clergé séculier el régulier et à tous les fidèles de notre Dio-
cèse salut et paix en N. S. Jésus-Christ.

)) Plus d'une fois. nos très-chers frères, nous avons déjà été
1) requis par l'autorité civile de vous rassurer contre la crainte où
1) vous étiez de perdre votre religion. Nous sommes encore l'e-
) cherché de le faire aujourd'hui, où la prestation prochaine du
Il serment civique renouvelle vos craintes ei vos alarmes. Rassurez-
)) vous donc encore une fois, N. T. C. F., puisque, vu la promesse
» qu'ont faite les généraux français, que la religion de nos pères
) nous serait conservée, vu la réserve faite pour sa conservation
1) llt manifestée dans toutes les paroisses à l'époque de l'acceptation
» du projet de constitution, vu la même réserve renouvelée par
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» les autorités provisoires, on ne nous demande pas, en exigeant
» le serment, que nous reuonçions , comme aussi (si même on le
» demandait) nous n'entendons, en le prêtant, renoncer à aucun
» des dogmes de notre sainte foi catholique, contenus dans les
» symboles et formulaires de profession de foi, prescrits par notre
» sainte Mère l'Église, ni embrasser aucune des erreurs qu'elle
» condamne. Nous l'esterons donc toujours catholiques, N. T. C.
» F., puisque nous aurons toujours les mêmes articles de foi, les
» mêmes règles de foi, les mêmes maîtres dans la foi, les mêmes
» sacrements et les mêmes moyens de salut, »

» D'après cette assurance et cette déclaration, qui mettent notre
» foi en sùretè et qui doivent calmer toutes vos alarmes. nous es-
» pérons que personne ne se refusera au serment demandé; que
1) tous, au contraire, se feront un devoir de se consacrer. pal' cet
» acte de religion, au bonheur de la patrie et à l'affermissement et
Il prospérité d'un gouvernement qui ne manquera pas de nous
» l'endre heureux, surtout si ,à l'exemple des premiers chrétiens,
» nous regardons, comme une de nos essentielles obligations, celle
» d'être soumis et obéissants aux autorités qui nous gouvernent. »

» Et, sera notre présent mandement lu en chaire, le premier di-
Il manche, après sa rèceptiou , de même que dans toutes les COIll-

» munautés et chapitres séculiers el réguliers, et affiché ensuite
» aux portes des églises. »

li Donné à Fribourg en Suisse, le 2 Aoùt t 798, »

» JEAN-BAPTISTE, Évêque de Lausanne. »

» Par ordre, Jos. GOTTOFREY, Secrétaire 1,)

Le curé Kœssli , de Neggenried, le chapelain Kaiser et le coad-
juteur Lussy formaient un trio actif, auquel vint se joindre Stiger,
qui jusqu'alors avait trouvé un refuge à St. Gérold, prêchant par-
tout la contre-révolution. Une espèce de synode, réuni au couvent

t A. C.
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des capucins, le 18 Août 1798, donna le signal de celte seconde
insurrection, dont l'issue fut encore plus épouvantable que celle
de la première. Lussy assistait, comme Stiger. au conseil <le guerre
sonderbundien de Nidwalden , armé d'un pistolet, et promettant
l'invulnérabilité à ceux qui se battraient pour Dieu et la Sainte
Vierge. Tout en poussant à une résistance insensée, ces prêtres
indignes se ménageaient les moyens d'échapper sains et saufs au
désastre qu'ils avaient appelé. Zwingly était du moins mort en
combattant; mais Lussy , après les sanglantes journées de Sep-
tembre, s'enfuit dans le Tyrol. En fuyant, il rencontra encore
quelques femmes, qui venaient au secours de leurs maris. Au lieu
de les détourner d'un danger certain, il les envoya traîtreusement
à la mort, en leur disant que les Français étaient en fuite, et qu'il
ne s'agissait plus que de les poursuivre. Et voilà les hommes que la
théocratie offre encore à la vénération des peuples!

Stanz fut saccagé par les Français, et les horreurs qui y furent
commises par la soldatesque retombent de tout leur poids sur un
clergé fanatique.

Au lieu de les- prévenir, par des exhortations à la paix, ce ne
Iut que vers la fin d'Octobre qu'une lettre du ·nonce à l'évêque de
Lausanne informa de l'assentiment du Pape à la prestation du ser-
ment.

Il est nécessaire de rappeler en peu de mots ces tristes événe-
ments de la Suisse orientale, parce qu'ils éclairent ce qui se passait
dans le canton de Fribourg.

Cet État était représenté à l'assemblée nationale d'Aarau, comme
suit:

au Grand Conseil: ,pal" Georg'es Badoud, de Romont; Abram for-
nerod, d'A venches; Tobie Barras, de Praroman; Louis Devevey,
d'Estavayer-le-lac;

au Sénat: par Charles Thurin, de Villars-sous-Mont; Benjamin Jo-
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,mini, de Paycrne; Tobie Carrnintran , de Fribourg; Rodolphe-

• Martin Gapany. de Marseus : Claude Broye, de l\1urist-la-l\Io-
lière ; Jacques Geinoz, de Bulle; Nicolas Bollolier, de Rue;
Daniel Detrey, de Payerne.

Deux autres Fribourgeois snrgirent tout-à-coup sur la scène
politique. Repond, de Bulle. ancien garde-suisse, échappé au
massacre du 10 Ao~'I1, fut nommé ministre de la guerre, et la
chambre administrative l'en félicita sous date du 6 Novembre 1.

Vers le même temps, le médecin Savary, déjà suppléant au tri-
bunal cantonal, fut nommé receveur en chef des revenus de la ré-
publique pour le canton de Fribourg 2, Esprit délié, homme in-
struit, insinuant et ambitieux, DOUSle verrons bientôt occuper un
poste plus élevé.

Repond se distingua par UDe administration ferme et active.

Les comptes du canton de Fribourg, pour fournitures à l'armée -
française, s'élevaient à passé onze cent mille francs, et bien qu'ils
fussent dans l'ordre le plus parfait, tant pour le fond que pour la
forme, de manière à soutenir l'examen le plus scrupuleux et qu'ils
eussent été vèrifiès ct visés par Ie commissaire Leymerie, leur or-
donnancement se faisait toujours attendre. En réponse aux in-
stances de la chambre à cc sujet, Rouhière exigea cent mille frs.
en argent comptant pour compléter les deux premiers cinquièmes
de la contribution, et il ne signa l'ordonnancement que le 16 No-
vembre, De grands services dans l'établissement de ces comptes
furent rendus à l'administration par le citoyen Endrion, d'Esta-
vayer, ci-devant commissaire général des Suisses et Grisons au
service de France. Le Directoire exécutif lui en fit témoigner sa
reconnaissance.

La population du canton s'élevait, à celte époque, à 73,719 âmes, ~

1 Protocole de la chambre administrative, page 277, - 2 Tillier le range parmi
les petits bourgeois. Mais on a YU qu'il avait été admis à la bourgeoisie secrète Cil

1783,
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dont 19,956 hommes, au-dessus de 20 ans, avaient prêté serment
à la constitution. Le canton avait fourni 203 électeurs aux assemblées
primaires tenues à Payerne, en Mars dernier :1. Quelques membres
du gouvernement déchu n'acquittant pas leur quote-part de la
contribution imposée aux olygarques, malgré les ordres et les avis
réitérés de la chambre, celle-ci dut recourir à des mesures de ri-
gueur.

Ensuite d'un ordre de Gapany, commissaire du Directoire, dans
le canton de Fribourg, les frères Charles, Joseph et Joan Werro, le
conseiller Vonderweid, Dieshach de Torny, Gleresse , chanoine, le
conseiller Odet, le chancelier Rœmy et le capucin Sansonnens furent
mandés devant le commandant de place Lecorps, le t 1 Avril, vers
les 8 heures du matin , puis conduits par lui aux Cordeliers, où il
les déclara en état d'arrestation, sans leur en indiquer les motifs 2.

Quelques jours après, le banneret Perret vint les y joindre 3.

Le 27, après avoir entendu la messe 1 ils furent conduits en
ôtage à Chillon, dans quatre voitures , escortés par l'agent national,
Lottas, qui avait neuf dragons sous ses ordres. Rœmy resta. Ce
transport s'effectua en deux fois.

A Bulle, ils descendirent à la Tête-de-Mort, au milieu des huées
et des imprécations de la foule 4. Le même accueil leur fut fait à
Châtel. Ce fut hien pire à Vovey. Des groupes compacts ct nom-
breux les attendaient. devant l'hôtel des Trois-Couronnes et les re-
çurent avec des cris de: Vive la république, à la guillotine! L'es-
corte dut tirer le sabre pour leur frayer un passage jusqu'à l'hôtel.
Odet et Sansonnens furent frappés en y entrant 5.

Le tapage et les insultes Se prolongèrent jusque fort avant dans
la nuit, bien qu'on eût placé des sentinelles devant toutes les portes.

t Lettre de la chambre administrative du 5 Décembre 1798. _ 2 Ces messieurs y
firent une dépense de passé q·OO L. de Suisse qu'ils refusèrent d'acquitter a leur re-
tour de Chillon. La chambre administrative dut réclamer l'intervention du ministre
des llnauccs , pour que le couvent rentrât dans ses fonds. Lettre du 18 Décembre
1799. - 3 Journal du capucin Sansonnens. _ 4 Ihid. _ 5 Ibid.
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Les prisonniers arrivèrent à Chillon, le dimanche 28 Avril, vers
8 heures du malin, et furent enfermés dans le château, sous la
garde de 80 hommes, commandés par Müller, de la Malte. Ils y
furent assez mal, pendant 15 jours. On leur permit ensuite de se
promener dans les cours du château, en présence d'un officier.
Quelques' Vaudois s'intéressèrent à eux et leur procurèrent des
meubles indispensahles.

Leur nombre s'accrut successivement par l'arrivée de Brodard,
de la Roche,' Goltrau, de Billens , Dupré, greffier il Gruyères,
Bourglmecht, conseiller, Gottrau , commissaire général, François
Castella, Nicolas Kuenlin, Weck, colonel, Magnin , de Hauteville,
Diesbach, conseiller, et Diesbach, de Belleroche 1. Ces trois derniers,
arrêtés vers la fin de Mai, furent relâchés dans le courant de Juin,
deux autres vers la fin du même mois et le reste le t 0 Juilletj tous
sans jugement 2.

Bien que les deux tiers de la Suisse professent le culte réformé,
il restait encore t 33 congrégations ecclésiastiques dans le terri-
toire de la république helvétique 3, dont 15 dans le canton de Fri-
bourg.

Le séquestre apposé sur les biens ecclèsiastiques , l'ordre intimé
à leurs propriétaires et administrateurs de n'en rien aliéner, la
saisie provisoire des objets les plus précieux, la défense aux cou-
vents de recevoir des moines annonçaient clairement, ainsi que les
autres mesures prises à cet égard, des dispositions peu bienveil-
lantes pour le clergé 4. Et cependant rien de plus juste el de plus
rationnel que les conditions sous lesquelles on laissa subsister encore
ces établissements, telles que jouissance des revenus, sous la sur-
veillance de l'État, création d'administrateurs éclairés, avec un
traitement proportionné il leur besogne, application de l'excèdant
des revenus ildes établissements de charité ou d'instruction publique

t Journal du capucin Sausonnens, _ 2 Ibid. - 3 Ibid. - ( Tillier.
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et éventuellement à l'entretien des couvents pauvres. expulsion des
conventuels étrangers ou émigrés de France 1, etc.

Mais les immunités cléricales étaient attaquées. Jamais encore
le clergé n'a pardonné cette atteinte. Il ne se révolta pas moins
contre la prestation du serment civique , la sanction des mariages
mixtes 2, et la suppression des lois pénales rendues contre les
hérétiques.

Philippe-Albert Stapfer, de Brugg, était alors ministre Il es
sciences et des arts; littérateur distingué, patriote ardent. admi-
nistrateur habile, il donna au pays une impulsion immense.
trop rapide peut-être; car il heurta, sans y être préparé suffisam-
ment, des obstacles qu'il ne put franchir. Il comprit tout d'abord
qu'il ne suffisait pas de couper l'ivraie, mais qu'il en fallait arra-
cher les .racines ; que, pour prévenir un nouvel esclavagc , il im-
portait de détruire les préjugés qui l'avaient amené, que! l'igno-
rance est la source funeste de tous les maux qui afOigentla société.
qu'elle livrait les peuples à la discrétion de tous les champions
du principe d'autorité, qui ne l'abrutissaient que pOUl' l'asservir. La
révolution avait brisé la force matérielle de la tyrannie: restait à
dompter sa force morale, à ranimer ce souffle d'indépendance,
cet esprit de liberté que la science suscite dans les âmes ~t qui,
justement pour cela, lui valent les haines de la rèaetiou, II fallait,
en un mot, renvenser de fond en comble le gothique échaffaudage
des écoles et lui substituer un enseignement franchement libéral el
progressif, en l'affranchissant de la tutelle cléricale,

!

Stapfer entreprit de nettoyer les écuries d'Augias. Après s'être
fait rendre par toutes les chambres administratives un compte dé-
taillé sur tous les établissements d'instruction publique dans chaque
cauion , ainsi qu'un préavis de réforme; après avoir placé tous les
conseils scolaires sous la surveillance de ces chambres, il provoqua
le fameux décret du 2/,. Juillet 1798, qui établissait des conseils

.1 TiIlie" - 2 Loi du21Aotlt 1798.
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d'éducation dans tous les chefs-lieux: cantonaux, et composés cha-
cun de sept membres, dont deux seraient immédiatement désignés
par le ministère de l'instruction publique parmi les professeurs ou
instituteurs. Les cinq autres seraient présentés dans' une liste de
dix candidats parles chambres administratives, avec des notes jus-
tificatives. Coscandidats seraient choisis parmi les citoyens les plus
recommandables, domiciliés dans le chef-lieu.

Le conseil s'adjoindrait les ecclésiastiques que la chambre juge-
rait les plus propres à surveiller la partie morale et religieuse de
l'éducation et correspondrait sur les objets de son ressort directe-
ment avec le ministre des sciences. Un commissaire choisi par le
conseil d'éducation et qui pourrait même être pris par les membres
du clergé devrait veiller, dans chaque district, à ce qu'il fût pourvu
de bons instituteurs. Ceux-ci devaient se former dorénavant à l'é-
cole normale , qui allait être Iondèe.

On le voit. La lutte entre la liberté et le despotisme abandonnait
le terrain des armes, pour recommencer sur celui des idées. où la
victoire a des succès bien plus sûrs. Les tyrans de la pensée fré-
mirent; car le sceptre intellectuel allait leur échapper, ce sceptre
qu'ils avaient manié duranl des siècles, pour asseoir le principe
d'autorité et abrutir les peuples. Aussi, dès ce jour, fut clos le pacte
d'alliance entre le pouvoir temporel déchu et le pouvoir spirituel,
menacé il sontour de déchéance. C'est de ce jour qlle dale la con-
spiration clèrico-uristocratique , qui n'a cessé, depuis un demi-
siècle, de combattre la révolution el de proclamer l~' religion en
danger: alliance monstrueuse de deux pouvoirs, qui s'étaient corn-
battus avec acharnement depuis Henri IV ct Grégoire VII jusqu'à
Joseph Il el Pie VI. Le canton de Fribourg n'en a pas été le théâtre
le moins intéressant. Nous avons esquissé ailleurs les péripéties
saisissantes de ce drame 1. Nous allons les compléter.

1 Histoire de l'mstruvtiun primaire dnns·le canton de Fribourg, par le Dr. Berch-
told , 18~·(;.
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L'éducation publique dans le canton de Fribourg, vers [a fin du
siècle passé, était dans l'état le plus déplorable. Des instituteurs
sans ressources, sans considération, sans instruction et sou ven t
sans mœurs, des écoles sans matériel, des locaux défectueux
et insuffisants, [a surveillance nulle, une indifférence générale
pour l'instruction, tel est le champ inculte où s'enracinaient, comme
l'ivraie, des préjugés, qui se propagent encore à l'heure qu'il est.
Sur dix habitants, à, peine un seul savait-il lire et écrire. Dans
la commune de Fribourg, qui comptait alors passé 5,000 âmes,
à peine 100 enfants fréquentaient l'école primaire des garçons 1.

En revanche, force prêches. exhortations et enseignement de
doctrines ultramontaines, mystiques, intolérantes, où la morale
avait plus à perdre qu'à gagner. Aussi la croyance aux revenants,
aux sorcières, aux miracles de tout genre, aux apparitions, au
diable était-elle généralement répandue. Tout hérétique passait,
aux yeux d'un Frihourgeois, pour un damné.

Ni commerce, ni industrie, l'agriculture languissante. Au col-
lége on enseignait la physique de NoUet et de Walser, un abrégé
des quatre monarchies, [a métaphysique de Horwath et la rhéto-
rique d'Alvarèz; Quinte-Curee y était préféré à Tacite, Pontanus
et Sautel à Ovide, le latin et le grec aux langues vivantes', l'his-
toire des emper~urs romains à celle du pays, la religion de Loyola
à celle de' Jésus. Le catéchisme devait être appris par cœur, mot
pour mot, d'abord en français, puis en latin, depuis les Principes
jusqu'en seconde rhétorique inclusivement. Telle était l'êdueation
que le patriciat et le clergé donnaient au peu pIe Iribourgeois ,
depuis l'introduction des jésuites.' En 1797', le collège comptait
130 élèves.

Installé dès le 7' Janvier t 799, le Conseil d'éducation présenta,
pour se compléter, la liste suivante: Genoud, l'aîné, prêtre et pro-

1 Protocole du Conseil d'éducation. Rapport du 5 Mai '1799, par le chanoine
ZiIlwèger.
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Iesseu .. de morale; Brasey, prêtre et professeur de théologie; Boc-
ca rd , ci-devant conseiller et versé dans le droit et la politique;
Féguely, ex-conseiller, distingué par l'étendue de ses connaissances: .
Ignace Fontaine, ex-accusateur public, négociant; Laurent Moos-
hrugger, négociant; Hartmann, chapelier; Guisan, avocat, d'A-
venches, résidant à Fribourg, comme secrétaire de l'administra-
tion; Banneret, organiste, et Chassot, d'Orsonnens , chanoine.

Pour la place de directeur de l'école normale, le Conseil pro-
posa les citoyens Girard, cordelier; Marchand, cordelier; Genoud,
cadet 1. Il publia, sous la date du t 2 Mars, une proclamation,
qui fut fort goûtée par le ministre des sciences et des arts 2, et où
l'on remarque les passages suivants: cc Si les habitants de nos
communes eussent reçu dans les écoles primaires les connaissances
qu'on eût dû leur donner; si, dès l'enfance, on eut travaillé à dé-
velopper leurs facultês , en les accoutumant à réfléchir el à donner
un noble essor à leurs talents. le commerce et l'agriculture fleuri-
raient parmi nous, la mendicité serait inconnue, el nos ressources,
auraient triplé. Il

Il L'enseignement des dogmes religieux appartient de plein droit
aux pasteurs. Le gouvernement ne fait que surveiller à ce qu'un
faux zèle. dont l'adroite malveillance aurait surpris la bonne foi,
n'y immisce pas des choses qui seraient contraires à l'esprit public.»

On voit que la nouvelle institution s'était imprégnée des idées
nouvelles, malgré sa composition hétérogène; car elle comptait
parmi ses membres , deux nobles, cinq prêtres, deux patriciens et
deux bourgeois. Aussi l'élément conservateur y eût-il prédominé
sans l'influence prépondérante de deux membres du clergé, véri-
tables amis du progrès, le chanoine Fontaine et Girard, cordelier.
Le secrétaire, Léon Pettola était aussi un homme distingué par
ses talents el son patriotisme.

Il eût été difficile, pour ne pas dire impossible, de composer

1 Lettre de Janvier 1799. - 2 Lettre du .16 Avril 17!19.
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ce corps différemment, vu l'extrême. pénurie, voire même l'ab-
sençe totale de capacités littéraires parmi les hommes du peuple .

. Aussi tous les commissaires cantonaux durent-ils être choisis par-
mi les curés élevés dans les séminaires ultramontains : nécessité
fatale, qui paralysa l'essor de la révolution et retint le peuple dans
les langes de la théocratie.

Nous avons raconté avec assez de détails l'histoire du premier
Conseil d'éducation, ses tendances progressives, sa luite immor-
telle contre la réaction, luite signalée à chaque page de son pro-
tocole 1 et où la victoire, longtemps disputée, se décida enfin en
faveur de ses adversaires.

Dans les premiers jours de Mars, le citoyen Blanc, membre .de
la chambre administrative, fut subitement arrêté par ordre du Di-
rectoire executif, et ses papiers furent mis sous scellé. Personne ne
put deviner le sujet de cette arrestation. La chambre était même
convaincue de l'innocence du prévenu, comme l'atteste la lettre
du 18 Mars, par laquelle elle demandait au Directoire l'autorisa-
lion de communiquer avec le prisonnier. En attendant, elle nomma
à celui-ci un suppléant, dans la pers~nne du citoyen-Jean Berguin 2,

c,l, pour présider le Conseil de santé, le citoyen Chaney.

Sur ces entrefaites s'accomplit dans les petits cantons un for-
fait inouï de fanatisme atroce, plus digne de figurer dans les an-
nales d'un peuple sauvage que dans celles de la Suisse. Nous vou-
Ions parler de l'incendie d'Altorf. Ce bourg ayant acquis une cer-
taine aisance par l'industrie, les campagnards voisinsen conçurent
de la jalousie el du dèpit, Les prêtres y virent déjà les fruits
odieux du libéralisme et ne rougirent pas. dit Tillier 3, de eom-
parer' ce bien-être aux vices el voluptés de Sodome et Gomorrhe.
Ainsi encouragés, les campagnards mirent le feu à celle bourgade,
qui les nourrissait en grande partie.

1 Histoire de l'instruction primaire dans le canton de Fribourg. - 2 Manuat de
la chambre ndministraüvc. - 3 Tillier, histoire de la république hclvéüque, tom.1.,
,lng.263. Nous citons de préférence cet auteur, parce qu'en qualité de patricien, il
offre plus de garantie aux lecteurs, qui ne partagent pas nos opinions politiques,
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Cet attentat eut lieu le vendredi 5 Avril, à 4 heures du soir. La

flamme, attisée par un fort' vent du sud, consuma rapidement la
plupart des hahitations , et, tandis que la ga mison française s'em-
pressait de porter tOIlS les secours possibles, la population des
villages voisins assistait les bras croisés à ce triste spectacle, s'en
repaissant la vue avec satisfaction, les UIlS cherchant même à dé-
rober ce que le feu épargnait. Un pareil fait n'a pas besoin de com-
mentaire, et, bien qu'il soit au fond étranger à l'histoire du can-
ton de Fribourg, nous avons cru devoir le relater, parce qu'il se
rattache au système d'èducation populaire que le Sonderbund de
1847 a tâché de faire prévaloir dam notre pays. Il n'est ,pas sans
rapport aux mouvements réactionnaires, qui éclatèrent à celle
époque dans quelques cantons.

Dans celui de Fribourg, la partie allemande s'insurgea aussi,
retint en ôtage les envoyés du gouvernement 1, el poussa ses avant-
postes jusqu'aux portes de la ville. Le commissaire du gouver-
nement, Gapany 2, fit venir il .Fribourg la troupe soldée du Lé-
man, commandée par le capitaine Bessières. Les troupes, envoyées
contre les rebelles, furent repoussées il Heitenried, mais le lieute-
nant de gouvernement ~ Montenach, ct le commandant de district.
Stutz, réussirent par leur fermeté il calmer les mécontents. Quelques
instigateurs furent arrêtés ct transportés à Chillon.

Nous empruntons ail bulletin officiel du Directoire exécutif le
l'apport suivant sur ces événements:

(1 L'organisation de la milice qui, dans plusieurs communes, a
» été terminée avec calme, avait rencontré dans quelques autres
» des obstacles inquiétants. Il fallut même employer la force dans
» la commune dePlassclbpour parvenir il lever l'élite, mais en-
» fin les contingents de plusieurs villages étaient déjà arrivés au

1 Tillier. Ibid. page 268, etc, - ~ Il était de ~1ar~ens. Tillier le dit vaudois. Il
est étonnant que les archives de J'Etal contiennent si p eu de détails officiels sur cos
troubles.

26
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)) rendez-vous du corps. et on espérait pouvoir généraliser la
» mesure. Il .

1) On paraissait même tranquille sur la partie allemande et on
Il en crut aux agents de Planfayon , Dirlaret et Cbevrilles, qui
» assurèrent que tout irait bien. Mais on ne tarda pas d'apprendre
JI qu'une certaine fermentation agitait ces communes, el que dêjà
» le départ de leur élite se trouvait en retard. Deux commissaires
» y furent aussitôt envoyés, l'adjudant Moosbrugger et le chi-
» rurgien Loffing , avec Pétronini, en qualité de secrètnire. A leur
» arrivée à Cbevrilles, ils trouvèrent l'auberge Illeine de paysans
Il ameutés, el la plupart ivres. Ils entourent les commissaires et
Il demandent pour première condition la liberté de deux prison-
Il niers détenus à Fribourg. Bechler , agitateur dangereux, etun
1) paysan de Planfayon. En attendant, ils s'emparent des députés,
» leur déclarent qu'ils les gardent en ôlages, fOrlnent un cercle
» autour d'eux et s'amusent à les inquiéter à eoups de genolllc et
» de coudes. Moosb,'ugger cède d'abord en silenoe : mais, tout-à-
1) coup, tirant son sabre, il perce la foule qui l'eutoure , s'élance à
» crevai et apporte à Fribourg la nouvelle de cet événement. Il
Il n'y avait point de troupes; mais 00 bat l'alarme, les citoyens
» courent aux armes, on double tous les postes. on se prépare à
» marcher pour délivrer les deux députés que les rebelles rete-
l> naient. Le commandant de place modéra ce premier essor,
» mais le général Vouderweid , Moosbrugger, un officier français
» et un hussard, qui se trouvaient en ville, et un jeune Roll, offi-
» cier dans la légion, montent à cheval et seuls s'élancent au
» danger. Déjà, ils étaient près de Chenilles, lorsqu'ils rencon-
» trent les Mages que les paysans, inquiets de la fuite de Moo!l-
» brugger, venaient de délivrer, sous la condition que Bechle r
Il pourrait l'être. »

)1 Cependant les communes de Tafers , Dudingeu, Ueberstorf
) et Heitenried venaient d'écrira une lettre insultante à l'inspecteur
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Il général; mais on manquait de forces pour les punir cl on ne put
Il qu'expédier des ordres pour en faire avancer, Les circonstances
Il étaient critiques. Le district de Morat, d'abord d'un excellent
Il esprit, mais bientôt travaillé par des agitateurs, commençait à
Il montrer quelque fermentation, et la ville de Fribourg, placée au
Il milieu de deux districts agités, était loin d'être tranquille. En
Il même temps on apprit que les villageois allemands gardaienlleurs
Il viJlages ,poussaient leurs patrouilles jusqu'aux portes de la ville,
Il avaient organisé leurs signaux et placé des gardes sur les tours
Il pour sonner le tocsin dans les cas de surprise. »

Il Ce fut dans ces circonstances qu'arriva le représentant Gapany.
lIOn espéra beaucoup de son patriotisme. Il fit faire halte à un
Il bataillon du Léman, qui marchait aux frontières. Il y réunit
» 60 auxiliaires qui venaient d'escorter 1600 prisonniers autri-
1) chiens et il les envoya à Laupen. Ces mesures inquiétèrent les
» rebelles. Quelques piquets d'élite arrivèrent à Fribourg; mais
» on ne pouvait encore s'y fier. Cependant les forces augmentaient;
» 80 conscrits français arrivèrent. Un bataillon valaisan qui se
Il rendait à la frontière fut aussi retenu. Les districts fournirent
1) des troupes. Quelques dragons de. Payerne, un détachement de
Il chasseurs de Berne, la compagnie des chasseurs d'Aigle ct
1) quelques troupes de Vevey ne tardèrent pas d'arriver. Ces forces
» allaient à près de 4000 hommes. »

» Cependant l'insurrection faisait des progrès menaçants. Elle
Il s'étendait dans l'Oberland fribourgeois. Bellegarde était en état
j) de revolte, Le district de Gruyères se leva, s'empara de Bel-
l) legarde et menaçait Rossiuiéres elle Château-d'OEx. Dans l'ètat :
» des choses, il importait de cerner les rebelles. Le f 4 Avril, on
li plaça 60 auxiliaires à Ifeitenried et 300 hommes à.l)lanfayoo.
» Ce projet ne réussit pas. Cinq à six cents rebelles hi en armés Se

)1 jetèrent sur le poste de Heitenried , tuèrent quelques auxiliaires
)1 et firent 15 prisonniers. Les soldats se battirent avec rage et ImJ-



404. TII01S1ÈME l'AunE.

» lèrent jusqu'à leur dernière amorce. Sept dragons, envoyés pour
)1 chercher un homme qui avait tiré sur un juge de district, furent
)1 obligés de fuir à travers une grêle de balles; mais ce qu'il y eut
Il de plus malheureux, c'est l'audace que ce léger succès donna à
Il la troupe insurgée. Les auxiliaires prétendent avoir remarqué
Il parmi elle des soldats autrichiens, vraisemblablement des pri-
)1 sonniers fuyards. Les rebelles fortifiés osèrent alors attaquer les
1) postes en avant de Fribourg. Il s'engagea près de Ilechthalteg un
» combat très-vif, où plusieurs insurgés mordirent la poussière, et
» où les rèpublicains perdirent 7 hommes; 2 français tués, 2 pri-
n sonniers et 3 d'A venches blessés. »

" Quand on apprit cet événement il Fribourg, on y tint un
" conseil de guene. On ordonna la retraite pour attendre de nou-
» veaux renforts. Nos jeunes gueniers ont supporté impatiemment
" cet ordre; mais certainement il êtait le plus sage. En attendant,
» Montenach fit distribuer parmi les insurgés une proclamation. 11
» les assure que, pour la dernière fois, il leur. parle en père. Il
)~ leur donne jusqu'au t 7 Avril; à 7 heures du matin, le temps de
» réfléchir; mais il exige qu'ils se rendent sans rèserve, et il invite
Il les communes à nommer des députés munis de saufs-conduits.
» Les députés arrivent sans pleins pouvoirs. Toutes leurs réponses
» sont évasives. Montenach leur parle avec la plus grande force, Il
" leur arrache des larmes, quand il leur trace les malheurs affreux
» qui vont déchirer le pays. Cependant 7 heures sonnent. Les
" troupes avancent en deux colonnes. Montenach et Stutz, corn-
» mandants du district, s'élancent à leur tête. Ils bravent tous les
» dangers, pénètrent jusqu'aux insurgés et les conjurent encore
» de ne pas faire de leur patri« un théâtre de misère et de sang.
» Les insurgés, persuadés que Berne était déjà au pouvoir des AIl-
» trichiens , tèmoignérent quelque crainte. On les dissuade, on les
» prie. Déjà la plupart des communes envoyent leur soumission
" par écrit. Celle de I-Ieitenried veut seule se rèserver l'amnistie.
,) Montenach leur en fait sentir l'impossibilité. Faites donc COlllfLlU
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Il vous l'entendrez , lui répondent les députés de cette commune. et
Il aussitôt la troupe se dissipe. Les contingents regagnent leurs
Il villages. Les postes occupés sont levés. et. sans ultérieure eflu-
» sion de sang. l'ordre et la paix renaissent. Il est encore quelques
" paysans errants dans les montagnes. mais la confiance les ra-
t> mène insensiblement. On garde des troupes; il serait imprudent
Il de les laisser partir. Il fau'! des exemples. Déjà on a conduit à
Il Fribourg quelques ôtages et quelques gens suspects. parmi les-
n quels le curé de Plasselh se trouve. On est à la poursuite des
n chefs."

Gapany fit à celle occasion une proclamation emphatique, dont
néanmoins quelques passages s'adaptent parfaitement aux. insur-
rections qui out suivi la chute du Sonderbund.

Il rondit aussi l'arrètè suivant :

« Fribourg , le 11 Mars t 799. II

Il Considérant que les juges du district de Schmittenno méritent
point la confiance du peuple, ni du gouvernement. vu que plu-
sieurs d'entr'eux ont trempé dans l'insurrection qni a eu lieu dan"
ce district, que les autres ne se sont pas servis des moyens né- •
cessai l'es pour l'empêcher; 1)

Il Considérant la grande difficulté où serait 10 gouvernement de
trouver des citoyens probes , actifs et patriotes, pour remplace.'
ce tribunal, 1)

» AIU\l~TE : Il

Il Le tribunal du district de Schmiuen est destitué. Il" ...
)1 Le district de Schmitten sera provisoirement réuni à celui de

l<'ribourg, jusqu'à ce que les habitants ayent inspiré plus de con-
fiance dans leurs dispositions, el que le Directoire ou le Corps lé-
gislatif en ayent ordonné autrement. 1)

1) Le sous-préfet de Schrnitten fera provisoirement les fonctions
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de lieutenant de préfet, jusqu'à l'arrivée du citoyen Chatoney,
président du tribunal militaire à Soleure. »

» Le citoyen préfet national est chargé de l'exécution du pré-
sent arrêté. )1

Un tribunal militaire fut chargé de juger les coupables. Il con-
damna entr'autres Joseph Schmutz, d'Ueberstorf, à la peine de
mort et à la confiscation de ses biens au profit de la nation. Mais
le Directoire annula celle dernière disposition, comme n'étant pas
contenue dans les lois des 30 et 31 Mars, portées contre les rebelles 1.

Philippe Nussberger, de Heitcnried , fut condamné à mort par
le tribunal militaire, le 5 Juin, comme ayant poussé à l'insurrec-
tion. Le Directoire .exécutif , ayant trouvé des circonstances attê-

.nuantes, proposa au Corps législatif de commuer celle peine' en
un ou deux ans de détention.

La réaction avait organisé un vaste plan de soulèvement dans
t~ute la Suisse ,occidentale. Elle avait, dit l'arrêté du Directoire
du 10 Avril t 799, vomi sur le territoire de la république des mi-

titaires déguisés et autres agents chargés d'espionner le gouverne-
• ruent, d'effrayer le peuple par des nouvelles alarmantes, d'enrégi-

menter sous mains des bandes de brigands et de hâter l'explosion
de la guerre civile. Neuchâtel était le foyer de celle conspiration
et correspondait activement avec les mécontents des autres can-
tons.

Quelques prisonniers de guerre rançonnés se tenaient cachés
dans les montagnes, cn attendant le moment où ils pourraient sc
mettre à la tête des insurgés. Une conférence se tint à Moral, le
22 'Août. Il. s'y trouvait des délégués de tous les comités, à l'ex-
ception de celui de Bienne, On y prit connaissance C!<,S instructions
données par l'ex-avoyer Steiger. Le complot devait éclater à l'ap-
proche des alliés.

1 Arrélé du 17 Juin 17f1!),
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Parmi les Fribourgeois initiés, on comptait spécialement l'an-
cien avoyer Werro, l'ancien bailli d'AUalens, l'ex-chancelier' llœ-
Illy, les Diesbach , Castella, Gollrau, Odet, Montenach et l'ancien
conseiller Vonderweid, qui tous avaient déjà été signalés par
Gapany, comme les ennemis les plus implacables du nouvel ordre
de choses 1, Ellectivernent ces hommes ne prenaient pas la peine
Je dissimuler l'impatience avec laquelle ils attendaient les Autri-
chiens, Le clergé n'était pas moins effronté, Les curés de Treyvaux
el d'Arconciel , le missionnaire Rigolet prêchaient presque ouver-
tement la révolte et l'évêque le tolèrait s, Le mécontentement du
peuple, dit un auteur contemporain. était entretenu dans l'intérieur
l'al' le. clergé. tant protestant que catholique, et du dehors par les
ennemis de la constitution 3,

Mais la victoire de Masséna sur les Russes, et peu .dc temps
après la mort de Steiger, mirent bientôttoutes ces coupables N-

pérances à néant. Il est vrai qu'il fallut payer cher aux Français
le nouveau service qu'ils venaient de nous rendre, tout en vain-
quant par eux-rnêmes ; il eût été difficile de décider si la ~uisse
n'avait pas rendu dans ces circonstances proportionnellement autant
de services à la France qu'elle en avait reçus.

Quoi qu'il en soit, la victoire de Zurich fut suivie de réquisi-
tions et contributions énormes, auxquelles il fallut se résigner.
parce que, dit le Directoire dans sa circulaire du 19 Juin.
« chaque refus des moyens nécessaires et même le plus petit délai
dans leur exécution, pouvait compromettre le salut des.armées, qui
nous défendaient. »

La chambre administrative eut à celte époque une altercation
violente avec la municipalité .d~ Fribourg, qui refusait au commis-
saire cantonal les fourrages nécessaires pour les troupes station-
nées dans la capitale. La chambre, après avoir menacé la munici-
palité d'exécution militaire, demanda au ministre de l'intérieur des

l 'fillier, - 2 Ibid, - 3 Hclvetischer Stnatsnlmanach , p. 1800.



THOISIÈME l'AIITrE.

directions ou des moyens coërcitifs, La chambre administrative ré-
clamait encore de cette autorité, comme propriété du gouverne-
ment, une partie de l'argenterie de la collégiale, que le citoyen
Jean Montenach, lorsqu'il était lieutenant de préfet, avait soustrait
à la recherche des Français, ct d'abord gardé en dépôt, puis de-
venu président de la rnuuicipalité , remise au citoyen Gendre, mu-
nicipal, fournisseur de la municipalité et en même temps lieute-
nant du préfet n;ltional1.

La chambre eut aussi à réclamer l'appui du Directoire, pour ré-
primer l'insolence de l'ancien avoyer Werro, qui, soutenu d'une
manière inqualifiable par le préfd national, refusait d'acquitter
une delle à l'État, déjà réclamée par l'ancienne administrationë.

Elle dut également recourir à l'intervention de l'autori!é centrale,
pour se faire payer une somme que le citoyen Perrier, d'Eslavayer,
avait cautionnèe en faveur du citoyen Dauphin, lorsque le premier
était encore directeur des sels pour le gouvernement.

Elle eut maille à partir avec le citoyen Gapany, commissaire du
gou vernernen t hel vètiq Ile,

Enfin la chambre administrative eul encore ù se dèfcndre contre
un rapport anonyme adressé au Directoire exécutif, lui imputant
eutr'autres une choquante parlialité en faveur de quelques familles
patriciennes et notamment en faveur des 5 inspecteurs Iles portes
de la capitale.

Sur l'invitation du Directoire exécutif, le canton de Fribourg en-
voya en Valeis un certain uor~lJre de moissonneurs, pour récolter
les céréales, VII la pénurie d'hommes (lu'y avait occasionné la
guerre.

A peine le canton commençait-il il respirer un peu SOIIS le poids
de contributions de tout genre, que le Conseil administratif reçut
du général Hardy l'avis ofliciel que, le 18 Juillet ,il serait formé.

1 Lettres de la chambre administrativo au J)ircctoire exécutif rlu 17 et 30 '\ol1t et
du 4. Octobre 17\1\). - 2 Lettre du 21 Aollt.
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près de la capitale. un camp de 9 à 10,000 hommes de troupes
françaises. avec injonction de procurer à cet elfet les vivres et,
effets nècessai res.

Il fallut envoyr.r une cinquantaine de charretiers au parc d'Aa-
rau, et, malgré les promesses les plus formelles que les charretiers
fribourgeois seraient indemnisés, toute cette corvée tom ba à 1 eur
charge, au risque de faire périr les chevaux d'inanition 1, Plu-
sieurs désertèrent leur poste, faute de subsistance. Huit autres
chars, envoyés en Valais pour les transports militaires, désertèrent
également pour le même motif. Ce qui donna lieu à une corres-
pondance assez aigre entre les chambres administratives des deux
cantons.

Plu!' tard, le canton dut fournir un nouveau contingent de char-
l'ois pour le parc d'Yverdon, II fallut même recourir à la menace
pour en obtenir de la municipalité de Fribourg et autres 2,

Les patriotes fribourgeois, victimes depuis 178 t de l'oppres-
sion patriciale, avaient réelamé une indemnité, et le Directoire
exécutif avait proposé de la leur accorder. Mais le Grand Conseil
passa à l'ordre du jour sur celle proposition,

Une scission éclata, vers la fin de l'année t 799, entre les mem-
bres du Directoire exécutif. Laharpe , Secretan el überlin prirent
l'initiative des hostilités ouvertes, en proposant l'ajournement des

'Conseils législatifs., proposition 'lui fut repoussée pal' Dolder et
Savary, Celle luite eut pour résultat la sortie du Directoire des
trois membres susnommés. Savary continua à faire partie du nou-
veau comité exécutif, dont le parti réactionnaire salua l'avènement
avec JOIe.

_ 1 Lettres du 1/j· et du 24 Octobre au ministre tic l'intérieur. ,... 2 Lettre du 28
Décembre j 799.
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CHAPITRE XIII.

Accueil fait par Fribourg à la révolution du 7.Janvier -. - Adresse gruyérienne. _
'I'ondauces et menées réactionnaires. - l\1l1ndemcnt de J'évêque de Lausanne.
- Lcllrc curieuse du ménie au Conseil d'éducalion - Troubles:i l'occasion de
l'impôt ct du payement d es censes. - Moret, de Minières. - Coup d'État du 7
Aoü}. - Diète·cantonale. Coup d'État du 28 Octohre, - Assernl>lées des no-
tailles. - Exécutions mililail'l's. - Nouvelle constitution. - Intrigues de
l'évêque tic Lausanne. - Iusurreclion. - Municipalité réactionnaire de l'ri-
bourg, - Pillage de l\1oral. - Prise ct capitulation dc Fribourg. - Le général
Vonderweid. - Gouvel'llClIlcnt provisoire. - Inlcrvcnlion du 1"' Consul. -
lletra!te des insurgés. - Eleclions cantonales. - Consulta. - Esprit réac-
uonnnire de la municipalité de Fribourg. - Acle de mérliuünn. -Premier
Iamlauunnnu de la Suisse. - COlllmission d'exécutiun. - L'administrateur
Blanc. - Nomination du Grand et Petit Conseil, du Tribunal d'appel. - He-
tour vers le passé.

1!I

Parmi les membres du sénat, qui acceptèrent le décret inconsti-
tutionnel du 7 Janvier, se trouvaient les Fribourgeois Bottolier,
Broye, Carmintran et Badoud. Deux autres votèrent contre: Gei-
BOZ et Peuola.

Mais celui qui s'exprima avec le plus de résolution, ce fut Gapa-
ny. Il protesta formellement contre le dècrct , déclarant qu'il ne
prendrait aucune part aux élections qui en émaneraient; qu'il ne
donnait cependant pas sa dèmission , mais qu'il l'attendrait. Il de-
manda et obtint que son opinion Iùt i~sérée au protocole.

La chute du Directoire révéla tout ce qu'il'y avait encore de
réactionnaire dans l'esprit de'Ta population fl'ibourg~oise, surtout
dans la capitale. L'acte d'adhésion de la chambre administrative
était cependant rédigé en termes plutôt ridicules et trahissait quel-
ques embarras. Mais la municipalité, toujours présidée par Jean
Monten<;lch, se distingua par les lâches invectives prodiguées au
pouvoir déchu. Celte adresse passionnée, digne expression d'une
olygarchie vaincue , fut vivement attaquée en Grand Conseil par
Pcuola , Muret ct Laflêchère.



CIlAl'lTHE XIII. lj.j 1

En revanche , voici comment, deux mois après, quatre muni-
eipalitès de la Gruyère , Broc, Charmey et Crèsu , Chatel-sur-
Montsalvens s'exprimaient SUI' ce changement:

0: Les soussignés ont attendu l'effet que la journée du 7 Janvier
» promettait à tous les citoyens, et ils ont suspendu leur jugement
Il SUl' ce déplacement violent d'une autorité const itu.t ion»

Il nel le, jusqu'à ce qu'ils fussent à même d'en connaître les résul-
) tats satisfaisants, qui étaient pompeusement annoncés de toutes
)J parts. Cependant ils sont encore dans l'allente de la vérification de
Il ceshelles promesses. Ils attendent encore à voir les fruits de justice,
)J dont l'apparition devait être si prompte et un effet si nécessaire
) de l'ètablissement d'un nouveau pouvoir. Ils voyent partout les
) mêmes plaintes, les mêmes murmures, les mêmes opérations.
) Aucun compte n'est rendu, les citoyens ignorent complètement
1) l'état des finances de la république: des sommes mêmes na-
1) tionales sont détournées au profit des membres ci-devant
» gouvernants, pendant que les opprimés par l'ancien régime sont
Il dans le dénùment, l'oubli et la misère, et, pour comble de mi-
» sère, une division funeste dans votre sein même tend à nous
)1 ramener à un fédéralisme proscrit, à une aristocr,llie avilissante
» et à rendre nuls par là tous les bienfaits que nous avions lieu
Xl d'attendre de la révolution, une fois affermie par notre réunion
» et nos sacrifices. )1

1) Citoyens Représentants, le peuple a placé en vous sa confiance,
/) mais c'est pour travailler à son bonheur; il veut la république,
» mais non le triomphe des passions particulières et le retour d'un
1) régime qui lui a coûté tant de sang, de malheurs et de larmes;
Il il veut être fort de son union et non faible, divisé, désuni, rendu
1) nul par une fédération monstrueuse. Il ne veut pas de terrorisme
Il et de jacoLinisme, mais il demande un terme à ses maux, à ses
Il anx iètês , à ses souffrances, et il ne veut pas non plus de ce faux:
)1 modèrantisme , qui confond le juste et l'injuste, écrase la vertu et
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Il donne de l'audace au crime et aux conspirations. Il attend , en
Il un mol, une constitution faite pour lui et consentie par lui; hâ-
Il tez-en l'ouvrage, cessez ces disputes de mots, qui ne servent
II qu'à retarder cette œuvre importante et qui donnent du temps à
II nos ennemis intérieurs et extérieurs, pour nous perdre. )l

Il Prononcez instamment votre vœu pour la république helvê-
Il tique, une et indivisible, le gouvernement démocratique, repr è-

Il scntatif; faites que le peuple se prononce sur ces bases impor-
Il tantes; travaillez ensuite aux détails, facilitez autant que p~s-
Il sihle la tenue des assemblées primaires, d'après les mœurs et les
" localités. Accélérez, en un mot, la confection du tout: que ses
» imperfections ne soient pas un motif de retarder la besogne; le
Il temps, la tranquillité naos donneront les moyens de perfection-
Il ner le nouveau pacte social que le peuple demande avec impa-
II tience. »

Il Donnez, Hcprôsentants • l'exemple de l'union, de la concorde,
Il ne rougissez pas des termes de palriotes, de ci toyens, de rêpu-
» hlicains , encore moins des effets ou des devoirs que prescrivent
» ces beaux noms. "

») Nous voulons la république helvétique, une et indivisible. la
» démocratie représentative. Veuillez le avec nous, et la patrie
» sera sauvée. »

» Salut et respect. »

Les premiers actes du nouveau pouvoir étaient en effet bien de
nature à justifier les reproches adressés par les pétitionnaires. Il
commença pal' faire élargir les membres de ces gouvernements in-
tèrimaires que les Autrichiens avaient établis à Zurich et dans les
Grisons; amas de traitres , qui a l'aient appelé les armées étrangères
pour renverser le nouvel ordre de choses,

Il avait amnistié- les conspirateurs et provoqué une série de me-
sures tendant toutes plus ou moins ouvertement à amener une
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contre-révolution. Bonaparte, qui ne songeait qu'à museler l'élan
populaire au profit de son ambition personnelle, n'épargna pas les
encouragements à ces hommes qui alors déj à se proclamaient les
défenseurs de l'ordre, de la religion et de la morale. '

Si le 7 Janvier avait consterné les patriotes, il avait relevé les
espérances de la faction, qu'on appelait austro-o!ygarchique, à la-
quelle le clergé des deux cultes s'était associé. L'existence de celte
faction ne pouvait être .contestée.

« Il n'est pas un homme de bien, disait le sénateur Cart, il n'est
» pas un homme ayant des yeux et des oreilles et voulant s'en ser-
» vir, qui en doute, et qui depuis longtemps ne soit alarmé de ses
» progrès et de son influence 1. »

Le même citoyen appela, dans la séance du 6 Juin, l'attention
de la Commission exécutive et du Corps lég'islatif sur les enrôle-
ments pour l'Autriche, dont N eucbâtel était le centre. Rovéréa,
SaLis, Buchmann 2 étaient à la tête des troupes suisses combattant
contre leur patrie. L'intrigue ourdie à l'intérieur par l'aristocratie
elle clergé devait faciliter le succès de ces agressions violentes.
Dès les premiers jours de Février parut, à l'occasion de la mort
de Pie VI, un mandement de l'évêque de Lausanne, rempli de la-
mentations ordinaires sur les progrès de l'irréligion et de l'immo-
ralité, 'accusant les empereurs Joseph II el Léopold Il de propa-
ger l'hérésie, invectivant les prêtres français assermentés et finis-
sant par annoncer le relour de l'âge d'or pour la religion, par le
retablissement des jésuites.

Cetle pièce scandaleuse fixa l'attention du gouvernement sur le

1 Séance du 'j Janvier 18ÛO. - ~ Nicolas Gaùi el Xavior Leuzbourg servaient
dans le régiment de cc dernier. l\Iissiv, Lettre du 17 Juin 1801 à la Commisslo n
exécutive.

l'eu de temps avaut la victoire du général Lecourbe, dans le vorarlberg, et la con-
quête des Grisons, UII corps .de ces Suisses émigrés commit dans uue incursion au
pays de Werdcnbcrg' les atrocités les plus sauvages.
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placet, et il fut enjoint au clergé de soumettre à l'approbation en-
core préalable des préfets, toute publication de cette nature.

L'évêque Odet ne s'en tint pas là; digne instrument des oly-
garques, il s'était proposé d'entraver, par tous les moyens que son
autorité meltait à sa disposition, les nobles tentatives du Conseil
d'éducation et, condamnant indirectement ses maximes de tolérance,
il adressa à son clergé. sons date du 29 Mars, une lettre pastorale
pour les prémunir contre la philosophie du jour et contre ceux qui
prêchaient le respect pour lous les cultes.

Invité par le Conseil d'éducation à coopérer à ses travaux, sous le
rapport religieux, la réponse qu'il fit est curieuse. Il s'arroge le
choix des livres et la confirmation des instituteurs.

Nous transcrirons ce document, dans toute sa pureté grammati-
cale, comme digne spécimen des capacités et de l'esprit évangélique
de celui qui réclamait la plus large part dans l'éducation du peuple.
La méfiance contre Fontaine, Girard et autres prêtres respectables,
qui faisaient partie du Conseil d'éducation, s'y trahit à chaque ligne.

« Honorables membres, Il

Il Très-Ilattè de la confiance que vous me témoignez dans votre
» lettre, en date du 7 Mai présente année, je me hâte d'y rêpon-
» dre et de vous édifier sur ce que vous me demandez. »

» Je considère J'éducation de la jeunesse de mon diocèse sous
Il deux points de vue, comme éducation religieuse et comme édu-
» cation civile. Ce serait faire injure à vos connaissances et à vos
» sentiments, que de penser que vous voulez vous arroger quelque
;, droit sur la première, puisqu'elle m'appartient exclusivement. 1)

» En conséquence, j'ai nommé chacun de mes curés commis-
Il saire, soit inspecteur des écoles de la paroisse, pour ce qui re-
l) garde la religion. Je leur ai ordonné de ne laisser introduire dans
» icelles aucun livre, qui puisse influer sur la religion et sur les
» mœurs, que je ne l'ai vu et approuvé; j'ai de plus exigé, qu'il oe
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» reconnaisse pour instructeur que celui dont la religion et les
» mœurs auront été examinés par mon Théologal et qui en con-
» séquence auront obtenu un brevet de moi. Cette précaution est
» nécessaire pour prévenir la séduction d'une jeunesse faible et
)1 aisée à égarer. l)

» Quant à l'éducation civile, je conviens que je ne dois point
» m'y immiscuer, aussi peu que les autres ministres de la religion,
» et quoique je' sois très-persuadé que le Conseil d'éducation
II jouirait d'une plus grande confiance et que les succès seraient
Il plus rapides, s'il n'était composé que de laïques, je n'ai cep en-
Il dant défendu à aucun prêtre d'y siéger, encore moins d'être
1) commissaire civil; je ne veux pas même que les curés mettent
)) aucun obstacle à leurs fonctions. Tout ce que je souhaiterais,
Il c'est que le gouvernement connût mieux ceux à qui il confie les
» intérêts de la jeunesse et que les ecclésiastiques, revêtus d'une
» autorité purement civile, comprissent qu'ils ne mériteront la
li confiance, qu'ils ne travailleront avec succès, que pour autant
» qu'on les voirra exercer celte autorité sans démentir leur voca-
l) tion et sans trahir leur ministère. Qu'ils jellent les yeux sur ceux
Il qui, dans lés premiers moments de la révolution française, .se
» sont empressés d'occuper des places dans le gouvernement, et
Il que leur sort les fasse trembler. Tout prêtre hors de sa' place
)1 ne peut faire aucun fruit. »

» Il est bien autrement de ces ecclésiastiques subalternes qui,
Il sans ambition et par le seul désir de faire le bien, veulent bien
» se charger de faire les écoles, ceux-ci, loin de leur mettre (les
Il entraves (ce qui doit ,vous convaincre de' mes bonnes intentions),
» je l~s' ai multipliés, j'en ai établi à Schmitten , à Wünnewyl, à
Il Wallenbuch, mais auront-ils le chagrin de recevoir desecclésias-
» tiques, membres du Conseil d'éducation, des invitations de faire
» les écoles au saint jour du dimanche. »

» Non, Citoyens,· nous ne sommes plus dans les premières fer-
Il mentations de la révolution, où on se plaît à tout confondre, à
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» tout bouleverser, 'Des jours plus heureux" commencent. à naître.
)),l'orore revienupetit-à-petit , ceux qui en sont les ennemis sont
)1 réduits. au silence. »

» Aussi', je savoure 'avec la plus grande joie cette première dé-
» marche, que depuis que vous existez, vous daignez faire auprès
Il de' moi', pour' que je concourre avec vous vers un but commun,
» qui' doit être une bonne éducation religieuse et civile de la-jeu-
Il nesse de ce canton. Vous me trouverez tout disposé non seule-
Il ment à vous seconder, mais à employer toutes mes forces-vers
)1 ce même but, moyennant qu'il ne soit rien innové 'dans la mê-
Il thode d'enseigner notre sainte religion, qui a été, qui est, qui
» sera éternellement la même. Il

Il 200, Que si vous trouvez à propos de donner quelques
Il ordres à mes ecclésiastiques ayant charge d'âme, ou tenant les
» "écoles, cela ne se fasse pas de l'authoritê privée des ecclèsias-
Il tiques, membres du Conseil d'éducation, mais d'authoritê êpisco-
Il' pale toutefois après vous avoir fait les observations que les cir-,
)1 constances exigeront. Il

»3tiÛ. Que certains commissaires, que leur emploi parait dé-
Il tacher de leur Évêque, et que je désignerai, soyent mis de côté. »

",410. Que je serai consulté toutes et quantes fois qu'il sera
Il question de la religion, ou des mœurs, dans le Conseil d'êduca-
1) rion. II

Il Citoyens, si vous voulez le bien de votre patrie, comme je
» n'en' dout~ pas, vous n'hésiterez aucun moment à donner les
Il mains à ce que je vous proposé. Si mon attente, au contraire,
Il devait être trompée, il.ne me resterait qu'à gémir sur les maux
» qui en seront la suite et ramasser mes forces pour tâcher de le~
;; détourner.,» ,

» .Je suis av,cc toule la considération possible, Il

)l A vry, ce 15 Mai 180 l , »

Il + JEAN-:BAPTIST.t;:, Évêque
de Lausanne. li' .
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Pendant qne l'évêque sapait ainsi le nouvel ordre de choses, ~.

par l'influence de son autorité, le patriciat trahissait sa fureur et
son dépit par son abstention complète des affaires publiques. Il
comptnit sur la pénurie des capacités qu'avait dû enfanter son ré-
gilI!c de privilège, dans les classes bourgeoises et encore plus dans
les campag~es. Où trouver des administrateurs, des financiers. des
comptables, des hommes politiques parmi ces campagnards il-
lettrés ou ces anciens élèves du collége, qui ne leur avait enseigné
IIi l'histoire de la patrie, ni le~ droits qu'ils pouvaient exercer; ni
les devoirs qu'ils pourraieut être appelés à remplir? En vain la ré-
publique réclamait-e,lIe le concours des patriciens dans ces temps
difficiles; en vain cherchait-elle il réveiller dans ces cœurs égoïstes

. .
une fibre patriotique quelconque. cc Vous nOU8 avez ôté la direc-
tion du vaisseau. semblaient-ils dire, il. se brisera contre -Ies
écueils. » Dans sa lettre du 3 Mars 1801 au ministre de l'intérieur,
le tribunal du canton signalait cette négation impie qu'on a Vil se
reproduire après la révolution de 18.l-7. Des hommes engraissés
sur le sol cantonal, dont leurs aïeux ont sucé les ressources an
profit de leurs familles, des citoyens jouissant de lous les avan-
tages de l'indigénat fribourgeois , d'anciens magistrats, initiés à ses
lois ct il ses besoins, refusent au gouvernement le concours de
leurs talents et de leurs lumières, parce qu'on ue leur accorde plus
de monopole, plus de privilège de famille! Vraiment, ou a peine
à comprendre une telle dégradation.

Plusieurs municipalités et spécialement celle de la capitale se
refusaient' il.donner suite à la perception de l'impôt pour 17H8 et
menaçaient de se retirer. Le gouvernement dut recourir à la force"
II mil à cet effet à la disposition du préfet national du canton de
Fribourg la compagnie du capitaine Gilly. Ce détachement,JIJ;"-
courut les districts de la Hoche, de Dulie. de Gruyères et ÙHChâ-
tHI. Partout les r ènitents s'exèculèreut sans rés.istance. Toutefois il
y eut à déplorer beaucoup d'inintelligence dans l'application des

27
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mesures militaires. il Chal'mey. L'agent national f.'bapalley s'y
conduisit d'une manière trés-rèprèhensible 1. Vers la mi-Septembre,
parut une brochure séditieuse, intitulée: Adresse à toutes les
municipalites lielvctiennes et p lan d'une nouvelle constitu-
tion par le citoyen Jean-Joseph GremaùJ, de Vuippens. L'auteur
la colporta lui-même partout dans le canton. .

Le payement des censes éprouvait de grandes difficultès 'dans' le
district d'Estavayer, qu'encourageait l'exemple du Léman. Le meu-
nier Moullet, de Chattonaye, distribuait un appel à la rèsistancc.
Le citoyen Moret, juge au tribunal' de district d'Estavayer , par-
couraille pays et cherchait à présider une assemblée. Il fut arrêté 2,

Après avoir, comme elle disait, épuré le Pouvoir exécuiif, la
rèaction songea à remanier le Corps législatif. Diverses causes
firent ajourner ce nouvel auentat , que les conspirateurs motivè-
rent depuis par l'impuissance de la législature à créer une nou-
velle,constitulion, plus appropriée aux besoins du peuple suisse. Ils
invoquèrent même l'appui du premier consul, el, s'ils ne l'ob-
tinrent pas immédiatement, ce fut grâce à l'influence qu'exerçait
encore à Paris le parti radical suisse. '

Parmi les nombreux écrits qui parurent alors sur les affaires
publiques, nul ne fit plus de sensation, que celui de Bernard-Fré-
déric Kuhn 3, grand partisan du. système unitaire. On y remarquait
cc passage": « les gouvernements et les prêtres se sont efforcés à
» l'envi, depuis des siècles, de corrompre la nature morale de
» l'homme, et s'ils sont tombés les uns et les autres , à eux la
Il faute. »

Les choses en étaient là, lorsque inopinément, le 7 Août, la
Commission exécutive, présidée pal' Finsler, el sous les auspices.de

(..::il". , ,

la ,rêgalioo française, proposa de dissoudre le Conseil législatif.

1 Miss. vo\. lettre du 27 Juillel 311 minislre des 'finances. -' 2 Missiv. - a Das
Einheitssyslem und der Fcderalismus als Grundlagen einer künûigen helvetischen
Verfassung. ' ' ,
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d'en tirer 35 membres pour composer un nouveau Conseil, qui
serait complété par l'agrégation de 8 autres membres. Après leur
convocation, la Commission exécutive devait résigner ses :pou-
voirs entre leurs mains, et les membres qui la composaient pren-
draient place dans le Conseil législatif.

~n même temps. serait créé un Conseil exécutif de 7 membres.
Les nouvelles autorités fonctionneraient jusqu'à la mise en vigueur
de la nouvelle constitution.

Le Grand Conseil .où la réaction comptait beaucou~ de parti-
sants , adopta ce projet sans difficulté ct résigna ses pouvoirs. Il
n'en fut pas de même au sénat, qui n'acquiesça pas sans résistance.
» Quant au peuple, dit Henne, ce bouleversement dans les hautes
» régions de la politique ne l'emut pas davantage que les orages
» qui tourmentent la cime des alpes •. »

Parmi les 35 membres réélus se trouvèrent les fribourgeois
Carmintran et Badoud. Herrenschwand fut l'un des huit membres
èomplémentaires, el Savary fit encore parti du nouveau Pouvoir
exécutif,

Léon Pettola , avant de rentrer dans ses foyers. dans une décla-
ration" insérée au bulletin helvétique (N° 38). exprima l'espoir que
la nouvelle législature ne serait pas contre-révolutionnaire.

Dans la mëme feuille et le même jour. le citoyen Muret,: ami de
Pellola, déclara qu'en vue du bien public, il avait consenti à en-
trer dans le nOUVeé)UCorps législatif, mais qu'il eût voulu, au' prix
de ses intérêts les plus chers. effacer des fastes de l'histoire helvê-

.tique Jes événements de celte journêe,

'Nous verrons les' mêmes hommes qui avaient machiné deux
coups d'état, dans le court espace de-huit mois, ne pas s'arrêter sur

. celte pente dangereuse et, dans leur ardeur rèactionnaira , fouler.
une troisième fois aux pieds la consritutiou, avant la fin de l'année.
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Dès le t " Aoùt t 80 l, les diètes cantonales se réunirent pour la
nomination des députés à la diète générale et projeter les consti-
tutions de chaque État.

Les représentants des districts qui devaient former le canton de
Fribourg, appelés au chef-lieu par le préfet national, s'assemblé-
rent, ce jour-là, dans l'une des salles de l'hôtel-de-ville .•

C'étaient:
Pour le district de Fribourg: Jean Montenach, Joseph Berger,

d'Onuens , Claude Gendre, de Belfeaux, Pierre Ducrest , de DOIl1-

i/ierre, Pierre Gendre , de Fribourg, Philippe Gollrall et Louis
J'Aff,:y. Comme l'on voit, le de nobiliaire reparaissait.

,
Pour le district de Schmittcn : Jacques Vonlanten , Xavier Yen-

oy., de Tavel.

Pour le district de Schwarzenbourg:. Conrad Pauli. J. Har-
nisch , Jacque,s 'Brünisholz.

Pour le district de la Boche : Constantin Blanc, Claude-Joseph
Brodard.

Pour le district de Gruyères : Cbarles Thorin et Pierre-Léon
Pettola , de Cbarmey, ex-sénateur.

Pour le district de Bulle: Rodolphe Gapany, de Marse~s, .• Jac-
ques Gachoud, de Pont. ' ,

Pour le district de Chàtel-St. Denis: François Genoud.

Pour le district de Rue : Jacques Bovet , notaire, Jean de la
Rouvenaz , greffier.

Pour le district de Romont : François Maillard, notaire, An-
toine-Joseph Equey , notaire , Joseph Oberson, dit le Cana. ',j

Pour le district d'Estavayer ,:" Jacques Moret" .de Minières.
George Endrion , François Collaud.

Pour-le district de Morat: Jean Mœder , David Girard, Cbarlès
Chatoney.
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Ces.trente représentants, réunis en diète C:lDtOIHde. nommèrent
au scrutin secret les députèssuivauts à la diète genér:lle:

Pierre-Léon Pcuola , Jean Montenach, le préfet D èglise et To-
bie Barr:ls ..

La dèputation de Srhwarzcnbourg informa l'assemblée que ce
district avait adressé au gouvernelll!mt une demande lendanle à
être réuni au canton de Berne. demande qui avait ètè renvoyée à
la diète générale;· qu'cri attendant la députation priait l'assemblée
de la dispenser de prendre part aux opérations concernant J'éta-
blissement d'une constitution cantonale, Mais l'assemblèe , passant
à l'ordre du jour SUl' celte motion, consentit seulement à ce qu'elle
Iù t insérée au protocole. ..

Elle nomma ensuite une Comruission constituaute , qui fut corn-
'posée de dix membres. comme suit : Cbatouey , Montenach. Pel-
lola. Endrion, Blanc, Bovet, Gapany, d'Alfl'y, Venny et Berger.

Duns 'la 3 me séance, qui n'eut lieu que le 24 Aoùl, un membre'
lit la motion de déclarer que le citoyen Montenach, vice-président,
avait perdu la confiance de la di,ète cantonale pour s'être absenté,
sans congé. dans un moment des plus urgr.llts. On lut la lettre, par
laquelle le citoyen Montenach annonçait. sous date du 17 courant.
qu'il partait pour Paris, mais qu'il se rendrait à Berne.

0" passa il l'ordre du jour sur la motion. non sans improuver
le départ de Moutenach , qui fut remplacè dans la vice-présidence
pal' Alfry. '

Dans la discussion du' projet de' constitution. ce dernier in-
sista pour que la diète cantonale déclarât que les religions êvan-
gélique el catholique romaine fussent seules dominantes dans le
canton.

Berger insista également pour admettre le concours de l'autorité
ecclêsîastique dans l'organisation du Conseil d'éducation,

La session Iut close le 27 Août.
4,
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! D'après-le projet de constitution adopté, le canton de F ...ibourg
faisai t partie iritégrante de la république helvétique. sans frontières,
ct, n'ayant d'autres limites que celles que déterminaient les atui-
butions administratives et judiciaires. L'arlrninislration devait être
uniforme. Toute distinction contraire à l'égalité des droits devait
cesser. Le projet supprimait les droits Iéodaux , consacrait le ra-
chat des censes et des dîmes, le droit de pétition et suspendait la
division territoriale jusqu'après-l'organisation définitive du pouvoir
judiciaire, laquelle était réservée à l'autorité centrale 1.

On voit déjà se dessiner ici les rudiments des constitutions mo-
dernes et la bannière du progrès flotter Sur les ruines du privilège ..,

La diète générale accueillit les députés, non comme simples
mandataires de leurs Etats respectifs, mais comme revêtus d'un ca-
ractère national, rendant ainsi un nouvel hommage au principe
unitaire, au grand regret de Bonaparte, qui méditait déjà le réta-
blissement des souverainetés cantonales. Ses agents, Reinhard elle
rusé Yeruiuac , travaillèrent dans ce sens, d'une manière plus ou
moins patenté, et bien que, par la paix de Lunéville, le gouver-
nement français eût garanti à la Suisse le droit de se constituer li-
brement, ils firent comprendre qu'il ne verrait pas une centralisa •.
tion de bon œil.

La constituante n'en consacra pas moins le principe de l'unita-
risme et, après qu'elle eut terminé ses travaux, elle en transmit le
résultat au premier consul, par le citoyen Rengger. Mais latlégalion
française .eut soin de dépêcher à Paris SOIl secrétaire Fitt , homme
dêvquê 'Ill parti rétrograde, pour faire échouer la mission. Ici ell~
core Ilolder et Savary se conduisirent avec beaucoup de duplicité.
Her rcnschwand 1 ayant donné sa démission, fut remplacé par De-
vevey.

Le 26 Octobre l, eut lieu la composition du nouveau sénat;:,. où)

i Procès-vorha] de la diète cantonale du canton ,le Frihourg , en iBOl .. ,. !.,
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dominait l'élément unitaire. Mais encouragés par Verninac , les
députés des Waldstetten et treize autres se détachèrent de la
diète, protestant contre la violation de la souveraiuctè cantonale.
Parmi les treize sortants se trouvaient aussi le fribourg eois Rœmy,
ancien secrétaire de la chambre administrative, qui venait de rem-
placer Carmintran.

Ce fut le moment choisi par les fédéralistes. Dolder el Savary,
protégés par le général français l\'Iontchéry, s'emparent de la force
armée, se constituent avec leurs partisauts de la diète en Conseil
législatif extraordinaire, placent le géuéral Audermatt à la tête des
troupes helvétiques, prononeenl la dissolution de la diète, annulent
ses travaux, substituent à la récente constitution celle que dictait
la France et dècrètent Ia composition d'un nouveau sénat de vingt-
cinq membres.

Cet attentat , le troisième depuis di" mois, fut commis dans la
nuit du 27 au 28 Octobre. Cinquante-trois membres de la consti-
tuante et dix-sept représentants protestèrent, entr'autres Pfylfer,
de Lucerne, Schlumpf, de Gossau , lndermatteu et Lang, du Va-
lais , Badoud , de Fribourg, et Caglioni, de Lugano. ,

Toutefois la nouvelle constitution ne reçut point l'accueil qu'en
attendaient ses auteurs.

Dès le 3 Janvier 1802, la Thurgovie la repoussa, avec indigna-
tion, comme allentatoire aux principes de liberté, d'égalité el à l'u-
nité de la république. Quelques autres cantons la rejetèrent égaIe-
ment. Plusieurs communes du canton de Fribourg ne voulurent
pas procéder aux élections. Dans l'assemblée éleetorale de la
Gruyère, Léon Pellola déclara qu'il ne reconnaissait d'autre au-
torité souveraine en Suisse qu'une diète générale.

Il se forma au sein du Pelit Conseil une majorité de celle opi ...
nion , qui, sous date du 17 Avril, provoqua un ajournement du
sénat et la convocation d'une assemblée de notables, chargée de
réviser la constitution du 29 Mai.
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, Ces changements étaient favorisés par la lègntion française ,
dont Je but était, de tenir en Suisse Jes aflaires en suspens. C'est
ainsi que le système unitaire reprit le dessus.

Tillier convient avec une remarquable abnégation que la plu-
part des chefs unitaires étaient des hommes intègres et sans re-
proche (rechtliche und unbescholtene Manner) que leu~s vue"
pour l'avenir embrassaient un hOl'izonbiell plus vaste que celui de
leurs adversaires. que les petits' cantons ne repoussaient leut sy:s-
tème qu'à l'instigation du clergé. et les aristocrates, parce qu'il
violait le princi pe historiq ue 1.

Telle était la situation des esprits, lorsque les notables se r èu-
nirent le 30 Avril. Fribourg était représenté dans cette assemhlèe
pal' l'ex-conseiller Féguely et Déglise, préfet nati~nal.

Vers le même temps èclara dans le canton du Léman une insur-
rection. sous le prétexte de la perception des censes , mais pont le
but rèe l était la réunion de ce pays à la France. Le canton de Fri-
bourg se ressentit du voisinage de ces troubles. Le curé d:Esta-
vayer , chargé par le percepteur du recouvrement de l'impôt, fui
auaquê par 200 hommes d'Yvorne, et forcé de leur livrer les
actes, Une troupe année s'empara des archives de la commune
de Morlens, district de Romont. Celles d'Estavayer' furent égale-
ment pillées, et le préfet national se vil dans la nécessité de de-
mander des troupes au général Serras, à Lausanne, pour -rèpri-
mer les factieux 2.

: Une réunion de mécontents avait eu lieu à Châtel-St. Denis, et
des érnissairesdel'Argovie el de l'Emmenthal y avaient assisté 3.

L'ex-ministre de la guerre) Lauther , fut nommé président de '
la Commission chargée d'une enquête, et du désarmement: ~e~

1 Geschichte der helvet, Rep. il p. page 3. - '2 Proto du Petit Conseil. Séal.cè
extraordinaire du 8 Mai et suivant. Tillier. 3 Arr6té dn Petit ,Conseil du 21
Mai '1802. Tillier.
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communes. Badoud, Barras et Herrenschwand. firent partie du. tri-
bunal extraordinaire, qui devait juger les coupables.!

La nouvelle constitution fut soumise à la votation du 'peuple'
suisse vers la lin de Mai. ct La constitution de 1798, disait la cir-
culaire du préfet national, à ce sujet, lacérée dans toutes ses pages,
mutilée successivement pal' toutes les factious , "il jouet ou .in-
strument flexible de toutes les passions ambitieuses et turbulentes,
objet d'inquiétude ou de mépris pour les peuples étrangers, d'in-
différence ou de dérision pOlir le peuple helvétique lui-même,
n'offrait plus aucune garantie aux pouvoirs publics, ni aux c,i-
toyens, el ne pouvait désormais ni procurer le bonheur dans l'içté-
rieur, ni concilier l'estime et la bienveillance du dehors .. La ré-
publique était mènacée d'une dissolution prochaine 1., Il

Il pouvait y avoir quelque vérité dans ces reproches. Mais on
en a fait de semblahle à toutes les, constitutions qui ont ·~écu.
Rien de meilleur à leur avénement, rien de pire, quand on vent
les changer. Tel est le caractère de l'homme.

La nouvelle constitution obtint dans le canton de Fribourg
12,698 suffrages contre 5,224. On compta 9.398 abstentions. La
proportion fut loin d'être aussi favorable dans le reste de la Suisse
el notamment dans les petits cantons.

Néanmoins, par sa circulaire du 7 Juillet. le préfet nationa l
transmit un arrêté du Petit Conseil. annonçant que la nouvelle
charte avait ètê acceptée par la majorité des habitants de l'Helvè-
tie , habiles à voter. 011 avait compté parmi les.acceptants 167,112
ahstentious. Le sénat se constitua et élut pour landammann le ci-
toyen Dolder, homme sans conviction et sans patriotisme, qui ne
c~ssait tic jouer au jeu de bascule, au profit de son ambition per-

i> sonnelle. Vers la mi-Juillet, Dêglise résigna les fonetions de pré-
fet national et fut remplacé par Badoud, Une Commission consti-

1 CircllIaire du 23 Mai 1802.



4·26 TIIOISIÈME PAUTIE.

tuante 1 nommée par le sénat·, se rèuuit le 17 Août, à, Fribourg, au
nombre de t t membres, pour rédiger un projet de constitution

-cantonale, suivant les formes prescrites Ear le décret du 7 Août.

Ce fut le moment que choisit l'infatigable champion des idées
rêtrogrades , qui occupait le siége épiscopal de Lausanne, pOUl'
ameuter son troupeau contre le Conseil d'éducation, dont l'exis-
tence offusquait ce prélat ultramontaiu. I! provoqua une réclama-
tion de quelques communes gruyériennes contre la 'suppression dt!
la Valsaiute, par arrêtè du 3 Août du Conseil d'exécution. Il fit
imprimer à -Fribourg et publier une brochure ayant pour titre :
)J Au'x Citoyens, Membres de la Commission chargée du projet de
constitution cantonale: » Le préfet national le somma de déclarer
publiquement que son intention n'avait point été d'inculper le Con-
seil d'éducation.

Dans une autre lettre adres~ée au secrétaire d'État, le préfet
exprimait le VŒU qu'on pùt, comme en France, faire changer de
diocèse aux èvèques. « Ce moyen 1 disait-il, pourrait faire dispa-
raître parmi le clergé ces dissentions si funestes à la moralité et

. au bien public. Seul il lèveraitIes obstacles sans nombre, qui se
sont êlevêscontre les progrès de l'instruction et sans 'I<:tdestruc-
tion desquels notre canton l'estera fI jamais plongé dans l'ignorance
la plus honteuse 1. » ,

L'évêque cherchait à préparer le terrain à la grande réadion
organisée par les oligarques.

, Dès les premiers jours de Septembre, un~e colonne ,d'insurg·és.
sortis des petits cantons. profitant de l'évacuation de la Suisse pal'
les troupes françaises 1 et commandés pl!Jr,,Aloys Rèding , Auf-
der-Maur el autres chefs réactionnaires. s'empara des. villes de
Baden, Aarau et Thoune. Lc;JConseil exécutif s'était .dissous, le
sènatètait menacé .. Tous les oligarques des anciens cantons aris-.

1 Lettre du 13 AOIH 1802.
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tocratiques s'étalent donné la' main pour allumer la guerre et re-
venir au pouvoir. .Dolder était de connivence avec ces traîlres;
Savary ct Lanther le secondaient. Le préfet national appela au
chef-lieu une compagnie de volontaires, pris dans tous les districts
du canton, pour former la garnison. Il fil dissoudre les rassemble-
ments qui avaient lieu à Fribourg, dans la maison ~~ontenach du
Cheval-blanc, el dans la taverne de Simon Piller, organisa une
garde bourgeoise dans la capitale. salis les ordres de l'ex-colonel
Wcck, et fit fermer les lieux publics, dès les 9 heures (lu soir. De
concert avec la chambre' administrative, il fil appeler deux mem-
bres de la municipalité de Fribourg à la Chancellerie, pour s'Y,
concerter sur les mesures à prendre. Le résultat de cefle séance
fut l'appel de deux citoyens par district, pour éclairer l'autorité d~
leurs conseils. L'inspecteur des milices reçut l'ordre de les tenir
prêtes.

Sur ces entrefaites, Berne avait capitulé, et le gouvernement
helvétique fut forcé de se transporter il Lausanne, où il fit sou
entrée le 20 Septembre, à 6 heures du soir.

- -
Les troupes helvétiques, qui. à teneur de l'art. 3 de la capitu-

lation hornoise , retournaient chez elles. furent retenues comme
prisonnières de guerrc par Auf-der-Maur , au mépris des conven-
tions. Elles furent traîtreusement cernées et désarmées à Burg-
dorf 1. Les Vaudois seuls obtinrent la permission de retourner chez·
eux, sous 'condition qu'ils ne serviraient plus contre les alliés.

La muuicipalité de.,Fribourg, toujours sous la présidence de
Jean Montenach. adressa, sous date du 13 Septembre , une lettre
au général bernois Wallenwyl, pour lui exprimer le désir de se-
couer le joug ignominieux d'un gouvernement nomade el récla-
mer la coopération des alliés 2. Une lettre confidentielle invitait ce
chef il s'approcher de la capitale, par Ncueneck, avec un dètache-

'I Tillier. _ 2 Mullach. Tillier.
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ment, auquel se joindraient un grand nombre de Fribourgeois mè-
contents. A un signal donné, on ouvrirait la porte de Bourguillon.

Des la veille, on aurait agi lé les districts de Gruyères, Rue etFar-
vagny, pour occuper les troupes helvétiques cantonnées à Payerne
Un autre détachement bern~is passerait la Sarine il Laup~n, pé--
nétrerait jusqu'à Viviers el Barberëche , pour tenir en échec la
garnison de Morat, de concert avec les troupes qui occupaient le
pont de GÜminen. Une centaine de tirailleurs fribourgcois avan-
ceraient par le Golleron depuis Tavel, pour seconder l'attaque de
la' porte de Berne. On chercherait en même temps à f~ire sortir de
la ville les artilleurs, auxquels on confierait deux pièces d'artillerie
pour canonner la ville. Cinq cents fusils el cinq mille cartouches
étaient destinés à l'armement des paysans fribourgeois, qui se foin-
draient aux. assaillants 1.

La capitale ne pouvait donc pas compter Sur les indigènes. Elle
n'était défendue que par la brigade vaudoise de Clavel , composée
de 400 hommes.

Le commandant eut vent ries trames perfides ourdies par les ha-
bitants. Il fit retirer la garde bourgeoise des postes 'qu'elle occupait
et lui défendit de patrouiller ét de battre la caisse 2.

A peine ces ordres étaient-ils donnés que l'ennemi se mil. en
'mouvement en trois colonnes, dans .Ia nuit du 25 au 26 Septembre.
La première se dirigea vers Chiètres el le Vuilly, dunl les habi-
tants se joignirent à elle. La seconde, après avoir occupé Morat,
se rallia à la première el poussa ses avant-postes jusqu'au delà
d'A venches 3.

Enfin l'avant-garde de la troisième. dont il a déjà.été question, se
montra le 26, il 6 heures du malin, sur le Schônonberg. Malgré un
èpais brouillard , elle canonna la ville, pendant 1tj2 heure. Après

1 Tillier.
a Tillier.

2 Correspondance du préfet national, lettre du 25 Septembre .. -
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deux sommations infructueuses, J'ennemi se retira derrière la Sin-
gine. L'insuccès de cette auaque força le colonel Herrenschwand à
abandonner aussi sa position de Morat.

En revanche. les troupes helvétiques s'échelonnèrent sur une
ligne qui s'étendait depuis Fribourg- jusqu'an pont de Sugy. Mais la
trahison les avait démoralisées. Elles étaient commandées par An-
dermalt, dont on suspectait J'intégrité, ou plutôt le zèle et les ca-
pacités.

Cependant l\J~rat et le Vuilly furent repris par le général V~n-
derweid. ~Iorat paya cher ses sympathies pour les insurgés. Les
troupes d'Andermatt la pillèrent sous les yeux de ce général, qui
lui imposa en outre une contribution de 40,000 livres. La. ville, ne
pouvant acquiuer immédiatement cette somme" dut livrer trois
ôtages dans les personnes du sous-préfet Jeàn-Jacqnes Herren-
schwand et des municipaux Daniel Chateney et Frédéric Chaillet 1.

Dès le 29, Morat retomba au pouvoir de l'ennemi.

, Les forces de celui-ci pouvaient s'élever à 8,000 hommes, dont
Bachm~nn venait de prendre le commandement. Il en employa im-
médiatement 6,000 pour une attaque générale, qui eut lieu le ~,
Octobre, à 101/2 heures avant midi.

Les troupes helvétiques, dont le nombre s'élevait il peine à
2,000, durent abandonner le terrain aprèsùne courie et inutile
résistance.

Déjà l'ennemi allait s'emparer de Lausanne, siége du gouverne-
meut, lorsque parut 'inopinément une proèlamation du premier

• consul, commandant la cessation immédiate des hostilités et an-
nonçant sa puissante intervention. Après la guerre civile, rien ne
pouvait plus déshonorer le peuple suisse. Allf-der-Mau,rs;ét~it rap-
proché de Fribourg. Après avoir Iaissê un~ partie de ses troupes

1 Tillier.
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dans les villages de Montagny, Léchelles èt Groloy t il s'avança
avec le reste jusqu'à Belfaux. Mais t sur ces entrefaites, un déta-
chement bernois, auquel s'étaient joints des paysans allemands, était
venu canonner la capitale. Au moment où le commandant de la
garnison se disposait à transmettre aux assaillants un exemplaire
de la proclamation consulaire t un parlementaire envoyé par le
colonel Wurstemherger vint sommer la place de se rendre dans
une heure. Ce qui ne s'étant pas effectué, l'attaque recommença et
dura jusqu'à 3 heures. Pendant ce temps, le corps d'Auf-der-
Maur s'était campé sous la potence, et fit de son côté .summer la
ville par 10 colonel Effinger. Ici nous laisserons parler le chef de
la garnison.

, Cl Le mardi 5 -Octobre , à 9 heures' du matin, il parut sur la
hauteur devant Fribourg, vers la porte de Berne, une colonne
estimée, à vue d'œil, de3 à, 4,000 hommes ;,'13 garnison: 'avait
reçu, pendant la nuit du 4 au 5"la proclamation du premier con-
sul. Le chef de brigade Clavel, command~nt la place, se décida, à
la vue de cetle troupe, à envoyer un parlementaire pour faire part
~ l'ennemi de cette proclamation; au moment où le dit parlemen-

'taire allait sortir , il s'en présenta un à la même porte, qui fnt in-
troduit et qui remit au commandant une sommation' par écrit, si-
gnée Wurstemberger, colonel t qui sommait la ville de se rendre;
que la garnison sortirait après avoir mis bas les armes, et donnait
une heure pour faire réponse. 1\ lui fut répondu par écrit qu'on
défendrait la ville jusqu'à la dernière extrémité; mais qu'on était
surpris qu'il seprèseutât devant la ville, après la proclamation du
premier consul, dont on lui envoyait un exemplaire. s'il n'en avait,
pas connaissance et qu'après cela 00 le sommait de. faire retirersa
troupe, vu qu'en cas qu'il méconnût la dite proclamation et qu'il
commit quelque hostilité. une terrible responsabilité pèserait sur
sa tête. Le parlementaire fut reconduit hors de la vilÎe, etenviron
une heure après midi, la colonne assiégeante commença les hosti-
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lités, avec du canon seulement; mais au bout d'une heure et demie
0\1 deux heures, ses pièces furent réduites au silence par le -canon
de la place. Environ les trois heures de l'après-midi, il se présenta
un parlementaire à la porte de Payerne, c'était M' Effinger, .de ',1

Wildeck , qui fut conduit chgz le commandant Clavel; là il s'an-
nonça comme adjudant-général du général Anf-der-Maur, génér,al
de la colonne d'observation; qu'il venait pour sommer la garnison
de la place: que son général occupait les trois portes supérieures
de la ville avec 2,200 hommes; qu'il n'était pas possible de rèsister
avec la force de la garnison, qui leur était connue; qu'il s'était
chargé volontiers,de celle commission auprès denous, puisqu'il nous
connaissait et que nous le connaissions aussi; que, de plus, nous ne
devions pas faire de difficultés à capituler, puisque nous n'igno-'
rions pas la déroute de l'armée helvétique, commandée par le .gé-
néral Andermatt; qu'à la suite de celte victoire, le gouvel'Dement
avait pris le parti de s'embarquer à Ouchy et s'était réfugié à Ge-
nève; que le général de WauenviJle était entré à Lausanne, dans la
matinée du jour où il nous parlait. avec la colonne d'avant-garde,
et que ce soir même, l'armée serait à Nyon, Il dit de plus au chef
Clavel, qu'il devait assez le connaître pour homme d'bonneur pour
croire qu'il ne lui eo imposait pas, et qu'il ne se serait. pas chargé de
celle commission auprès de lui. si toutes ces circonstances n'étaient
pas dans la plus exacte vérité '1; et il ajouta que les municipalités
de Lausanne et Yverdon avaient envoyé chacune deux députés à
Moudon au général Bachmann, pour lui demander quartier pour
leur ville et lui assurer qu'il serait. bien reçu et (lue les vivres
étaient préparés; il nous nomma même dsux.dèputèsd'Yverdon. le
banneret Cristin et Vuillemin, receveur; sur des allègations aussi
précises, Je chef Clavel lui répondit qu'iLallait faire assembler un
conseil d'officiers pour lui communique!' le tout et prendre son

1 Dans une lettre adressée aux éditeurs du Nouvelliste vaudois, Effinger rectifia
quelques-unes de ses assertions, prét.endant n'avoir point donné sa parole sur au-
cun des falts cités.
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aVIS., Le conseil d'officiers réuni décida à l'unanimité de, deman ..
der au général Auf-der-Maur , qu'il consentit à accorder 24; heures
au moins pOUl' envoyer un.officier de la garnison à Lausanne, sous
sauve-garde', pour s'informer si le gouvernement était parti , ~!lIe,
dans ce cas, alors on verrait ~e qu'op aurait à faire. M'Effinger
sortit, accompagné du capitaineSnell , pour faire celte demande
au général Auf-der-Maur ; sur les 8 heures du soir, le capitaine
Snetl rentra 'en ville, accompagné de M' Effinger. Il l'apporta la
capitulation par écrit d'Auf-der-Maur , en donnant "2 heures pour
se décider et qu'il 'refusait absolument la demande de l'officier pour
aller prendre des informations à Lausanne. Ce refus donna des
doutes-sur la vérité qu'on affirmait, que le gouvernement était parti
pour Genève; on se réunit de rechef en conseil de guerre, et il fut
décidé qu'on ne pouvait.pas se défendre avec l~OOhommes et gar-
derIa ville efficacernen t , vu son étend ue et sa circonférence; qu'il
fallait donc subir celle capitulation: mais on pria .le chef Clavel de
se ,transporter lui-même au camp de Mr Auf-der-Maur , pour tâ-
di:er d'obtenir quelque adoucissement .aux conditions de cette ca-
I)itulalion. Le chef Clavel sortit dODC et ne put obtenir , sinon que
les officiers.et sous-officiers conserveraient leurs sabres et, épées,
et il rentra environ et près de minuit, dans la nuit du.ô au 6. Oc-
tobre, 'avec la capitulation telle qu'elle a été exécutée et signèe de
part ,et d'autre ,'en annonçant. a,u conseil de guerre que le général
Auf-der-Maur lui. avait donné sa 'parole d'honneur .la plus sacrée
que le gouvernement hel vétique n'était plus au canton de Vaud •. et
qu'il avait fui de Lausanne; qu'il ne pouvait pas croire qu'un offi-
cier général pûtcompromeLlre sa parole d'honneur à ce point, si
Ie fait n'était pas vrai. Il

:' Il Je déclare ce que dessus conforme à la vérité. »
Il Lausanne, le 8 Octobre 1802. JI .

» BOURGEOIS, chef de bataillon. »

n 'Pour copie conforme, Lausanne, le 8 Octobre; 1802. »

, ,. ». te secrétaire général du Conseil ~'exéculion,
MOUSSON. "
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Cllpitulation de la garnison de Fribourg.

t. La garnison sortira avec tous les honneurs de la guerre,
tambour ballant, mèche allumée, deux canons et drapeaux dé-
ployés. .

2. Hors de la porte, la garnison déposera les armes et sera
prisonnière de guerre. Les officiers el soldats des troupes d'élite du
canton de Vaud se rendront, s'ils le désirent, sous escorte, dans
leurs foyers. Les troupes de ligne seront transportées, sous escorte,

• à Berne, et d~tenues dans cel endroit jusqu'à ce que la diète hel-
vétique à Schwyz ait statué sur leur sort, qu'on lâchera de rendre
aussi doux et aussi honorable que possible.

3. Les officiers et sous-officiers garderont leurs épées, officiers
et soldats leurs équipages :t bagages, et on leur fournira les
moyens de transport.

4. Tous les effets appartenanls au ci-devant gouvernement hel-
vètiquo, quels qu'ils puissent être, tels que: caisses, administra-
lions, papiers, litres, arsenaux et autres seront remis à des com-
missaires nommés par le général suisse.

5. Toutes les propriétés seront respectées, et nul ne sera in-
quiété pour opinion.politique.

6. La garnison sortira demain 6 Octobre, à 8 heures du matin.

Donné au quartier-général, devant Frib~urg, le.5 Octobre t 802.

Le Général de division,
AUF-DER-MAUII.(Signé)

Le Chef de brigade,
(Signé) CLAVEL;

au nom de tous les officiers de la garnison.

Il L~même jour (26 Septembre), le commandant de place Snell
s'était présenté ci iâ chambre, avec une lettre ainsi conçue: « L'ad-

~s



1) ministration du canton de Fribourg remettra SUI' le champ les
» fonds qui se trouvent dans sa caisse, et qui doivent consister en
» 25,579 Irs., au commandant de la place. 1)

1) Signé: ANDERMATT. 1)

Les administrateurs et le préfet voulurent faire des représenta-
tions; mais, sur l'injonction du général, ils durent obéir. Conduits
immédiatement à la Chancellerie, sous escorte, ils furent contraints
de livrer au citoyen Snell toul ce qu'il y avait dans la caisse, sa-
voir: t 6,579 frs. et t "p., provenant de la contribution pour les
cantons dévastés el 953 frs, 6 rps., provenant d'autres imposi-
tions. La chambre se trouva ainsi réduite à ne plus avoir pour toul
fonds que 6 frs., 7 rps. et 5 rps. qui étaient entre les mains de
son président. Ce vol est un digne pendant de celui commis,
presque avec les mêmes circonstandes , trois ans auparavant, par
le commissaire Lecarlier, et prouve encore une fois quela force
militaire n'est le plus souvent qu'un brigandage organisé. Il fallut
sévir par des exécutions militaires contre les communes de Sales,
Vaulruz, Riaz, Maules et autres du district de Dulie, qui avaient
pris part à l'insurrection et où régnait un très-mauvais esprit,
grâces, dit 1;1lettre du préfet national à la Commission du gou.-
vernement 1, aux sermons des pasteurs charitables de ces
différentes paroisses.

Nous avons assisté à celle seconde prise de Fribourg. Nous
avons vu, de nos propres yellx, défiler 'l'armée réactionnaire, ac-
coutrée comme la dépeint l'historien bernois 2. La plupart des
soldats étaient sans uniforme, même les officiers. Ils portaient un
chapeau rond, orné d'un plumet ou d'un rameau vert. UDe ja-
quette bleue, un gilet de laille, des culottes de peau noire, des
bas et souliers sans guêtres; pour toute arme, un fusil médiocre.
Ils n'avaient ni gibernes, ni havre-sacs, ni baïonnettes. Ils portaient

t Lettre du 4 Avril 1803. l\1issiv. N° 99. _ 2 Geschicbte der helv. Republik,
tom. 3, pag. 200.
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leurs cartouches en poche. Point de discipline. Nous avons vu le
jeune capucin , père Lucius, nouveau Stiger, portant un ruban
rouge sur le froc et partageant l'autorité avec le commandant.

Le premier exploit des vainqueurs, après leur entrée, fut le
pillage de la maison du général Vonderweid, rue des Bouchers 1.

L'un dè ces braves déchéll'gea soo fusil contre les fenêtres du sous-
préfet Gendre. un autre sur le chapeau, qui décorait l'arbre de la
liberté, attaché au grand tilleul. Leur chef Auf-der-Maur fit ap-
poser les scellés sur les bureaux du préfet national. Il installa un
gouvernement provisoire et plaça à sa tête le citoyen Jean Monte-
nach.

Lorsque, le 9 Octobre, o~ apprit à Vevey que les habitants de
Chàtel-St. Denis avaient pris les armes pour soutenir la contre-
révolution, le citoyen Perdonnet, sous-préfet de Vevey, y envoya
l'agent et'un municipal pour conjurer l'orage, qu'on disait devoir
fondre sur Vevey. Ces députés ne purent réussir, et beaucoup
d'habitants émigrèrent en Savoie. Cependant, grâce aux efforts du
colonelChastelin , juge cantonal, la municipalité de Châtel, d'une
pari, et le chef de bataillon Blanchenay , de l'autre, signèrent une
.conven~ion, par laquelle on s'engageait, de part el d'autre, à ne
commettre aucune hostilité. SUI' ces entrefaites, quelques compa-
gnies du bataillon Blanchenay-Peoel, qui avait reçu ordre de
quitter le camp de Jovat , près Montpréveyre, s'étaient mises en
route eLdevaient arriver pàr Oron devant Châtel, en même temps
qu'un bataillon d'auxiliaires cnvoy~s par la route de Vevey. Elles
rencontrèrent, à Remaufens, dans la nuit du tO au 11, quelques
paysans armés, qui rentraient chez eux. Les Vaudois les prirent
pour l'armée ennemie et se retirèrent, Mais ils retournèrent le
lendemain à Châtel, avec le bataillon auxiliaire, désarmèrent la

1 Après la retraite des insurgés, le général Vonderweid vint lui-même à Fribourg,
pOlir constater le déglll ,et comme il avait été commis. SOIISIes yeux , pour ainsi
dire, de la municipalité, le préfet exigea de celle-el la présence d'un de ses délé-
gués, pOlir dresser le procès-verbal. . . •
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commune et emmenèrent à Chillon deux des priucip an x instiga-
teurs 1.

I( J'apprends avec beaucoup de peine. Il écrivait encore à ce
sujet le préfet national de Fribourg ù celui de Vaud, sous daté du
3 Septembre 1802, cc que les dissensions occasionnées pal' l'insur-
rection de Châtel-St. Denis, dans ce canton, entre les habitants de
Vevey et environs, et ceux de Châtel, sont loujours renaissantes, et
qu'il en résulte, de part et d'autre, des animositàs , des menaces et
même des coups. Le jour de la dernière foire de Vevey o/Trit même
un triste spectacle à ce sujet 2. 1)

Voici comment l'ancien secrétaire d'Etat ChoIlet, que l'insur-
rection avait momentanément replacé à son, poste, raconte celle
restauration éphémère.

« L'avoyer Petit ct. Grand Conseil de la ville et république de
Fribourg s'assemblèrent le 7 Octobre 1802, pour reprendre le
gouvernement dont les armées étrangères les avaient dessaisis et
retourner aux anciennes habitudes, avec le calme et la dignité qui
conviennent à ul,l peuple libre et digne de l'être, 1)

« Dans celle assemblée, onprit les mesures nécessaires pour em-
pêcher la dissolution du lien social et réunir de nouveau le canton
à l'ancienne confédération helvétique ,en le faisant représenter à
la diète qui s'était cnnstituèe à Schwyz, On décréta aussi l'établis-
sement d'une Commission de onze membres pris dans les Deux-
cent, laquelle .. de concert ave.c des hommes sages et éclairés.
qu'elle s'adjoindrait, tant des villes que des campagnes, devait gé-
rer les affaires publiques avec plein pouvoir. Mais, au moment où

'tous les cœurs s'ouvraient à, la joie et à l'espoir de voir reluire
des jours heureux et sereins SUI' noire patrie, les députés à la diète
helvétique à Schwyz firent publier dans 10115 les cantons réunis les
deux pièces dipjomatiques. dont suit la teneur. 1)

l Nouvelliste vaudois, NO 84. - 2 ~lissiv. N° 99,
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Ici Chollct cite la proclamation de Bonaparte. du 8 Vendémiaire,
n n XI, qui convoquait le séoat à Deme, cassait les nouvelles autorités
ct dècrètait l'ouverture, à Paris. de la consulte: puis la réponse
qu'y fit la soi-disante diète helvétique, réunie à Schwyz.

Chollet continue ainsi:
« La Commission prov isoire du canton deFribourg fit ensuite, sons

date du t 5 Octobre 1802, savoir à ses braves compagnons d'armes du
eanton , qu'au moment où le gouvernemeot helvétique allait être
dissous, lIO puissant voisin, le premier consul de la nation fran-
çaise , avait fait connaître à nos pères, l'assemblés à Schwyz, pal'
son envoyé le général Rapp', qu'il voulait s'êtâhlir médiateur Jans
la guerre commencée. Elle observa que si on ne prouvait pas une
entière confiance au premier consul, on y serait contraint par
la force des armes françaiscs , habituées à la victoire ; qu'ils de-
vaient donc, pour prévenir que, par l'entrée d'armées étrangères,
notre patrie ne soit exténuée, retourner dans leurs foyers et at-
tendre avec calme les dispositions du premier consul. )) 1

Dès le t 9 Octobre, le préfet national annonça par une circu-
laire aux sous-préfets qu'il avait repris ses fonctions suspendues
par le mouvement réactionnaire. JI interdit, ,pOUl' cette année, la
cérémonie d'usage, le jour de Notre-Dame de Lorette; mais ce ne
fut qu'à grande peine qu'il obtint de la municipalité, toujours hos-
tile, de Fribourg, la remise des clés de l'arsenal, des magasins et
des tours, qui avaient été confiées à Jean Werro, ainsi que la re-
mise desclés de la ville, dont le patricien Daguet, commandant,
ne voulait pas se dessaisir.

Il fallut ordonner des mesures de police rigoureuses pour se ga-
rantir de toute surprise, Jacques Richard, de Fribourg. fut nommé

. commandant du premier arrondissement, en remplacement du ci-
toyen Daguet.

Le citoyen Rœdlé, chef du bureau du préfet 1 fut chargé de
1 Ilalhsmanu<tl, NO 3.i9.



438 THOISIÈME )'AHTI.L

dissoudre une assemblée suspecte à l'auberge de la Cigogne, com-
posée de soi-disants députés de communes.

Les troupes françaises entrèrent effectivement en Suisse pres-
qu'en même temps que le gouvernement rentrait à Berne.

IL ne faut pas s'imaginer que, dans ce soulèvement, les petits
cantons ayeot toujours marché de pair avec les cantons aristocra-
tiques. Car ceux-ci ne voulaient pas entendre parler de l'égalité des
droits proclamés par les premiers. Ils leur avaient même extorqué
la promesse qu'ils ne s'immisceraient pas dans les affaires d'autrui.
Lorsque la diète de Schwyz vit qlle la Frunce songeait sérieuse-
ment à la dissoudre, elle s'exécuta enfin elle-même.

Les trente députés à la diète cantonale de t 80 1 et les vingt de
la diète de t 802 furent convoqués au chef-lieu, à l'effet de déci-
der de l'opportunité du choix et du nombre des citoyens qu'on ell-
verrait au premier consul, au nom et aux frais du canton. Furent
nommés: Diane. avocat, Louis Affry et Déglise, sénateur. La
petite commune de Givisiez fut la seule qui, profitant de l'autori-
sation donnée à toutes les communes, se réunit ct choisit son re-
présentant Louis Affry.

La municipalité de Fribourg s'était prononcée avec force et sans
ménagement contre le mode d'élection des députés à la consulte
de Paris. Elle avait même remis une protestation au préfet. Cette
municipalité fut dissoute.

Furent nommés en remplacement: Joseph Montenach, ex-bailli
à la Singine, Lottas , ex-agent, Brünisholz , horloger, Philippe
Prarornan , Gottrau , ancien bailli de Homont, François Moosbrug-
gel', Daguet des Tanneurs, Schneuwly des Maçons, Jacques Ga-
choud , Guidi, père; Simon Piller.

La minorité de l'ancien corps fùt donc conservée.

Jean Montenach, chez qui plus de 40 personnes s'assemblaient
tous les jours, avait, dit-on, fortement engagé ses adhérents à
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n'accepter aucune plar:e sous le régime d'alors. Aussi Guidi el Brü-
nisholz refusèrent leur nomination.

La nouvelle municipalité avait adressé au citoyen Hartmann, ex-
officier munjcipal , la lettre suivante: .

« Fribourg, ce 10 Décembre t 802. 1)

li Citoyen! II

1) Informés que c'est par vos ordres que l'arbre de la liberté a
Il disparu dans notre COll1ll1UIW, lors de l'irruption -des hordes in-
li surgées; que cet acte inconstitutionnel a privé nos concitoyens
)1 du signe qui doit leur rappeler notre heureuse régénérati.on et
li du gClge qui assure notre indépendance. nous vous invitons à le
Il faire rétablir dès le plus bref délai, vous laissant toutefois le hé":
Il nèfice de recours contre ceux qui peuvent vous avoir ordonné sa
li destruction. Salut répuLlicain. 1)

li Signé: LOTTAS, Président. u-

Jean Montenach fit une réponse ridicule, mais pleine de fiel.

La municipalité répliqua par une lettre datée du 1er Janvier 1803
et signée Pétronini, président. On y remarque le pa,sagc suivant:

« Dans notre houhomie , nous avons cru que cet emblème
Il (l'arbl'(J do la liberté) ne pouvait offusquer les yeux que de cer-
» tains Dom Quicholle incurables, qui. pOUl' le seul plaisir de
» donner, pendaut 24- heures, le spectacle d'un Petit et Grand
» Conseil, espionnaient, allaient, revenaient, couraient les cam-
I) pagnes, y égaraient l'esprit public. y' soudoyaient le fanatisme
)) et 1.. crédulité, sortaient p èriudiquement de la ville pour parler
1) à 1I0S ennemis do nouveaux moyens de l'attaquer: véritables
» Prothêcs de Iii fable, tantôt patriotes exaltés, tantôt aristocrates
Il Iuribouds , ils se feraient turcs, si l'intérêt ou la vengeance y
1) trouvaient leur compte. )

Qui eùt cru que Jean Montenach, alors réactionnaire si exalté,
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tomberait, 44 ans plus tard, victime de cette même faction qu'il
soutenait?

La chambre administrative eut une difficulté à soutenir avec celle
de Vaud, concernant des biens cantonaux, situés dans le canton de
Vaud et réclamés par celui de Fribourg. Le t 2 Janvier t 803, le
sénat demanda ail Conseil d'exécution un rapport sur cetle affaire •

. Le collége St.-Michel dut subir le désagrément de voir cnnvortir
son gymnase en hôpital militaire. Le préfet national 'obtint toute-
fois du ministre de la guerre des garanties à cet égard pour l'ave-
nir. La police saisit un imprimé incendiaire, colporté par l'huissier
Délésève et le potier Muller.

La mésintelligence entre l'évêque et le Conseil d'éducation du-
rait toujours, Gapany ne se conduisit pas, dans ces circonstances,
avec la fermeté qu'on eùt dù attendre de lui. Dans sa lel!re du 27
Janvier t 803, au landarumann , il parlait de petites animosités du
Conseil d'éducation, lesquelles devaient peu surprendre de la part
de Jean Montenach et du père Marchand, placés à la tête de ce
corps.

.Vers le même temps, George Badoud , démissionnaire, fut.
remplacé comme préfet national par Gapany. Pierre Gendre, lieu-
tenant de préfet, fut remplacé pal' Antoine Berguin, le greffier du
tribunal cantonal Guisan par Léon Pettola , l'accusateur public
Chappnis par le DI' Barras, et François Genoud, président du tri-
bunal du district de Châtel, et Joseph Liaudat, membre de la mu-
nicipalité 1, furent destitués de leurs emplois, pour avoir pris part
à l'insurrection.

Trois membres de la chambre administrative demandèrent leur
démission: Wicky, Carmintran el Thorin. Rœmy avait aussi re-
fusé de 6iéger dans ce corps ',. depuis le rétablissement de l'ordre
constitutionnel.

1 Parmi les réactionnaires les plus exaltés de ce district, se faisait surtout remar-
quer le tlls de Claude Chenaux, de Châtel, douncüié il Prayoud.
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Le chef de brigade Philippon , commandant de place à Fribourg.
communiqua un ordre du général Ney. de désarmer tout le can-
ton. Cel ordre fut e xècutè le 21 Décembre, d'après les dispositions
arrêtées par le préfet national Gapany. Mais il fallut recourir à des
exécutions militaires.

Le 23 Novembre, le sénat renvoya à la Commission des finances
trois pétitions des dècimables de Font et d'Estavayer , tendant à
faire liquider les droits féodaux de la commune de Fribourg,
comme cela s'était pratiqué dans le pays de Vaud et à supprimer
tout vestige de droits personnels.

La première séance de la consulte, à Paris, convoquée par les
citoyens Barthélemy. Desrneuniers , Hœderer et Fouché. sous la
présidence du citoyen Barthélemy. avait eu lieu le 10 Décembre,
pour lire une lettre de Bonaparte aux députés des dix-huit cantons.
Le fédéralisme y était indiqué comme le seul système qui pût con-
venir à la Suisse. Pour justifier ceUe préférence, Bonaparte n'avilit
pas besoin de recourir à, une foule de subtilités. Il pouvait dire
tout simplement: la centralisation donnerait à la Suisse trop de force
vis-à-vis de la France; il vaut mieux qu'elle reste faible par des
institutions fédérales. C'eùt été plus sincère, et en même temps plus
logique. La lettre consacrait dt! reste l'abolition du privilège poli-
tique et le système de neutralité. Après celle lecture. les citoyens
Huttiman , Affry. Reinhard , Kuhu et Mllller-Friedberg furent dé-
signés par Stapfer, ,pour aller à St. Cloud remercie,r le premier
consul. Le t 3. la consulte s'assembla de nouveau pour entendre
ce qu'il avait dit dans cette audience. Ensuit,e les diverses députa-
lions travaillèrent chacune à des projets de constitution, qui furent
remis à Bonaparte, mais qu'il ne consulta, à cc qu'il paraît, que
pour la forme. Car il avait déjà arrêté son acte de médiation. Mais,
avant, de le présenter à la consulte assemblée, il exprima le désir,
qu'elle se scindât en section de l'ancien régime et section du
nouvel ordre de choses, et qne chacune de ces deux sections
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nommât dans son sein une Commission de cinq membres, il la-
quelle on ferait la communication du premier consul. Il y eut 35
députés qui se prononcèrent pour la révolution et 15 contre. Alfry
fit partie de la Commission de ces derniers .

• Ce fut dans la longue et mémorable séance du 29 Janvier 180:1.
que racle de médiation fut accompli. Le gralld conquérant montra.'
il cette occasion, une patience, une adresse et des capacités admi-
rables, et il faut convenir qu'il ne sc tira pas Irop mal d'une
affaire si épineuse. Ce qui n'empêche pas que jamais la Suisse ne
subit une humiliation plus prof'oudo , pas même lorsqu'elle était
forcée de s'incliner devant le chapeau de Gessler: car alors «lle
ne s'était pas rendue coupable de guerre civile, et elle trouva un
vengeur dans Guillaume Tell, tandis qu'au 1ge siècle, elle se pré-
senta souillée, sanglante , déchirée devant un soldat heureux, sorti
de l'île de Corse. Elle Ilèchit le genou devant lui, comme elle l'a-
vait fléchi devant Louis XIV. Elle lui abandonna ses destinées et
son avenir.

L'orgueilleux patricien abdique, en sa présence, ses pouvoirs de
droit divin; le farouche démocrate n'est pas moins souple, lui qui
naguères encore vociférait partout la liberté DLb la mort. Tous
recueillent avec un religieux respect les paroles de ce nouvel
oracle; tous se prosternent à l'envie devant celte idole éphémère
qu'ils ne larderont pas à conspuer.

Celte honte , j~mais la Suisse ne l'effacera de ses annales, et
l'abaissement de toute l'Europe contemporaine ne saurait lui ser-
v-ir d'excuse. Grandeur de la raison humaine, sublimité du génie,
patriotique dévoûment, sentiment d'indépendance ct de dignité, tant
personnelle queuutionale , tout s'efluce , s'oublie devant une pros-
titution de celte nature. Aussi la fatuité et la présomption de Bo-
naparte atteignirent-elles les dernières limites, et il n'hésita pas à·

déclarer il la consulte qu'il préférait la constitution des petits cau-
Ions 1 telle qu'elle était et malgré ses abus, parce que, alors que
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l'us age et la raison sont en désaccord. c'est l'usage qui
doit l'emporter: sottise qu'un écolier de syntaxe n'eût jamais
osé débiter.

Bonaparte connaissait-il mieux les besoins des Waldstetten
qu'elles-mêmes? Un jour que, dégagées des entraves de la réac-
tion, elles avaient pu exprimer leurs propres convictions, n'avaient-
elles pas déclaré dans une lettre au Conseil exècutif , en date du
3 Février, que leur retour à l'ancien ordre de choses serait le
tombeau de leurs intérêts physiques, moraux et politiques? N'a-
vaienl-elles pas dit que ni un montagnard, ni aucun des ci-devant
sujets n'en pouvaient concevoir l'idée? N'avaient-elles pas déclaré
encore, en vrais descendants de Stauffacher , Tell et Winkelried,
qu'elles repousseraient une alliance Ièdèrative ct l'ancien régime;
qu'elles voulaient pour base de la constitution l'indépendance de
la république, sa neutralité, son unité? 1

Au reste, d'un côté, celte prédilection pour ces peuplades si
arriérées, et, de l'autre, pour le patriciat, ne fut guères payée de
retour. Quand, en t 814, le despotisme militaire de Napoléon fut
obligé de céder le terrain à celui de la sainte alliance, les cantons
soi-disants démocratiques et le patriciat furent les premiers. en
Suisse, à se tourner contre lui et à lui donner le coup de pied de
l'âne, tandis que les libéraux lui donnèrent presque des regrets.
Car si Napoléon avait usurpé le pouvoir, consacré le régime du
sabre, ressuscité les préjugés monarchiques et les immunités clé-
ricales. changé tonte l'Europe en arène sanglante, avec la préten-
tion de fermer l'abîme des révolutions et de reconstituer le prin-
cipe d'autorité; d'un autre côté, il fallait reconnaître que ses ta-
lents militaires et administratifs étaient hors de ligne, que jamais
génie ne fut aussi puissant et plus fécond, qu'il pouvait seul, de la
hauteur où l'avait élevé la fortune, calmer les orages qui déso-
laient la Suisse, et que, s'il écrasait les peuples, il savait aussi

1 Tillier. Histoire cle la réflllvlique hclv., 3mc partie.
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châtier les despotes ct rappeler à leurs devoirs les papes, les ern-
'pereurs et les rois.

On connaît l'note de mè.liation. Sa mise en activité fut confiée.
dans chaque cantou , à une Commission de 7 membres, dont six
furent nommés par les. 10 membres pris, comme on sait, dans
les deux sections de la consulte, et le septième pal' Bonaparte.

Ces Commissions devaient entrer en fonctions au mois de Mars,
cl tous les cantons être organisés au 1er Avril. Fribourg fnt désigné
comme siège de la nouvelle diète, et le citoyen Alfry comme pre-
mier landammann de la république helvétique.

Alfry arriva à Berne, le 28 Février, au soir, et fut reçu avec les
honneurs militaires. Le préfet de Fribourg avait fait placer, SUI'

les hauteurs, deux pièces de canon, qui devaient annoncer, par
t 00 coups, l'approche du landarnmann 1. La municipalité ordonna,.
pour le soir, une illuminai ion générale el organisa une garde
d'honneur. A 7 heures, le canon se fit entendre; une grande partie
des bourgeois était sous les armes. En un clin-d'œil, la ville fut
illuminée, et le client de Bonaparte entra en ville, avec un déta-
chement de chasseurs à cheval du 6""" régiment, qui l'avaient es":
corté depuis Berne. Les cris de : Vive D'Am·y, vive Bonaparte.
retentissaient partout. Musique, feux d'artifice. grenades, illumi-
nations , rien ne fut épargné. Le lendemain, toutes les autoritês
furent complimenter le landammann.

On se racontait, avec une béate admiration, qu'il avait reçu du
premier consul une boîte en or, garnie de diamants, avec son chiffre,
v~laot 600 louis. Le collège, foncièrement hostile à larèvolutiou,
salua avec transport un ordre de choses, qui paraissait devoir ra-
mener le triomphe des anciennes idées el un magistral de la caste
privilégiée, dont le caractère et lous les anrècèdents étaient une
garantie pour le clergé. Une députation d'étudiants vint compli-

1 Miss. vol. N° 101,.
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menter le landammann et lui récita une pièce en vers, composée
par t'abbé Tercier. Le soir, la jeunesse du collége lui donna une
sérénade aux flambeaux.

Quoi qu'en dise la lettre flagorneuse du préfet national, datée
du. 7 Avril 1803, quel sujet si grand avait Fribourg de se réjouir? -
Etait-il définitivement affranchi des tyrannies qui l'avaient opprimé
depuis si longtemps? La .cause de la campagne et de la bourgeoisie
était-elle gagnée? Itcntraient-elles dans leurs droits? Le canton
était-il dolé d'institutions libérales et progressives ?

Loin de là. La révolution était étouffée. Le patriciat, ranime
par les caresses de Bonaparte, allait renaltre et, sous ses auspices,
tous les privilèges de la caste cléricale. Alors déjà seconstituait le
système honnête et modéré, dont nos voisins ont recueilli tout ré-
cemment de si beaux fruits.

Nous ne voulons pas t.ernir une illustration fribourgeoise. Nous
serons toujours les premiers à recommander à la vénération de la
postérité les familles qui ont jeté un grand éclat par de!' services
reels rendus à la république; nous plaçons dans ce nombre celle
des Affry : mais t'impartialité nous fait aussi un devoir de dissiper
certaines illusions produites par cet éclat même el de réduire à sa
juste valeur un mérite que les contemporains se sont exagéré à
leurs propres yeux. Cette rectification nous coûte, mais elle est
nécessaire; et nous devons rapporter une tradition qui s'est conser-
vée dans le canton, concernant Louis Affry. On prétend que ce ~
magistrat; pour lequel le pays s'enthousiasmait niaisement, avait
répudié l'annexion au canton des districts d'A"enches, de Payerue
et d'Yverdon , annexion qui lui fui proposée et qui .eût arrondi le
canton de Fribourg et pr·oportionné son étendue à ses deux voisins.
Et pourquoi Affry avait-il combattu celle annexion ?D'abord, pour
ne point fortifier dans nos populations l'élément rèvolutionnaire :
en second lieu, parce que les habitants de ces districts étaient de
la religion réformée. La première considération était toule poli-
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tique; en faveur du patriciat, la seconde toute religieuse, en faveur
du clergé.

On accuse encore Alfry d'avoir écarté le P. Girard du siége
épiscopal de Lausanne, où l'appelaient ses talents, ses vertus ct
l'opinion publique, pour y faire monter le confesseur du Iaudam-
mann, le ténébreux capucin Guisolan , plus fanatique encore que

'd' Od /jftson pre ecesseur et. " ':.

Le premier effet du nouveau système fut le remplacement du ci-
toyen Berguin, lieutenant de préfet ,. par le patricien Charles Got-
trau, et celui de la municipalité indépendante de Fribourg par une
autre plus servile 1.

Le 13 Mars, quelques mécontents jetèrent des pierres contre les
fenêtres du laudanimann. Quaire bourgeois: Eggcudorffcr , Ber-
nard, Delpech cl Helfer , Ladislas, furent arrêtés à ce sujet, puis
reconnus innocents. On arrêta.encore.plus tard le citoyen Brüllhart,
cordonnier à Bclfuux , et l'ouvrier du maréchal-ferrant dudit lieu.
On dit que, longtemps après, un èertain Loth, du Pertuis, réfu-
gié, à Vienne en Autriche, s'avoua l'auteur de cet ignoble attentat.

Ledèpouillement des archives fédérales arrivées de· Berne fut '
confié pour la guerre à Nicolas Gady, pour lajustice à Joseph Fè-
guely, pour l'intérieur à Philippe Maillanloz, pour' les relations
extérieures à Constantin ,Maillardoz, pour-les finances. à Augustin
Gasser.

Le 18 Mars, arriva à Fribourg le général Ney, avec le général
Vonderweid, et logea aux Merciers. Il repartit le lendemain:, .

La veille, la Cornmissiou des Sept rendit un arrêté, qui divisait le
territoire du canton de Fribourg en cinq districts et chaque district
en cinq quartiers, et ouvrait les registres civiques dès le 2~ Mars.

1 La tégie fut provisoirement chargée de l'administration municipale. On lui ad-
joignlt le citoyen l'hurler. ,ex-municipal, qui refusa formellement; Hartmann, ex-
municipal, Fontaine 'el Guidl , négociant. Ce dernier refusa également, Missival,
N°;99. ,... '

". \
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Les électeurs devaient se réunir, le 5 Avril, au chef-lieu du qual'-
tier, sous la présidence du Commissaire.

Le citoyen Blanc. eX-:Hlministrateur. protesta contre ce règle-
ment électoral, dont il désapprouvait quatre dispositions comme
inconstitutionnelles, savoir: celle qui abolissait le scrutin et prohi-
bait tous les billets de voler, celle qui crèait arbitrairement les
bureaux de chaque quartier. celle qui privait du tirage au sorties
candidats nommés par plusieurs quartiers. onfin .celle qui confé-
rait il la Commission le droit de décider en dernier ressort des ca-
'pacités du candidat au Grand Conseil.

Les élections eurent lieu le 5 Avril.

La Commission d'organisation pour le quartier du Bourg. il Fri-
bourg'. se réunit il la maison-de-ville, celle pour les Places :1Il

Maure, el celle pour l'Auge il l'auberge des Tanneurs. Elles nom-
mèrent quatre patriciens: Affry, Techtermann ~ Odet et Hœrny.

A Esta\'a)'er el Surpierre furent nommés Devevey , de Bussy,
et Moret. de Minières. connu par ses intrigues réactionnaires.

, ; ::Y~. f

Le 16 Avril, les dèputês , tant directs qu'indirects. se réunirent
au nombre de cent à peu près. à la maison-de-ville, sous la pré-
sidence d'Affry. Le nombre des candidats fut réduit il quarante, par
le sort. Ceux-ci,' réunis aux vingt membres directs, complétèrent
le Grand Conseil. qui se trouva composé comme suit:

1. Le landammann d'Affry.
2. Banderet , organiste.
3. .Barras , Dr en droit.
-'... Blanc , avocat.
5. Boccard, ancien conseiller.
6. Botlolier, sous-préfer'de Hue,
7. Brodard, prés. municipal.
8. Buchs • juge à Gruyères.
9. Buman . ancien conseiller.

10, Castella, général.
11. Castella, de Bulle.
12. Chatoney, de Moral.

13. Charles , de Champollay.
1/... Combaz ,de Gruyères.
15. Devevey , de Bussy.
16. Devevey, ex-sénateur.
17. Duclos , juge à Bulle.
18. Esseiva , du Crêt.
19. Féguely , ancien conseiller.
20. Féguely , Joseph.
21. Féguely, ancien banneret.
22. j<'éguely, anc, baillifde Surpierre.
23. Féguely, d'Onnens,
24.. Gapany, préfet.
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25. Genoud, de Châtel. 43. Montenach , Joseph.
26. GoUrau, anc. commiss. génér. 44. Moret, de Minières.
27; Gotlrau, de la Biédera. . 45. Muller, Antoine.
28. Goltrau, Charles. '~6.Muller, François.
29. Haymoz , de Morvillp. 47. Millier, Charles.
30. Herrenschwand, sous-préfet. '~8.Odet , ancien conseiller.
31. Herrenschwand, ma.i.,deMf\rat.I~9.' Odet, Pierre.
32. Venny, prés. du T. de Schmilten. 50. Odet. capitaine.
33. Kolly, de la Place. 51. Pettola, ex-sénateur.
34. Landerset , commandant. 52. Prarornan , Philippe.
35. Lehmann, de Heilenwyl. 53. Rœmy, chancelier.
36 Maillardoz , Albert. 5l~. Reynold , ancien conseiller.
37. Maillardoz,; Philippe. 55. Reynold, Baptiste,
38. Maillardoz, Joseph. 56. Schwab , de Chiètres.
39. -Martin, de Romont. 57. Techterrnann , ancien avoyer.
40. Montenach, ex-prés. munie. de 58. Techrerrnann-Bionnens.

Fribourg, 59. Vouderweid-Séedorf.
41. Monlenach, anc. conseiller. 60. Weck , ancien conseiller.
42. Montenach, anc.baillif de Corbières.

Le t 7, les membres du Grand Conseil, après-s'être rendus à
l'église en corps et accompagnés de troupes françaises .:et bour-
geoises, revinrent à Ia maison-de-ville , pour nommer le Petit
Conseil et les avo)'ers, comme suit:

1. le laudamtnann Affry, avoyer régnant;

2. Antoine Techtermaun , second avoyer.

Petit Conseil: Affry, I-Ierrenschwand, major; Castella, de Bulle;
Féguely, d'Onnens : Castella, général; Techtermann, ancien
avoyer; Fêguely, ancien conseiller; Rremy, ancien chancelier;
Montenach, ancien président de la municipalité de Fribourg; Ga-
pany, . préfet; Boceard , ancien conseiller; GoUrau, ancien con-
seiller général; Buman , ancien conseiller; Charles. GoUrau,
Philippe Maillardoz.

,
Soixante coups de canon annoncèrent au public ces nominntions,

bien. propres, rien qu'à en juger par la nomenclature, à le réjouir,
en lui mettant en perspective le retour complet au patriciat. Le

.'18, l'assemblée DOD)ma le tribunal d'appel, commeçsuit: Odet,
ex-conseiller ; Wecl{, ex-conséiller ; Techteruiann ,de Bionuens,

l '
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ex-conseiller; Combaz, de Montbovon ; Montenach, ex-oonseiller ;
Devevey, ex-administrateur : Reynold, ex-conseiller l Yenny, pré-
sident du district de Schmllten ; Montenach, ex-bailli de Corhières:
Landerset, ex-Rathammann ; Duclos, de Vaulruz; Montenach,
vice-président de la municipalité; Muller, ex-bailli de Chàtel-Sr.
Denis.' ' '

Ces magistrats devaient recevoir un traitement de 40 louis, dont
15 en graines, comme les membres du Petit Conseil, mais ne plus
partager les émoluments comme autrefois; tous les frais à la chargé
des plaideurs devaient être versés dans la caisse cantonale. Quant,
à l'avoyer régnant, son traitement fut fixé à 100 louis, dont 30
en graines , celui du second avoyer à 60 louis, dont 20 en graines.

Charles Schaller , qui avait rempli successivement les places de
secrétaire de la municipalité et de l'administration, fut nommé se-
crêtaire 'en chef d u Peti t Conseil.

Ains(fut Îost;lIé le Pouvoir issu de l'acte de médiation. Le 18
Avril, il rendit la proclamation , qu'on peut lire en tête du premier
volume du- bulletin des lois. Au mois de Juillet, il décréta lés lOI'!;
organiques 'pour le canton. 'II s'empressa de supprimer lé titre de
citoyen 1, de rétablir les excellences, le tricorne 2, le rabat el la

.censure 3,

Les patriotes de 81 et 98 purent dès lors êomprendre il quel
avortement j'usurpateur du trône des Français avait conduit la ré-
volutiçn. Le patriciat n'était pas rétabli constitutionnellement, mais
de fait. ;Tout ce qu'il avait perdu en force tourna au profit du clergé.

Tout nouvel instinct d'émancipation fut étouffé sous le poids des
nouvelles institutions fédérales. Frappé d'inertie, miné par les
empiètements successifs du privilègc , le canton languit dans le ma-
rasme) sous un gouvernement hybride, qui avait tous les, défauts du
régime aristocratique, sans en avoir ni J'énergie, ni le prestige.

t Règlement du 9 et t6 Août. Arrêté du 7 Septembre 1803.
1803. - 3 Loi du 7 Juin 1803.

~ Loi du 8 Juin

29
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Nous sommes-Iorcè de: neus arrêter là, c'est-à-dire en-deçà du
terme ,que nous nous étions d'abord proposé. Il faudrait abor-
der une êpoqueet des événements, quorum pars pariJll.fui, et
l'impartialité donl nous avons tâché de donner des preuves jusqu'ici
viendrait peut-être à nous manquer. Il est quelquefois difficile et
souvent dangereux de Se permettre l'appréciation des personnes
et des choses contemporaines. Joignez à celte crainte légitime, la
fatigue d'II ne œuvre de longue hàleine vet l'ampleor forcèo qu'a
déjà.acquise le 3'''· volume, et 1'011 comprendra que nous cédions
le burin de l'histoire nationale à une main plus jeune et plus
vigoureuse. Notre intention était de préserver de l'oubli tout ce
qui, dès les premiers âges de Fribourg jusqu'à nos jours, pou-
vait offrir à la postêritè quelqu'intérêt et d'utiles enseignements.
sa ns nous laisser rebuter ni par la ténuité du sujet, ni 'par l'exiguïté
de la scène: parce que nous étions persuadé qu'une petite société
reflète en miniature la vie des grandes empires, tout comme le mi-
crocosme bu main reflète l'univers, et que l'organisme du plus petit
insecte n'est pas moins merveilleux que celui de l'éléphant; heureux
si, Jans l'accomplissement de cette tàche , nous avons pu prouver
que nous u'ètions guidé ni par des, vues personnelles, ni par le
désir de Fairetriompher nos convictions soit politiquas , soit reli-
gieuses, mais uniquement par celui de rendre hommage à la' vêritè
et d'être utile fi la république. '

FIN DE tA TIIOISlil~JE P.\HTIE.
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PIECES JUSTIFICATIVES •
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N° 1 , page 15.

DIARIUM DE LA MISSION }'ARISIENNE

par

PROSPER GADY 1:
Traduit de l'allemand intitulé : Diarium. der parisisches: Verrichtung.

168,6,10 Février. Arrivée de la dépuration, le soir, à Paris, après un voyage
pénible el par la boue.

i Prosper Gadv, secretaire de celle dëputalion , a laisse des souvenirs hono-
rables de son amour pour le travail, de ses connaissances et de son patriotisme.

Copiste à la Chancellerie, sous le chancelier Protase Ait, il profita de'ceue posi-
tian pour extraire des archives des acles precieux qu'il copia avec celle rare pa-
tience qui distingue les II/aines du morel/-âge et aVeC IlIl soin admirable. Ce recueil
se compose de trois volumes très-bien écrits, solidement relies et ornes de fron-
tispices dessillés pal' Gady, ci la plume,

Le premier volume clu/lie;t :
I. un extrait du livre des bourgeois ;
2. la contribution de guerre des nouvelles et des anciennes terres, en 1638;' r.

3. une relation du procès d'Arscnt;
4· Ubsidio jribllrgensis, en 1448 ; .
5. anciennes ordonnances , depuis 1347;
6. la bataille de Sempach pal' JY[alhias Dolikolfer , curé à Sursée, e/l1577 ;.
7. extraits d'anciens nianuautc ;
8. fondation de Montorge ;
9' la bulle d'erection de la collegiale;

10. fondation de la Visitation;
Il. privileees accordes au college ;
12. fondation de la chapelle de Lorette ;
13. chronique de Sterner ;
14. memoire de Bugniet S1l/'[' arrestation des conseillers [ribourgeois, en 1449 ;
15. Landbriej ; '.
16. ceremonie d'alliance avec le Valais;
17, ital nominatif des troupes [ribourgeoises, euvorees au Pape Jules Il;
18. chronique du pays de Vaud.;
19, batailles de Grandson et de Morat;
Le second volume contient .:
1. acles d'alliance, de franchise, etç.;
2. prÎl,ilëges, indulgences, foires, cloches, etc. ;
3. fondations pieuses; .
4. prestations d'hommnge et de fidJlitê,i
5. consécration de la cathedrale de Lausanne.
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Le chevalier Reynold vint à sa rencontre jusqu'à Charenton et la conduisit dans
ta voilure à l'hôtel du peüt Brissac, ou il avait arrêté uri logement.

MM. de Belleroche, Castella, l'erroulaz ct autres capitaines viennent lui souhai-
ter la hienveuue ,

16 Février , diné chez le capitaine des gllrdes Reynold. Les délégués sont con-
duits à Versailles chez le lieutenant général Stoppa, auquel le Junker Maillard re-
mit la lettre de recommandation de messeigneurs. Stoppa les accueillit fort bien
et leur fit beaucoup de promesses. « ,j"y mel/l'ai, dit-il, mon sang et. ma vie: la
plus grande opposition vient de. l'ambassadeur. J'en ai parlé à 1\11\'1. de Louvois et
Croissy, en lenr faisant observer 'Ille, de tous les cantons, celui de Frihourg s'ëtaü tou-
jours montré le plus dévoué il: la Fra/wc: 'lu'un refus le ferait peut-être pencher vers
l'Espagne. Ou m'a rapporté qu'en nppr euaut qu'un députation fribourgeuise devait se.
rendre il Paris, l'ambassadeur avnit ·taxé celle démarche de précipitée et impru-
dente, que c'était lill mauvais exemple donné aux autres cantons, que. le moment
était mal choisi', II- roi étant menacé d'une guerre avec l'empereur, que notre pré-
teution n'était pas même aussi fondée que celle des capitaines eo 1636; que tout
cela n'était que le fruit des intrigues et un petit manège d'un particulier, etc. ))

Les rlélégués représentèrent il Stoppa 'lue, sans vouloir les appuyer, l'ambassadeur
ne s'était pas formellement opposé à leur: départ, qu'il leur nv.nt mème souhaité bon
voyage, que Berne, Zurich, etc. avaient (\galement soldé leurs comptes à Paris ct
que la chambre des comptes était nantie de ceux de Fribourg, etc.

llr. Stoppa les eng-agea il se faire annoncer chez MT. de Croissy par MI'. de Bon-
œil. Le chevalier s'en chargea, '

17 Févrler. Stoppa rend sa visite , ct tous, assis au coin du feu, remettent sur le
tapis l'objet de la mission. Stoppa recommande la persévérance. On lui l'ail obser-
ver que Fribourg s'est déclaré le premier contre la triple alliance : que 11011 seule-
ment on avait refusé au comte Visconl.i les troupes qu'il avait demandées, mais in-
terdit même le recrutement des étrangers au canton, qu'on l'avait même interdit à
Mr. GoUrau (fils de .Jeau-Ilodolphe), quoique parent des 2 a\'o)'crs.

A la demande de 1\1r. Stoppa, Mr. J\eyff rédigea, par écrit , les titres sur lesquels
Fribourg appuyait sa demande, et Heyuold les lui porta à Yersailles,

Dans le troisième , on trouve:
J la confession de [01: catltolique , en 1528;
2. ordonnances diverses en allemand ;
·3. emphvteoses , gagements, curatelles , etc.
4. édits ;
5. tidilile;
6. la distribution. des autels de la collégiale;
7. la taxe .du. pain;
8· m'tire des cantons. - Bail/ifs i

9. coutumier de Vaud.
1111'.Gadv, qu'on peut comparer ail chancelier 'I'echtermann , recaeillit avec le

même soin toutes les pièces relatives il /71' grande delle {rrmçflise, eu composa un
dossier, qui sert de [ustilication Il SOli [ournnl , et auquel il renvoie souvent. Un
de ses descendants, MI'. Ignace Gadv , .fit don il l'evéclu: de tous les manuscrits
de son aïeul, ail nombre de seize. Il est vivement il desirer qu'ils ne soient pas per-
dus pourl'histoire. Celle remise s'est eifecillee le 17 ..JvrilIS33 •

..",
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Soupé chez. MI'. Reynold , avec Stoppa et sa femme, quelques officiers (Greder,

Cart, Masset, Surheck ).

18l1évrier. Depuis ce jour, Stoppa cru! devoir montrer plus de réserve, dans
cette alTaire, pour ne pas se discréditer à la cour, lUI'. de Croiss.Y étant d'accord
avec Mr. Tambonneau pour contrarier la négociation, tandis que Louvois, gagné
par Stoppa, l'nppuyait. Mais Stoppa ne laissait pas de donner aux délégués les in-
structions nécessaires pal' l'entrcuuse du chevalier.

20 Février. Ils promirent un honoraire de 2000 pistoles à Stoppa, en cas M
réussite. Mme Re'ylloldprétendit également avoir fait une avance de 500 pistoles
pour celte aff'aire. Il fallut les rembourser ct souscrire en outre une redevance au
capitaine Vagner, <lui y avait aussi coopéré.

21 Février. ))Iné chez Iteyuuld. II parait que Yagner tirait des carolles.

22 Février. Avis que MI'. Colhert (Croissy) admettra la députation à l'auùience.
Elle en avise desuito le chevalier, cn lui dépêchant à Versailles, Drolliet, de Sem-
sales, suisse de MI'. de Carignan.

23 Février. Accompagnés de Girond, substitut de 1\11'. de Bonœil , les délégués
se rendirent à Versailles, en voiture, â 1 t heures. Ils furent introduits dans la salle des
ambassadeurs. Colbert (frère du fameux Cclherf ), afOigé de la I(oullc, les reçutassis
dans, un fauteuil. Monsieur, dit Girond, Cil entrant, voici les trois envores du.
canton de Fribourg. Celui-ci est le premier , Id le second, et là le troisième. Colbert
les fit asseoir. Maillard remit au ministre ses lettres de créance et, sur l'observation
qu'on n'aurait pas dù entreprendre ce voyage contre le gré de l'ambassadeur, ou
produisit la lettre de celui-ci, laquelle pr~l1vait le contraire. Croissy fit encore ob-
server que le momcnt était mal choisi pour présenter une pareille' demande, le roi "-
étant indisposé, ses finances épuisées par la guerre ct d'immenses constructions i.

Puis, nyant ouvert la lettre de créance, qu'Il ne sut pas lire, car elle était rédigée
en allemand. il congédia les délégués, en leur promettant qu'il soumettrait leur de-
mande .1l1 roi. JJs retournèrent à Paris. commc ils en étaient partis.

26l'évricr. Ils vont a Versailles et visitent le magnifique parc. Stoppa ainsi que sa
femme étaient de très-bonne humeur. Il s'étendit beaucoup sur les louanges du can-
ton de Frlbourg , qu'il préférait à celui de Ilerue , et but il la santé de LL. EE.~ tète
décoqvcrtc, mais sans se lever, Il vanta aussi les dames fribourgpo'ses, leurs grâces,
leurs bonnes mœurs, leur politesse, qui leur donnaient une grande supériorité sur
celles de [Jerne, g'raves et empesées, et ne mangeant rien à table.

Le Jer Mars. Le jeune conseiller Castella intrigue auprès de t'ambassadeur contre
le succès de la délégation. Pal' contre, Reynold , Stoppa et sa femme regardent ce,
succès comme presque certain.

5 Mars. Les délégués obtiennent une audience de Croissy, de Louvois et du con-
trôleur des finances L~ Pelletier, conduits pal' Stoppa.

7 Mars. Audience auprès du duc du Maine, cotouel des troupes suisses. - BOil
accueil.-Les délégués entendent la messe à la chapello , vus paria cour,

8 1\lars. Compte établi avec !Ur. nu Mex, trésorier des Suisses, qui' ne veut
pas accepter les écus au soleil auprix d'une demi-pistole, mais seulement pour 3 liv.
12 sous pièçe 2. Ecrit à Frihourg pour demander des explications et courmunieatlous
du texte original do la créance de Charles IX,

11 Mars. Les délégll<'s dlnent chez le Iienteunnt-cotonel Hcssi , avec l\1adallian,

1 Versailles vell nit d'étre lrdti, - ~ La livre valait 10 batz.
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gouverneur de Philippeville, Gelul-e! commet la gaucherie de couper un morceau
de fromage et de le tenir élevé en buvant il la santé des 13 cantons. - Hessentiments
des délégués. - Confusion de Madallian.

1!~Mars. Visite à la Bastille. - Achat de 4090 mousquets à 7 francs pièce et de
2000 fusils à 10 frs. ,

·16 Mars. Convenu avec Mm. de Reynold que, si la dette élait acquittée en espèces
jusqu'à la concurrence de cent mille éeus, on donnerait à Mille Stoppa mille pistoles
de plus, en sus des deux mille, et à lU",e Reynold {jOO pistoles Cil sus des cinq cents.
- Reynold tâchera d'obtenir pour le restant le plus de sel gemme possible et le
moins de sel marin.

18 Mars. Érection de la statue du roi, en présence du dauphin, du gouverneur de
Paris, des conseillers municipaux , à cheval, en longs mauteaux noirs, etc., etc.

1er Avril. Départ pour Versailles, dans un carrosse à 6 chevaux. _ Audience
auprès du duc du !\faine, qui s'extasie SUI' le grand nombre d'enfants que disent
avoir les députés. - Dtné impromptu. - Accneil des plus obligeants. - Le con-
trôleur général Le Pelletier se montre moins disposé.

16 "Avril. Visite de l'observatoire, faubourg St. Jacques. - Télescopes de 200
pieds de longueur, ou en avait même commandé de 700. - Caveau acoustique,

22 Avril. Les uégociations traînent en longueur. Stoppa en accuse la réclamation
d'Estuvayer Molondin, laquelle a malheureusement coïncidé avec celle de Fribourg.
- Beaucoup d'cau bénite de cour. "

27 Avril. Par la note de ce jour ; on voit que Surbeck major des gardes, était fils
d'un menuisier, que Stoppa se chargeait de corrompre les députés à la diète, pour
que celle-ci ne réclamât pas contre les abus introduit's dans le service français.

4 Mai. Le contrôleur Le Pelletlar , qu'il ne faut pas confondre avec son frère
l'intendant, oppose àla demande de Fribourg toute l'énergie possible. Louvois avait
dit il Stoppa: « II faut que vos Suisses soient bien simples de venir demander des
"» paiements de deux côtés à la fois. »

17 Mai. tes délégués remettent il l'historiographe Yartllac un mémoire ten-
dant' à refuter I'assertion que l'rilJolirg était cause do la prévarication de Geaève '.
"Un Castella, d' Albeuvo , avait déjà fait une démarche à ce sujet.

29 Mai, Carrousel à Versailles.

2 Juin. Gady déplore l'aveuglement de nos aïeux , lorsqu'ils prêtaient toutes
ces sommes aux rois Charles IX et Henri III. JI trouve que le colonel Jean Heidt,
en les engageant à cc prêt, a assumé sur lui une trés-grande responsabilité, _ L'ar-
gent a été avancé par des particuliers, sous le cautionnemeut de l'Etat qui en a payé
les intérêts, puis remboursé le capital.-I1 regrette amèrement qu'ou n'ait pas pro-
filé de la dernière alliance pour fairu valoir cette réclamation en temps opportun. Il
suppose que quelque intérêt personnel l'aura, emporté sur l'intérêt général. On il
également prétéru é une occuslon favoruhla , qui se préseutait lors de la dernière
expédition française, ou plutôt suisse contre la Hollande. Le bien du pays y a été,
comme alors, saerifié à l'ambition de quelques particuliers influents , avides de
places d'officiers. Le service français a été ruiné et n'est pins aujourd'hui qu'une
méprisable servitude.

t La minute de celle rectification, de la mai" de Gad}", se trouve annexee fIIl .•
lettres de creance de la deputation,
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6 Juin, Le mauvais vouloir du contrôleur Le Pelletier se mallifestc de plos en plus,

Mort de }oseph o'AfTry de l'hydropisie, On J'enterre au cimetière de St. Joseph,
paroisse de St, Eustache.

7 et 8 Juin, Enfin, le contrôleur .a fait son rapport, Le roi a nommé une
commission pour examiner l'aûalre. - Sapez-volis, pourquoi on envoie des amb as-
sadeurs , dit un jour Stoppa '/ C'est pUUI' duper Olt dober ceux auxquels ils sont
envoves ,

21 Juin, :MI'. de St. Romain dit aux délégués que Bâle était cause que le fort d'Hü-
uiugeu avait été construit. Cc canton n'interceptait pas les communications par le Rhin
avec les impériaux, prétendant que.le fleuve était trop rapide et que le canon n'y
faisait rien, L'ambassadeur avait conseillé aux Bâlois oc barrer le passage au moyen
d'une chaine. Bülc répondit qu'Il ne connaissait pas cet usage,

22 Juin. Frihourg est le premier canton qui ail consenti à la réduction> du prix
des capitulations cl procuré ainsi au roi une économie de 400,000 livres par au,

29 Juin, Cc fut Lanthen-Heidt qui procura à Henri III J'emprunt, dont Fribourg
réclamait le remboursement. Ce prince l'en avait chargé parla loure suivante i :

({ Cher et hon amy! Nous avons tousiours estimé que le plus assuré recours que
nous pourrions avoir en une bien grande ct urgente nécessité, (lui nous surviendrait,
ce serail aux Seigneurs des Ligues, avec lesquels ainsy que celle couronne 11 été
de longtemps jointe d'une singulière amitié, ct s'est montrée affectionnée à leur
bien et grandeur, aussy lie sont-ils tousiours fait cognoilre touchés d'un réciproque
désir à la manutention ct conservation tI'icelle , dont s'agissant. aujourd'huy plus que
jamais et ne s'estant point du temps de nos prédécesseurs Roys présenté aucun acci-
dent auquel elle eut plus de hesoing de sentir l'effet de la hicnveillance de ses 'bons
amis et alliés, qu'elle l'a à cette heure, nous vous prions comme celluy que nous
croyons en particulier avoir beaucoup de. ceste bonne volonté, de vouloir nous se-
courir par prest des sommes el de la caution dont VOliS requerra de uostre part lé-
Sieur d'Autefors nostre conseiller el ambassadeur par devers les Sieurs des Ligues,
Je croyant de ce qu'il vous dira SUI' ce de nostre part, comme leriez nostre propre
personne. Et Cil c'est cudroit nous supplions le créateur , cher cl bon amy, qu'il
vous ayt en sa sainte garde. Escrit à Paris, le 5< jour de 1\Iay 1576, ))

)) Signé: HENlIY DI\ULAI\T, Il

Il 'I'itulus : au Colonel Heydt. Il

» LI! petit cachet du roi y est en papier. ))

15 Juillet, Le roi déteste Mm. de Montespan comme le diable : c'est une
femme qui houleverserait l'enfer, sc moitant dans des colères épouvantnbles uvee le
roi, à qui elle a osé dire que, s'il la poussait à bout, clic écraserait ses enfants
contre la muraille,

Mme Stoppa s'étant rendue une fois à Versailles chez l\t'"c de Montespan ct lui
ayant parlé du voyage de son mari Cil Flandres ct à Aix-la-Chapelle, MIIlIl de Mon-
tespan lui recommanda de ne.pas oublier à son retour d'apporter l'histoire de Char-
lemagne, faisant par lit allusion au conte suivant:

(( Charlemagne, étant à Aix-la-Chapelle, devint épor.lümunt amoureux d'une
femme ~ au point 'lue celle-ci étant morte, il ne pouvait plus se séparer de son ca-
davre. L'archevûque de Rheims , sc doutant. de qunlque maléfi"e, chercha \'t trouva
dans les cheveux de la défunte un auneuu d'or, dont il sempara. Le charme cessa

1 La copie que nous citons est celle que Gadr a tirée 5111' l'original, en papier,
adresse nlL colonel Heidt , lIvec le l'elit cachet du roi fil pnpic.', ..
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aussitôt, ou plutôt s'attacha à l'archevêque, dont J'évêque ne voulut plusse séparer,
jusqu'a ce que celui-ci eul jeté la bague dans l'eau. »

On appliquait celle légende à Mme de Maintenon.

En'Iourée dans ses appartements do tout l'appareil d'une reine, Mmeile Mainte-
non ne paraît en public qu'en costume simple et négligé. Elle est encore fratche, bien
qu'elle ne soit plus jeune. Mais Gady ne la trouvait pas belle. '

~<r AoOI. Gudy se révolta du rôle humiliant joué <i Paris par les capitaines
suisses. Il a Ville colonel Greder, le capilaiue Vaguer , le capilaine Vigier. le ca-
pitaine Dumont, le capitaine Bôsenwnld , le eapitulne Castell»; les deux majors du
régimenl des gardes, Aldermall el Surheck , ct autres, attendant des ordres, chnpeau
bas; dans une antichambre de Stoppa. '

12 Aoüt. Entrée de l'ambassadeur de Siam ;l Paris, ~ Missionnaires en voilure,
Les Iroi~ amhassndours étaient dans.le carrosse du roi: le chef au fond avec le ma-
réchal de Iii Feulllndc ct devant I'Introductcur des ambassadeurs Mr. de Ilonevif ct
I1U troisième, probablement un interprète,

L'ambassadeur portait une vesle de brocard en toile peinte', luisante " de Chine,
veste descendant jusqu'aux ie/loux avec des manches se retrécissnnt vers le poignet,
une ceinture de la largeur d'une bonne main, lin poignard devant le nombril à la
poignée dorée, dans un fourreau de hois très-curieux, 'dontl'exlrémilé se cachait
sous la capoue. '

C'étilit un' homme de bonne mine, corpulent , presque noir, sans barbe " les Sia-
/pois aya,nl cuuturno de I'arracher , la ((JtQ couverte ~'\I.\I bonnet de soie, Les deux
il,l,I1res, l'lin ~gp' , -I'autre jeune I'air. niais " V(l!IIS, de soie , se trouv~ien\ dans une
~~pl;lI1~e voiture avec 1\1r. Girauld ; dans 1II1ll troisième voilure étaicntll'alltrcs Si'l~
JIW(S de distinction, vêtus de tall'etas rouge, ressemhlant assez aux hommes les plus
g.rQssiers du Guuggisberg , gros, voütés , presque bossus, Suivaient d'autros Sin-
mois , plus jeunes , sans doute des pages, On col dit des veaux tombés dl! ciel. Ils
qvaiclll I'air étonné, rustique , mais pas sauvugn. Le plus jeune n'avait pas plus de
U: ails. Ils portaient des chapeaux achetés à leur arrivée, Les Siamois avalent choisi
cc gan-,olJ comme la perle de leur pays pour le reproduire ici. On po urralt le campa,

,1'01' il lIu Cri,quli , Hli Ilsli , ou Jockeli, du Goug'gislJCq; d'Cil haut , qui nu r.ait passé
l'été a dorur.r, le dos tourné au soleil. Un laquais, debout derrière la voilure, avait
sous sa souquenillo de longs bas qui allaient jusqu'au milieu des cuisses. La fonle
étai! si compacte qu'il fallut bien demi-heure pour la percer. - Ces ambassadeurs et
leur suite étaient salis doute arrivés pieds nus, car ils étaient sans bas , en sandales,
tout débraillés. Le chevalier ile Chaumont, qui est venu avec eux, prétend qu'ils
ne sont pas si bêtes qu'ils eu ont!'air, Q,ualld les ambassadeurs de J'elllilire el de Ve-
nise leur annoncèrent leur visite , ils répondirent qu'il ne convenait pas qu'ils l'th

çussent quelqu'un, avant de s'érre acquittés de leur n .. "sage aU\Jres du roi, Quelqu'un
leur ayant demandé comment chez eux un homme pouvait suflire à plusieurs femmes,
ils' répondireut qu'à cel effet les hommes mangeaient d'un certain mels, que les
femmes mall(!eaienl aussi en France, ce (lui l'end celles-ci capables de suffire à plu-
sieurs hommes,

Suivaient les princes du sang, le corps diplomatique, etc, Il y avait 26 voitures à
6 chevaux, iI'autrés à 2. ' ,

,Cc~ 'g'ens • dit-on, ne boivent pas pendant les repas et se noircissent les dents,
mâchent du bétel, passeut Ieur lemps <i noter tout cc qu'ils voient , tout ce qui se
fait, avec, de l'encre blanche. sur du papier noir. Ils n'ont point d'argent monnayé,
mais ont de l'or en barre Ils, ont perdu Cil voyag'c 8 personnes de leur sui le, ,
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.20,"",oat. 1\101'1 du jeune de Gn,ngetles.

21 Août. Son enterrement ,i nafTré • (Jans l'église de Ste Marguerile. Êtaient
morts avant lui le jeune de Praroman, de Bi liens , le fils du conseiller Wild , le jeune
Fégcly , (les Hôpitaux-derrière, des Granges , ~'4:fTry, etc,

27 Août, Sept mois se sont écoulés depuis le départ de Fribourg.

2 Septembre. Belle maison de campagne de Louvois, à Meudon.

4 Septembre. Les capitaines ont trop de condescendance pour la cour et ses
ministres. Ils sacrifient à leur intérêt celui de la patrie. - Il est fâcheux que la con-
fédération n'ait pas entretenu Un résident à Paris, chargé de veiller :.IU maintien et
à J'intégrité des capitulations. J'accuse surtout Ponterosc, Surbeck , Aldermatt.

6 Septembre. Les deux conseillers Castella intriguaient auprès de l'ambassade
pour se maintenir aux sels ct entraver la négociation de Paris.

7 Septembre. Pelletier disait aux délégués: Vous faisiez monter votre somme
à 100,000 écus, mais. après déduction des reçus , nous trouvons qu'eu. vous fai-
sant justice, elle ne se trouvera que de 350,000 livres.

14· Septembre. Il paratl qu'à la Chancellerie furent commises des négligences
préjudiciables à la négocinüon. '

20 Octobre. La prise de Bude sur les Turcs pouvant éclipser la gloire de Louis
XIV, on parodia cette victoire à la farce de la manière suivante: .

Un quidam prétend y avoir assisté en équipage avec son cuisinier, son tailleur et
cheval de selle. Le I er représentait l'aile droite, le second l'aile gauclie , lui le
corps de réserve ct le cheval l'arrière-garde, sur laquelle il comptait en cas de non
succès, Le tailleur lui recousait au fur et à mesure les blessures reçues. S'il 'avait
autant de turbans qu'il a abattu de têtes , il pourrait en coiffer toute tine cornmu-
nauté , etc.

2!~ Octobre. 1\Iort du colonel Mollondin. Son enterrement li si, Eustache.
2:l Novembre, Visite à Stoppa.

Les délégués trouvent dans une chambre Stoppa, le jeuuc, jouant aux cartes avec
lIIme Rcvnohl. Bien que les délégués eussent ôté leurs chapeaux cn entrant, cc
hlanc-bec ne se découvre, ni ne se lève.

25 Novembre. Madame Maintenon assiste à l'opération de la fistule à l'anus,
pratiquée sur le roi.

2 Décembre. Un Pcllola, oncle de l'aubergiste ail Cheval-blanc, suisse de
porte à l'hôtel des ambassadeurs extraordinaires, non loin du palais du Luxeruhourg,
- Visite aux Siamois.-l'outc la Flandre était remplie de garnisons suisses.-Long&
détails sur les Siamois. - Les délégués assistent à leur siuper.

28 Décemhre. Bourquenourl , de Charmey, Ilufûeux , de Broc, Forcl, prëtresv--,
On payait au petit séminaire 220 liv. de pension , au grill),1 300 Iiv,

1687, 18 Janvier. Les délégués qui, d'après le conseil de Stoppa, avaient de-
mandé une audience au roi, ne peuvent l'ohtenir. '

31 Janvier Matthey, de Ruile, conduit aux galères pour vol.

li Février. Lors de la conclusion de la dernière alllancc , les 'députés de .Ja
. cOIlfédérat.ion, ouhlieux de loute dignité, restèrent l~te nue devant le roi couvert, Il

Ile faut dès lors pas être surpris de la manière cavalière dont on trnite un simple
canton. Ce. n'estpas ainsi que se conduisit Lussy, d'Unterwalden , devant.lè-coneüe
de Trente. Cc qu'il y a de pénible, c'est que le canton de Frlbourg , Etal''i'ndérièll-
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dant , est traité avec moins d'honneur que les-répuhliques plus petites de Gênes,
Lucques ct Raguse, et que ces principautés d'Allemagnc, qui nI( sont au fond qu'un
fief de l'cmpire. - On se l'appelle encore que les députés fédéraux, envoyés au roi
en Alsace, sc présentèrent, lêle nue , devant son frère le duc d'Orléans; L'avoyer
actuel, Tobie Gournu , et l'ancien Irésorier Castelln faisaient partie de celte députa-
tion. Ils se soumlrent à cette indignité pour gagner l'honoraire en argent de 50
pistoles, qui leur était destiné.

On trouve dans Pallavicini , qui a écrit l'histoire dl! concile de Trente, que Lussy
ne cédu , dans celle assemblée, la prééminence ni il Plorence , ni il la Bavière, et
qu'il eut le pas immédiatement après Venise. Et cependant cet auteur nous appelle
~~m~,. , "

25 Février. Le roi se promène dans le parc, tratné dans une carriole par six
hommes.

10 Mars. Louvois, que les délégués se croyaient tres-favorable, déclara en
conseil quc c'etait vilain. d'avoir delllandé jusqu'û dix-/U~/~rCt!ittmille livres el que,
par l'exnmination , la somme ne s'etai! trouvée que [ort petae ; qu'il Jal/ail que
nous fussions mallum netes ou. l1~alha/;iles gens.

Effectivement, Iasommo fut réduite de 300,000 francs; triste effet de la négli-
gence de la Chancellerie frihourgcoise.

Les délégu~s mettent 15 pistoles il la loterie el en gagnent 300.

20, Mai. Quand ils visitent le cabinet du dauphin, on leur fuit chausser des
pantoufles. Le parquet est orné de fleurs de cuivre ct d'étain , le plu fond de glaces.
Profusion, d'agathes , porcelaines, cristnux. UIlC pièce de porcelaine, d'environ une
et ~emi-Jivre, qui ne paraissait pas valoir un écu, coütnlt 500 pistoles et surpassait
tout cjl.}que les Siamois avaient apporté, - Il Y avait des tasses ct soucoupes valant
300 pistoles'; un petit pot d'agathe valait mille pistoles.

Le roi possède eri argenterie, pierreries, meubles meuhlans , pour une valeur de
140 millions.

, 26 !\fai., Servlce vdnns une église grecque. - Admirable' désinvolture d'un ado-
lescent d'environ 15 ans, qui prêche en grec.

10 Avril. Louvois est choqué de ce que le gouvernement de Fribourg lui
adresse ses lettres ainsi; A son Excellence Mousieu): le Marquis de Louvois, !\fi-
nistre d'Etat de S, 1\1. très-chrétienne, Il veut du Monseiw,ellr. JI déchire la lettre,
et Stoppa a beaucoup de peine il le calmer. Au dire du colonel d'Erlach, qui S'lit
cela parfuiternent , Mille Stoppa était fille de l'archevêque de Gondy. Elle a eu deux
filles, 'avant son mariage, avec un nommé d'Almau, L'une est abbesse il l'hôtel-dieu
de Château-Thlerrj 1. "

7 !\fai. Stoppa avait été banni de la Suisse par la diète de Baden, pour avoir
ruiné le service français, à son profit. Ce fut la cause de sa fortune: car il fit valoirc et
échec à la cour de France, Le roi l'envoya en Suisse pour y demander-la dernière
expédluon, Au lieu de décliner toute négcciauon avec un banni, on sc jette tians ses
bras, et Fribourp toul le premier.

Le service de Gênes estlrès-humiliant, et l'on ne comprend pas qu'un membre
du Grand Conseil de, fr!bourg puisse s'y prêter. Il convieudrnit de le suspendre dlJ
ses Ionctions Jluhli1('9,es, pendant t?ut le temps, de SOli service. .

1 Cette noie historique est rapportee dans le [ournalç.sous une autre date 'I"e
nous n'avons pu, retrouver,
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1687, 21 Mai. Causé avec le savant abbé Ruffieux de la conduite scandaleuse et

de l'incapacité des prêtres fribourgeois, surtout de Gacbel, vicaire à Sales, <4P'j)
faudrait enfermer.

27 Mai. Il est question de nommer un Mr, de la Perouse à l'évêché de Lausanne.

15 Juin. Fille à Trianon. '

10 Juillet. Les gens de la députation reconnaissent sur le Pont-neuf la livrée
qui leur a été volée. Est-il possihlo , devait avoir dit Stoppa il Louvois, que l'on
veuille faire vendre au canton de Fribourg son canton aux huguenots pour payer la
dépense qu'on fait faire à ses députés ici? Quelle justice! A-t-on jamais vu condam-
ner les gens sans les enlendre? C'est un assassinat: 1\11'. Le Pelletier les a assassinés.

17 Jnillet. Embarras des délégués (lui ne savent quel rang officiel occuper à
l'entrée de l'ambassadeur de Savoie, - Bouquet, de Châtel , prëtre.à llouen.

21 Juillet. Visite il la manufacture des Gobelins.

1er Août, Reynold a beaucoup promis et peu tenu. Il parait qu'il n'a servi qu'à
nous extorquer, ainsi que sa femme, l'argent qui a passé dans les mains de Mme
Stoppa.

2 Aoüt, L'ambassadeur de France en Suisse se plaint de n'y être pas titré de
MOflseignelll·. On avait introduit ce titre à Fribourg pour Strambino , (lui s'est par là
cru au-dessus de l'Etat, à qui il a créé mille embarras, Eu France, on ne donne aux
évêques que le Iilre de Monsieur, celui de Monseigneur suppose une dépendance.

9 Août. Enlrée de l'ambassade moscovite. ......;Elle reçoit un très-mauvais
accueil pour avoir prétérlté Croissy et blessé son amour-propre. Plus tard, on se
ravise de part et d'autre.

8 Septembre. Schnorpf', avoyer de Baden, est l'espion de la France.
1

Lors de la dernière levée de troupes pal' la France, une compagnie était destinée
à l'avoyer d'Erlach, qui, pal' politique, ne voulut pas l'accepter. Sloppa, chargé
de celle Icvée, l'offrit à Dachselhofer, il condition qu'Il lui en payerait 400 pistoles.
:Mais ce fut d'Erlach qui les prit.

Si la France, dit Gady , eonnalssait à fond toutes nos intlrmités , toutes nos tur-
pitudes, elle 1I0US traitcrait non seulement en sujets, mais cn esclaves.

, 1

'25 Septembre. André nlanchard, de Treyfayes , qui sert depuis 23 ans, solli-
cileinutilemcnt SOli congé, lejellned'A/Try lui répond grossièrement, et c'est ainsi
(lue les ressortissants frillourgeois, ail service de France , nc sont pas même pro-.
lègés par Icur gouvernement.

1.
1 13 Octobre. Puérile rivalité et jalousie entre la députation fribourgeoise et celle'

de Ilcrne ct Zurich. '

Croissy dit ouvertement à Dachselhofer, qu'il était emporté cl le plus répulsif des
délégués; qu'on 'avait eu une bien malheureuse idée de choisir ainsi une persollne
désagréable pOlir truiter une a/Taire odieuse. Dachselhofer lui répondit avec beau-
coup de fermeté et de présence d'esprit.

29 Octobre. Ces deux messieurs venaient entr' autres appuyer Genève contre la
réclamation des chanoines d'Annecy ct l'arrêt de la cour de Ilij ou . Les Français de-
valent avoir dit que, si l'on en venait aux mains pour Genève, on passerait par»
dessus Neuchâtel el Fribourg. Ici Gad)' déplore l'Incurie du gouvernement de Fri-
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bourg et conseille à ses compatrlotes d'ajouter à leurs armolrios celte devisex No-
IUfJJIIs esse solliaiti in crastinum : Deus prooùlebit,

9 Novembre. Quand les cantons catholiques, à l'exclusion de Soleure, re-
npuvelèrcn! l'alliance avec la Savoie, en 105:1, ils reçurent leur nudience chapeau
bas, oubliant que le trailé de Wcslphali-c avait changé la Suisse en souveraineté.
Déat-Jacques de Monlenach représentait alors Frihourg dans celle cérémonie.

23 Novembre, Le Gouvernement français cherchait, par l'ambassade et par ses
espions, ii se procurer un plan topog-raphique de la Suisse. L'ambassadeur de Gra-
vel avait demandé :i cel elTella permission de chasser à volonté.

1er Décembre. La cour veul réduire la prétention de Fribourg il 200,000 livres,
dont 18,000 seulemenl scrutent payées. en argent, par dividonde, le resle en sel
marin. Les délé guos rejetant celle proposition et se disposent il quiller Paris.
On leur demande s'ils ne prendront pas une audience de congé. Ils disent qu'ils ne
I'acccptcrout que comme délégués d'un Etat souveruin,

7 Décembre. La cour cherche à brouiller entr'oux les deux délég-ués des cantons
protestants. IWe y réussit d'autant plus facilement qu'Escher, 'comme fabricant, a
beaucoup d'intérêts à ménager à Paris.

1088, G Janvier. Les délégués reçoivent de Fribourg l'ordre de partir sans
accepter I'audience royale. Ils se décident aussi à ne pas prendre congé de Croissy.

Le 12 .Janvier. Bonœil et" Glrourl leur apporlent trois chatnos d'or, avec le mé-
daillon du roi ,: plus, mille écus à partager entr'cur ,

Ils ac~e(ltellt les chatnes el refusent l'argent.

Ils rentrent en Suisse pel' allam viam. A. Frihourg, on dit l'er ennuient viam,
c'est-â-dire , comme ils étaient allés. ' .

En voulant rendre leur visite de congé, leur carrosse sc brise.

Le Sr, Bonœil cl Giroull reviennent avec 3 paquets ct une bourse ; les premiers
contenaient des chatnes d'or, la seconde 3,000 livres.

Les délégués acceptent encore les chain es et refusent l'argent.

Suit une Ilote très-délaillée de toutes les l'cecites et dépenses relatives à la négo-
ciatiou ct au voyage.

Ils empruntèrent de Joseph Tercier , de Yaulruz , suisse de porte de la priucessè
de Carignan, une somme cie cent louis faisant 1150 livres.

Item autant de Jean Esseiva , de Vallll'uz.

Item t500 livres de Claude Sottnz , de Crésuz,

La députationavart pris hl chemin de Paris, par Montel, Ivonnn , Ste Croix, pon-
'tarlicl!' , Ouuons , Dole, Auxonne , Dijon, Chatltton , Mussy-I'évêque , Bar-sur-
Seine, Troyes, .Nogent , Provens , Guigne, Ilrre-coutre-Robert , Charenton, etc.

Ils payèrent pour leur retour mille livres, frais tout compris.

Ils revinrent par Guigne, Nogent, Troyes, Fougères, Mussy-l'évêque, Châtillon,
St. Marc" Dijon, Auxonne, Dole, St. Vit, Besançun , VilliaufclI§, Pontarlier,
Yverùon, 'etc.
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Dans le protocole de la correspondance de la chambreadministr.atlve du canton'

de Fribourg', pendant l'année t7!}O l, il est question, sous date du 23 Anil, dans e
lettre adressée au ministre des finances, d'une créance en faveur de l'ancien aou-
vernement contre la Frnnce , pour le capital de 784,000 liv. et 3'~,360 liv.jl'Iutérêts ,
Le citoyen Forestier, ci-devant quartier-mattrc , trésorier des gardes suisses à Patis,
avait été chargé de liquider celle prétentiou , à laquelle, parait-il, le gouvernement
helvétique ne donna pas suite.

N° 2, l'age 117.

Lettres concernant la campagne de 1712. ad ressées il l'avoyer
de Féguely.

Au Langenthal , à midy, 3'0 Avril 1712.

Monsieur,

Mon fils vous aura informé comme Messieurs le boursier Tborman, lebanneretBu-
cher, lebanuerel Buhelbeis ct Monsieur Lorher du Conseil avec M.Müller, seigneur
de Marueus etl\lonseigneur Steiger, ancien aduoyer, de Burgdorf', du Grand Conseil,
el Messieurs Thorman ct Lërbcr nous tinrent compagnie hyer au disnéà Berne, et quoy
que la chère fust honneste, la manière obligeanle dont ces Messieurs nous entretinrent
1I0US a infiniment plus sntlsfait. Il parai! qu'ils sont désabusés des impressions qu'on
leur auoit données con Ire nostre canton, ils re no IlIl,e,'/1"ee, nt plus que iamais, ce qu'ils
nous auoiont dit à Fribourg, eLque leur unique inlenJfjn est de sortir Ies Toggeuburger
de l'esclavage des officiers de Monseigneur J'abbi! et de les maintenir iouxte leurs
priviléges, disant que les sentences rend Iles pal' Schultz sont Insoutenables et oppo-
sées li leurs litres. Ils se plaignenl f01'1 de ce qu'on a mis garnisonduns les villes des
freyen A':mblern, puisque ce pays leur appartient autant qu'aux eatholiquos , et
qu'ils ne scauent pas comme les réformés pourront estre en seurté à Baden, quoy que
J\1onseigneur le boursier Steiger soit desia ioy. On nous a dil qu'apparremment Z'U-
rich cl Lucerne u'enuoyeront pas leurs députés, eL qu'ils voudront sc faire prier. Je
leur ay dit que les catholiques enuisageut cette guerre comme lin fait de religion,
mais ces Messieurs ne veulent rien moins que cela, ct, pour leur preuve, ils allèguent
que certains insolents Toggeuburger auoient, dans un clollre, sorti le ciboire dans le
dessein de profaner les sainles hosties et avaient commis d'autres Insolences dehors
l'église, mais ils n'y ont point trouvé d'hosties, cc qu'a obligé Messieurs de Berne
d'ordonner que ces miserables douaient tirer au sbrt, et que celuj SUI' qui le >~prt
tomberoit , serait pendu sans remissiou, que le mesme ayant eslé fait dans d'autres
clottres de Thurgovie, ils vouloient qu'on y statuai le mesme exemple. Enfin, ces •
Messieurs ne peuuont nous suffisamment assurer qu'on n'en veut aucunement aux
cantons, et moins encore à Fribourg. C'est ce que Monsieur le banneret Bubelbels
m'a réitéré au moins trois fois et m'a dit: Lielrster Herr , wall etwas witler eueres
Orlft sol/le l'o"geIWI/~men werden , iclt versichere den Herrn, icli wollte es ihm nit
bergen , sondera es fleissig II/lzeifiâl. '

Nous avons trouvé ic)' une compagnie de Sanen avec le drapeau cl une autre du
Sibellthal aussi avec le' drapeau. forte chacune d'enuiron 200 bommes , bien tournés
et bien armés, ils prennent depuis le l\Iorgentballeur route du costé de Zoffingeil.
Monseigneur l'abbé de St. Urbain ayant demandé une sauve-garde, L, B: de lierne

1 A, C. N°7t.
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luy ont resporrdu qu'il n'en au oit pas de ,besoing ,cependant il a pris 40 Luceruois
po garder le clollre, 'ce qui fascho MM. de Derne , puisqu'il ne se fie pas à eux,
quoy que St. Urbain- ait tous ces revenus rière Deme. Monsieur Bubelbeis m'a dit
qu'il n'y auoit que quarorze compagnies qui ayeut passé l'Arre par basteau , au-des-
sous -de ce que lesriuières du Ris et Limmat se sont gorgées dans l'Arre. Il y a ap-
parence que les trouppes qui descendent sont pour remplacer les 14 compagnies
qui se sont ioinles aux troupes de Zurich. J'ay creü Monsieur que ie deuois pour
le pres~pt,,vous escrire cecy ù la haste , nOLIs ne manquerons pas d'informer L. E.
de tout ce tqui viendra à nostre connaissance et ie panse que les preliminaires de
nostre dicte pourrolent bien estre de longne durée. Conserués moy Monsieur J'hon-
neur de vos bienueillances et croyés que ie suis avec respet,

Monsieur,
Vostre Ires humble et tres obéissant serviteur,

VONDEIIWElD.

Mon,seigneur I'aduoyer vous assure el les Messieurs de l'académie du voisin de ses
respets,

Monsieur,

Le canton de Zu~ich ayant consenti aussy bien que celuy de Berno 'il ,la dictte
d'Aarbourg . ct Olten , il ne tiendra qu'aux catholiques, qu'elle ait sâ suitte,
nous attendons auiourd'huy , Messieurs Vonderweid et Glutz, auxquels nous auons
enuoyé copie de la lettre de Zurich la nuit d'nuant nyer au soir, pour scavoir la re-
solution des cantons assemblés à Zug. Lon continüe touiour la petite guerre dans
le corntp de Baden " et A' l'entopr. de cette ville, il Y a quasi tous lés iours quelques
blessés, Lon nous a pris ie veri dire des cauaticrs de Zurich, un char de foing , que
nôtre hôtesse faisoit venir pour nos cheuaux , l'on a rendu l'attelage el le chal', et
offert de payer le, foing, nous allons fait une recharue pour en laisser passer un
autre en sure té , nous en aurons la réponse ce soir, uoilû nos cheuaur à la paille, et
les maltres 'sans argeut , il est bien triste de falloir écrire si souuent pour auoir ce
qu'est necessaire, car credit est mort da liS ce temps, Employés, ie UOIIS supplio ,
~onsieur le vôtre, pour que nous soyons incessamment secourus , puisque' ie suis
~t seray toute ma uie auec respet.

Monsieur,
Vôtre Ires humble et tres obéissant serviteur,

DE LANTEN-HEID-CtiGI.

~aden, le 11)· May 1712 .

• " 'Monsieur,

Dans le te ms que nous croiyons de voir icy arriver les Députés des cantons de Zu-
rich et Berne nous receuons d'Iceux des lettres , par lesquelles ils nous marquent
qu'Ils ont trouué necessaire de conférer ensemble à l'imitation de la dieue de, zug,
mardi prochain 10r de Juin, au Langenthal, d'où ils nous escriront leurs intentions,
celle responce contre leur parole donnée nous a frappé, leurs lettres sont de hyer,
.et nous avons consulté touue cette après disnée avec son Excellence, qui t~oulle
que ce ne sont que ~es amusernens , mais qui cependant a bien voulu enuoyor Mon-
sieur-la Martiniere à Berne pO,ur comparoitre eu Deux-cent, affin de', tacher de dis-
poser Messi!lurs do Berne à ennoyer leurs Députés à Aarbourg, il a ordre de de-
mander une responce par escrlt , ainsi qu'il leur donnera sa proposition .aussl par
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escrit , et pal' leur rcsponce on scaura ce qu'ils onl dans la .pensée à peu près. Son
Excellence veut que nous agissions de concert, el, que lous les 'cantons catholiques
soient bien unis, nous aynnt demandé quelles forces nous pourrions opposer à nos
arlversaires , afûn de l'enuoycr au Roy, il nous faiL espérer lin grand secours en cas
que la paix se fasse, mais à ce défaut il IIOUS a fait entendre que le Roy pourrdi t .
cnuoyer quelques mill'hommes aux Valésiens poar se ioindre avec nous .. "

Les !. cantons d'Uri, SchviLz, Vnderwalùen et Zug promellenl de mettre 7,000
hommes cu campagne coutre Zurich, outre leurs passages gardés, Lucerne promet
8000 hommes cl Vndenvalden encore 1200 contre Berne. El nous nous promettons

• 12,000 hommes avec Yalley , auxquels iotgnunt 6,000 hommes IIOUS pourrions èor~
mer uu corps de 18,000 hommes contre le pa,ys de Vaux. Nous sommes resolus,
Monsieur, d'allendre le retour de Monseigneur la Martiniere pour nostre conduite,
la chose devient pire ct pins serieuse tous les iours. Je crois les ennemis actuelle-
meut devant Baden, Ilremznrteu , s'estant rendu le 27" de ce mois et par ainsi le
secours enlieremenl couppé il Baden , qui ne scnurait sc défendre longtems, tout le
pays de Monseigneur I'nhbé de St. Gall esl entre leurs mains, et après la prise de
nad en tourtes les forces de Znrich et' de Berne , n'ayant plus rien à faire du coslé du
Toggenburg viendront contre les cantons et singulierernent contre Lucerne: 'II n'y
a pas eu de combat le 27 comme nous anions esté informés, et la fin de celuy du'26
a es lé falale aux Lucernois qui y onl perdu 2 cauons , ainsi tout aboutit de plus en
plus il la guerre, ct les 2 cantons la "culent achever auant la conclusion de la paix
generale, pour qne l'empereur el. la Frnnce ne soient pas en estat de nous donner
du secours, s'ils continuent comme 'cela ils seront hientost les maistres. J'ny creü
estre de mon deuoir d'uuiser vostre Seigneurie de cecy, L'on me presse. Je finis en
me disant que ie suis, . Monsieur,

y ôtre tres'humble el Ires obéissant serviteur,
VONDERWIlID.

Olten, le 29 May 1712, à 9 heures du soir.

Monsieur ,

Je me voi obligé de mon propre mouvement de vous dire, que ie remarque, que
Monsieur le Conseiller Vonderweid par rapport il ses commissions de la part des
cnntons desintérressés , cl il son application à informer LL. EE. par ses frequentes
le lires ,'où il n'oublie rien, et après lesquelles nous aurons aucune relation à faire,
altère considérablement sa santé , ainsy Monsieur ie vous prié de faire ensorte , qu'on
Iuy envoye de Frybourg Monsieur son gendre, ou à son deffaut quellqu'autre pour
nous soûlager l'un ct l'autre, mais particul iercment Monsieur Vonderweid, qui a
quasi toutte la peine. J'espère cependant que nôtre négociation ne sera plus d'une
longue durée, mais vous iugez bien, '~Ionsienr, que si nons sommes assez heureux
d'y réussir au gré des deux parties ,L'acte qu'il faudra dresser et les ratifications
prendront encore du temps, au reste ie suis un peu surpris, que toutes sortes de gens
spiritüels et seculiers chargent, lantôtl'Am.bassadeur de France, à qui iusqu'à present
nous' devons la paix, si elle se fait, tantôt les cantons de Frybourg et Soleure,
comme s'ils n'avaient pas fait leurs devoirs, quoyque les autres cantons catholiques
soyent pins que contents de nôtre conduite , salis que l'Ambassadeur de l'empereur
âit.iusqu'à prüsent ioüé aucun personnage, 'que par sa lettre do créance , dans cette
tragi-comédie , Je prie, Messelgueurs , sans cependant montrer ma lettre ,quc
ie prends Ia liberté de vous écrire an-conûance el à la hâte,' mais d'en 'seulement
rapporter en Conseil ce que vous enIugcres , Mon~ieur, nécessaire de vous.envoyer
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de I'argent dans une qui~zaine de jours, vous suppliant de me faire la iustice de me
croire entièrement dévoué à vôtre service comme estant avec respet,

A Aarau, le8me Juin 1712.

è~t\e lettre pourra estre communiquée am: amis.

N° 3, jJnge 123.

A Soleure, le 7 Septembre 1715.

Monsieur,

J'espere que vous aurez reçeu la derniere lettre que j'ay eu l'honneur de vous
escrire et que VOliS trouverez bon qu'aujourd'hui j'aye celui de m'entretenir avec
vous avec franchise et sans deguisement.

Jè ne conçois pas, Monsieur, comment il se trouve des personnes assez iniustes
pour dire que l'on ne tient aucune des choses <Ille lion a promises, lors du renou-
vellement de l'alliance, Or. allègue <14e la prlncip'ale est la ~estiilltion. ' '

11 est ccrtnlnquo le Roi a toujours en une forte envie d'aider les catholiques et
de les retablir; que si sa Majesté n'avait pas eu un pareil désir, elle auroit écouté
les 'offres 'et. les avances des cantons protestants : que l'on auroit peut estre mieux
fuit de les accepter, et qu'eu cela on auroit suivi les maximes d'une politique , dont
les effets ne seraient pas à mépriser dans la conioncture presente, mais il est csga-
'lemeut certain que le zèle pour notre Ste Ileligion et la piété de sa Majesté sont les
seuls motifs, qùi ont pu, après beaucoup de ditflcultés , la déterminer à consentir
au renouvellement de l'alli;YlCe avec les seuls cntholiques. Vous ne l'ignorez pas"
Monsieur, ct v!lus scavez dans quel désespoir ils sc trouvaient; ils se seroient don-
nés au grand turc, s'ils avoient pu en espérer du secours. Croient-ils qui! l'on n'a
rien rail pour eux, en les empeschant, au moins quant à-présent, de perdre ce qui
leur reste? Cela seul devrait estre regardé cornille un bonheur , ct il paroit tel à
tous, ceux ,qulr~,isonnent ,sens~II;lclJt " et qui réfléchissent sur la constitution de cc
pays, Ils sont les premiers aussi à !!ir~ qu'il faut se donner patience ,-parce que des
affaires si.lmportantes ne se jettent pas en moule et qu'il faul du temps pour les me-
ner à bien. Mr. le Comte du Luc n'a lamais promis que la catholicité helvétique
serailrétablic , dans six Illois, dans un an. ni dans deux. Il a toujours déclaré que
sa présence estait nécessaire à Vienne; que si Dieu permettait qu'Il se formast une
union sincère et solide entre le Itqi,cll'Empel'eur, les catholiques ~(Jraicnl au-dessus
de tontes leurs craiutos , que si au contraire celte union ne pouvait pas avoir Heu, sa
Mnjeslé, qui ne, lès abandonnerait iamais, prendrait d'autres mesures pour ce '
mesme retablissement ; il a tousiours conclu par dire-qu'il fullcit du temps et dela
patience; on en est tombé d'accord, et malgré cela on crie aulourd'huy , on s'Impa-
tlente , pn murmure et il semble que 1'011 se soit engagé à les rétablir dans cinq O!! six
mois. Les, catholiques ne devraient-ils point se souvenir que les protestants ont tra-
valilé, plus «Je dix ans, il chercher les moyens d'eu "cuir à une rupture? et n'est-il
Pils iuste que les premiers se donnent patience, je ne dis (loirt pendant dls ans, mais
pcp,dpnt un, deux" trois " el même plus, s'il le faut? '

L'on nIa pli ,'nl' dlni'iOliIglrijjnjtléj Ic Iendemain (tu renouvellement d~' l'a~Ujjd(j(!,
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le Uoi ferait entrer en Suisse cent mille hommes pour rétablir les catholiques et des-
truire les protestants. 1\11'. le Comte du Luc ne l'a point promis, ni mesme laissé es-
pérer. Avouez donc, Monsleur , qu'on devrait mettre la main sur la conscience et
se payer de raison, car enfin il s'agit des secours du Roi , il faut les m~riter , il faut
les attendre avec pntience , Je repete que sa Majesté veut et doit vouloir le retablisse-
ment des LL. cantons catholiques; mais la prudence demande qu'elle attende aussi
que le ciel fasse naistre des conionctures favorahles. S'ils continuent de murmurer
ct de s'impatienter, leurs voisins en triompheront de manière qu'il sera plus difficile
de parvenir ù cette réunion, si nécessaire entre tous les membres qui composent le
louable Corps helvétique.

Quant au payement de toutes les pensions arriérées, on dit dans vostro ville'
qu'on J'a promis dans pen, et moi, Monsieur, je vous proteste que l'on est très mal
informé à cet égard; j'avoue que l\:Jr. le Comte du Luc a dit que ,J'intention du Roi
estoit de satisfaire à toutes les pensions qui sont delies , mais il n'a pas dit que ce se-
roit dans peu, et comment auroit-Il pu le prometlre? puisque son E, a seulement
assuré que 1\11'. le Marquis -Dnvaray sollicitait renvoi des fonds nécessaires pour les
dépenses de la Suisse?

Il est dû à Messieurs d'Uri plus de vingt pensions arriérées si ie ne me trompe; ils
sont trop iustes pour exig-er qu'on les p,lye à la fois, ils souvent que les temps sont:
difficiles, et ils attendront sans murmure, que leur plus fidelle allié soit en estat de
les contenter peu à peu: J'espere , Monsieur, que vos Soigneurs Supérieurs qui ont
tousiours témoigné du zèle pour le Roi entreront dans les mesmes ,considérations.

Les lettres de Paris-du premier portent qlle..Je Roi vivoit encore le 31 Aoust, ct
qu'il se portait mesme mieux, ainsi j'espère que Dieu voudra bien prolonger les
[ours précieux de sa Majesté. .

.T'ai l'honneur d'cstre uvee lemesme respect.

Monsieur,
.Yostre tres humble et tres obéissant serviteur,

MA IlTlNII!Il E.

N6 4, page 217.

Lisle des Secrétaires, soit Chanceliers de Fribourg, depuis 1363 1.

Dès l'année jusqu'à
1363 1368

1370 1377

Jacques tOM!lARDI, notaire (Coll. dipl. 3 vol. f. 165, 180,
4 vol. f. 52, 71).
Henri, dit NONANS, alias de Nigro Castro, (Coll. dipl. , 4me
partie, f. 115, t re coll. des lois f. 11).
Pierre NONANS (t er Blirg-erbuch f. 80,91).·
Pierre CUDRll'IN (t er BB. f. 95, 129, I re coll. des lois, r:29,
30, 31, 32')4-
Wilhelm NONANS (1er nn. 1'.130).
Péterman CUDRIFIN, auteur du grand livre des bourgeois, f.
1 etc. (1 coll. des lois, f. ~·1,47, !~8, !~9,50, 51 etc.)
Ber!Jard'.CHAUSSF., alias Caligc (!lB. f. !~5, 187, 52, 56, 57,
58, 63, 18~9).

1389 139~
1396 U·07

1408 1409
1410 1425

·1426 f,i·46

t Les deux' nn. signifient Burgerbucl«, Bes. indique le Besatzungsbuch , soit
protocole des e/1lplo~.\..

30
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Dès l'anné.e Iusqu'â

;1.447 1!~.!i4

1465 ...... 1469
1470 '1475

t489
f,4;91 15M

1515 1524

'1525 1535.'

'~536 1'5'38
:l5"3~ 1551
:1,')52 1578

:1579 1592

1593 1618

1619 1626

1'6j!7 163~

1639 1648

164\) 1683

1684 1731

1732 17!~2
S Jnnv.

1742 1752

1752 1762

1762 1772

~772 1782

1.782 17\)2
.' 17\)~ - . 17!18

17\)8 1800

:1801 1;803
:1..803 1813

18 Avril
18H 1825

,~4Jallv.

P'I'ÈCRS .JUS-rdFlcC,\:'l'lVES.

Jacques [eu Péterman CUDRlFIN rnn, f. 58,64, 76. 1.91 Cl,::.
fre coll. des lois f. 5, .67, 1.0:1). .
Pierre FAULCON (Besatzsb. f. 83, \)6,1.08, 123, 137) .
Berhard lTeu Pierre FAULGON (Ues. r; H1, 151, 170, 183,
195, 20!J).
Umhcn GOUFI"Y (Bos. N° 2, f. 34).
Nicolas LOl\1UAR.D·(8U. f. 193, Des. f. 4,17,30,44".5.8), mort
après 23 an Iléesde service).
Jost ZIl\lJ\ŒllMANN (Des. f. 4, :18, 31, '(~4, 57, 10,83,95,
:108,12:1).
Antoine KHUlIf~ŒN'STOLL (80S. f. :135, H9,5, 1'8, 32, Mi,
72, 81, \)8, :lH). .
l)éter l'RUVO (8es. f. 5, 18, 31).
Pétermann von CLEHY (Bes. f. f~i, 57, 87,103,7,22,36 etc)
l'ranz GUnNEL (l', 125, 139., :153, 168.i t.82.,.ctc.) mort après
27 années de service).
Wilhelm TECIITERMANN (8es. f. 1:18, :131, 144, :154" :165,
171, 222).
Anloine de lIfON1'ENAf.H (Bes. 228,235. 241. 2!.8, 373.
baillif il Gruyères, en HiI8).
'Pierre de MONl'ENACH (Iles. f. 379,385,391,397 etc.), baiHif
à Yuulruz , en H)f;!6.
Le prédit Antoine de l\fONTJ~NACU (Des. f. 425,430,236 etc.),
mort, en j 638, après avoir servi pendant 38 années dans ce
poste. .
Georges-Pierre de MONTENACH (Bes. f. 42, 48, 55, /if, 67
erc.) , mort le :l Juillet 164·8, f. 107.
Protasius ALT (Iles. f. 113,121,121,134,141 etc.), morl,
après .3<1· années de service.

.Niculas YONDEHWEID (nes. f. !i.!~5, 466, 417, 488 etc.), mort
le 23 Novembre 1631, après 52 années de service (N° 18 f. 6.)
Balthasar MULtEIl (Bes. r, 15,18, 2\), !~O, 50,59, 6\),7\1, S!J,
9f1, f t û), ensuite d'UI' décret , qui. limite à JO ans ce service.
Fr.m(:ois-I'ierre-Nicolas GOTTRAU (8es. f. 121, 133, 1!.6, 16t
el 252), en .partant de la .S.t. Je.au. :
Charles-Nieo las de MONTENACH (Ues. r, 268,284, 297 ct fol.
66 du volume suivant).
Frunçots-Toble-Ilaphaët CASTEU,A (Des. f. 81, 95, 10S el
19H): , • '
Erauçcls-Philippe-Mngnus de CAstELLA Oles. f. 20.8, 220,
23!~ etc., C 5\), NOl. suivant). ' . . ,
Chartes-Joseph WERRO (Bés. f. 6\1, sa, \17,11.3 el 1\10).
Simon-Tobie de UA':UY (Des. f. 213, .No suivant, r, 4, W,29,
tlO,51). '. . .
1'1'. CLlA·J,J.LE1'" .dc Moral .a. Secrétnire .en .chcf de I'udurinis-
·l,ra!.ipo cautonale.
Joseph ,ChOLLET, de Fribourg,
ql~"'es selH LLEIl, Secr,é,lai!'ed/.l Gnmd et Petit COliS cil .•

Ensuite de l'abdication du Grand CouseÎl, Jean-Pierre-Joseph-
Justin ej'APPEN;fIlEI.. .(lles. f. 62, 66, 73,79, 87, \)5. 10:1,
1~8, 117:'125).
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Dès l'année jusqu'à

1826 1829 François-Joseph de CHOLLET (nes. r. 132, 139, 146), mort au
collége .
François-Ilomnin-Jean-Augusün de WERnO (nes. f. 15!~, 161),
et renommé en 18a1, malgré l'abdication du Grand Conseil,
dit de 1" restauration,

1841l - 1847 Alfred VONlllmWJlJO.
2 Octob. -14 Nov.

18!~7 - 185 ... Jean-Nicolas-Elisabeth nERCHTOLD, Dr. 1\1., nommé d'abord
16 Nov. par le gonvernement provisoire, puis par le Grand Couseil , le

10 1\Iars 184·8. C'est le premier Chancelier plébéien, depuis
l'institution du patriciat, 1\11'. Chaillet n'uyant pas revêtu cc
titre.

182!J
•

1846
4· Sept.

ERRATA.

Première partie.
Page

Il

»
)l

JI

JI
.»
»

10,
!~6 ,
52,
97,
98,

122,
123,
353,

ligne :14, ail lieu de Cecilius , lisez Cécinna.
ligna 14, ait lieu de 1192, lisez t 1\)1.
ligne 2, au lieu de Guelfe et Gibeline, lisez Gibeline et Guelfe.
note 4, au lieu de Stlihlinger, lisez Stuhlinger.
ligne f 5, ml lieu de Lengenberg, lisez le Lengenberg.
ligne 1re s , au lieu de Bremberg, lisez nromberg.
ligne 3, depuis le bas, au lieu de Blamberg , lisez de Blumenherg ,
ligne f3, depuis le bas, au lieu ~e Ketzul , lisez Hetzel.

Secotule partie.
Page 295, ligne 8, depuis le bas, au lieu de 1601 , lisez 1602.

JI 363, note 2, au lieu de Vespasien, lisez Théodose.
» ib., note 5, au lieu de 515 , lisez 517.
» ib., ibid., au lieu de 875, lisez 895.

Troisième partie.
Page 7, ligne 6, depuis le bas, au lieu de .punie d'interdiction 1° 1 lisez

punie fO.d'interdiction.
» 19, note, ligno f 2, depuis le bas, supprimer le .tiret entre les mols

gouvernement et vO)'l!z. .
» 56, ligne 7 , au lie~, de prie, lisez pria.
» IH, ligne 4., depuis le bas, au lieu de renouvelle, lisez renouvela.
» 7 4·, ligne 2 1 au lieu de SIOUpp<l, lisez Stoppa.
» 77, ligne 8 ,au.liell de le nombre, lisez leur nombre.
» 127, ligne 1 re, ait Nell de olygarques , lisez oligarques.
)l f34, ligne 3, depuis le lias , ail liell de l'avait, lises l'avaient.
» 272, -noto , après le mot: main, ajoutez la lettre L.

fi .._!+<....."'~--
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